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À l'honorable Eric Kierans, 
Ministre des Communications. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport sur les télécommunica-
tions au Canada, qui a été préparé à partir des études de la Télécom-
mission effectuées conformément à vos instructions. Nous espérons que 
ce rapport et les études dont il s'inspire largement, aideront le Gouver-
nement dans l'examen de la politique qu'énoncera le Livre Blanc sur 
les télécommunications dont la publication a été annoncée dans le 
discours du Trône, le 8 octobre 1970. 

La plupart des études sont maintenant à votre disposition. Égale-
ment, selon votre désir, elles sont publiées par Information Canada, 
sauf si les auteurs ont voulu qu'elles restent confidentielles. 

Le rapport présente, aussi objectivement que possible, diverses 
opinions et propositions émanant des participants aux études de la 
Télécommission, mais il ne comporte aucune recommandation appuyée 
par les ministères ou les organismes du Gouvernement du Canada. 

Le sous-ministre des Communications, 

Allan E. Gotlieb. 
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Essayons, du moins, de 
comprendre ce qui nous 
emporte; au lieu de sui-
vre le progrès, de nous 
demander où il va. Et, 
tout d'abord, ce que sont, 
après les machines de 
l'ère industrielle, celles de 
notre révolution cultu-
relle. 

Pierre Schaeffer 





Avant-propos 

Comme l'indique la déclaration que l'honorable Eric Kierans, 
ministre des Communications, faisait le 18 septembre 1969, la Télé-
commission a reçu mandat d'étudier la situation actuelle des télécom-
munications au,  Canada et leurs perspectives d'avenir. Afin de stimuler 
la réflexion et de recueillir le plus de renseignements et d'avis possible, 
le ministre des Communications a invité toutes les parties intéressées 
à présenter des mémoires à la Télécommission. 

Grâce à la collaboration qui s'est établie entre plusieurs ministères 
et services du gouvernement fédéral et nombre d'organismes et de par-
ticuliers —notamment de l'industrie des télécommunications —, la Télé-
commission a effectué plus de quarante étudesi touchant les domaines 
constitutionnel, juridique, économique, international, sociologique, tech-
nologique et institutionnel, de même que celui de la réglementation. 

Le Comité directeur a établi le programme de ces études, tandis 
qu'un Comité général2  en a contrôlé les progrès. Le Comité directeur 
a en outre surveillé la rédaction du présent rapport. 

Pour mener les études à bien, nous avons fait appel à des méthodes 
variées. Certaines ont été confiées à des spécialistes; d'autres ont été 
effectuées par des entreprises de télécommunications ; la plupart, cepen-
dant, l'ont été par des équipes groupant des fonctionnaires, des cadres 
de l'industrie des télécommunications et des représentants des usagers. 
Pour l'étude des exigences du milieu humain, six conférences ou col- 

1. La liste complète des études se trouve à l'appendice B. 
2. La liste des membres du Comité général se trouve à l'appendice A. 
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loques ont été organisés avec le concours d'universités canadiennes. Le 
ministère des Communications a participé en outre, dans le cadre des 
travaux de la Télécommission, à deux conférences portant respective-
ment sur les aspects internationaux des télécommunications et sur les 
communications dans le Nord canadien. 

La Télécommission a officiellement invité le gouvernement de 
chaque province à faire connaître son avis et à collaborer le plus 
étroitement possible à l'élaboration d'une politique des télécommunica-
tions. Signalons aussi que des hauts fonctionnaires du ministère des 
Communications ont visité les dix provinces afin de s'entretenir avec 
leurs homologues provinciaux, et que les organismes provinciaux de 
réglementation ont été invités à faire connaître leurs vues sur les sujets 
à l'étude. 

La Télécommission publiera le rapport complet de chaque étude, 
exception faite de celles qui, à la demande de leurs auteurs, ne peuvent 
avoir qu'une diffusion très limitée en raison du caractère confidentiel 
des renseignements qu'elles contiennent. 

Dans le présent rapport, nous tentons de mettre en lumière les 
grandes questions qui se posent dans le domaine des télécommunica-
tions et de faire le point des problèmes que les études ont révélés. 
Dans un esprit d'objectivité, nous proposons certains éléments de solu-
tion, mais aucune ligne de conduite. Nous espérons ainsi stimuler la 
réflexion et susciter des échanges de vues, non seulement dans les 
milieux gouvernementaux fédéral et provinciaux, dans l'industrie des 
télécommunications et dans le grand public, mais également entre ces 
divers milieux. Car, comme on pourra en juger, la situation des télé-
communications au Canada donne lieu à de multiples interprétations 
et par conséquent à des divergences d'opinions quant aux politiques à 
adopter. 

C'est dire qu'on ne trouve dans le présent rapport ni dans les 
études, l'énoncé des vues officielles du gouvernement fédéral ou la clé 
des politiques qu'il établira. 

Dans la première partie, qui s'intitule « Promesses et réalités », 
nous traitons des principaux problèmes que pose à l'homme du 206  
siècle le monde presque hallucinant des télécommunications ; égale-
ment, de certains aspects de la politique que les gouvernements sont 
appelés à élaborer dans ce domaine, et cela en fonction d'objectifs 
complexes touchant divers aspects de la vie canadienne. Enfin, pour 
les non-initiés, s'il en est, nous consacrons un chapitre aux éléments 
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et au vocabulaire de la technique des télécommunications afin que ce 
rapport leur soit plus aisément accessible. 

La deuxième partie, qui a pour titre « L'homme et les télécom-
munications », est consacrée aux exigences du milieu humain. On y 
décrit les dangers que peuvent présenter les télécommunications, notam-
ment quant au respect de la vie privée et de la propriété littéraire et 
artistique. 

Dans la troisième partie, intitulée « L'état des télécommuni-
cations », nous faisons brièvement l'historique des télécommunications 
au Canada, des origines à nos jours; ce qui nous amène à parler des 
structures actuelles de cette industrie, des services qu'elle offre aux 
usagers, et du rôle du Canada dans l'élaboration d'une politique de 
coopération internationale pour l'utilisation et le progrès ordonné des 
moyens de communications. 

La quatrième partie, qui s'intitule « Et demain.  . . ! », représente 
un essai de prospective, tant du côté technologique, marqué par l'avène-
ment de la téléinformatique, qu'aux points de vue économique et social. 
11 y est fait état du rôle des télécommunications dans le développement 
régional au Canada, de même que de l'importance de la recherche. 

ns la cinquième partie, qui a pour titre « L'intérêt géné-
ral . . . », nous abordons la question du rôle des gouvernements fédéral 
et provinciaux dans la défense des droits des citoyens, nous arrêtant 
notamment à la réglementation des exploitations publiques et privées. 
On y trouvera un aperçu des assises juridiques du pouvoir de régle-
mentation et l'énoncé des avis que nous avons reçus sur les moyens 
d'améliorer les structures et les pratiques actuelles de réglementation. 

La conclusion, enfin, comporte un résumé des divers problèmes 
que les études de la Télécommission ont permis d'identifier et des solu-
tions proposées. Celles-ci ne constituent pas des recommandations, mais 
plutôt des options sur lesquelles il appartiendra aux gouvernements et 
à tous les intéressés, y compris le grand public, de se prononcer. 



Première partie 	 Promesses et réalités 

Les réseaux de télécommunica-
tions du Canada comptent parmi 
les plus évolués au monde, même 
s'ils ne sont pas parfaits à tous les 
égards. Une politique des télé-
communications devrait certes 
viser à régler les problèmes déjà 
identifiés. Cela risquerait cepen-
dant d'être insuffisant, car la tech-
nique ne cesse de poser à toutes 
les sociétés humaines des inter-
rogations nouvelles, et cela à un 
rythme toujours plus rapide. Ca-
pable de monts et merveilles, elle 
se heurte toutefois à l'inertie des 
structures existantes, comme aux 
contraintes budgétaires. Elle pré-
sente aussi des dangers auxquels 
une politique des télécommuni-
cations devrait parer. Pour ten-
ter de résoudre ces questions, il 
faut peut-être d'abord démystifier 
la technique, prolongement de 
l'homme. 





Chapitre premier 	Sous le signe des télécommunications 

Tout individu a droit à la liberté 
d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui 
de chercher, de recevoir et de ré-
pandre, sans considération de fron-
tières, les informations et les idées 
par quelque moyen d'expression 
que ce soit'. 

A. Introduction 

Étudier la situation des télécommunications au Canada et leurs 
perspectives d'avenir n'allait pas sans difficultés. Pour en juger il suffit 
de s'interroger sur le rôle qu'elles jouent présentement dans le monde 
entier. On se plaît à répéter qu'elles sont le levain des sociétés et 
qu'elles suscitent des changements qui méritent le nom de révolution. 
Les progrès technologiques, qui vont s'accélérant, feront bientôt pâlir 
les réalisations actuelles. Manifestement, ils se répercutent dans toute 
la société, car la technologie ne vit pas en vase clos. Au contraire, elle 
se développe dans un monde en mutation. Des lézardes apparaissent 
dans les structures sociales. Sous le signe des fleurs et au nom de 
l'amour, une partie de la jeunesse rejette des sociétés que flétrissent la 
pauvreté et la violence. Partout les défavorisés, que les télécommuni-
cations ont rendus plus conscients de leur état, revendiquent un sort 
meilleur, notamment, et à juste titre, l'égalité d'accès aux télécom-
munications qui est nécessaire au plein exercice du droit de communi-
quer. Dans cet éclairage, nous tentons de dégager dans le présent cha-
pitre quelques grandes orientations pouvant inspirer une politique des 
télécommunications au Canada. 

1. Déclaration universelle des droits de l'homme, article xtx. 
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B. Aspects d'une politique des télécommunications' 

Le libre accès à la connaissance et la liberté de parole comptent 
parmi les valeurs fondamentales d'une société démocratique. À l'heure 
où la communication à distance supplée, pour ainsi dire, le face à face, 
le droit de parler et d'entendre — comme celui d'informer et d'être in-
formé —, devient somme toute le droit de communiquer dans les deux 
sens. C'est l'accès de tous les citoyens aux moyens de communications 
qui est en cause. Consacré par la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, ce droit est conforme à l'esprit, sinon à la lettre, de la Dé-
claration canadienne des droits et de celles promulguées par certaines 
assemblées législatives provinciales. 

Toute société démocratique doit aspirer à la pleine reconnaissance 
du droit de communiquer, de telle sorte que les citoyens puissent l'exer-
cer partout au pays. Cela nécessite des services efficaces de télécom-
munications, disponibles sans discrimination et à un coût raisonnable. 

Quel que soit le stade de développement ou le degré d'industriali-
sation d'un pays, il ne peut, dans un monde métamorphosé par l'explo-
sion des connaissances et le raz-de-marée de l'information, prétendre 
au progrès s'il n'assure le développement de ses réseaux de télécom-
munications ; car ils en seront le système nerveux. Bien utilisés, ces 
réseaux peuvent favoriser la définition des objectifs collectifs et l'identi-
fication des problèmes sociaux. Dans la recherche des solutions, ils 
peuvent être un véhicule précieux, voire un catalyseur. 

Mais l'homme des années 70 est comme l'apprenti-sorcier de 
Goethe : il a déchaîné des forces qu'il maîtrise mal. L'essor de la tech-
nologie a mis entre ses mains un outillage puissant, dont certains 
vantent la fécondité alors que d'autres en dénoncent la nocivité. Les 
machines, quelle que soit leur complexité, demeurent un prolongement 
des facultés de l'homme ; elles ne se substituent pas à sa pensée ni ne 
le privent de sa responsabilité. Si la technologie des télécommunica-
tions n'a pas apporté à travers le monde que des bienfaits, il faut en 
attribuer la faute aux erreurs de l'homme, à son inconscience ou à son 
insouciance. 

L'évolution suppose l'adaptation, mais c'est la technologie qu'il 
faut infléchir. Adapter l'homme à la machine, ce serait l'asservir. 

1. Le sous-article 2(1)(i) du chapitre 233 de la Loi sur la radio, S. R. C. 1952, en 
donne la définition suivante:  • Télécommunication désigne toute transmission, émis-
sion ou réception de signes, signaux, écrits, images ou sons, ou de renseignements de 
quelque nature que ce soit, par fil, par radio, par un procédé visuel ou un autre 
procédé électromagnétique. » 
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Plutôt que l'univers orwélien de 1984, il faut créer un monde où la 
technologie contribue au mieux-être et au mieux-vivre. 

Il ne s'agit pas d'agiter des épouvantails : des légions de robots 
maléfiques ne sont pas aux portes de la cité. Mais nous connaissons 
mal la dynamique profonde de nos sociétés et les effets cumulatifs des 
progrès énormes déjà réalisés dans les télécommunications. Au seuil de 
nouveaux progrès, devons-nous nous lancer à corps perdu dans la ronde 
des machines merveilleuses, sans égard aux exigences du milieu humain, 
et — à un niveau plus terre à terre —, aux contraintes budgétaires du 
citoyen, des gouvernements et des entreprises ? L'enjeu est riche de 
promesses : la technologie nouvelle peut mettre à la portée de chacun 
des trésors d'information à peine imaginables; elle peut aussi, dans 
l'hypothèse la plus optimiste, favoriser le développement d'une société 
de concertation au sein de laquelle la participation trouverait, à l'échelon 
local, régional, provincial ou national, toute sa réalité. 

Ainsi, les Canadiens apprendraient à mieux se comprendre, par 
delà les barrières sociales, culturelles et régionales. Anglophones et 
francophones auraient plus fréquemment l'occasion de s'exprimer et de 
communiquer entre eux à distance, dans la langue de leur choix. Les 
services ,perfectionnés que promet la technologie nouvelle permettront 
aux Canadiens d'utiliser plus librement l'anglais et le français dans 
leurs contacts personnels, dans leur travail et dans leurs rapports avec 
les gouvernements. 

Le souci le plus élevé qui se dégage des nombreux avis que nous 
avons recueillis peut être exprimé ainsi : le développement des télé-
communications au Canada doit se fonder sur les valeurs de civilisa-
tion dont elles sont porteuses, particulièrement sur leurs caractéristiques 
les plus fécondes, plutôt que sur la recherche de l'évasion, des com-
pensations et des succédanés. Ce développement doit corriger les effets 
nocifs déjà soulignés par plusieurs observateurs : renforcement des pou-
voirs établis au mépris de l'idéal de participation, aliénation de ceux 
qui n'ont pas accès aux média de communications, substitution de 
l'image à la réalité. Une société moderne doit consacrer le droit de 
communiquer et préserver le citoyen des excès technocratiques. 

Un des principaux objectifs d'une politique des télécommunica-
tions devrait donc consister à doter le pays de réseaux efficaces et à 
s'assurer qu'ils jouent effectivement au plus grand avantage possible 
de la collectivité. Il s'agit ici non seulement d'efficacité technique et 
d'avantage matériel, mais aussi et surtout des valeurs d'une société, de 
ses aspirations culturelles, politiques, sociales et économiques. Une 
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démocratie dynamique, au sein de laquelle la participation n'est pas 
un vain slogan, se préoccupera d'assurer l'égalité des chances, le libre 
accès aux connaissances et à l'expression de soi, et l'absence de dis-
crimination indue. Ces valeurs marquent la différence entre l'informa-
tion et la propagande, entre l'exploitation et la justice sociale, entre 
l'oligarchie et la démocratie. 

De cet objectif découlent certains autres. Une politique des télé-
communications devra mobiliser les ressources voulues pour assurer 
l'efficacité des réseaux, compte tenu des moyens de la collectivité et des 
progrès technologiques ; elle devra veiller à ce que le meilleur usage 
possible soit fait de ces ressources et être sensible aux exigences du 
public et à l'évolution sociale. Elle devra répondre aux besoins de tous 
les citoyens, quels que soient leur condition et leur éloignement des 
grands centres. Elle devra empêcher les intérêts privés de s'arroger — 
loin de tout droit de regard —un pouvoir de décision qui intéresse la 
collectivité, et de créer de nouvelles inégalités sociales. Elle favorisera 
le progrès des télécommunications à travers le monde et l'imbrication 
des réseaux nationaux et étrangers. 

De tels objectifs supposent un droit de regard des gouvernements, 
sinon leur intervention directe dans certains cas. Rien de ce qui précède 
n'exige cependant que l'État fasse tout lui-même. À l'heure actuelle, 
l'exploitation des télécommunications au Canada est partagée entre des 
entreprises privées et des organismes gouvernementaux, tous soumis à 
la réglementation établie soit par le fédéral, soit par une province, soit 
conjointement par les deux paliers de gouvernement. Les télécommunica-
tions intéressent le pays tout entier, mais rien n'empêche une politique 
des télécommunications au Canada de tenir compte des besoins propres 
à chaque région ou à chaque province. 

De plus, le gouvernement fédéral ne peut rester indifférent aux 
aspects économiques de la technologie nouvelle ni aux dimensions in-
ternationales de la question. On peut prévoir également qu'il sera (dans 
son rôle d'arbitre ou en vue d'une assistance) soumis à des pressions 
au sujet, par exemple, de la nécessité de sauvegarder le secret des ren-
seignements de caractère privé ou de favoriser les recherches inter-
disciplinaires. 

Le domaine sur lequel nos études ont porté s'étend au-delà des 
industries que le Bureau fédéral de la statistique a répertoriées' à titre 
d'industries standard des communications. La raison en est que la tech-
nologie des communications et l'informatique ont tendance à converger ; 

1. Bureau fédéral de la statistique, publication n° 12-501, 1960. 
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les frontières sont de moins en moins perceptibles. Les services d'in-
formatique au Canada sont dominés par les fabricants d'ordinateurs, 
mais ils dépendent de plus en plus des services de télécommunications. 
Ainsi, le progrès fait fi des catégories auxquelles certains voudraient se 
cramponner. 

Les caractéristiques géographiques du Canada sont telles que les 
transports et les télécommunications y ont toujours joué un rôle vital. 
Déjà partiellement surmontée, la barrière des distances continuera de 
disparaître grâce à la technologie nouvelle. Nous pourrons mettre à 
contribution les ressources multiples de la téléinformatique dans toutes 
les parties du pays, généraliser l'exercice du droit de communiquer, 
favoriser le progrès social, encourager l'expansion économique et dé-
velopper le Nord canadien. Ces possibilités sont trop précieuses pour 
qu'on les abandonne au caprice de la technologie ou aux forces aveugles 
des marchés. 

De par leur nature même, les télécommunications se prêtent à la 
formation de monopoles. Là où existent plusieurs entreprises concur-
rentes, comme ce fut le cas du télégraphe et du téléphone à leurs ori-
gines, la tendance à la fusion est inévitable. L'entreprise qui domine un 
secteur du marché peut offrir un réseau très vaste à qui cherche avant 
tout les communications les plus étendues ; réalisant ainsi des écono-
mies d'échelle, elle met en péril la petite entreprise rivale, que l'État 
ne protégerait pas. Au Canada, en ce qui concerne le télégraphe, cette 
tendance a mené à la constitution d'un duopole qui a pris la forme d'un 
consortium : les Télécommunications C. N./C. P. En ce qui a trait au 
téléphone, il existe au pays près de 1 900 entreprises qui fournissent ce 
service, la plupart privées, les autres gouvernementales, mais chacune 
d'elles jouit d'un monopole à l'intérieur de son territoire. Huit d'entre 
elles constituent le consortium du Réseau téléphonique transcanadien 
(R. T. T.) et possèdent, à elles seules, près de 93 pour 100 des postes 
téléphoniques. 

La réglementation est une des principales expressions de la poli-
tique des télécommunications. Elle s'appuie sur une évaluation des 
avantages et des inconvénients des monopoles et de la concurrence. Elle 
juge des taux, compte tenu du coût d'exploitation, de la rentabilité des 
entreprises et des exigences du financement. Elle veille sur la qualité 
des services et sur leur disponibilité. Selon le principe tenacement ré-
itéré dans la plupart des lois canadiennes relatives aux services publics, 
elle cherche à prévenir toute discrimination dans la répartition des ser-
vices et l'éventail des tarifs. Notons cependant que la théorie écono- 
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mique déjoue parfois les principes généreux et n'offre à cet égard aux 
autorités de tutelle qu'un appui fort ténu. 

Indispensable pour protéger le consommateur, la réglementation 
est difficile. Elle vise à l'établissement de taux justes et raisonnables, 
ce qui suppose une connaissance suffisante du coût véritable de chacun 
des services. Or la détermination assez précise de ce coût représente 
une tâche extrêmement ardue. En outre, il faut s'assurer que les taux 
sont justes et raisonnables non seulement à l'égard des abonnés et des 
clients, mais également à l'endroit des entreprises qui ont droit à des 
profits raisonnables, susceptibles d'attirer les capitaux qu'exigent le 
développement des réseaux et les innovations indispensables. 

Un problème important vient de ce que les entreprises de télé-
phone et de télégraphe, qui jouissent de monopoles dans l'exploitation 
de certains services publics, envahissent d'autres secteurs où elles se 
trouvent en concurrence entre elles ou avec des entreprises qui ne sont 
pas, au premier chef, des exploitants des télécommunications. Cela 
conduit souvent à des interfinancements qui peuvent constituer une 
discrimination indue. De même, certaines sociétés exploitantes de télé-
communications s'occupent également, directement ou indirectement, 
de la fabrication de biens d'équipement. Il se peut que les prix de ceux-
ci soient gonflés : autre cas de discrimination indue. Aussi, dans l'éta-
blissement des taux, les organismes de réglementation doivent-ils tenir 
compte des ramifications des entreprises. 

Quand l'intérêt du public justifie la constitution d'un monopole, 
il est souhaitable de définir clairement le service dont il s'agit. La chose 
n'est pas toujours facile, même si la situation n'implique qu'une seule 
société exploitante et un seul organisme de réglementation. Au Canada, 
elle peut devenir très complexe, eu égard au partage de la juridiction 
entre onze gouvernements. Il peut se présenter des cas où une entre-
prise offre un service, sous le régime d'une réglementation, en concur-
rence avec un service semblable fourni par une autre entreprise non 
réglementée ou soumise à une autre réglementation. 

Dans la poursuite de certains objectifs d'une politique des télé-
communications, un gouvernement peut utiliser divers moyens incitatifs 
ou de dissuasion comme les impôts, les taxes, le prélèvement de droits, 
la douane et l'accise, ou encore les subventions, s'il est opportun d'éta-
blir, de maintenir ou même d'étendre un service non rentable. En retour 
de l'octroi d'une licence profitable, un organisme de réglementation 
peut exiger de la société exploitante qu'elle assure ailleurs un service 
moins profitable ou non rentable. Enfin, notons que dans nombre de 
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pays où l'État exerce un monopole sur les installations de télécom-
munications, des barrières non-tarifaires permettent de contingenter 
l'importation de matériel étranger. 

Les télécommunications mobilisent des ressources considérables. 
Outre les capitaux, il faut y ranger le spectre des fréquences radioélec-
triques — considéré à juste titre comme une richesse appartenant à toute 
l'humanité —, le potentiel humain que constitue une main-d'œuvre haute-
ment qualifiée, et enfin les ressources scientifiques et techniques qui se 
trouvent dans les laboratoires et autres lieux de recherches. À tous ces 
égards, une politique des télécommunications devra viser à assurer la 
disponibilité des ressources et leur bonne utilisation dans Pintérêt géné-
ral. Plus que jamais, les télécommunications constituent une industrie 
de pointe dont l'essor est indispensable au développement du pays. 

Mais à l'intérieur de cette industrie, toutes les forces ne convergent 
pas nécessairement vers le progrès. Les capitaux investis dans les instal-
lations peuvent manifester une certaine inertie. Les innovations les plus 
rentables, du point de vue des entreprises, ne sont pas nécessairement 
les plus fécondes pour la collectivité. 

Les voies nouvelles qui s'ouvrent à la technologie des télécom-
munications sont prometteuses. Nous sommes à un carrefour ; selon 
nombre d'observateurs, une civilisation nouvelle naît sous nos yeux, dans 
laquelle les télécommunications rehausseront la condition du citoyen. 
Une politique des télécommunications devra favoriser cette évolution et 
empêcher qu'elle ne soit freinée par l'inertie des réseaux existants, par 
l'action de monopoles injustifiés ou par des intérêts soumis trop exclu-
sivement aux lois du marché. 

La qualité du service, la bonne utilisation des ressources, les 
exigences du progrès sont autant de considérations qui militent en 
faveur de la normalisation technique et de l'intégration des réseaux. 
Au-delà des besoins minimaux de la sécurité, la normalisation tech-
nique vise au meilleur développement possible des réseaux. Elle peut 
comporter des normes esthétiques pour éviter que les installations tech-
niques ne déparent le milieu naturel plus que de raison. Une des carac-
téristiques les plus fécondes de l'explosion technologique des trente 
dernières années — tant pour l'efficacité des services que pour la réduc-
tion des coûts —, est la tendance à la création de réseaux intégrés d'entre-
prises. Une politique des télécommunications devra par conséquent 
favoriser la normalisation et l'intégration : cela est d'autant plus sou-
haitable au Canada où ces entreprises sont soumises à la juridiction de 
différents gouvernements. 



10 	 Univers sans distances 

Les lois et la réglementation actuelles reconnaissent la possibilité 
d'abus, par exemple au chapitre du secret des communications, et sont 
conçues de façon à les prévenir. Cependant, la technologie nouvelle pose 
à cet égard des problèmes supplémentaires, notamment quant au choix 
des renseignements versés dans les banques de données et à l'accès à 
ces renseignements. C'est une question particulièrement délicate dans 
notre société, où diverses entreprises et institutions confient déjà à des 
banques de données des dossiers truffés d'informations personnelles et 
confidentielles. Une politique des télécommunications devra viser à pro-
téger le citoyen contre une « informatisation » abusive à son sujet. 

C. Résumé 

Une politique des télécommunications devra se fixer comme but 
le mieux-être et le mieux-vivre des citoyens, et le développement cultu-
rel, social et économique du pays. Elle devra viser à étendre les ser-
vices de radio-télévision en anglais et en français d'un océan à l'autre, 
à permettre aux individus et aux groupes de s'exprimer et de communi-
quer dans la langue de leur choix, à guider la participation du Canada 
dans la réalisation d'objectifs internationaux, en particulier le dévelop-
pement social et économique des peuples moins fortunés. 

Le Canada étant un pays fédéral, les onze gouvernements manda-
taires des Canadiens sont tous appelés à participer à la tâche. 



Chapitre II 	 La technique démystifiée 

Pour ses contemporains, le premier télégraphe, avec ses instal-
lations rudimentaires et son fil juché sur des poteaux ou accroché aux 
arbres, tenait du mystère. Ce dispositif, qui ne pouvait transmettre 
qu'un seul message codé à la fois, en un seul sens, n'est plus pour 
nous qu'un jeu d'enfants. Aujourd'hui les réseaux micro-ondes assurent 
jusqu'à 1 800 voies téléphoniques bilatérales et les câbles coaxiaux, 
jusqu'à 32 400. Et l'on n'a pas encore poussé ces procédés jusqu'à 
leurs limites théoriques. 11 y a aussi les possibilités que présentent les 
guides d'ondes millimétriques (jusqu'à 200 000 voies) et le laser (des 
millions de voies). En outre, la clé du télégraphiste a cédé la place à 
une grande variété de terminaux et d'appareils de transmission, y 
compris les satellites, grâce 'auxquels on peut aujourd'hui communiquer 
des informations sous toutes les formes imaginables, partout sur la 
terre et même dans l'espace. 

Mais nous aurions mauvaise grâce de tenir .  pour puérile l'émer-
veillement de nos ancêtres, leur étonnement par exemple devant les 
phénomènes de l'électricité. S'ils en savaient moins long que les 
savants, on pourrait en dire autant de nous. Les scientifiques continuent 
aujourd'hui d'explorer l'atome, de diviser l'indivisible, de percer les 
énigmes que recèle toute connaissance. C'est peut-être nous qui avons 
tort de ne plus nous émerveiller. Les progrès vertigineux de la tech-
nologie auraient-ils fait de nous des blasés? Nous contentons-nous trop 
volontiers d'utiliser notre téléphone et notre poste de télévision sans 
nous soucier d'en connaître le fonctionnement? 
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11 n'est certes pas facile de comprendre le langage scientifique. 
Certains prétendent même que les hommes de science le rendent abscons 
à dessein pour que personne n'envahisse leur chasse gardée. Une expli-
cation plus plausible réside dans la complexité croissante de la tech-
nique et son résultat : la spécialisation. 

À cause de l'influence profonde des télécommunications sur la vie 
de chaque citoyen et sur l'évolution de la société, il faut démystifier les 
connaissances. C'est ce que nous allons tenter de faire, en mariant, 
autant que faire se peut, la simplicité de la langue et l'exactitude 
scientifique'. 

On peut considérer que les réseaux de télécommunications com-
portent au moins trois des quatre éléments suivants : les terminaux 
qui expédient, reçoivent et emmagasinent les signaux ; les circuits de 
distribution locale ; les installations de transmission à longue portée ; 
enfin les appareils de commutation qui trient les signaux et choisissent 
la meilleure route. Pour la distribution, tant locale qu'à longue portée, 
on peut utiliser des fils, des câbles ou certaines fréquences de radio, 
ou encore deux de ces moyens et même les trois à la fois. Les réseaux 
de radiodiffusion (radio et télévision) ne comportent que trois éléments, 
car ils n'utilisent pas d'appareils de commutation. 

Les terminaux les plus courants, le téléphone, le téléscripteur et 
les récepteurs de télévision et de radio, illustrent les modes de trans-
mission. Une paire de fils de cuivre relie habituellement le téléphone 
ou le téléscripteur au commutateur local ; celui-ci est relié au central 
ou au bureau interurbain par un câble à plusieurs paires. Dans le cas 
des téléphones mobiles, c'est la radio qui fait le lien avec le central. 
Les signaux de télévision et de radio sont généralement transmis direc-
tement dans l'atmosphère depuis le poste émetteur, sauf pour la télé-
vision et la radio Fm dont les ondes sont transmises par câbles depuis 
un centre de distribution également muni d'une puissante antenne de 
réception. 

Dans le réseau téléphonique et dans d'autres réseaux automatiques 
semblables, c'est le demandeur qui met en marche les appareils de 
commutation qui établissent la liaison avec le demandé. En plus de 
choisir la meilleure route, les commutateurs contrôlent l'usage que l'on 
fait des circuits. Ces renseignements entrent en ligne de compte dans 
l'établissement des taux : il peut s'agir d'une liaison locale ou inter-
urbaine. Chaque poste téléphonique est relié directement au central 

1. Dans l'index, on indique les numéros des pages où sont définis les termes techniques. 



La technique démystifiée 	 13 

local, mais le nombre d'appareils de commutation et de circuits inter-
urbains est établi selon des critères fondés sur la probabilité que 
seulement une faible proportion des postes soient utilisés en même 
temps. Il s'agit d'un équilibre à maintenir pour que l'exploitation soit 
à la fois efficace et rentable. 

En radiodiffusion, au contraire, les installations sont les mêmes, 
quel que soit le nombre de récepteurs à la portée de l'émetteur, car la 
transmission ne comporte pas de commutation. Les systèmes de télé-
diffusion par câble (C. A. T. V.) sont de plus en plus utilisés dans la 
réception et la distribution du signal de télévision et de radio FM, pour 
en améliorer la portée et la qualité. Ici encore, cependant, le nombre 
de récepteurs a une grande importance économique. D'autre part, le 
spectre des fréquences radioélectriques n'est pas illimité. S'il est en-
combré, les réseaux de radiodiffusion se brouillent ; toutefois, les 
réseaux à commutation automatique peuvent résoudre l'encombrement 
en augmentant le nombre de circuits et d'appareils de commutation. 

L'encombrement du spectre (voir le chapitre mi) se présente no-
tamment dans le cas des radiocommunications mobiles, par exemple aux 
fins de contrôler le trafic aérien. Dans ce mode de communications, 
chaque conversation occupe une fréquence que les réseaux de radio-
diffusion ne peuvent utiliser. 

Le câble coaxial a permis de surmonter une difficulté que présente 
le câble composé de nombreuses paires de fils. Dans celui-ci les signaux 
ont en effet tendance, surtout aux hautes fréquences, à se diffuser d'une 
paire de fils à l'autre ; on appelle ce phénomène diaphonie ou trans-
modulation. Dans le câble coaxial, qui peut être simple ou multiple, 
un fil est entouré d'un isolant et le tout est inséré dans un tube de cuivre. 
Le câble coaxial simple peut porter jusqu'à 1 800 voies téléphoniques 
bilatérales, et on utilise couramment des câbles coaxiaux multiples 
transmettant 32 400 conversations. Dans les laboratoires Bell, aux 
États-Unis, on est sur le point de mettre à l'essai un câble coaxial 
composé de 22 tubes qui portera, estime-t-on, jusqu'à 90 000 conver-
sations. 

Le procédé qui permet d'acheminer plusieurs signaux en même 
temps sur la même ligne s'appelle multiplexage. Il s'agit soit du multi-
plexage par partage des fréquences (M. P. F.), soit du multiplexage par 
partage du temps (M. P. T.). Le M. P. F. partage la bande de fréquences 
en étages de fréquences différentes, séparés par des filtres électriques. 
Le M. P. T., par contre, utilise toute la largeur de la bande pour chaque 
signal, mais 11 achemine celui-ci à très grande vitesse, donc en un temps 
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infime. Des signaux différents sont ainsi acheminés en tranches succes-
sives, dans un ordre donné, et reconstitués ensuite dans le même ordre 
avec une rapidité telle que la discontinuité est imperceptible. Pour le 
M. P. T., le temps se mesure en microsecondes, c'est-à-dire en million-
ièmes de seconde, alors qu'en informatique on utilise la picoseconde, 
qui est un million de fois plus petite. Il s'agit de durées infinitésimales ; 
pour en juger, notons que le rapport entre une picoseconde et une 
seconde est le même qu'entre une seconde et 31 689 années. 

La transmission de la voix, pour laquelle le réseau de téléphone 
a été conçu, n'exige qu'une faible largeur de bande. Il en résulte que 
ce réseau ne peut pas fournir en même temps un grand nombre d'autres 
services et ne se prête pas à la téléinformatique à grande vitesse. On 
pourrait évidemment régler ce problème en multipliant les câbles co-
axiaux, mais cette solution ne semble guère pratique pour le moment. 

Les systèmes actuels de télédiffusion par câble peuvent porter de 
12 à 25 canaux, selon la distance et le nombre des répéteurs qui am-
plifient le signal en cours de route. On envisage pour l'avenir un câble 
qui en offrirait jusqu'à 50. À l'heure actuelle, la plupart des téléviseurs 
en usage au Canada ne peuvent recevoir que 12 canaux, mais des 
appareils convertisseurs et des câbles coaxiaux multipliés pourraient 
toutefois augmenter leur capacité de réception. En vertu d'un règlement 
de la Loi sur la radio, on ne peut fabriquer ou vendre au Canada que 
des postes équipés pour la réception UHF. Cela n'améliore toutefois en 
aucune façon la capacité de réception d'émissions par câbles. En janvier 
1971, cependant, le ministre des Conununications annonçait que, dans 
un avenir rapproché, les systèmes de télédiffusion par câble seraient 
autorisés à utiliser un nombre plus élevé de canaux, jusqu'à 20 ou 
même plus, sous réserve des exigences du Conseil de la radio-télévision 
canadienne quant à la délivrance des licences. En général, les terminaux 
et les répéteurs actuels de la télédiffusion par câble ne se prêtent qu'à 
la transmission en un seul sens. Ces réseaux ne comportent pas de 
commutateurs complexes ; le client fait lui-même la commutation en 
tournant le bouton de son appareil. Si l'on voulait alors réaliser, grâce 
au câble coaxial à large bande', la liaison poste à poste bilatérale, il 
faudrait changer les terminaux et les répéteurs et insérer les dispositifs 
de commutation voulus. Un trafic limité dans les deux sens pourrait 

1. L'expression « large bande » est utilisée comme qualificatif à sens relatif, et indique 
d'une façon assez vague qu'une bande est plutôt large qu'étroite ; une voie téléphonique 
unique, par exemple, est considérée comme une bande étroite, et un câble coaxial ou un 
système à micro-ondes, comme une large bande. 
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toutefois être obtenu par l'adjonction d'amp lificateurs et de terminaux 
conçus à cet effet. 

Ces possibilités, qui sont reliées au concept de la « cité câblée » 
décrit au chapitre xv, ne se réaliseront vraisemblablement pas dans 
nos foyers d'ici plusieurs années. Elles seront coûteuses, tant pour 
l'abonné que pour les entreprises de télécommunications, et notre 
société connaît des problèmes plus immédiats et des besoins plus pres-
sants à combler. N'oublions pas non plus la résistance que manifestera 
peut-être le client éventuel. Par contre, dans certains domaines, notam-
ment l'éducation, l'industrie et les affaires, la nécessité se fait déjà 
sentir d'établir des réseaux à large bande pour la téléinformatique. 
Ici encore il faut faire entrer en ligne de compte le coût des installations 
permettant la conversation à distance avec un ordinateur, ou même 
la communication entre ordinateurs. Mais, semble-t-il, les progrès dans 
l'intégration des circuits à grande échelle en réduiront le coût. 

En attendant la cité câblée, on peut déjà prévoir que j'es réseaux 
existants apporteront dans nos foyers des services nouveaux. Par 
exemple, en combinant le téléphone et la télédiffusion par câble, on 
pourra établir un service audio-visuel sur demande ; l'abonné fera 
connaître son choix en téléphonant à l'exploitant du câble ou en 
communiquant avec lui, selon un code, à l'aide du clavier d'appel 
téléphonique. À première vue, on pourrait croire que le clavier, comparé 
au cadran, n'a pour rôle que d'accélérer la composition. Il est vrai 
qu'il présente cet avantage, mais ce n'est pas le plus important : le 
clavier parle le langage des ordinateurs et se prête à de nombreux 
emplois en téléinformatique. 

Le concept du programme « en conserve », qui nous est devenu 
familier sous la forme du disque de phonographe ou du film que l'on 
projette chez soi, peut maintenant être appliqué à tous les genres de 
programmes audio-visuels qui peuvent être reproduits au moyen d'un 
appareil normal de télévision. Plusieurs méthodes sont actuellement 
disponibles, d'autres sont à un stade avancé de développement. L'enre-
gistrement vidéo-électronique (E. V. R.), mis au point par le Columbia 
Broadcasting System, utilise un film miniature enroulé dans une car-
touche, laquelle peut être insérée dans un convertisseur relié aux bornes 
d'antenne d'un téléviseur. La cartouche scellée, qui s'enfile et se 
rebobine elle-même, peut contenir un enregistrement d'une durée de 
25 minutes s'il est en couleur, voire de 60 minutes s'il est en noir 
et blanc, ou — s'il s'agit de livres filmés à raison d'une page par 
image — environ 500 romans de longueur moyenne. Plusieurs dispo- 
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sitifs concurrentiels, que l'on appelle souvent des magnétoscopes 
(V. T. R.)  sont en cours de réalisation. La vidéocassette Sony rejoue un 
ruban magnétoscopique en couleurs sur un téléviseur normal ; elle a deux 
voies audio (dont on peut sélectionner l'une ou l'autre, ou les deux, 
pendant la lecture du ruban) pour l'adaptation aux enregistrements 
stéréophoniques ou en deux langues. La cassette, qui contient jusqu'à 
110 minutes d'enregistrement, peut être effacée et utilisée à nouveau ; 
les émissions peuvent être enregistrées soit par le fournisseur, soit 
par l'usager, lequel utilise alors un dispositif spécial, fixé sur le télé-
viseur. Ainsi, les émissions captées peuvent être enregistrées pour être 
rejouées plus tard à volonté. Également, on pourrait réaliser une sorte 
de film d'amateur en utilisant une caméra de télévision portative à 
bon marché. R. C. A. et d'autres fabricants travaillent actuellement à la 
mise au point de dispositifs utilisant des techniques semblables ou 
comparables. 

Ceci nous amène à des notions fondamentales en informatique, soit 
la différence entre les messages de forme analogique et les messages 
numériques ; avant de les décrire brièvement, notons qu'on trouvera 
au chapitre xv des notes sur les méthodes d'enregistrement audio-
visuel à domicile déjà connues ou qui apparaîtront bientôt sur le 
marché. 

Le multiplexage par partage des fréquences des circuits de télé-
phone et des câbles de télédiffusion, permet la transmission des mes-
sages de forme analogique. Selon cette technique, les impulsions élec-
triques subissent des modifications qui épousent la forme du message ; 
dans le cas du téléphone, par exemple, elles sont d'une intensité plus 
ou moins grande selon qu'on parle plus ou moins fort : les ondes sont 
donc modulées selon les sons émis, et c'est en ce sens qu'elles sont 
analogiques. Sous une forme plus rudimentaire, on peut dire que la 
jauge d'essence d'une automobile est un dispositif analogique dont la 
position épouse le niveau d'essence. Par contre, les messages numé-
riques changent de forme pour la transmission ; on les traduit en un 
code binaire (oui ou non, ouvert ou fermé, allumé ou éteint, zéro ou 
un, etc.) dont les signaux sont beaucoup plus sûrs, moins sujets aux 
parasites et au brouillage. Les très grandes vitesses de transmission 
qu'on a atteintes permettent de confier aux réseaux numériques des 
messages d'une grande complexité, y compris, bien entendu, la télé-
vision en couleurs, avec sa composante sonore. Le procédé connu 
sous le nom de modulation par impulsions et codage (M. I. C.) trans-
forme le signal analogique, par exemple la voix, en impulsions numé- 
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riques qui comportent en réalité des milliers de signaux simultanés. 
À l'arrivée, après la transmission, le signal est retraduit en forme 
analogique. 

L'ordinateur est fondé sur le système binaire. Il ne traite et ne 
mémorise les informations qu'en les transformant en innombrables 
bits, c'est-à-dire en réponses aux questions du type oui ou non. 
L'essor de l'ordinateur exige donc le développement rapide de réseaux 
de téléinformatique. On peut en juger d'après la brève description qui 
suit des fonctions de l'ordinateur ; selon le programme qu'on lui confie, 
et qu'il a souvent aidé lui-même à mettre au point, il trie, compare, 
transforme les informations déjà emmagasinées (de façon temporaire 
ou permanente), ou qu'il puise dans le programme ou dans d'autres 
ordinateurs auxquels il est relié par les télécommunications. Il reçoit 
un programme sous des formes variées, depuis le clavigraphe jusqu'à 
la voix humaine, en passant par les programmes confiés à des circuits 
électroniques ; il est doué d'une faculté logique, en ce sens qu'il exa-
mine le résultat d'une étape du programme et choisit, selon ce résultat, 
la marche à suivre pour l'étape suivante. Dans l'automatisation, il 
commande à distance, contrôle et corrige la marche d'installations 
industrielles ; sous surveillance humaine minime, il peut ainsi diriger 
une usine pétrochimique et fabriquer des automobiles ou des appa-
reils de télévision, examiner la jurisprudence et établir des diagnostics : 
il ouvre à la recherche, dans d'innombrables domaines, des voies na-
guère impensables. Pour parler aux machines l'ordinateur utilise son 
propre langage, mais pour l'homme, il sait déjà écrire, dessiner et 
même parler. 

La remarquable souplesse et les dimensions pratiques des ordina-
teurs disponibles de nos jours, ont été rendues possibles par l'utilisa-
tion de nouvelles techniques de fabrication dans le domaine de la 
métallurgie et de l'électronique. L'introduction du transistor dans les 
circuits logiques de l'ordinateur a multiplié la vitesse des circuits et 
des dispositifs. De plus, un grand nombre de circuits électriques 
peuvent être disposés sur une pastille capable d'exécuter complète-
ment une fonction précise dans le sous-système dont elle fait partie, 
par exemple, la fonction d'additionneur dans l'ordinateur. Grâce aux 
techniques d'intégration à grande échelle (L. S. I.) mises au point à 
l'heure actuelle, une seule pastille sera en mesure d'exécuter totalement 
une fonction de sous-système, indépendamment des autres parties du 
système. Il se peut que vers 1975, les ordinateurs travaillent à des 
vitesses atteignant un milliard d'opérations à la seconde. 
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Des miniordinateurs autonomes, relativement peu coûteux, peuvent 
servir à plusieurs fins ; il semble en outre que l'économie réalisée 
grâce à leur utilisation sera accrue par l'emploi simultané d'enregis-
treurs magnétoscopiques et de systèmes de lecture, aux fins de mise en 
mémoire et d'extraction des données. En général, cependant, la vitesse 
avec laquelle les ordinateurs peuvent exécuter des instructions dépasse 
de beaucoup la vitesse avec laquelle les instructions peuvent être don-
nées ou les réponses acceptées par l'utilisateur — à moins que l'ordi-
nateur ne soit en relation avec un autre ordinateur. Ainsi, la capacité 
d'un ordinateur de s'occuper de plusieurs transactions à la fois a mené 
à la mise au point de systèmes de traitement des données, dans lesquels 
un grand ordinateur central est utilisé pour exécuter les instructions de 
plusieurs utilisateurs. Dans certains systèmes le travail est accompli en 
lots, c'est-à-dire que l'ordinateur termine un travail avant de s'attaquer 
à un autre, mais la technique du temps partagé permet à un seul or-
dinateur central de servir simultanément plusieurs utilisateurs. 

Pour mettre cette méthode à profit, il faut établir des liaisons de 
télécommunications entre l'ordinateur et les usagers qui seraient géogra-
phiquement éloignés. Jusqu'à maintenant, ce sont les lignes privées qui 
ont été principalement utilisées à cette fin. Mais, il y a de plus en plus 
d'usagers qui n'utilisent l'ordinateur que de façon intermittente et pour 
qui la ligne privée est trop onéreuse. Le réseau téléphonique public, 
par l'addition des terminaux voulus, peut alors fournir une liaison 
temporaire qui est alors aussi simple à établir que la communication 
téléphonique ordinaire. Quant à la méthode de transmission, cependant, 
ce réseau, conçu pour la voix, n'est pas toujours le plus efficace. 

On trouve en effet sur le marché un grand nombre de machines 
de bureau et d'ordinateurs qui gagneraient à être reliés à des réseaux de 
télécommunications qui exigeraient, pour être rentables, une vitesse 
de transmission beaucoup plus grande que celle d'une voie téléphonique. 
C'est pourquoi les compagnies exploitantes de télécommunications ont 
établi récemment des réseaux de transmission des données à large bande. 
Ainsi, le monde nouveau de l'informatique est désormais relié étroite-
ment à celui des télécommunications. C'est la téléinformatique. 

Les liens qui s'établissent entre l'ordinateur et les télécommunica-
tions ne touchent pas seulement les terminaux, mais aussi les appareils 
de commutation et d'emmagasinage. Il faut distinguer ici entre la 
commutation des lignes et celle des messages. Dans le cas du téléphone, 
par exemple, l'ordinateur peut faciliter la commutation des lignes établis-
sant le circuit voulu pour chaque appel. La commutation des messages 
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consiste dans l'emmagasinage des communications qui sont acheminées 
dès qu'un circuit est disponible ; les caractéristiques de l'ordinateur, 
et sa mémoire phénoménale, donnent à cette méthode une efficacité et 
une rapidité considérables. 

Dans la mise au point des réseaux de télécommunications on vise 
le meilleur équilibre possible entre des types différents de terminaux 
et d'appareils de commutation, de transmission et de distribution. Toute-
fois, le coût intervient souvent de telle sorte que la combinaison la plus 
rentable n'est pas techniquement la meilleure. En téléinformatique, par 
exemple, l'équilibre entre le coût des terminaux et celui de la trans-
mission est délicat ; la transmission est moins coûteuse si l'on a recours 
à des terminaux très évolués. Comme ceux-ci sont eux-mêmes onéreux, 
on se contente souvent de terminaux plus simples et moins coûteux, 
mais qui n'en donnent pas moins le rendement voulu si le coût de la 
transmission est de moindre importance, comme c'est le cas sur de 
courtes distances. 

Mais les communications se font aussi sans fil : elles utilisent alors 
le spectre des fréquences électromagnétiques qui, par accords inter-
nationaux, est partagé en bandes consacrées à divers usages de façon 
à réduire le brouillage au minimum. Plus la technologie progresse, plus 
on utilise de hautes fréquences, si bien que le vocabulaire conventionnel 
ne correspond plus à la réalité. Ainsi, les fréquences qu'on utilise pour 
la radio et la télévision s'appellent : moyennes fréquences (MF), hautes 
fréquences (HF), très hautes fréquences (vHF), ultra-hautes fréquences 
(uHF) 1 . Notons qu'en réalité elles constituent le bas de l'échelle des 
fréquences. Bien qu'on affecte certaines de ces fréquences aux télé-
communications, par exemple en radio mobile, ce sont en général 
les fréquences beaucoup plus hautes qui intéressent les réseaux publics 
de télécommunications. 

En effet, pour les télécommunications autres que la radiodiffusion, 
on a de moins en moins recours à la radio à haute fréquence. Celle-ci 
franchit de longues distances, mais elle ne peut porter qu'un seul circuit 
téléphonique ; elle est en outre très vulnérable aux parasites. La méthode 
dite de réflexion troposphérique permet d'améliorer le rendement, en 
réduisant le brouillage et l'effet des parasites : de puissants émetteurs 
sont reliés à de grandes antennes, dont le diamètre peut atteindre 
120 pieds, alors que les signaux sont réfléchis par la troposphère, couche 
inférieure de l'atmosphère. Il s'agit d'une méthode fort sûre mais oné-
reuse; en outre la largeur de bande est insuffisante pour la télévision. 

I. Pour une description détaillée, voir le chapitre x11. 



20 	 Univers sans distances 

Les micro-ondes, ou faisceaux hertziens, dans les régions supé-
rieures du spectre des fréquences offrent en revanche la largeur de 
bande voulue pour un signal de télévision (ou pour 1 800 voies télé-
phoniques). Par l'addition de dispositifs auxiliaires, on peut multiplier 
cette capacité par douze. Cependant, ce système n'a pas une portée 
considérable et nécessite l'installation de répéteurs à portée optique 
éloignés d'une trentaine de milles l'un de l'autre. Seuls les satellites 
permettent la transmission à distance illimitée d'ondes à l'intérieur 
de bandes suffisamment larges. En effet les signaux retransmis par les 
satellites sont captés par des stations terriennes, d'où ils sont achemi-
nés par les réseaux classiques de télécommunications. Les satellites 
peuvent ainsi transmettre simultanément des signaux variés, télégraphe, 
téléphone, télévision, radio, données et fac-similés, sans que la distance 
en modifie le coût. Les satellites de la prochaine génération, ceux 
d'INTELSAT IV', auront une capacité de 3 600 à 9 000 voies télépho-
niques, selon le type de transmission ; d'ailleurs les télécommunications 
par satellite font déjà concurrence aux réseaux internationaux par câble, 
et permettront bientôt l'établissement de liaisons parallèles à celles 
des réseaux nationaux par micro-ondes. Grâce aux satellites, les télé-
communications rejoindront des régions reculées que les réseaux clas-
siques peuvent difficilement atteindre, comme le Nord canadien ; on 
considère d'autre part qu'il est déjà possible d'installer des stations 
terriennes dans des collectivités relativement petites. On prévoit aussi 
que d'ici dix ans, il sera possible de mettre sur orbite des satellites dont 
les signaux pourront être captés directement par les téléviseurs domes-
tiques, si l'on libère les bandes voulues dans le spectre des fréquences. 

Ce n'est là qu'un aperçu sommaire de l'état de la technologie des 
télécommunications. On trouvera au chapitre xi des considérations 
plus poussées sur les progrès qu'on peut entrevoir pour les vingt pro-
chaines années. Vertigineux par leur rythme croissant, ces progrès ne 
doivent pourtant pas effrayer l'homme. En elle-même, la technologie 
est neutre ; il n'en tient qu'à nous de la rendre bénéfique. Dans Corres-
pondances, Charles Baudelaire écrivait : 

L'homme y passe à travers des forêts de symboles 
Qui l'observent avec des regards familiers. 

Il n'en tient qu'à l'homme de se familiariser avec les symboles. 

1. Le premier satellite d'INruskr iv fut lancé le 25 janvier 1971. 
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Deuxième partie L'homme et les télécommunications 

Dans le cadre des études de la 
Télécommission, le ministère des Com-
munications a organisé avec des col-
laborations diverses une série de col-
loques consacrés aux rapports entre 
l'homme et la technique. Les deux 
chapitres qui suivent s'inspirent prin-
cipalement de ces travaux et confé-
rences dont voici la liste : « Les Télé-
communications et la participation », 
avec le concours de l'Université de 
Montréal ; « L'accès à l'information », 
avec le concours de l'université Car-
leton et du ministère de l'Expansion 
économique régionale ; « Les télécom-
munications et les arts », avec le con-
cours de l'université York, du Conseil 
des arts du Canada et du secrétariat 
d'État du Canada ; « La cité câblée », 
avec le concours de l'Université d'Ot-
tawa, de la Société centrale d'hypo-
thèques et de logement et du ministère 
fédéral des Transports ; « L'ordinateur, 
la vie privée et la liberté d'informa-
tion », avec le concours de l'université 
Queen's, de la Société d'informatique 
du Canada et du ministère fédéral de 
la Justice. 





Chapitre III 	 Le système aura-t-il une âme? 

L'humanité est à un carrefour. Si la technologie suit librement 
son cours, elle peut enfermer l'homme dans un monde concentrationnaire 
et dépersonnalisé. Les télécommunications, en particulier, présentent 
à cet égard les plus grands dangers : elles provoquent une certaine 
érosion des modes de vie en leur substituant des modèles étriqués. 
Mais elles sont ambivalentes, car elles recèlent en même temps la 
promesse d'une société inspirée d'un humanisme nouveau et propice à 
l'épanouissement de tous les citoyens. C'est à ceux-ci, et non aux 
technologues, qu'il appartient aujourd'hui de choisir par leur volonté 
politique. 

Tel est l'esprit, sinon la lettre, des principales conclusions aux-
quelles en sont venus quelque quatre cents spécialistes qui ont participé 
aux divers colloques et conférences que nous avons organisés pour 
étudier les exigences du milieu humain dans l'élaboration d'une poli-
tique des télécommunications. Politologues, informaticiens, ingénieurs, 
dirigeants d'entreprises, juristes, sociologues, anthropologues, ensei-
gnants, psychologues, économistes, architectes, urbanistes, travailleurs 
sociaux, journalistes, médecins, écrivains, artistes, diffuseurs, cinéastes 
et fonctionnaires, ont constitué un forum prévisionnel, à la manière de 
Bertrand de Jouvenel. 

Une vision dantesque se dégage du réquisitoire que plusieurs 
participants ont dressé contre les télécommunications et, plus généra-
lement, contre la technologie. Laissée à elle-même elle ne tient pas 
compte des besoins de l'homme; et ses progrès qui suivent une courbe 
géométrique, la rendent de plus en plus difficile à maîtriser. Elle entrîne 
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un certain déterminisme, car la diffusion des inventions nouvelles — les 
forces économiques aidant —, est plus ou moins fatale. Elle est amorale, 
impersonnelle et même dépersonnalisante. Dans une société technocrati-
que où l'ordinateur serait roi, l'homme ne représentera qu'un ensemble 
de données recueillies sur une fiche. 

On aime à répéter que 90 pour cent des scientifiques de tous les 
temps sont vivants et à l'oeuvre aujourd'hui. En lui-même, ce fait 
n'a rien de très étonnant : on aurait pu en dire autant en 1871 ou 
en 1771. Mais, il semble que durant le 20e  siècle le nombre des scien-
tifiques, des ingénieurs et des techniciens, de même que la pyramide 
des connaissances et des inventions, ait atteint une masse critique 
telle que la société ne maîtrise plus la technologie. Des philosophes 
comme Jacques Ellul doutent que la société puisse jamais reprendre 
la maîtrise du progrès. Quoi qu'il en soit, on peut observer, de façon 
plus immédiate, que les citoyens et les institutions sont de moins en 
moins capables de s'y adapter. L'accélération des changements tech-
nologiques provoque l'effritement des notions et des valeurs familières. 
De cet effritement découlent les troubles psychiques et sociaux qui 
touchent toutes les sociétés humaines. La contestation aurait alors 
pour cause principale un sens de la fragilité et de la futilité des choses, 
source d'insécurité sinon de peur devant l'avenir. 

C'est cet état d'esprit que M. Benjamin Singer, de l'université 
Western Ontario, décrit en ces termes : « Harcelé par les vitesses sans 
cesse croissantes de transmission des messages, l'homme est de plus 
en plus divisé et désorienté. Rien ne semble réel, ni permanent ; tout 
est éphémère dans un monde où plus de 90 pour 100 de la somme 
des connaissances utilisables pendant la vie d'un homme auront été 
acquises au cours de cette période. Les images, le caractère, les styles, 
et même sa propre identité font partie de ce sens de l'éphémère, qui 
engendre encore plus d'insécurité. » 

Plus qu'un ensemble de machines, la technologie est une véritable 
façon de penser. Tant philosophiquement que techniquement, sa pensée 
est binaire : dans le oui ou non de l'ordinateur, il n'y a pas de place 
pour le oui et non de Pythagore. Cette façon de penser se manifeste par 
une nette tendance à une uniformité, une simplification et une stan-
dardisation inhumaines. À ce propos on cite volontiers Huxley et 
Orwell, mais il faudrait peut-être faire aussi un rapprochement avec 
la contestation de la jeunesse actuelle qui s'oppose au système, à 
l'establishment. Comme le signale M. Léon Dion de l'université Laval, 
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« le phénomène de la contestation lui-même paraît imputable dans 
une large mesure aux télécommunications, pour autant en tous cas 
que ces dernières véhiculent et cristallisent la révolution des « frustrations 
croissantes », prélude possible d'une révolution politique qui pourrait 
engendrer une civilisation nouvelle. » Pourtant, l'establishment n'est 
pas moins menacé que les jeunes par la technologie. Il y a ici un 
paradoxe. La technologie, en particulier celle des télécommunications, 
mine les modes de vie ; mais elle a en même temps pour effet de 
renforcer les pouvoirs politiques et sociaux existants, notamment en 
leur adjoignant la classe des « managers » qui risque d'échapper 
aux contrôles démocratiques traditionnels. Selon M. Dion toujours, 
les réseaux de télécommunications favorisent les régimes du type 
e démagotechnocratique », en amplifiant le pouvoir de la parole tout 
en incitant les agents politiques à se réfugier dans le secret et la 
technicité. L'aliénation des couches de la population qui n'ont pas 
accès aux média constitue une nouvelle forme d'indigence, qui est 
venue s'ajouter à celles que nos sociétés connaissaient déjà. Infléchis 
par la publicité qui les finance largement, les média tendent à masquer 
l'univers plutôt qu'à le manifester, et prêtent aux images délibérément 
fabriquées l'illusion de la réalité. 

Dans ces conditions faut-il freiner le progrès et adapter d'abord 
la technologie à nos besoins et à nos aspirations? Depuis la Renaissance, 
l'idéologie du progrès a présidé aux destinées des civilisations occiden-
tales. Le temps serait-il venu de briser la chaîne? Le passif du progrès 
est lourd. Les installations industrielles polluent l'air et l'eau. Les réseaux 
routiers répandent leurs déserts d'asphalte. Selon plusieurs, les média 
endorment plus qu'ils n'informent, et les sceptiques doutent même qu'on 
y puisse rien changer. 

L'actif aussi est impressionnant, et il serait illusoire de penser que 
l'homme, sur qui retombe en définitive la responsabilité et le mérite 
des méfaits et des bienfaits d'une technologie ambivalente, voudra se 
priver des avantages que le progrès lui offre. Aussi, pour plusieurs 
participants, il n'est pas question d'arrêter les machines. Ce qui s'impose, 
c'est que les citoyens prennent connaissance des problèmes, délibèrent 
et fassent connaître leur volonté. 

Dans ce débat s'opposent particulièrement les concepteurs de 
réseaux, d'une part, et les praticiens des sciences de l'homme d'autre 
part. Les seconds soulignent que les réseaux des années 80 existent 
déjà, à l'état de concepts sinon de projets, et qu'il faut agir vite si l'on 
veut infléchir la technologie dans le sens des aspirations de l'homme, 
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ou si l'on veut — selon l'expression d'un participant — que la technologie 
soit « bienveillante ». Les premiers ne veulent pas qu'on les brusque, ni 
qu'on bouscule les citoyens. La question est grave et difficile, et crée 
une situation d'urgence planétaire. Avant de trouver les réponses, il 
faudra d'abord instituer des recherches interdisciplinaires d'un genre 
nouveau. 

Pour la plupart des participants, il n'en tient qu'à l'homme de 
veiller à ce que la technologie engendre un nouvel humanisme. Les 
promesses du progrès ne représentent rien de moins. Les machines sont 
à l'image de l'homme : l'ordinateur s'est d'abord appelé cerveau électro-
nique. Bien utilisée, la technologie des télécommunications peut affiner 
nos facultés de perception ; l'automatisation, dans les administrations 
comme dans l'industrie, peut libérer l'homme de tâches abrutissantes. 
Dans cette vision optimiste, qui suppose que les lézardes de nos civilisa-
tions n'en présagent pas l'effondrement, un meilleur emploi des énergies 
favorisera l'apparition de formes nouvelles d'organisation, décentralisées 
et conformes à l'idéal de participation. Au cœur des réseaux de demain, 
l'ordinateur sera un instrument merveilleux. Il atteindra, selon les uns, 
un quotient intellectuel de 150; mais il ne supplantera jamais l'homme, 
lequel sait percevoir oui et non en même temps. Toujours selon les 
optimistes, il fera obstacle à la « démagotechnocratie », car les commu-
nications électroniques sont instantanées et simultanées ; en disséminant 
les informations, l'ordinateur brisera l'exclusivité des connaissances sur 
laquelle se fonde l'autorité et favorisera par le fait même l'émergence 
d'une société égalitaire. 

On en vient ici au concept de la cité câblée, selon lequel les 
ordinateurs, les banques de données et les télécommunications, réunis 
en un seul réseau, mettraient à la disposition de chaque citoyen (à 
domicile et au bureau) la quasi-totalité des connaissances acquises par 
l'homme — présentées sous la forme qui lui convient —, ainsi qu'un 
éventail inépuisable de divertissements audio-visuels ; et, enfin, la possi-
bilité de communiquer par l'image et par le son avec l'abonné de son 
choix, à l'intérieur du réseau. Celui-ci apporterait donc à chaque terminal 
les ressources du centre d'informatique, des archives, des bibliothèques, 
des journaux, de la télévision, de la radio et du téléphone. Il se substi-
tuerait, au moins en partie, à la poste, à l'enseignement scolaire et à 
nombre d'activités industrielles, commerciales, administratives et pro-
fessionnelles. 

Ce concept ne laisse cependant pas de susciter des inquiétudes. 
Que devient la collectivité dans une cité où chacun a tout à sa portée, 
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dans l'isolement? Verrions-nous surgir une pléthore de micro-cultures 
et l'absence d'expériences communes entraînerait-elle la mort du senti-
ment communautaire? Le village global de McLuhan pourrait devenir, 
selon l'expression d'un participant, « la cité des mille ghettos ». 

Plus prosaïquement, les participants ont également débattu la ques-
tion du rôle de l'État dans l'établissement et la direction des banques 
de données. Pour quelques-uns, l'État n'y a pas plus sa place que « dans 
les chambres à coucher de la nation », mais pour d'autres, plus nom-
breux, l'intervention de l'État sera indispensable, tant pour le finance-
ment que pour la protection du citoyen contre les abus'. On a affirmé 
à ce propos que, si l'État n'intervient pas pour réduire et pour unifor-
miser le coût des télécommunications pour l'usager, les réseaux de 
téléinformatique ne seront avantageux que pour les habitants des grandes 
villes. Une fois de plus, les régions défavorisées seraient laissées pour 
compte. 

Mais, tout cela coûte très cher. Selon un document présenté au 
colloque sur l'accès à l'information, le coût de l'abonnement annuel à 
de tels services dans une ville modèle de 26 000 foyers s'établirait 
comme suit : $2 100 pour les services visuels sur demande ; $ 2 600 
pour un écran de visualisation ; $ 1 600 pour un téléscripteur de télé-
informatique. Le vidéophone (actuellement à l'essai aux États-Unis) 
coûte $ 1 800 par année. On ne peut envisager des dépenses de cet 
ordre sans supputer les mérites d'autres services dans d'autres domaines ; 
choisirons-nous la cité câblée, ou plutôt la construction de loge-
ments, l'amélioration des transports ou une plus grande sécurité sociale? 
Certains participants, cependant, ont insisté sur le coût social et même 
économique, à long terme, d'une politique d'abstention qui priverait 
notre société des avantages des télécommunications de l'avenir — sans 
pour autant réparer les méfaits qu'on impute aux média. 

Ainsi, ces questions appellent principalement des choix politiques 
plutôt que technologiques. Tout imprécise que soit la notion de parti-
cipation, on y voit la pierre de touche de la démocratie nouvelle. Pour 
certains, la société se partage de plus en plus entre participants et non-
participants, et non plus tellement entre nantis et démunis. Les deux 
partages se chevauchent cependant. Les pauvres sont absents des ré-
seaux ; ils utilisent les parcs, l'aqueduc et d'autres services, mais ne 
considèrent pas que les média leur sont accessibles. Des participants 
ont affirmé que les services de télécommunications sont devenus aussi 
essentiels que l'électricité et que, par conséquent, les gouvernements 

1. Voir le chapitre iv.  
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doivent en assurer un accès égal à tous les citoyens. On insiste aussi 
sur la nécessité d'assurer la rétroaction (le feed-back), si l'on veut qu'à 
l'avenir les média favorisent une plus grande participation de tous. À 
l'heure actuelle, selon certains, les média encouragent plutôt la passi-
vité, une participation pantouflarde, quand ils ne provoquent pas l'hyp-
nose. Le droit de communiquer implique en effet tout autant le droit 
d'envoyer des messages que celui d'en recevoir, et plus les citoyens 
participeront à la programmation, plus les média seront fragmentés et 
personnalisés. Il ne s'agira plus alors des communications de masse 
(comme on les désigne aujourd'hui), qui nivellent et uniformisent tout. 
Ceci suppose, comme plusieurs participants l'ont souligné, que la res-
ponsabilité du périgramme (software') soit distincte de celle du maté-
riel (hardware), c'est-à-dire que les citoyens, pas plus que les pro-
grammateurs eux-mêmes, ne soient sous la coupe des technologues 
exploitant ou dirigeant les réseaux. 

L'accès aux média est un enjeu de taille, car la participation n'est 
pas une opération mécanique ; elle réside dans l'influence réelle que 
le citoyen exerce sur le processus de décision. Aussi y a-t-il un défi à 
outiller la population pour qu'elle s'exprime. Certains y verront ce-
pendant un nouveau cheval de Troie, car la participation peut sou-
mettre les gouvernements à des pressions inacceptables aux élites. On 
constate en effet, selon plusieurs participants, que les groupes les plus 
puissants, notamment ceux qui représentent les intérêts économiques 
et les gouvernements, ont la part du lion dans les média. Il ne s'agit 
pas seulement du partage des heures d'antenne, mais aussi des effets 
sur les mentalités. On reproche aux média de véhiculer les modèles 
bourgeois et de leur prêter une influence sociale sans commune mesure 
avec la réalité. 

Mais l'avènement d'une société fondée sur la participation, ce qui 
supposerait pour certains la disparition des élites, ne rallie pas tous les 
suffrages. Ainsi, M. Peter Regenstreif, de l'Université de Rochester, 
ne voit que pure fantaisie dans l'idée que nous sommes à l'aube de 
« l'âge du Verseau » de la participation que canaliseraient les télé-
communications. À son avis, les élites conserveront leur rôle et il en 
sera très bien ainsi. 

La technologie ne s'en est pas moins prêtée à des expériences 
récentes visant à assurer la participation directe des citoyens aux proces-
sus sociaux. On en a mentionné plusieurs exemples au cours des col- 

1. En informatique, le software renvoit à la programmation, alors que le hardware désigne 
le matériel, à savoir l'ordinateur en tant que tel et ses dispositifs auxiliaires. 
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loques et des conférences. En 1968 et 1969, Tévec a scolarisé, jusqu'au 
niveau de la neuvième année, la fraction intéressée de la population 
adulte dans la région du Saguenay-lac-Saint-Jean au moyen d'un réseau 
de télécommunications multi-média transmettant des programmes sco-
laires réguliers et des éléments de culture socio-économique centrés sur 
la région. À Thunder Bay, en Ontario, un groupe de citoyens a lancé 
un programme appelé Town Talk, en vertu duquel un canal disponible 
du réseau local de télévision par câble sera affecté à des émissions 
conçues et réalisées par la population. A Terre-Neuve, grâce à l'initiative 
de l'université Memorial de Saint-Jean, des rubans magnétoscopiques 
transportés d'un village à l'autre ont permis à des adultes de six loca-
lités reculées — dont l'une à 800 milles de Saint-Jean — de suivre avec 
succès un cours universitaire. Dans la même province un programme 
d'éducation populaire a présidé à une véritable renaissance de l'île de 
Fogo. Victimes de pêcheries périclitantes, menacés de déportation, les 
habitants de Fogo ont découvert en moins de trois ans, de 1967 à 1970, 
leurs intérêts communs et les possibilités de l'action collective. La 
réalisation d'un film documentaire a été le pivot de ce programme qui 
a changé le visage de Fogo. Signalons d'autre part que le conseil muni-
cipal de 'Belceil, près de Montréal, a décidé récemment d'utiliser la 
télévision par câble pour diffuser ses séances et stimuler l'intérêt des 
citoyens pour la politique locale. 

De façon moins spectaculaire le téléphone ordinaire, qui fait partie 
de notre vie courante depuis si longtemps que même nos grands-parents 
le considéraient chose naturelle, commence à être utilisé comme moyen 
de sortir les gens de leur solitude étouffante. Ainsi un citoyen déprimé 
d'une grande ville peut-il appeler un centre de prévention des suicides ; 
à New York, les enfants des ghettos utilisent un téléphone à clavier et 
un système programmé de réponse orale pour étudier les mathématiques ; 
et à Montréal, l'université Sir George Williams se sert d'une méthode 
semblable pour ses cours de langue. Le téléphone a également rendu 
possibles les émissions radio du type « tribune téléphonique », qui 
offrent un moyen d'expression à des dizaines de milliers de Canadiens 
qui n'ont pas l'aptitude ou la confiance nécessaires pour s'exprimer par 
écrit. 

L'étude des exigences du milieu humain doit tenir compte des 
particularités du Canada : partage des juridictions entre les gouver-
nements fédéral et provinciaux, bilinguisme, distances, inégalités régio-
nales. En marquant une fois de plus l'ambivalence de la technologie 
et des communications elles-mêmes, un participant , a affirmé que les 
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frictions entre les deux groupes linguistiques du pays peuvent résulter 
en un sens des progrès des moyens de communications. Les Canadiens, 
ayant l'occasion de se mieux connaître, découvrent soudain que leurs 
perceptions du Canada étaient divergentes. Selon un autre participant, 
les média peuvent endormir l'auditoire, au lieu de le stimuler: le flot 
des renseignements donne l'impression de tout savoir et dissuade d'agir. 

Des divergences de vues se sont manifestées quant aux mérites 
respectifs de la centralisation et de la décentralisation. Selon certains, 
le pouvoir central doit avoir les coudées franches pour créer des liens 
est-ouest assez forts pour contrecarrer les attirances nord-sud; on a 
notamment proposé à cet égard la création d'un réseau reliant les 
systèmes communautaires de télédiffusion par câble. Un participant 
a préconisé le financement par abonnements plutôt que par les moyens 
publicitaires habituels. Selon d'autres, le Canada ne devrait pas tendre 
vers une forme unitaire de gouvernement, car les solutions centralisa-
trices ne se concilient guère avec le maintien des valeurs et des traditions 
du pays, particulièrement en ce qui concerne les Canadiens qui se 
trouvent loin des grands centres. Aussi un autre participant a-t-il vanté 
la décentralisation du pouvoir, reflet de l'épanouissement du citoyen 
au sein d'une société de participation. 

Certains participants ont signalé que les Canadiens qui habitent 
dans les régions peu peuplées du pays ont été négligés par la télé-
vision. Celle-ci, comme le veut une expression courante dans le domaine 
des télécommunications, a écrémé le lait et s'est concentrée dans les 
marchés les plus lucratifs. 

Une certaine unanimité s'est quand même dégagée, principalement 
en faveur du droit de communiquer conçu comme un droit fondamental 
de l'homme et comme l'assise de la volonté politique par laquelle 
les citoyens garantiront le respect des exigences du milieu humain. 
À l'aube de « l'âge des communications totales », la liberté de parole 
et de réunion ne suffit plus, car la parole et la réunion empruntent 
aujourd'hui les voies électroniques. 

La reconnaissance du droit de communiquer aurait des répercus-
sions sur tous les aspects sociaux et politiques des télécommunications, 
depuis l'accès aux réseaux jusqu'aux inégalités régionales. Ce droit, 
cependant, a des limites : il ne doit pas permettre des atteintes aux 
autres droits de l'homme, par exemple à l'égard du caractère confidentiel 
de certains renseignements'. 

1. Voir le chapitre tv, 
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Le droit de communiquer pourrait également bouleverser les 
systèmes scolaires, dans la mesure où ceux-ci marquent un retard 
vis-à-vis l'évolution des modes de communications. Apprendre à lire 
et à écrire ne suffit plus. Il faut en outre apprendre à s'exprimer par 
les moyens électroniques, à maîtriser le langage de l'informatique. Ici 
encore, comme l'indiquent certaines méthodes modernes d'enseignement, 
la communication doit se faire dans les deux sens, par le dialogue entre 
l'élève et les instruments de connaissance que la téléinformatique met 
à sa disposition. 

L'accord s'est fait d'autre part sur la nécessité de créer un institut de 
recherches en communications. Cet institut devrait favoriser les travaux 
interdisciplinaires et les échanges de renseignements dans un contexte pa-
ra-universitaire et refléter les préoccupations du gouvernement et de l'in-
dustrie, sans qu'il soit toutefois soumis trop immédiatement à leur influ-
ence. Plus particulièrement, le colloque sur la cité câblée a recommandé 
qu'avant de bâtir des prototypes de réseaux de communications totales 
en milieu urbain, on confie à un groupe d'étude multidisciplinaire la 
tâche d'explorer à fond tous les aspects de la question. L'examen de-
vrait porter notamment sur les nouveaux rôles respectifs des télécom-
munications et des transports, et sur les effets de cette évolution sur la 
famille et la collectivité ; évolution grâce à laquelle, désormais, on 
ferait ses achats chez soi, étudierait surtout à la maison, et, dans beau-
coup de cas, travaillerait sans aller au bureau. 

Les participants ont enfin proposé certaines mesures concrètes, 
notamment : le tarif forfaitaire du téléphone devrait s'étendre à l'in-
terurbain; tout réseau de téléinformatique devrait adopter le régime 
du tarif forfaitaire, à l'aide de subventions du gouvernement s'il le 
faut; le gouvernement devrait constituer un « réseau des citoyens » 
qui permettrait à ceux-ci de réaliser des émissions de télévision et 
de radio; on devrait établir une série de terminaux communautaires 
de téléinformatique où les citoyens pourraient obtenir, gratuitement 
ou à peu de frais, des renseignements d'intérêt public. 

Le rapport d'un atelier au colloque sur les arts contenait les 
mots « discussion sur la nécessité de donner une âme au système ». 
Comment faire? Qu'est-ce que Pâme? « Définir, c'est détruire », disait 
Mallarmé. Mais le temps est venu d'agir. Citons de nouveau Léon 
Dion : « Si nos sociétés se refusent à reconnaître dès aujourd'hui 
l'état d'urgence et à prendre les moyens appropriés pour résoudre la 
crise d'humanisme imputable dans une large mesure aux télémédia, 
nos efforts sont sans objet et nos colloques ne sont que palabres. » 
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L'idée d'un droit socio-politique de communiquer est la contre-
partie d'un droit à la vie privée qui, depuis peu, fait l'objet de nombreux 
débats, particulièrement en ce qui a trait aux télécommunications et 
aux banques électroniques de données. 

Dans ce contexte, le concept de vie privée est relativement neuf. 
Sur le plan international, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et le Pacte sur les droits civils et politiques, contiennent des 
dispositions visant à protéger l'individu contre une intervention illégale 
ou injustifiée dans ses affaires personnelles. Au Canada, le droit à 
la vie privée a, en général, été reconnu sur le plan juridique d'une 
façon implicite, plutôt qu'explicitement, bien qu'il existe des lois 
garantissant certains droits fondamentaux étroitement reliés au concept 
des libertés individuelles. 

Il existe, par exemple, des lois sur la propriété et la violation 
de la propriété ; d'autres sur la diffamation écrite et verbale ; des lois 
régissant la nature confidentielle de l'information dans certaines situa-
tions et des lois relatives à l'écoute des conversations téléphoniques 
et à l'interception du courrier. La Loi sur la radio contient aussi des 
dispositions visant à protéger le public contre les effets de messages 
radiophoniques faux ou frauduleux. Le développement technologique, 
qui permet de stocker, de manipuler et de diffuser toute information, 
utile ou non, pose de façon plus aiguë encore la question du respect 
de la vie privée. Un sentiment d'urgence s'est emparé de plusieurs à 
la pensée que l'information emmagasinée dans les ordinateurs pourrait 
être utilisée sans justification, peut-être, si les garanties adéquates ne 
sont pas établies. On peut, dans une large mesure, interpréter l'inquié- 
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tude croissante du public comme une réaction à l'accumulation, dans 
des banques centrales de données, d'informations personnelles acces-
sibles sur demande. D'instinct, nous sommes tous récalcitrants à la 
pensée que n'importe qui pourrait — rien qu'en appuyant sur un bouton 
— obtenir des renseignements détaillés sur notre vie intime. 

Peu de gens contestent la nécessité d'une identification formelle 
dans certaines circonstances. Presque personne ne s'oppose sérieuse-
ment à ce qu'on lui attribue toute une série de numéros d'identification, 
comme c'est le cas pour la sécurité sociale, l'assurance maladie, les 
permis de conduire, les passeports et les cartes de crédit. De même, 
la plupart des gens entrevoient les économies administratives que l'on 
pourrait réaliser, à l'époque des ordinateurs, si chacun ne recevait 
qu'un seul numéro d'identification, valable en tout temps. Face aux 
avantages d'une telle rationalité, une réaction émotive apporterait la 
crainte qu'une identification absolue ne détruise le sentiment de l'iden-
tité personnelle. On atteint alors, dans les revendications en faveur du 
respect de la vie privée, un seuil où la raison cède la place à l'intuition. 
Lors des discussions publiques et dans les mémoires que l'on adresse 
au gouvernement pour qu'il prenne des mesures contre « l'invasion 
de la vie privée » on donne souvent des sens différents à l'expression 
« vie privée ». On accepte aisément la notion de vie privée, comme on 
accepte, hors contexte, ces notions abstraites que sont la liberté de 
l'information ou la liberté d'expression. Mais leur application concrète 
fait souvent problème. Les normes de comportement s'élaborent diffi-
cilement, à l'épreuve de l'expérience, entre des intérêts divergents qui 
consentent à des compromis souvent imparfaits. 

Voici donc le dilemme. Tout en admettant que le retrait total de 
la société soit impossible, certains soutiennent que le respect de l'inti-
mité doit dominer toute autre considération, car, estiment-ils, l'individu 
a le droit d'être seul ou de s'isoler. D'autres prétendent que le droit, 
pour le publie, d'être informé l'emporte sur le droit à l'intimité pour 
l'individu : à leurs yeux le droit à la vie privée n'a de sens que pour 
l'élite, notamment les riches et les puissants qui redoutent le pouvoir 
de l'information. La société, disent-ils, ne s'est guère souciée de protéger 
la vie intime des défavorisés. Quelle peut être en réalité la vie privée 
du bénéficiaire de l'aide sociale, du patient d'un service de consultation 
externe ou du retraité sans ressources? L'argument est valable pour 
qui a plus de chances de ne pas être fiché dans une quelconque banque 
de données — en réalité, il peut être plus facile pour une personne 
relativement pauvre de se mettre en marge de la société. On peut 



Sous cloche de verre 	 35 

sans doute considérer que les nantis ont plus à cacher. 11 est vrai, par 
exemple, que la divulgation de certains renseignements peut signifier 
la fin d'une carrière dans certaines situations sociales, mais rester sans 
effets dans d'autres. Ainsi, vers la fin du XIXe ou le début du XXe 
siècles, alors que l'Angleterre connaissait la grande vogue des mystifi-
cations grossières, un plaisantin notoire envoya à tous les évêques et 
doyens de l'Église d'Angleterre un télégramme formulé ainsi : « Fuyez 
immédiatement, tout est découvert. » Dix-sept prélats s'embarquèrent à 
Douvres, sur le bateau en partance pour Calais. Souvent ce n'est pas 
le péché qui provoque l'inquiétude, mais la crainte d'être pris en 
défaut. En résumé, on pourrait affirmer que moins on possède et 
moins la fonction exercée est importante, moins on a de raisons 
d'avoir peur de la banque électronique de données, disponible à tous 
et pour tout. 

Certaines de ces questions troublantes étaient sous-jacentes aux 
discussions sur « l'ordinateur, la vie privée et la liberté d'informa-
tion' », en mai 1970, et dont l'objet était beaucoup plus précis. 

Les techniques de l'informatique permettent de rassembler, d'unifier 
et d'utiliser tous les renseignements disponibles sur une personne. À 
l'époque 'où la recherche dans les classeurs et les fichiers se faisait 
manuellement, on n'aurait jamais pu retrouver la moindre trace de 
gens qui auraient, sans qu'on l'ait su, changé de ville. Voici ce que 
déclarait à ce propos M. John Deutsch, recteur de l'université Queen's, 
lors d'une table ronde sur les aspects juridiques et sociaux de la vie 
privée : « Nous étions naguère protégés par les limitations du mot 
écrit. Lorsqu'on pouvait rassembler une grande quantité de rensei-
gnements, ceux-ci étaient encombrants ; il était difficile de s'y retrouver, 
certainement de s'y retrouver rapidement, et la vie privée des personnes 
en était d'autant protégée. C'était comme chercher une aiguille dans une 
botte de foin. Eh bien, maintenant, nous pouvons vraiment trouver 

• l'aiguille. » 
Les avantages, pour la police notamment, sont évidents et consi-

dérables. Mais, aujourd'hui, on a commercialisé ce domaine ; il existe, 
par exemple, un marché assez florissant pour l'information relative 
à la santé et à la solvabilité des individus, et même à leurs caractéris-
tiques socio-psychologiques. On peut donc parler, avec à-propos, de 
mobilité des données. Mais le progrès des systèmes d'information élec-
troniques soulève des craintes légitimes : comment s'assurer que des 
renseignements de caractère personnel ne soient pas utilisés à mauvais 

1. Voir l'Introduction à la deuxième partie du rapport. 



36 	 Univers sans distances 

escient ou sans contrôle? Et chez nombre de gens ces craintes font place 
à l'indignation lorsqu'ils entrevoient la possibilité que ces renseigne-
ments soient erronés. On a soutenu, par conséquent, qu'une personne 
devrait avoir le droit de vérifier l'exactitude et l'objectivité des informa-
tions à son sujet susceptibles d'être, pour une raison légitime, commu-
niquées à d'autres. Aussi, on estime généralement qu'un contrôle doit 
être exercé ; les garanties proposées pourraient être de trois ordres, 
d'ailleurs complémentaires : statutaire, réglementaire et mécanique ou 
électronique. 

Peu de participants à la Conférence ont mis en doute la complexité 
des réseaux d'information électroniques ni leur efficacité impression-
nante. On a également souligné l'importance des répercussions qu'ils ne 
manqueront pas d'avoir sur les activités et les aspirations humaines. 
Aux incontestables avantages qu'ils peuvent procurer, on oppose la 
crainte que l'homme soit asservi à la machine et qu'il voit s'amenuiser 
son pouvoir de décision. On redoute de la même façon, dans un monde 
où la vie personnelle d'un être serait comme un livre ouvert à tous, 
que s'instaure un conformisme rigide. Pour certains participants, toute-
fois, le viol de l'intimité des gens, bien qu'intolérable, est un mal moins 
grand que l'avantage conféré aux puissants ; car dans l'état actuel 
des choses ce sont eux qui profiteront le plus du perfectionnement des 
moyens de communications et des ressources énormes de la téléinfor-
matique. 

Il a paru manifeste à certains que le droit du public à l'information 
pourrait être gravement menacé, puisqu'il serait plus facile pour le 
gouvernement de limiter l'accès à l'information stockée électronique-
ment qu'aux documents des archives publiques. Précisons cependant 
que cette question ne préoccupait qu'une minorité chez les partici-
pants. En rev anche, parmi les hommes d'affaires, les concepteurs de 
systèmes, les universitaires et les fonctionnaires, nombreux sont ceux 
qui soulignent l'importance de protéger le citoyen contre une utilisation 
abusive et irrespectueuse des informations touchant sa vie privée. La 
plupart des garanties réclamées vont bien au-delà des exigences actuelles 
de la loi. La diversité des suggestions indique bien d'ailleurs la com-
plexité du problème. Pour sa part, le ministre de la Justice a fait re-
marquer que l'écoute par moyens électroniques constituerait un danger 
accru en raison de l'énorme capacité des systèmes informatiques de 
manipuler et d'intégrer l'information. Ainsi, la simple intégration par 
ordinateur de dossiers distincts contenant des informations personnelles 
librement fournies, permet de constituer un dossier personnel global que 
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l'on n'aurait sans doute pas pu obtenir avec l'assentiment de l'inté-
ressé. De même, les systèmes d'information présentement non reliés 
entre eux, s'ils étaient intégrés à un ordinateur, deviendraient du fait 
même des instruments d'une puissance plus redoutable encore. 

C'est presque à l'unanimité que fut reconnue la nécessité d'une 
meilleure protection de la vie privée, cette protection pouvant être 
toutefois assortie de certaines conditions. La définition de la vie privée, 
tant sur le plan juridique que sur le plan philosophique, a soulevé 
quelques difficultés. Certains participants estimaient que cette définition 
devait être laissée, pour chaque cas particulier, au jugement des tri-
bunaux, tandis que d'autres en favorisaient l'inclusion dans les lois 
fédérales et provinciales. Mais on reconnaissait généralement que la 
légalisation relative au droit à la vie privée devait avoir pour contre-
partie la reconnaissance du droit au libre accès à l'information. On 
s'accorde à reconnaître en effet que la téléinformatique et les banques 
de données jouent déjà un rôle esssentiel dans la planification, la 
recherche et le commerce. Aussi, leur utilisation ne devrait pas faire 
l'objet de restrictions déraisonnables. La question de la liberté d'accès 
à l'information détenue par les gouvernements a également fait l'objet 
de discussions. À ce sujet, on a suggéré que les législateurs canadiens 
s'inspirent de la loi sur la liberté de l'information (Freedom of Inf-
ormation Act), en vigueur aux États-Unis. 

De façon générale, on estimait que l'ordinateur, parce qu'il facilite 
et accélère la compilation de fichiers plus complets, rend plus difficile 
la sauvegarde de la vie privée, mais on convenait généralement que la 
technologie permet des contrôles de sécurité plus stricts que ceux que 
l'on pouvait exercer sur les systèmes manuels. Afin de ne pas limiter 
l'accès à l'information par des mesures inopportunes, il fut proposé de 
différencier les normes de sécurité pour les banques de données selon 
la nature de l'information stockée, malgré les frais accrus que cela 
occasionnerait dans certains cas. Certains craignaient cependant que 
les contrôles de sécurité existants ne soient pas assez raffinés pour 
assurer une protection vraiment efficace. 

Le Dr  WilliS H. Ware, de la Rand Corporation (U. S. A.), si-
gnalait à cet égard qu'il n'existe pas à proprement parler une industrie 
de banques de données qui serait capable, comme le sont l'industrie de 
l'automobile ou celle du cinéma, de contrôler et de planifier son 
développement. Aussi, proposait-il la création d'une agence de régle-
mentation chargée de fixer les normes de sécurité pour les banques de 
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données, de délivrer les licences à leurs exploitants et de surveiller 
leur exploitation : 
Pensez à ce qui peut se produire si les banques de données se multiplient 
sans aucun contrôle. Nous faisons face présentement à des situations 
devenues incontrôlables et qui sont préjudiciables à la société. Nous les 
percevons quand le mal est fait : les nombreuses formes de pollution en 
sont un remarquable exemple. On a déjà reconnu qu'une société ne peut 
être réellement saine si elle ne protège pas la vie privée et la réputation des 
individus ; je ne voudrais pas que les banques de données deviennent un 
problème aussi grave que la pollution. C'est pourquoi, à mon avis, il nous 
faut faire preuve d'énergie et de dynamisme en établissant les garanties 
nécessaires, les mécanismes et la législation appropriés. Tâchons d'agir 
avant qu'il ne soit trop tard. 

M. J. M. Sharp, professeur à l'Université du Manitoba, était pour 
sa part en faveur de la délivrance de licences pour les banques de 
données. Il proposait en outre l'établissement de « catégories réservées » 
d'information, l'imposition de dates-limite pour l'élimination de l'in-
formation périmée, la réglementation des liens nationaux et inter-
nationaux entre les banques de données, la réglementation de la vente 
et de l'utilisation de l'information et, enfin, le droit pour l'individu de 
vérifier les renseignements qui le concernent et d'exiger la rectification 
des erreurs. Une certaine forme de protection pourrait être obtenue par 
des dispositions légales exigeant la transmission cryptographique des 
données, le brouillage de leur enregistrement et la vérification externe 
de l'utilisation des données stockées et des changements de programme. 

Comme base de contrôle le professeur Calvin C. Gottlieb, de 
l'Université de Toronto, proposa un système de classification compor-
tant trois catégories principales de variables : la source des données 
(selon que les renseignements proviennent de dossiers publics, de 
particuliers ou d'autres sources), la diffusion (interne ou externe) et 
la vérification (soit automatique, soit à la demande du particulier, soit 
interdite). Par exemple, un fichier personnel sur le crédit pourrait être 
classé : « autres », « externe », « demande » (AED). Cela signifierait 
que l'information provient de sources autres que les dossiers publics 
ou le particulier, que ce dossier pourrait être utilisé à l'extérieur du 
système d'information, et que les copies sont obligatoirement présentées 
à la demande du particulier. Les fichiers de police pourraient être 
classés AEI parce qu'il serait « interdit » d'en fournir une copie aux 
particuliers. Cependant, deux groupes d'étude ont proposé que tous les 
fichiers gouvernementaux, y compris les fichiers de police, soient 
accessibles sur demande au particulier concerné. 
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Certaines informations gouvernementales ne peuvent pas sans 
inconvénients graves être mises à la portée de tous. D'autre part, la 
loi garantit que le fait de fournir des renseignements au Bureau fédéral 
de la statistique ne peut jamais nuire à celui qui le fait. Cette garantie 
serait sans effet si tout le monde pouvait prendre connaissance de ces 
informations. Malgré les mesures prises pour assurer l'efficacité de 
cette garantie, des difficultés surgissent parfois lorsque la lecture de 
deux ou plusieurs groupes de données permet d'en déduire en toute 
certitude de qui il s'agit. De même, certains renseignements sur des 
personnes ou des sociétés, emmagasinés dans une banque électronique 
de données, peuvent permettre de les identifier même si leur nom 
n'apparaît pas. 

Nombre de participants préconisaient aussi l'introduction, dans 
les lois fédérales et provinciales, du concept juridique de « violation 
de la vie privée », sachant pertinemment qu'un contrôle efficace entraî-
nerait des dépenses administratives et techniques dont l'ampleur pour-
rait même compromettre la mise en place de systèmes d'information, 
pourtant désirables sur le plan social. La plupart était d'avis, cependant, 
que le droit de communiquer devait être limité par le droit pour le 
particulier d'empêcher que l'on communique contre son gré des ren-
seignements à son sujet. C'était reconnaître que chacun de nous a 
son sanctuaire et qu'il nous appartient de choisir ceux que l'on veut 
y admettre. Il n'est pas facile de définir cet inner sanctum de la vie 
privée. Ce droit de couper, à volonté, la communication est pour bien 
des gens une condition essentielle de leur équilibre intérieur et de leur 
sérénité. 

Il y a eu plusieurs propositions à l'effet que les réclamations 
touchant les préjudices causés par le mauvais emploi de l'information 
puissent être soumises à une commission, un tribunal ou un protecteur 
des droits du citoyen. On souhaitait également que les attributions 
de l'autorité désignée à cette fin soient suffisamment étendues, em-
brassant notamment la consultation, les recherches, la fixation de 
normes professionnelles et techniques, la délivrance des licences, les 
accords d'échange et de mise en commun des renseignements, et la 
surveillance. Concrètement, on a suggéré entre autres la création d'orga-
nismes fédéraux et provinciaux parallèles, d'un organisme fédéral-
provincial conjoint et d'organismes comprenant des représentants de 
toutes les industries concernées, des universités, des associations de 
consommateurs et des groupements pour les libertés civiles. Presque 
à l'unanimité, l'on convint que les banques de données devraient être 
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soumises à un régime de licence ou d'enregistrement, spécifiant les 
classes d'informations qu'elles seraient habilitées à stocker. 

Outre le droit général à la vie privée, il fut question de l'institution 
(en vertu de lois fédérales et provinciales appropriées) de la respon-
sabilité civile ou pénale encourant dommages-intérêts pour le mauvais 
emploi de l'information ; du droit absolu pour le particulier de vérifier 
l'information stockée à son sujet et, dans une mesure raisonnable, du 
droit de limiter l'accès aux dossiers personnels. On était généralement 
d'avis que les règles établies devraient être applicables à toutes les 
banques de données et à l'information gouvernementale de toute nature. 

Malgré leur érudition et leur distinction, mais pour des raisons 
évidentes, il semble que nombre de participants ont estimé à la façon 
du Psalmiste, que « une telle connaissance est trop merveilleuse pour 
moi ; elle est trop élevée, je ne puis y atteindre. » D'où, sans doute, 
la recommandation, appuyée par la plupart des participants, de créer 
un groupe spécial pour examiner les pratiques actuelles et les lois en 
vigueur touchant la situation du stockage, la diffusion et l'utilisation 
de l'information à caractère personnel ; pour préciser les sujets qui 
suscitent de l'inquiétude, et tenter de définir certains concepts comme 
ceux de « vie privée », « banque de données » et « système d'informa-
tion  » ; enfin, pour étudier les problèmes constitutionnels et juridiques et 
faire des recommandations portant sur les politiques et la législation 
futures. 

On peut se demander toutefois si une vaste offensive menée sur 
tous les fronts où l'homme paraît menacé donnerait des résultats spec-
taculaires. Manifestement, les questions soulevées exigent de nous une 
vigilance et un examen approfondi. Mais il faut éviter de céder à un 
pessimisme stérile. Ainsi, pour autant qu'on le sache, aucun dossier 
relatif à la solvabilité d'une personne n'a encore été traité à l'ordinateur 
au Canada. Les problèmes relatifs à l'invasion de la vie privée et à la 
divulgation abusive de l'information existent sans doute mais n'ont pas 
l'ampleur que certains disent. Cela s'applique à l'information relative 
à la solvabilité, mais aussi à beaucoup d'autres genres de renseignements. 
Il est rarement indiqué de barricader  l'étable avant d'y avoir amené le 
cheval. Il serait plus opportun de recueillir d'abord, et sans délai, tous 
les faits permettant de mesurer la menace que peuvent présenter pour la 
vie privée les systèmes électroniques d'information. À la lumière des 
résultats, on devrait alors être en mesure de déterminer s'il est possible 
de reconnaître juridiquement le droit à la vie privée, et de lui assurer 
une protection efficace. 



Chapitre V 	Tête à tête avec les banques de savoir 

La mécanisation a donné naissance 
à des phénomènes plus complexes 
encore, et ajouté à la confusion ; 

elle a favorisé, dans les domaines 
de la connaissance, la formation de 
monopoles. Pour échapper à leur 
emprise, les civilisations devront 
entreprendre l'examen critique de 
la situation et en dresser le cons-
tat ; la technologie, la science et 
la mécanisation des connaissances 
mettent en péril les conditions 
mêmes de la liberté de pensée, et 
avec elles la civilisation occiden-
tale'. 

Tout au long des discussions sur les ordinateurs et la vie privée, 
on a souligné l'importance d'assurer le droit à l'information. Même la 
nécessité de protéger par des garanties formelles le citoyen contre une 
utilisation néfaste d'informations de caractère privé ne devrait pas, 
selon plusieurs, nous inciter à restreindre indûment le droit à Pinforma-
tion. La recherche d'un équilibre entre ces deux types de garanties ne 
date pas d'aujourd'hui ; mais, elle est devenue plus difficile et plus 
nécessaire que jamais depuis le développement des réseaux de télé-
communications qui permettent l'accès immédiat à distance aux banques 
de données. Si elle permet d'une part l'accès universel à l'information, 
la technologie d'autre part offre des moyens plus efficaces d'en limiter 
ou d'en interdire la diffusion. 

Certains participants soutenaient que les gouvernements n'ont pas 
leur place dans les banques de données de la nation. L'opinion contraire 
s'appuie sur le fait que les gouvernements se sont toujours préoccupés 
de fournir l'information au public en créant des bibliothèques publiques, 
des archives et des services d'information, qui étaient les banques 
de données de l'ère pré-cybernétique. Les progrès technologiques 
accomplis dans le stockage et le tri de l'information permettraient aux 
gouvernements de communiquer l'information plus rapidement à plus 
de citoyens, partout au Canada ; et cela dans les deux langues officielles 
du pays. Il importe cependant d'établir une distinction entre l'informa-
tion d'intérêt général, et celle de caractère privé ou qui ne concerne que 
des groupes déterminés ; entre l'information qui ne présente qu'un 

1. HAROLD A. Item, The Bias of Communication, University of Toronto Press, 1964. 
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intérêt passager et celle qui aurait une signification permanente. Ces 
distinctions s'imposent, que les banques de données soient sous le 
contrôle d'administrations publiques ou d'entreprises privées. Dans 
tous les cas, l'ordinateur et les télécommunications peuvent contribuer 
à résoudre nombre de problèmes qui vont s'aggravant, et qui en 
engendreraient de nouveaux s'ils n'étaient résolus. 

Aujourd'hui par exemple les gouvernements, les universités et les 
bibliothèques publiques font face à un problème presque insoluble : 
où loger les livres, les documents, les publications dont le nombre 
s'accroît plus rapidement que l'espace nécessaire pour les ranger. 
L'archiviste se demande souvent s'il doit ou non conserver certains 
dossiers, faute de savoir où placer ceux qui lui parviennent en quantité 
toujours plus grande. Le microfilm a largement facilité sa tâche, mais 
le stockage électronique lui serait d'un plus grand secours encore, 
étant donné l'accès rapide qu'assure un catalogue « informatisé ». Le 
coût en est cependant fort élevé, et l'on doit faire des choix souvent 
subjectifs. Décider que tel document a ou n'a pas de valeur historique 
réelle, cela ne va pas sans soulever un grave problème face au droit à 
l'information qu'il faut assurer à tous les Canadiens. La nouvelle 
technologie modifiera en outre les critères d'acquisition des livres 
pour les bibliothécaires. Peut-être estimeront-ils inopportun d'acheter 
certains ouvrages de référence qui n'intéressent qu'un groupe limité 
de chercheurs, sachant que ces derniers pourraient se les procurer par 
d'autres sources, notamment par des moyens électroniques. 

Aussi, certains ont-ils émis le vœu que le gouvernement participe 
à l'établissement (la chose est maintenant faisable) d'un réseau de 
bibliothèques auxquelles il serait possible d'avoir accès à distance. Nos 
plus grandes bibliothèques universitaires sont en fait minuscules, 
comparées à un grand nombre de bibliothèques d'autres pays. Pour 
réduire cette inégalité par les moyens classiques, il faudrait investir des 
sommes considérables, tant pour la construction de bâtiments que pour 
l'achat de livres. Or, le coût en est de plus en plus élevé, notamment 
celui des livres, même brochés. Cela est même l'un des principaux 
facteurs d'augmentation des dépenses en matière d'enseignement. En 
1967 1 , on estimait qu'à ce seul poste les bibliothèques universitaires du 
Canada seraient appelées à dépenser 526 millions de dollars au cours 
des dix années suivantes, plus 150 millions pour diminuer l'écart qui 

1. ROBERT B. DowNs, Ressources des bibliothèques d'université et de recherche au 
Canada, Ottawa, Association des universités et collèges du Canada, 1967. 
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les sépare des universités exemplaires, notamment américaines. Si les 
livres étaient confiés à la mémoire d'ordinateurs ou disponibles sous 
forme de vidéocassettes ; si d'autre part des réseaux de télécommunica-
tions les rendaient accessibles à tous les Canadiens où qu'ils habitent, 
on pourrait réaliser des économies appréciables dans les dépenses 
publiques. Ces avantages devraient particulièrement intéresser le 
Canada, où, chaque jour, l'on ressent de façon plus aiguë la nécessité 
de bibliothèques générales pouvant satisfaire un public de langues 
française et anglaise. Par les télécommunications, ce service pourrait 
s'étendre à la grandeur du pays. 

Il importe ici, cependant, de mettre le lecteur en garde contre un 
optimisme exagéré : certains problèmes techniques subsistent et il 
faudra en outre plusieurs années d'expérimentation pour résoudre les 
problèmes économiques qui se posent. En attendant, certaines innova-
tions comme la vidéocassette (qui peut, comme nous le disions au 
chapitre 11, contenir près de 500 romans), faciliteront le stockage de 
l'information. Toutefois, les coûts de transmission à longue distance 
sont encore élevés. La mise au point du réseau canadien de télé-
communications par satellite devrait permettre de les réduire sensible-
ment : voire peut-être de les rendre abordables au plus grand nombre, 
selon le vœu réitéré de plusieurs de ceux qui ont participé aux journées 
d'étude de la Télécommission sur les aspects sociaux du développe-
ment des télécommunications au Canada. Il n'est certes pas entière-
ment utopique d'envisager un réseau de bibliothèques accessibles à 
tous, mais il faudra peut-être plus de vingt ans pour le réaliser, à condi-
tion, bien sûr, de planifier dès maintenant en ce sens. 

Des considérations assez différentes interviennent en ce qui a 
trait au stockage de l'information destinée principalement aux groupes 
ou aux collectivités. Sous l'angle de sa diffusion, le public pourrait 
être lésé dans son droit à être informé, si la société néglige de prendre 
les mesures nécessaires. Eu égard au stockage et. à l'accessibilité de 
l'information, il est vraisemblable que seuls seront développés les 
secteurs qui présentent un intérêt commercial évident, si l'initiative en 
est laissée aux hommes d'affaires. Assurément, alors, l'information d'in-
térêt social serait ignorée. Au Canada, les gouvernements fédéral et 
provinciaux ainsi que les administrations locales sont touchés par ces 
questions, chacun dans les domaines de sa compétence. 

La proximité des États-Unis crée des problèmes particuliers pour 
tous les Canadiens. En effet, l'existence aux États-Unis d'énormes 
banques électroniques de données permet de réaliser des économies 
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d'échelle qui souvent compensent les coûts de transmission occasionnés 
par l'accès multiple à distance. C'est ce qui explique que ce soit 
progressivement développé un axe nord-sud pour les réseaux de télé-
informatique. Ainsi, des banques de données étrangères contiennent 
une importante quantité « d'informations canadiennes  »; l'industrie 
canadienne de l'assurance en fournit un exemple pertinent puisque 
plusieurs compagnies confient le stockage de leurs données à une entre-
prise située à Hartford au Connecticut. Les fabricants et les fournis-
seurs canadiens d'articles de quincaillerie, désireux de se renseigner 
sur les stocks disponibles et les prix courants, s'adressent à une banque 
centrale de données située à Columbus (Ohio). Cette entreprise offre 
également des services de caractère administratif, comme l'établisse-
ment de feuilles de paye, de factures etc., services qu'on pourrait tout 
aussi bien obtenir d'entreprises canadiennes. Il serait possible de citer 
d'autres exemples semblables où se manifeste la tendance chez plusieurs 
industries canadiennes de compter sur nos voisins du sud en matière de 
téléinformatique. Pris isolément, ces faits ne devraient pas être l'objet 
d'une inquiétude démesurée. C'est sans doute pour les divers secteurs 
de l'industrie canadienne la solution la plus économique ; et l'on voit 
mal à quel titre on pourrait exiger que l'accès à ces banques de données 
soit limité. Pourtant, il faut se rendre compte que cela comporte un 
danger : la capacité qu'a l'ordinateur de coordonner et de manipuler 
l'information qu'il a en mémoire peut éventuellement conduire à une 
utilisation commerciale de ces données qui ne correspondrait pas 
nécessairement aux conditions canadiennes ; l'industrie nationale pour-
rait se trouver alors dans une position défavorable par rapport à ses 
concurrents américains. Le stockage à l'extérieur du Canada de l'in-
formation essentielle relative aux richesses naturelles canadiennes 
constitue peut-être l'exemple le plus fâcheux de cette tendance. 

Une étude sur le transfert international et le stockage à l'étranger 
de données informatiques essentielles pour les intérêts canadiens, a 
surtout analysé le caractère politique ou juridique de certains de ces 
problèmes. Parmi les aspects politiques figure la possibilité qu'un 
gouvernement étranger intervienne dans le flux de l'information ou 
restreigne l'accès à des données qui appartiennent à des Canadiens. 
Il semble que les problèmes juridiques les plus épineux concernent les 
droits et les intérêts des particuliers, notamment en ce qui a trait à la 
propriété littéraire et artistique, dont les aspects internationaux ne 
sont, en fait, qu'un prolongement des problèmes qui restent à résoudre 
sur le plan intérieur. L'étude conclue à la nécessité de rechercher par 
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des accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux des garanties 
suffisantes en cette matière. Cela est d'autant plus impérieux que les 
télécommunications par satellite offrent de nombreuses occasions de 
détournement de messages ou d'émissions, comme nous le verrons au 
chapitre lx. 

La technologie, parce qu'elle peut facilement déjouer les mesures 
visant à protéger la propriété littéraire et artistique, ajoute à la diffi-
culté. Par exemple, certains auteurs se plaignent depuis longtemps que 
l'acquisition et la diffusion de leurs œuvres par les bibliothèques pu-
bliques les privent de revenus auxquels ils estiment avoir droit. Ils pro-
posent donc, depuis longtemps d'ailleurs, que les droits d'auteur soient 
perçus en se fondant sur la fréquence de l'utilisation de leurs œuvres 
et non sur le nombre de livres vendus. L'idée n'est guère applicable, 
mais le problème est réel. Si l'on ne trouve pas une protection efficace, 
ce problème ne peut manifestement que s'aggraver à l'ère de la télé-
informatique. Si l'idée d'une « société sans numéraire » se réalisait, le 
problème n'existerait plus, car grâce à la téléinformatique toute opéra-
tion serait enregistrée à distance par l'ordinateur. Une personne ré-
clame par exemple une information, un livre ou un document quel-
conque; immédiatement, les frais sont portés au débit de l'utilisateur, 
et une somme correspondante est créditée au détenteur des droits. 

D'ici là, cependant, tout laisse croire que les difficultés iront s'ag-
gravant, car les progrès technologiques saperont une à une les mesures 
de protection existantes, à moins que l'on ne trouve d'ici là des solu-
tions satisfaisantes. Comme on l'a déjà dit, ce problème revêt en partie 
un caractère international. Le Canada participera, prochainement, à 
des réunions ,  internationales où sera abordée la question de la pro-
priété littéraire et artistique. 

Nous avons déjà traité, au chapitre nt, des banques publiques de 
données qui offriraient des services d'information d'intérêt général. 
L'idée en soi n'est pourtant pas nouvelle ; ce n'est qu'au niveau des 
moyens qu'il y aurait changement. En nombre d'endroits il est pos-
sible depuis longtemps d'utiliser le téléphone pour obtenir l'heure ou 
écouter des nouvelles enregistrées, ou encore un bulletin météorolo-
gique; ainsi à Genève, en formant l'indicatif 11, on peut obtenir 
tous les renseignements désirés sur quelque sujet que ce soit. Les jour-
naux eux-mêmes, qui renseignent largement sur les prix à la consom- 

1. Ces conférences seront sous l'égide d'organismes comme l'UNEsco, les Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété inte llectuelle (B. I. R. P. I.) et l'or-
ganisme qui leur a succédé, l'Organisation mondiale de la propriété littéraire et artistique 
(W. I. P. 0.). 
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mation, les biens immobiliers et les offres d'emploi, et pour lesquels ce 
type d'information représente une source de revenu, constituent une 
sorte de banque de données. 

Certains experts en informatique prétendent que les journaux 
seront éventuellement remplacés par des écrans ou contrôles de visua-
lisation accessibles à tous, et reliés à un réseau d'ordinateurs omni-
scients financé par les pouvoirs publics. On voit mal cependant pour-
quoi les gouvernements devraient prendre une telle initiative ; car s'ils 
mettaient sur pied, aux frais des contribuables, semblables services d'in-
formation, ils se verraient peut-être obligés de tenir compte de l'exis-
tence de l'entreprise privée. 

Il existe néanmoins de nombreux types d'information utile ou 
même essentielle dont les gouvernements ou les collectivités devraient 
assurer la diffusion, soit parce que leur exploitation n'est pas et ne 
deviendra pas rentable commercialement, soit parce que leur accessi-
bilité est entravée pour des fins personnelles. On peut, par exemple, 
classer dans la première catégorie les renseignements les plus récents 
relatifs à l'éducation, aux services de santé et de bien-être et aux acti-
vités artistiques et sportives des groupes locaux. Pourtant, même dans 
ce domaine, tant qu'un réseau de téléinformatique à accès universel 
n'aura pas été réalisé, on ne peut pas faire grand-chose d'autre que 
généraliser, si possible, la pratique déjà passablement courante d'insé-
rer des annonces dans la presse, à la radio ou à la télévision. 

Actuellement, ce sont l'accumulation de renseignements autrefois 
dispersés, ainsi que la classification et le recoupement des sources de 
renseignements interdépendantes, qui constituent le domaine où l'utili-
sation des ordinateurs pour la mise en mémoire et le tri de l'informa-
tion croît le plus rapidement. Le gouvernement ontarien, par exemple, 
vient d'inaugurer un service d'informatique qui offre, à partir d'une 
source centrale, les renseignements sur le crédit des résidants ontariens. 
Il fallait autrefois chercher cette information dans les dossiers des 
48 bureaux de comtés et de districts. Ce service utilise l'ordinateur 
qui stocke l'information concernant les permis de conduire et les im-
matriculations de véhicule ; il ne sera toutefois pas exploité au maxi-
mum de ses possibilités avant le début de 1974. 

Dans les domaines scientifique et médical, on est à établir des 
catalogues électroniques qui faciliteront considérablement la compa-
raison et le repérage de renseignements extrêmement dispersés sur des 
sujets particuliers. D'autre part nombre de musées et de bibliothèques 
ont pu rattraper dans le domaine du catalogage le retard qu'ils avaient 
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pris alors qu'ils employaient les méthodes manuelles. Une partie de 
cette information est déjà accessible grâce aux réseaux de télécommu-
nications, et il est à peine besoin de souligner les avantages que la 
collectivité pourra, à la longue, en retirer. Cependant, le coût des ré-
seaux de téléinformatique entrave la diffusion rapide de services comme 
le recoupement analytique, le repérage instantané et la comparaison 
de l'information provenant de sources diverses, qui seraient manifeste-
ment avantageux pour la collectivité. 

En résumé, il ressort clairement que les pouvoirs publics, au 
Canada comme dans les autres pays, ont tout intérêt à collaborer afin, 
d'une part, d'éviter le stockage en double de l'information électronique 
et, d'autre part, de planifier le développement des télécommunications 
et de la téléinformatique pour le bénéfice du plus grand nombre pos-
sible de Canadiens, dans toutes les régions du pays. La nécessité d'une 
planification conjointe se fait peut-être sentir de façon plus urgente au 
Canada, où les collectivités sont souvent séparées par d'énormes dis-
tances et où la diffusion de l'information doit être assurée dans les 
deux langues officielles. 





Troisième partie 	L'état des télécommunications 

Les services de télécommunica-
tions nous sont devenus chose si 
familière qu'on oublie parfois 
leurs origines. Aussi avons-nous 
cru bon d'en retracer brièvement 
l'historique avant de faire un sur-
vol des entreprises qui exploitent 
ces réseaux et assurent les ser-
vices de télécommunications au 
Canada. En outre, nous trai-
tons dans cette partie des liens 
que le Canada a établis dans ce 
domaine avec le reste du monde, 
ainsi que de son rôle dans le dé-
veloppement des télécommunica-
tions à l'échelle internationale, 
particulièrement dans les pays où 
elles ne sont pas encore très 
élaborées. 





Chapitre VI 	Des signaux de fumée aux satellites 

Depuis toujours, les hommes communiquent entre eux, non 
seulement face à face mais aussi à distance, grâce à des procédés 
ingénieux que l'esprit inventif de l'espèce humaine a rendus de plus en 
plus raffinés. On utilisa d'abord des intermédiaires, messagers porteurs 
de missive, estafettes militaires, ambassadeurs et autres chargés de 
missions. Mais ces procédés étaient lents et l'homme s'ingénia à com-
muniquer instantanément. Il s'agissait de voir et d'entendre de loin. 
Le sémaphore mécanique se voit de plus loin que les bras de l'homme, 
et se commande à distance. Dans les forêts giboyeuses, le cor a une 
plus grande portée que le taïaut du veneur. Les signaux de fumée des 
Amérindiens ont préfiguré le télégraphe, en ce qu'ils reposaient sur un 
code ; de même, le tam-tam africain, porteur de messages chiffrés, 
mystifie et, au cinéma, terrorise le badaud qui ignore ce langage. 
Les feux d'alarme, l'héliographe, les pavillons des navires, la corne de 
montagne, le clairon, le mégaphone, autant de moyens d'abolir les 
distances, surtout si l'on pouvait recourir à des stations de relais. Le 
télégraphe et le téléphone devaient révolutionner les communications à 
distance en surmontant la barrière que constitue la portée de Pceil et 
de l'oreille. 

En 1844, PAméricain Samuel Morse fit la démonstration du télé-
graphe électrique. Deux ans plus tard, on établit au Canada un service 
commercial de télégraphie entre Toronto et Niagara. Dès lors, les 
Canadiens se firent pionniers des télécommunications. Le premier câble 
sous-marin en Amérique du Nord relia en 1852 le Nouveau-Brunswick 
et l'île-du-Prince-Édouard. Un câble posé quatre ans plus tard entre 
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Terre-Neuve et l'Irlande se rompit peu après, et il fallut attendre 
encore dix ans, soit jusqu'en 1866, l'établissement d'un service efficace 
de télégraphie transatlantique par câble. Le téléphone naquit trente-
deux ans après le télégraphe. Alexander Graham Bell réalisa en 1876 
la première communication téléphonique de l'histoire, entre deux villes 
ontariennes, Paris et Brantford. 

Dès 1847, le premier tronçon télégraphique canadien fut relié aux 
réseaux qui se développaient aux États-Unis, grâce à une ligne Niagara-
Buffalo. De nouvelles entreprises s'organisèrent, notamment la Mont-
real Telegraph Company, qui relia d'abord Montréal, Québec et 
Toronto et fusionna ensuite avec de petites entreprises pour étendre 
son réseau à travers l'Ontario, le Québec et les provinces Maritimes. 
Une fusion particulièrement importante réunit en 1881 la Montreal 
Telegraph Company et la Great North Western Telegraph Company 
(créée un an plus tôt afin de prolonger le réseau à l'ouest des Grands 
Lacs), et constitua ainsi, pour un temps, un quasi-monopole du télé-
graphe dans l'est du Canada. 

Bien que le premier chemin de fer au Canada soit entré en service 
en 1846, la même année que le télégraphe, celui-ci fut en général 
exploité, au début, par des entreprises indépendantes des compagnies 
ferroviaires. Les gouvernements étaient de la partie, par exemple celui 
de la Nouvelle-Écosse et, bien entendu, le gouvernement fédéral qui, 
de 1872 à 1878, bâtit 1 300 milles de lignes télégraphiques de la tête 
des Lacs à Edmonton. Sur les traces de la ruée vers l'or, le réseau 
s'étendit dans le Cariboo, le Klondike et le Yukon. Par la suite, le 
réseau gouvernemental s'implanta en Ontario, au Québec et dans les 
Maritimes et des câbles relièrent les îles de la Madeleine et Grand 
Manan. 

En 1880, le gouvernement fédéral fit l'acquisition de lignes bâties 
en Colombie-Britannique en 1864 en vue de l'établissement d'une 
connexion États-Unis-Europe par l'Alaska et la Sibérie, connexion qui 
ne devait jamais se réaliser. Le gouvernement fédéral adopta cependant 
en 1950 une politique suivant laquelle il allait confier ces services 
télégraphiques à des entreprises provinciales et privées. 

Le rapprochement entre les chemins de fer et le télégraphe fut 
marqué dès 1880 par les travaux de construction télégraphique que 
le Canadien Pacifique entreprit alors pour parachever, six ans plus 
tard, le premier réseau entièrement canadien d'un océan à l'autre. 
D'autres sociétés ferroviaires, profitant de leurs droits de passage, 
bâtirent des lignes télégraphiques ; celles-ci furent entraînées dans le 
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jeu compliqué des manœuvres et des fusions qui aboutit à la formation 
des Chemins de fer nationaux (Canadien National), en 1921, et des 
Télécommunications du C. N. Ces dernières s'étendirent à leur tour 
d'un bout à l'autre du pays, et, au moment de l'entrée de Terre-Neuve 
dans la Confédération, en 1949, elles prirent en charge le service té-
légraphique de la nouvelle province, comme d'ailleurs certains services 
téléphoniques. 

La tendance à la fusion des services télégraphiques se manifesta 
dès 1947 alors que les Télécommunications du C. N. et celles du C. P. 
conclurent un accord relatif à l'exploitation conjointe de certaines 
lignes privées. Les deux entreprises continuèrent cependant d'exploiter 
leurs services télégraphiques publics sous le signe de la concurrence, 
mais la hausse des frais et la baisse des revenus les poussèrent à s'en-
tendre, en 1967, sur un programme d'abandon réciproque de certains 
secteurs. La Commission canadienne des transports approuva finale-
ment l'intégration complète des deux services, sous le régime du 
consortium des Télécommunications C. N./C. P. que nous connaissons 
aujourd'hui. 

Le déyeloppement du téléphone, mode de communication plus 
direct et plus personnel que le télégraphe, suivit une cadence rapide, 
tout au moins dans l'est du pays. 1876 : première conversation par fil 
de l'histoire. 1878 : inauguration du premier central téléphonique au 
Canada, à Hamilton. 1880 : constitution de la Compagnie de Télé-
phone Bell du Canada qui devait bientôt pousser ses ramifications dans 
toutes les provinces sauf la Colombie-Britannique, pendant que dans 
l'est du pays, on assistait à la prolifération des petites entreprises télé-
phoniques. En quête de capitaux, la compagnie Bell vendit ses lignes 
dans les provinces Maritimes, en 1888. 

Le progrès était plus lent dans les Prairies où les distances aug-
mentaient le coût. Afin d'assurer un meilleur service aux colons épars, 
le Manitoba autorisa en 1899 les municipalités â exploiter le télé-
phone ; six ans plus tard, le gouvernement de la province assuma la 
responsabilité du réseau et se porta acquéreur de l'équipement de la 
compagnie Bell au Manitoba. Devenues provinces, la Saskatchewan 
et l'Alberta en firent autant, au début du siècle. En Colombie-Britan-
nique, les petites compagnies de téléphone proliférèrent dès 1880. Une 
vingtaine d'années plus tard, la British Columbia Telephone Company 
s'affirma de plus en plus et absorba la plupart des entreprises moins 
importantes. À Terre-Neuve, le premier central téléphonique a été inau-
guré en 1895. De nos jours, la Newfoundland Telephone Company 
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dessert les centres populeux, alors que les Télécommunications du C. N. 
exploitent le service téléphonique dans les endroits plus reculés ; ser-
vice que le Gouvernement de Terre-Neuve avait confié à son ministère 
des Postes avant l'entrée de la dixième province dans la Confédération. 

Bien qu'il existe près de 1 900 entreprises de téléphone, à l'heure 
actuelle, au Canada, le service téléphonique fonctionne quand même 
comme un tout et généralement avec efficacité. Ces entreprises, les 
unes sous l'égide de gouvernements provinciaux et les autres privées, 
se sont groupées pour former le Réseau téléphonique transcanadien 
(R. T. T. 1 ) et coopèrent sous la conduite officieuse, mais pas toujours 
en sourdine, de Bell Canada. Les normes d'équipement sont compa-
tibles avec celles des États-Unis, ce qui facilite le progrès technolo-
gique. La composition automatique a commencé dès 1924, bien qu'on 
n'ait terminé qu'en 1928 la ligne exclusivement canadienne de Montréal 
à Winnipeg. L'interurbain automatique, lancé en 1956, est aujour-
d'hui à la disposition de plus de 98 pour 100 des abonnés. Les réseaux 
internationaux mettent le monde entier à la portée du petit appareil 
que Monsieur Toutlemonde a chez lui. 

Constituée par le Parlement en 1949, la Société canadienne des 
télécommunications transmarines (S. C. T. T.) relie les réseaux cana-
diens de téléphone et de télégraphe à la plupart des pays, à l'exception 
des États-Unis et de quelques territoires environnants qui sont des-
servis grâce à d'autres dispositions. La S. C. T. T. utilise les câbles 
sous-marins, notamment le câble téléphonique transatlantique posé à 
la suite d'un accord conclu en 1953 avec le ministère des Postes de 
Grande-Bretagne et l'American Telephone and Telegraph Company, la 
radio à haute fréquence et, depuis peu, les satellites de télécommu-
nications. 

Pour brosser en quelques traits le tableau des communications 
par radio, revenons une fois de plus à une époque où un pionnier de 
la technologie a connu, au Canada (ou dans un territoire qui allait 
devenir canadien) son jour de gloire. En 1901, l'appareil de Guglielmo 
Marconi a reçu à Saint-Jean, Terre-Neuve, des signaux de télégraphie 
sans fil émis depuis Poldhu en Angleterre. La T. S. F., à l'origine, ne 
transmettait que des messages codés, comme en témoigne l'Acte de 
la télégraphie sans fil adopté en 1905. Cependant, dès 1913, une nou-
velle loi, la Loi du radiotélégraphe, entrevoyait l'avènement du radio-
téléphone, qui assurera en 1927 la liaison avec l'Europe via New York, 

1. Pour une description du R. T. T. voir le chapitre vil. 
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en 1929 les télécommunications transmarines et en 1933 la liaison di-
recte avec Londres, qui donnait accès à l'Europe, à l'Afrique, à l'Asie 
et à l'Australie. 

L'ironie du sort fit cependant que les Terre-Neuviens, chez qui 
la réception radiophonique transocéanique était née, durent attendre 
jusqu'en 1938 la liaison téléphonique hors de leur île. Durant les 
quinze dernières années, le Réseau téléphonique transcanadien a 
établi des liaisons micro-ondes d'une longueur totale d'environ 25 000 
milles. Entre 1961 et 1963, les Télécommunications du C. N. et du C. P. 
ont établi conjointement un second réseau transcanadien de relais 
micro-ondes. 

Les satellites représentent un nouveau seuil des télécommunica-
tions, et le Canada, de par sa géographie et sa démographie, peut en 
tirer des avantages inappréciables. Le satellite, capable de transmettre 
fidèlement voix, images et données, sans égard à la distance, sera non 
seulement un appoint important aux réseaux terrestres, mais permettra 
en outre d'étendre les services dans des régions reculées et jusqu'à 
maintenant inaccessibles. On sait que le Canada a manifesté son inten-
tion de participer pleinement à l'essor des télécommunications spatiales. 
Notre pays fait partie du consortium international des télécommunica-
tions par satellites (INTELsivr 1 ). C'est la S. C. T. T. qui détient la 
quote-part d'investissement du Canada et exploite les stations récep-
trices canadiennes. D'autre part, Télésat Canada, société mixte consti-
tuée en 1969, dont les actionnaires seront le gouvernement fédéral, 
les sociétés exploitantes de télécommunications et le public en général, 
exploitera sur une base nationale le premier satellite géostationnaire au 
monde destiné aux télécommunications intérieures. Baptisé Anik, il 
sera lancé en 1972. Un appel d'offres a déjà été fait pour la construc-
tion des installations au sol. 

La radiodiffusion et la télédiffusion se distinguent des autres modes 
de télécommunications en ce qu'elles s'adressent directement au grand 
public. La radio, entendue en ce sens, s'est développée avant le radio-
téléphone. Le premier permis d'exploitation de la radiodiffusion au 
Canada a été émis en 1919 à la station anglophone qui porte aujour-
d'hui l'indicatif d'appel CFCF, à Montréal. Trois ans plus tard, la Loi 
du radiotélégraphe établissait les règlements régissant l'émission des 
permis, et durant les années 20, pas moins de quatre-vingts stations de 
radio s'ouvrirent à travers le pays. Le brouillage provenant de stations 
américaines et mexicaines utilisant des longueurs d'ondes identiques 

1. On trouvera au chapitre vil quelques précisions sur INTELSAT. 
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ou adjacentes, créait cependant des difficultés graves. Un accord à ce 
sujet intervint avec les États-Unis en 1932. La même année, le Parle-
ment créait la Commission canadienne de la radiodiffusion qui, nantie 
d'un budget d'un million de dollars pour la première année, devait 
établir des services nationaux de radio et régir tout le domaine de la 
diffusion, tout en favorisant le développement des artistes canadiens. 
Cette décision faisait suite aux recommandations de la Commission 
royale d'enquête sur la radiodiffusion (Commission Aird) qui, en 
1928 et 1929, s'était émue comme l'opinion publique de la pagaille 
qui régnait dans le domaine de la diffusion, de la piètre qualité des 
émissions et de l'influence que pouvait avoir sur l'unité canadienne 
l'invasion d'émissions américaines. 

La télévision s'annonçait déjà. Durant les années 30, les bri-
coleurs canadiens captaient les images vacillantes des premières émis-
sions, venues principalement des États-Unis, mais ce n'est qu'en 1952 
que, l'étape expérimentale franchie, la télévision canadienne fut lancée. 
Dans l'intervalle, en 1936, une nouvelle loi avait confirmé le double 
rôle de la Commission canadienne de la radiodiffusion comme diffuseur 
et organisme de réglementation, et lui avait donné un nouveau nom : 
Société Radio-Canada. Ce Janus des ondes se heurtait toutefois aux 
critiques de ceux, principalement parmi les diffuseurs privés, qui pré-
tendaient que Radio-Canada était à la fois juge et partie. Le Parlement 
tranchait le débat, en 1958, en créant le Bureau des gouverneurs de 
la radiodiffusion auquel il confiait tout le domaine de la réglementation. 
La Loi sur la radiodiffusion, en 1968, précisa le rôle du Bureau des 
gouverneurs et lui donna un nouveau nom : Conseil de la radio-
télévision canadienne. 

Les questions de programmation à la radio et à la télévision ne 
relèvent pas du mandat de la Télécommission, mais les diffuseurs n'en 
sont pas moins touchés de très près par les questions qui nous 
concernent; ils comptent en effet parmi les principaux utilisateurs des 
réseaux de télécommunications : lignes terrestres, liaisons hertziennes, 
câbles coaxiaux et satellites. La première émission radiophonique trans-
canadienne, en 1928, a été transmise par les lignes de Télécommuni-
cations du C. N. D'abord acheminées par la poste aérienne sous forme 
de kinéscopes, les émissions de télévision empruntèrent bientôt les 
micro-ondes pour réaliser la retransmission simultanée. Le premier 
réseau, en 1953, reliait Montréal, Ottawa et Toronto. Certains des ré-
seaux actuels vont d'un océan à l'autre ; le satellite de Télésat et ses 
stations terriennes permettront de les étendre à toutes les parties du 
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pays, y compris le Nord. La transmission par satellites modifiera de 
plusieurs façons la radiodiffusion canadienne. 
L'une des plus importantes considérations est sans doute l'apport d'un 
système national de communications par satellite à une politique de radio-
diffusion. Même en ne disposant que de quelques canaux, ce système 
permettrait d'offrir un service de télévision en français et en anglais en 
n'importe quel endroit au Canada. On y parviendrait plus tôt et à un 
coût moindre qu'avec tout autre système connu de communications. En 
particulier, il permettrait d'étendre le réseau de télévision à de nombreuses 
légions qui n'ont jamais été desservies à cause du coût prohibitif de la 
transmission terrestre par micro-ondes. (Il faut comprendre qu'il ne s'agit 
pas ici de télédiffusion directe dans les maisons privées. Le système ici 
décrit suppose la réception des programmes par des stations au sol qui, 
ensuite, les retransmettent à des stations locales de télévision.) 1  

Radio-Canada et Télésat négocient présentement l'emplacement des 
premières stations qui formeront le segment au sol du service national 
de télécommunications par satellite. 

Inaugurée à Nicolet, Québec, en 1950 et à London, Ontario, en 
1952, la télédiffusion par câble a pris un essor remarquable durant 
les années 60. C'est au Canada qu'on a assisté au développement le 
plus poussé . de ce mode de transmission selon lequel des antennes lo-
cales captent les émissions et les acheminent aux récepteurs des abon-
nés à l'aide de fils ou de câbles coaxiaux. Le téléspectateur a ainsi 
accès à des stations éloignées ; quant aux stations locales, il en reçoit 
une meilleure image. Dans certains cas, l'exploitant d'un système de 
télédiffusion par câble offre aussi aux abonnés sa propre programma-
tion. Au Canada, environ le quart des foyers en milieux urbains étaient 
ainsi desservis en 1970. En vertu de la loi de 1968 sur la radiodiffu-
sion, les entreprises de réception de radiodiffusion appartiennent au 
domaine de la radiodiffusion et relèvent en conséquence de l'autorité 
du C. R. T. C. Dans la mesure cependant où le système utilise les 
câbles coaxiaux, il a la possibilité technique par l'adjonction d'ampli-
ficateurs à deux voies et d'équipement de commutation, de s'étendre à 
d'autres domaines comme la téléinformatique. 

Des problèmes de juridiction pourraient alors se poser en matière 
de réglementation. Il en sera question au chapitre xix. 

1. Livre blanc sur un système domestique de télécommunications par satellite pour le Canada, 
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968. 
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Dans la plupart des pays, sauf en Amérique du Nord, c'est l'État 
qui assure les services de télécommunications. Au Canada, la struc-
ture, la propriété et le contrôle des réseaux de télécommunications 
forment un ensemble complexe. Les télécommunications englobent les 
entreprises de téléphone, de télégraphe et de radiotélévision, les ex-
ploitants de câble, et les fabricants d'équipement et de matériel. 
Cependant, à mesure que se développe l'industrie de l'informatique, 
on a de plus en plus tendance à élargir cette définition pour y inclure 
les entreprises de traitement des données, les services de téléinforma-
tique et les fabricants d'ordinateurs. Pour notre part, nous retenons 
cette définition. 

A. Sociétés exploitantes de télécommunications 

Du point de vue des structures de cette industrie, la cloison entre 
le téléphone et le télégraphe n'est pas toujours étanche. Certaines 
entreprises téléphoniques, par exemple Québec-Téléphone, exploitent 
un service télégraphique dans leur territoire. À l'inverse, les Télé-
communications du C. N. exploitent des services téléphoniques à 
Terre-Neuve, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, ainsi 
que dans certaines régions du nord de la Colombie-Britannique. 

En 1968, selon le Bureau fédéral de la statistique, 8 818 000 
postes téléphoniques au Canada étaient exploités par 2 067 entreprises 
fournissant le service public de téléphone. L'année suivante, le nombre 
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de postes dépassait 9 296 000, mais le nombre d'entreprises était réduit 
à 1 888 (tableau n° 1). Ces données disponibles portent sur 1 618 
entreprises. 

TABLEAU 1 Service public de téléphone 
Nombre d'entreprises fournissant un service public de téléphone et nombre de postes 
exploités — Canada, 1969 

Nombre de 
Nombre 	postes 
d'entreprises téléphoniques 

Total 	 1 618 	9 296 048 

Réseau fédéral 	 1 	 41 763 
Réseaux provinciaux 	 9 	1 203 708 
Réseaux municipaux 	 26 	 297 142 
Compagnies constituées 	 92 	7 671 580 
Coopératives 	 1 486 	 79 450 
Propriétaires particuliers 	 4 	 2 405 

Source : Bureau fédéral de la statistique, publication n° 56-203. 

Les entreprises constituées en compagnies n'ont pas toutes la 
même importance. Ainsi, la Compagnie de Téléphone des rangs 2 et 3 
de Saint-Victor du Nord ne possède que 15 postes téléphoniques, 
tandis que Bell Canada, sans compter ses filiales, exploite à elle seule 
5 752 820 postes, soit 61,9 pour 100 de tous les postes au Canada. 
Bell Canada vient du reste au deuxième rang de toutes les entreprises 
industrielles au paysl, après les Chemins de fer nationaux, quant à 
l'importance de son actif et de ses revenus. Parmi les sociétés exploi-
tantes de télécommunications elle se place au premier rang (tableau 
n° 2). Bell Canada détient directement ou indirectement des intérêts 
majoritaires dans les quatre compagnies de téléphone qui desservent 
principalement les provinces Maritimes2 , de même que dans plusieurs en- 

1. Selected Statistics from Canada's 300 Largest Companies, 1969, Montréal, Canadian 
Business Magazine. 

2. Bell Canada détient 99 pour 100 des actions ordinaires de la Newfoundland Telephone 
Company Limited, 51 pour 100 du capital versé et souscrit de la New Brunswick Telephone 
Company Limited, et 52,4 pour 100 des actions ordinaires de la Maritime Telegraph and 
Telephone Company Limited; cependant, une modification apportée en 1966 à la charte de 
cette dernière société limite le droit de vote de tout actionnaire à un maximum de 1 000 
actions. La Maritime Telegraph and Telephone Company Limited détient 56 pour 100 des 
actions ordinaires de la Island Telephone Company. 
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treprises de moindre importance' au Québec et en Ontario. Le groupe 
Bell, dans son ensemble, possède près de 70 pour 100 des postes té-
léphoniques du Canada ; dans la partie du pays qui s'étend à l'est du 
Manitoba, cette proportion dépasse 94 pour 100. 

TABLEAU 2 Sociétés exploitantes de télécommunications 
Immobilisation et revenu des principales sociétés exploitantes de télécommunications - 
Canada, 1969 

Immobilisation 	Revenu total 
non dépréciée 	d'exploitation 
millions de $ 	millions de $ 

Bell Canada 	 3 593,44 	842,09 1  
British Columbia Telephone Company 	 645,10 	152,56 
Alberta Government Telephones 	 476,41 	98,85 
Télécommunications C. N. /C. P. 	 422,202 	90,873  
Manitoba Telephone System 	 278,47 	52,52 
Saskatchewan Telecommunications 	 217,71 	47,09 
Maritime T. &T. 	 172,10 	38,39 
New Brunswick Telephone Company 	 159,08 	35,33 
Québec-Téléphone 	 112,48 	23,93 
S. C. T. T. 	 111,39 	32,22 
Newfoundland Telephone Company 	 55,38 	13,26 
Edmonton Telephone Limited 	 50,47 	18,47 
Northern Telephone 	 19,88 	 3,94 
Island Telephone 	 16,78 	 3,59 
Ontario Northland Communications 	 1,51 	 0,32 

Source : Bureau Fédéral de la statistique, publications no 56-201 et 56-202. 
1. À l'exclusion de Northern Electric et ses filiales. 
2. T. C. N., $ 291,14 millions; T. C. P., $ 131,06 millions. 
3. T. C. N., $ 59,16 millions; T. C. P., $ 31,71 millions. 

En outre, ce puissant groupe industriel est présent dans le do-
maine de la fabrication de l'équipement, grâce à Northern Electric, 
filiale de Bell Canada. L'actif total du groupe Bell dépasse 4 milliards 
de dollars, ses revenus bruts, 1,25 milliard de dollars, et ses effectifs 
sont d'environ 45 000 employés. Bell Canada a plus de 251 000 ac-
tionnaires, dont 97,7 pour 100 habitent au Canada et possèdent 95,4 
pour 100 des actions en cours. L'actionnaire étranger le plus impor-
tant, la American Telephone and Telegraph (A. T. & T.), détient 2,1 

1. Voir l'étude 1(b) de la Télécommission pour plus de détails. 
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pour 100 des actions; en vertu d'un accord entre les deux sociétés, 
Bell Canada reçoit conseils et assistance techniques moyennant le 
paiement d'une somme annuelle'. 

Un autre groupe important est celui que dirige, directement ou 
indirectement, la General Telephone and Electronics Corporation 
(G. T. & E.) dont le siège social est à New York. Ce groupe exploite 
11,7 pour 100 2  des postes téléphoniques au Canada, par l'intermé-
diaire de Québec-Téléphone, de B. C. Telephone et de leurs filiales. 
On le retrouve également dans le domaine de la fabrication des appa-
reils, car Automatic Electric (Canada) Limited, Sylvania Electric 
(Canada) Limited et leurs filiales sont la propriété exclusive d'une 
filiale3  de la G. T. & E. 

Dans les Prairies, le téléphone est exploité par trois sociétés pro-
vinciales de la Couronne : Alberta Government Telephones, Saskat-
chewan Telecommunications et Manitoba Telephone System. Ces trois 
entreprises possèdent 12,8 pour 100 des postes téléphoniques au pays. 
En ce qui a trait aux réseaux municipaux, on trouve les deux plus 
importants à Edmonton en Alberta et à Thunder Bay en Ontario. 

L'établissement du Réseau téléphonique transcanadien (R. T. T.), 
en 1931, a permis de réaliser un réseau entièrement canadien pour 
relier l'est et l'ouest du pays. Le R. T. T. groupe huit des principales 
entreprises téléphoniques au Canada. Les membres du R. T. T., avec 
leurs filiales, possèdent 96 pour 100 des postes. Ce sont : Alberta 
Government Telephone, Bell Canada, British Columbia Telephone 
Company, Manitoba Telephone System, Maritime Telegraph and Tele-
phone Company Limited, New Brunswick Telephone Company Lim-
ited, Newfoundland Telephone Company Limited et Saskatchewan 
Telecommunications. Les trois membres du R. T. T. qui exploitent 
le téléphone dans les provinces Atlantiques font partie du groupe Bell. 
Le réseau compte en outre un membre associé, la Société canadienne 
des télécommunications transmarines. 

Bien qu'il ne soit pas constitué en compagnie, le R. T. T. est doté 
d'un conseil de direction dont les administrateurs représentent les so-
ciétés membres ; toutes les décisions y sont prises à l'unanimité. La 
structure comporte également des comités d'administration et d'exploi-
tation chargés des projets, de la coordination des services et de la nor- 

1. Voir le chapitre xvii. 
2. L'Anglo-Canadian Telephone Company, filiale de la G. T. & E. constituée légalement 

au Québec, détient 51,3 pour 100 des actions ordinaires souscrites de la B. C. Telephone et 
une part prépondérante de celles de Québec-Téléphone. 

3. 11 s'agit de la General Telephone & Electronics International Incorporated. 
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malisation des installations et des procédures. Le R. T. T. partage les 
revenus entre ses membres'; ceux-ci, par voie de négociation, dédom-
magent les compagnies indépendantes du réseau. 

Plus ancienne que le Réseau téléphonique transcanadien, puis-
qu'elle a été fondée dès 1921, l'Association du téléphone du Canada 
(A. T. C.) encourage les échanges de renseignements techniques et de 
données d'exploitation. Outre les huit entreprises constituant le 
R. T. T., ses membres sont les cinq sociétés suivantes : Edmonton Tele-
phone Limited, The Island Telephone Company Limited2 , Northern 
Telephone Limited2 , Ontario Northland Communications 2  et Québec-
Telephone. 

Ainsi, parmi les treize membres de l'A. T. C., huit sont des so-
ciétés par actions dont six font partie du groupe Bell, tandis que les 
deux autres sont dirigés indirectement par une entreprise étrangère ; 
quatre sont des sociétés provinciales de la Couronne, et le dernier est 
un réseau municipal. Il existe plusieurs autres associations dont les buts 
sont semblables à ceux de l'A. T. C. En général, elle groupent, à 
l'échelle du pays ou d'une province, les entreprises téléphoniques dites 
indépendantes. 

Les Télécommunications C. N./C. P. dominent le secteur de la té-
légraphie. Elles seules exploitent un réseau qui s'étend d'un bout à 
l'autre du pays. Cinq compagnies ferroviaires fournissent dans des ré-
gions déterminées un service public de télégraphie (et, dans certains 
cas, de téléphone), mais elles s'intéressent principalement aux télé-
communications aux fins de leurs exploitations ferroviaires. Ce sont 
les suivantes : Quebec North Shore and Labrador, Algoma Central, 
Northern Alberta (propriété conjointe du C. N. et du C. P.), Ontario 
Northland et Pacifie Great Eastern. Outre leur service public de télé-
graphe, les Télécommunications C. N./C. P. fournissent des services 
privés. Elles exploitent en outre le téléphone dans certaines régions de 
Terre-Neuve, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Comme nous l'avons déjà souligné au chapitre iv, les services de 
télécommunications des Chemins de fer nationaux (Canadien National) 
et du Canadien Pacifique ont constitué le consortium des Télécommu-
nications C. N./C. P. Chacune des parties du consortium a accès à un 
certain nombre de services communs qui lui sont facturés proportion-
nellement à l'utilisation qu'elle en fait, et chacune d'elles concurrence 

1. Voir le chapitre m. 
2. The Island Telephone et la Northern Telephone font partie du groupe Bell. L'Ontario 

Northland fait partie de l'Ontario Northland Transportation Commission, société provinciale 
de la Couronne. 
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les autres services de sa propre société quant aux affectations de ca-
pital. Les deux entreprises partagent à parts égales les mises de capi-
taux, les frais d'exploitation et les revenus, sauf dans le cas où des 
services sont fournis par une seule entreprise. 

En 1949, une loi du Parlement fédéral a constitué en société de 
la Couronne la Société canadienne des télécommunications transma-
rines (S. C. T. T.), qui est chargée d'assurer les liaisons avec l'étran-
ger par divers modes de transmission : câbles, radiotélégraphe, radio-
téléphone, ou tout autre moyen de télécommunications. En pratique, 
le territoire de la S. C. T. T. s'étend au monde entier, sauf les États-
Unis et quelques pays facilement atteints à travers les États-Unis. Les 
centres de commutation de la S. C. T. T. à Montréal et Vancouver 
fournissent un service public de liaisons téléphoniques avec deux cents 
pays ou territoires. Outre ce service, les Canadiens ont à leur dispo-
sition les services publics de télégraphie fournis directement ou indi-
rectement par la S. C. T. T. et par deux entreprises étrangères, la 
Western Union International Incorporated et The Commercial Cable 
Company (filiale de la I. T. T. World Communications Incorporated). 
Ces dernières ont conservé les droits d'exploitation au Canada qu'on leur 
avait accordés avant la création de la S. C. T. T. en 1949. Enfin, la 
S. C. T. T. exploite les stations terriennes qui, au Canada, sont reliées 
aux satellites d'INTELSAT, et elle est l'organisme désigné qui représente 
les intérêts canadiens au sein de ce consortium. 

Ainsi relié au monde entier par satellite, le Canada sera en outre 
le premier pays à mettre en orbite un satellite géostationnaire destiné 
aux télécommunications intérieures. Le Parlement fédéral a confié 
cette tâche, en 1969, à la société Télésat Canada, qui n'est pas une 
société de la Couronne aux termes de la loi, mais plutôt une entreprise 
mixte ; ses actions seront détenues, dans les proportions que le conseil 
d'administration de Télésat fixera et que le Gouverneur en conseil 
approuvera, par « Sa Majesté la Reine du chef du Canada », par les 
entreprises agréées d'exploitation de télécommunications et par « les 
personnes qui remplissent les conditions statutaires ». Les annexes de 
la loi apportent ici des précisions. À l'heure actuelle, treize compagnies 
exploitantes sont agréées : il s'agit des huit membres du R. T. T., et des 
cinq entreprises suivantes : The Island Telephone Company Limited, 
Ontario Northland Communications, Québec-Téléphone, les Chemins 
de fer nationaux et le Canadien Pacifique. Quant aux personnes qui 
remplissent les conditions statutaires, cette catégorie comprend « Sa 
Majesté du chef d'une province » et le grand public, à deux exceptions 
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près : sont exclues les personnes ou sociétés associées à une entreprise 
agréée d'exploitation de télécommunications, et le gouvernement d'un 
État étranger ou de l'une de ses subdivisions politiques, ou un manda-
taire de l'un ou l'autre. Télésat Canada a un capital autorisé de dix 
millions d'actions ordinaires sans valeur nominale ou sans valeur au pair, 
et de cinq millions d'actions privilégiées d'une valeur nominale ou au 
pair de 10 dollars l'action. Le conseil d'administration doit décider de 
l'émission des actions, sous réserve de l'approbation du Gouverneur en 
conseil. 

La capitalisation initiale de Télésat Canada a eu lieu en décembre 
1970. Le gouvernement et les sociétés exploitantes de télécommunica-
tions ont souscrit pour deux millions d'actions ordinaires émises à 10 
dollars l'une, et une personne (le président de la société) satisfaisant 
aux conditions statutaires a souscrit une action de 10 dollars. Le 
gouvernement et les sociétés exploitantes vont souscrire les deux tiers 
restants de leur participation, petit à petit, jusqu'au début de 1972, 
pour fournir à Télésat un total de 60 millions de dollars. Les 30 
millions restants, dont la société aura besoin pour commencer son 
exploitation commerciale, seront probablement prêtés par le gouverne-
ment, si aucune offre publique n'a alors été faite. 11 se peut qu'il n'y 
ait pas d'offre au public avant que le réseau de satellites ne soit en 
exploitation. 

L'administration générale des affaires de Télésat Canada relève 
du conseil d'administration qui comprend, actuellement, cinq membres 
nommés par le Gouverneur en conseil, cinq membres élus par les 
sociétés exploitantes de télécommunications, et un membre désigné par 
une personne qui satisfait aux conditions statutaires. Lorsqu'une 
émission publique d'actions aura eu lieu, la représentation du public 
augmentera en conséquence. 

B. La radiodiffusion 

La structure des entreprises de radiodiffusion est extrêmement 
complexe ; on ne peut ici qu'effleurer le sujet. La Loi sur la radio-
diffusion déclare que les entreprises de radiodiffusion au Canada 
« constituent un système unique [-d comprenant des secteurs public et 
privé 2.. Le secteur public est le service national de radiodiffusion assuré 
par la Société Radio-Canada. Le tableau n° 3 indique la relation qui 
existe entre la Société et le secteur privé du système en ce qui a trait 
aux stations émettrices, y compris les stations de réémission et celles à 
faible puissance. 



Total — Secteur public 
(Radio-Canada) 114 (66)1 	266 (231) 	10 	162 

Total — secteur privé 	 60 (39) 	186 	54 	6 
Réseau CTV 	 48 (32) 	— 	 — 	— 
Stations non affiliées 	 12 (7) 	186 	54 	6 

Stations privées affiliées à 
Radio-Canada 	 199 (151) 	97 (1) 	22 (5) 
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TABLEAU 3 Stations de télédiffusion et de radiodiffusion 

Rapport entre le secteur public et le secteur privé quant au nombre de stations émettrices 
de télévision et de radio AM, FM et à ondes courtes — Canada, 1970 (les chiffres entre 
parenthèses renvoient au nombre de stations de réémission et de stations à faible puis-
sance) 

Télé- 	Radio 	Radio 	Ondes 
vision 	AM 	 FM 	courtes 

Total 	 373 (256) 	549 (232) 	86(5) 	22 

Source : C. R. T. C., décembre 1970. 
1. À l'exclusion d'une station éducative UHF à Toronto. 
2. Ce chiffre ne représente pas, à proprement parler, le nombre de stations en opéra-

tion, mais la Société Radio Canada a 16 fréquences qui lui sont assignées dans les bandes 
de radiodiffusion à ondes courtes, chacune ayant son propre indicatif d'appel. 

Des licences ont aussi été délivrées à 251 entreprises exploitant 
305 systèmes de télédiffusion par câble qui desservent plus d'un mil-
lion d'abonnés dans 443 localités, soit environ 40 pour 100 des foyers 
des régions câblées (chiffres d'avril 1970). Le nombre d'abonnés à 
chacun des systèmes de télévision à antenne collective se situe entre 
100 et plus de 100 000. 

L'industrie canadienne de la radiodiffusion est de nos jours en 
pleine mutation ; cette situation est due, en partie, aux conditions 
que le gouvernement impose en ce qui a trait à la propriété cana-
dienne en vue de satisfaire aux exigences de la Loi sur la radiodiffu-
sion, qui stipule que  «  le système de la radiodiffusion canadienne devrait 
être possédé et contrôlé effectivement par des Canadiens. » L'impact est 
peut-être ressenti de façon plus directe dans le secteur de la télédiffu-
sion par câble, étant donné qu'en 1967 des sociétés américaines possé-
daient et contrôlaient des systèmes de télévision à antenne collective 
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dont les abonnés représentaient 77 pour 100 de tous les abonnés cana-
diens. Les changements de propriété exigés se poursuivent sous la sur-
veillance étroite du C. R. T. C. 

Le C. R. T. C. s'occupe aussi de l'examen des entreprises de ra-
diodiffusion et autres organes d'information à propriété multiple, et 
apporte une attention particulière aux exigences du sous-article 2(d) de 
la Loi sur la radiodiffusion qui stipule que « la programmation offerte 
par le système de la radiodiffusion canadienne devrait [...] fournir la 
possibilité raisonnable et équilibrée d'exprimer des vues différentes sur 
des sujets qui préoccupent le public. » Certains détails, publiés par le 
Conseil, sur l'identité des propriétaires sont d'ailleurs susceptibles d'inté-
resser les amateurs de casse-tête chinois ou les généalogistes plutôt que le 
grand public : il est plus facile de dresser l'arbre généalogique des Habs-
bourg, qui se mariaient la plupart du temps entre eux, que de démêler 
l'écheveau des intérêts et des administrations qui dominent ce secteur. 
Aucune explication satisfaisante n'est possible dans le contexte de ce 
rapport, mais on peut en entrevoir la complexité si l'on sait que cinq des 
groupes les plus importants (chacun de ces groupes représentant un 
embrouillamini de sociétés), à eux seuls, possèdent ou contrôlent 59 
stations de télévision, 47 stations de radio, 28 systèmes de télédiffusion 
par câble et 17 quotidiens, ou ont un intérêt dans ces entreprises. 

Les liens de propriété entre les entreprises de radiodiffusion et les 
autres secteurs de l'industrie des télécommunications, s'ils existent, sont 
difficiles à discerner. La charte de Bell Canada lui interdit ainsi qu'à ses 
filiales de détenir des licences de radiodiffusion, y compris les licences 
de systèmes de télédiffusion par câble. De plus, le 3 décembre 1969, le 
C. R. T. C. a annoncé « qu'il ne serait pas dans l'intérêt public d'en-
courager les sociétés exploitantes de télécommunications à détenir des 
licences de systèmes de télévision à antenne collective ». 

C. Entreprises de fabrication d'équipement de télécommunications 

Pour simplifier la description qui suit de l'industrie du matériel de 
télécommunications, (y compris la radiodiffusion et l'informatique), on 
a ignoré les fabricants de composantes électroniques et électriques utili-
sées dans nombre de domaines autres que les télécommunications. 
Ajoutons cependant que, dans certains cas, les principaux membres 
de cette industrie fabriquent eux-mêmes ce matériel de base. 
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Deux groupes' importants dominent le marché de l'équipement 
téléphonique, télégraphique et de commutation. L'un et l'autre ont des 
liens avec des sociétés exploitantes de télécommunications. En premier 
lieu, Northern Electric, filiale de Bell Canada, possède elle aussi plu-
sieurs filiales, au Canada et à l'étranger : Dominion Sound Equipment 
Limited, Microsystems International Limited, Northern Electric Carib-
bean Limited, Northern Electric Hellas, Northe rn  Electric Telekomu-
nikasyen S. A. Turquie. En second lieu, le group G. T. & E., dont le 
siège social est aux États-Unis, comprend Automatic Electric (Canada), 
dont Lenkurt Electric est une filiale, Sylvania Electric (Canada), dont 
Electrolier Corporation, W. Freeman  and Son et Powerlite Service sont 
des filiales, et Canadian Telephones and Supplies Limited. Comme 
nous l'avons vu plus haut, le groupe G. T. & E. contrôle indirectement 
B. C. Telephone et Québec-Téléphone. 

Ces deux groupes bénéficient d'accords avec les entreprises améri-
caines auxquelles ils sont reliés ; ces accords permettent l'échange de 
renseignements techniques et de résultats des recherches. Il y a des 
accords semblables entre Bell Canada et les autres membres du R. T. T., 
à l'exception de B. C. Telephone. Toutefois, Bell et Northern  Electric 
ont leur propre programme de recherche et développement, dans le cadre 
d'une filiale nouvellement créée. Ce complexe est non seulement le plus 
important, mais le seul fabricant vraiment canadien de l'industrie na-
tionale de matériel de télécommunications : le groupe Bell a exporté 
pour 100 millions de dollars d'équipement électronique en 1970. 

Outre ces deux groupes principaux et un certain nombre de pe-
tites entreprises spécialisées, il existe une douzaine d'entreprises manu-
facturières importantes. La plupart d'entre elles sont soit reliées à des 
sociétés qui s'intéressent aussi à d'autres champs d'activité, soit des 
filiales de ces dernières, lesquelles sont liées à des entreprises étran-
gères, principalement américaines. Celles-ci décident en grande partie 
de la production de leurs filiales canadiennes. Encouragées par le mi-
nistère de l'Industrie et du Commerce, certaines sociétés confient par-
fois à leurs filiales canadiennes l'entière production de certains appareils, 
y compris, parfois, la conception, le développement et la mise en mar-
ché internationale. Northern Electric et quelques-unes des petites entre- 

1. La société Ancom Systems, que possèdent à part égale Northern Electric et l'Auto-
matic Electric (Canada), s'est récemment constituée légalement et a pour but la recherche 
de débouchés, ainsi que le design et l'installation de stations terriennes pour les réseaux de 
satellites. 
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prises spécialisées appartiennent à des intérêts canadiens ; la première 
est le seul exemple que nous ayons à offrir d'une société dont la pro-
duction comprend la gamme complète d'équipement de télécommuni-
cations. 

D. Entreprises de traitement des données 

L'industrie des services informatiques est particulièrement difficile 
à décrire, et ce pour deux raisons. En premier lieu, les fusions et les 
reprises sont si fréquentes, semble-t-il, que, tout comme aux États-Unis, 
plus de la moitié des sociétés constituées durant les vingt dernières an-
nées n'existent déjà plus. En second lieu, plusieurs d'entre elles sont 
des sociétés privées au sujet desquelles on ne peut obtenir beaucoup 
de renseignements. 

À l'heure actuelle, on possède la liste de 286 entreprises d'infor-
matique au Canada. Il y a lieu de croire que cette liste n'est pas com-
plète et que le nombre total dépasse en réalité 300. Des renseignements 
suffisants sur les ramifications de ces entreprises ne sont cependant dis-
ponibles que dans 54 cas. Parmi ces compagnies, vingt sont contrôlées 
directement ou indirectement par des intérêts américains ; on y trouve 
aussi une filiale d'une entreprise britannique. D'autres encore sont 
reliées à des sociétés exploitantes de télécommunications. Ainsi, les 
Télécommunications C. N./C. P. détiennent des intérêts majoritaires 
dans la Computer Sciences (Canada) Limited, dont 49 pour 100 des 
actions sont entre les mains de la maison-mère américaine, et Québec-
Téléphone exploite des services de traitement des données. La société 
Polymer, société de la Couronne fédérale, contrôle la Computer Sharing 
(Canada) Limited, dont environ 20 pour 100 des actions ordinaires 
sont détenues par une entreprise américaine, la Com-Share Inc. Les 
trente autres sociétés importantes qui offrent des services de téléinforma-
tique en temps partagé sont constituées au Canada, mais cela ne signifie 
pas nécessairement qu'elles appartiennent à des Canadiens ou sont sous 
le contrôle de Canadiens. Ce ne semble être le cas, tout au plus, que 
pour la moitié d'entre elles. Le principal fournisseur de services en 
temps partagé, à l'heure actuelle, est Canadian General Electric ; 
I. B. M. Canada et Control Data Canada occupent également ce marché. 
Ces trois entreprises sont contrôlées directement ou indirectement par des 
intérêts américains. Néanmoins, les sociétés canadiennes occupent 40 
pour 100 du marché de l'informatique en temps partagé. 11 en va autre- 
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ment du marché total des services de traitement des données, où les 
grands fabricants d'ordinateurs sous contrôle étranger comptent pour 
80 pour 100. 

E. Entreprises de fabrication d'ordinateurs 

Dans le domaine de la fabrication des ordinateurs et de l'équi-
pement connexe, les entreprises canadiennes se sont surtout intéressées 
au matériel périphérique qu'on obtient difficilement de l'étranger. Elles 
ont fait à cet égard une percée dans le marché d'exportation, principa-
lement aux États-Unis. En 1968, les exportations se sont chiffrées à 
41,4 millions de dollars sur une production de 94 millions de dollars. 
D'autre part, les importations ont atteint 121 millions de dollars. L'ac-
tivité manufacturière de I. B. M. Canada compte pour 70 pour 1001  
du total. Des neuf autres compagnies importantes de ce secteur, sept 
sont, comme I. B. M. Canada, contrôlées de l'étranger. La plus grande 
partie de la production de I. B. M. Canada est destinée aux ventes entre 
filiales, à travers le monde entier ; la production au Canada tend à se 
concentrer sur un nombre limité de pièces d'équipement, et elle com-
prendra bientôt une mémoire monolithique. Un autre fabricant, Control 
Data (Canada), a fait savoir qu'il entendait bientôt produire au Canada, 
à l'intention du marché mondial, des unités centrales de traitement par 
ordinateur. 

F. Résumé 

De ce rapide survol de l'industrie canadienne des télécommunica-
tions, quelques caractéristiques se dégagent quant à sa structure. Bell 
Canada prédomine chez les sociétés exploitantes ; elle est la propriété 
de Canadiens ; parmi les autres, seulement deux sont soumises à un 
contrôle étranger et cinq sont des sociétés de la Couronne (fédérale ou 
provinciale). Dans le domaine de la radiodiffusion, laissant de côté 
les stations de réémission et les stations à faible puissance, la société 
Radio-Canada possède et exploite 30 pour 100 des stations de télévi-
sion et 44 pour 100 des stations de radio. D'autre part, 53 pour 100 
des stations de télévision et 18 pour 100 des stations de radio qui ap- 

1. D'après le numéro d'octobre de la revue Computers and Automation, la partie du marché 
canadien des ordinateurs occupée par 1. B. M. est plus grande que celle de tout autre marché 
national. 
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partiennent à des intérêts privés sont affiliées aux réseaux nationaux de 
la société Radio-Canada. Le secteur privé est soumis à des exigences 
strictes quant à la propriété canadienne des stations. Northern Electric, 
filiale de Bell Canada, est la société la plus importante dans le domaine 
de la fabrication de l'équipement de télécommunications. La plupart 
des autres grandes sociétés de ce secteur sont contrôlées par des intérêts 
étrangers. La Canadian General Electric et I. B. M. Canada, toutes 
deux filiales de sociétés multinationales contrôlées par des intérêts amé-
ricains, ont la part du lion du marché canadien du traitement des don-
nées. I. B. M. Canada est aussi de loin le plus grand fabricant de 
matériel d'ordinateur au Canada. On trouvera au chapitre xvn des 
considérations sur les ramifications des entreprises et sur l'appartenance 
à des intérêts étrangers de nombreuses entreprises de l'industrie cana-
dienne des télécommunications, en regard de l'intérêt public. 





Chapitre VIII 	 L'univers, mon pays! 

A. Services de télécommunications pour le Canada 

Afin de simplifier notre propos nous avons arbitrairement réparti 
les services de télécommunications en deux grandes catégories : les ser-
vices publics (téléphone, télégraphe, radiodiffusion), et les réseaux 
privés. Même là des flottements subsistent, car les entreprises qui four-
nissent des services téléphoniques et télégraphiques publics mettent éga-
lement à la disposition de leur clientèle des lignes privées pour la 
transmission et la distribution de services de radiodiffusion. 

Chacun connaît les principales caractéristiques du service télépho-
nique public qui permet aux Canadiens, sauf dans certains endroits 
éloignés, de communiquer avec la plupart des pays du monde. Le nombre 
d'appareils disponibles pour 100 habitants varie cependant beau-
coup d'une province à l'autre : il est de 24,6 à Terre-Neuve, de 48,5 
en Ontario et de 43,7 pour l'ensemble du Canada. Les Canadiens sont 
parmi les gens les plus bavards au monde; neuf millions de postes 
téléphoniques leur ont permis, en 1969, de faire plus de 15 milliards 
d'appels. Pourtant, il y a encore des milliers de Canadiens qui ne dis-
posent d'aucun service de télécommunications. 

Les grandes compagnies téléphoniques offrent également à leur 
clientèle un certain nombre de services spéciaux de communications 
orales. Le central privé utilise un système de commutation centralisé 
contrôlé soit manuellement, par l'abonné, (P. B. X.), soit automatique-
ment (P. A. B. X.). Ainsi sont établies des communications internes 
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pouvant être connectées avec le réseau général. En outre, un service 
de communications collectives est assuré par le réseau téléphonique 
public. Les Télécommunications C. N./C. P. fournissent le même ser-
vice à certains abonnés. Le service des « lignes rouges », ou lignes à 
fonctionnement continu, permet d'obtenir une connexion immédiate, 
sans composer l'indicatif, entre deux téléphones non reliés au central 
téléphonique. L'un des plus grands réseaux privés de ce genre, qui 
comprend quelque 55 000 milles de câblages, dessert les postes de 
contrôle de la circulation aérienne au Canada. Il est relié à un réseau 
semblable aux États-Unis. 

Le service interurbain planifié (W. A. T. S.), service unidirection-
nel par abonnement à forfait, se présente sous deux formes — 
O. U. T. W. A. T. S., qui permet aux abonnés de faire seulement des 
appels vers des zones W. A. T. S. déterminées au Canada, et 
I. N. W. A. T. S., grâce auquel les appels faits à partir des zones 
W. A. T. S. peuvent être acheminés sans frais pour l'abonné. Ce service 
peut être fourni soit à temps complet, ce qui assure, moyennant des 
mensualités, un nombre illimité de communications à l'intérieur de 
zones W. A. T. S. déterminées, soit à temps mesuré, régime qui combine 
un tarif établi à la période et un tarif horaire pour les appels supplé-
mentaires. Le service Zenith permet aux abonnés d'une zone donnée de 
recevoir directement des appels d'abonnés situés dans une autre zone, 
et cela sans frais pour ceux qui appellent. 

Le service commercial de radiotéléphone mobile public, de plus 
en plus en demande, fournit des connexions entre le réseau public 
ordinaire et des postes itinérants (à bord d'automobiles, de bateaux, 
d'avions et même — pour des clients spéciaux — de satellites ou sur 
la lune elle-même), ou entre deux postes itinérants, par l'intermédiaire 
d'un ou de plusieurs répéteurs radio. Les transmissions par radio sont 
également employées pour le téléavertisseur et d'autres services mobiles. 

Telpak A, B et C est un service oral, sur ligne privée, offert par 
le R. T. T. en groupe de 12, 24 et 60 circuits téléphoniques respective-
ment. Telpak S, disponible seulement dans le sud de l'Ontario et du 
Québec, fournit 120 circuits téléphoniques. Les Télécommunications 
C. N./C. P. offrent un service semblable en montage spécial. 

Le service public des messages télégraphiés, qui était autrefois la 
plus importante source de revenu des compagnies télégraphiques, ne 
compte plus que pour 15 pour 100 environ des recettes totales des 
Télécommunications C. N./C. P. 1 . Les messages déposés au comptoir, 

1. Voir le chapitre xvi. 
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téléphonés ou « télexés » sont transmis par téléscripteurs et fac-similés 
à l'aide de réseaux télégraphiques commandés par ordinateur. Le petit 
télégraphiste à bicyclette est en voie de disparaître, car les messages 
sont généralement transmis par téléphone et envoyés par la poste sur 
demande. 

On peut avoir recours aux services de téléscripteurs sur lignes pri-
vées ou à commutation. Dans le second cas, ces services sont consi-
dérés par certains organismes de réglementation comme publics, tandis 
que d'autres les considèrent comme des services de lignes privées. Le 
Télex (Télécommunications C. N./C. P.) et le T. W. X. (R. T. T.) 
sont des services commutés de téléscripteurs qui permettent seulement 
les connexions avec des personnes abonnées au même service au Ca-
nada et aux États-Unis. Les deux réseaux sont incompatibles et il n'y 
a pas d'interconnexions disponibles actuellement au Canada. Cependant, 
des connexions sont possibles outre-mer pour les deux réseaux par l'in-
termédiaire des installations de conversion de la Société canadienne des 
télécommunications transmarinesl. Le Data-Télex est semblable au Té-
lex, mais il est plus rapide. La compatibilité des dispositifs terminaux 
n'est pas exigée par les Télécommunications C. N./C. P.; il n'est par 
conséquent pas possible de garantir l'interconnexion de tous ses abon-
nés au service Data-Télex. 

Les sociétés exploitantes de télécommunications offrent également 
à leur clientèle une variété de services destinés à répondre à des besoins 
spéciaux. Ces services non normalisés peuvent ou non être reliés aux 
réseaux publics. Datacom (R. T. T.) peut communiquer avec d'autres 
postes terminaux semblables ou avec un ordinateur. 

Le service Data-Phone, offert par les membres du Réseau télépho-
nique transcanadien, permet d'employer le réseau téléphonique public 
pour la transmission de données provenant de cartes, de bandes per-
forées ou de rubans magnétiques. En 1968, le R. T. T. a mis sur pied 
le service Data-Line reliant les abonnés à des ordinateurs, qui peuvent 
être utilisés en temps partagé. Récemment, il établissait le service Mul-
ticom, réseau commuté à large bande qui permet la transmission des 
données à très grande vitesse (jusqu'à 60 000 mots à la minute) entre 
deux ordinateurs, ou d'ensembles de données à traiter en différé, à des 
ordinateurs éloignés. Les données peuvent être transmises et reçues si-
multanément et le système peut comporter un circuit oral. 

I. Des dispositions de blocage ont été prises pour empêcher les abonnés canadiens du 
Télex et du T. W. X. d'atteindre des points situés outre-mer par l'intermédiaire des réseaux 
américains. 
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En 1967, les Télécommunications C. N./C. P. ont inauguré un 
réseau à large bande, employant un système de commutation automa-
tique spécialement conçu pour la transmission simultanée et bilatérale de 
données. Ce service peut acheminer des données d'ordinateur à raison 
de 51 000 mots à la minute ; comme il permet aussi la transmission 
de la voix, les abonnés bénéficient d'un service de composition abrégée, 
d'une e ligne rouge » et d'un service de communications collectives. Ce 
n'est pas un service public. Les services internationaux de u lignes 
rouge » offerts par les Télécommunications C. N. /C. P. ne sont 
disponibles actuellement qu'entre Montréal et New York d'une part, 
New York et Toronto d'autre part. 

On peut cependant louer des entreprises exploitantes des services 
de téléscripteur à lignes privées. Dans cette catégorie se rangent les im-
portants réseaux météorologiques et de navigation aérienne, de même 
que les réseaux de distribution des cours en bourse (le service « ticker-
tape» de la bourse de Toronto fonctionne depuis 1909). Cependant, de 
nombreuses compagnies optent maintenant pour les nouveaux systèmes 
de commutation commandés par ordinateur, lesquels peuvent convertir 
les codes et les vitesses de transmission, et emmagasiner et acheminer 
les messages automatiquement. 

Les radiodiffuseurs utilisent largement les services de transmission 
par lignes privées. Ils emploient des dispositifs de haute qualité, spécia-
lement conçus pour relier entre elles les stations de chaînes de radio 
et de télévision. Les systèmes de télédiffusion par câble ou à antenne 
collective, qui apportent la télévision et la radio FM à leurs abonnés, 
emploient généralement des connexions par câble, souvent louées des 
compagnies de téléphone locales ; dans certains cas, on se sert de ré-
seaux micro-ondes pour les transmissions à longue portée. 

Divers autres services de communications appartiennent aux usa-
gers qui les exploitent eux-mêmes. On peut citer, par exemple, les ré-
seaux micro-ondes des entreprises hydro-électriques et autres services 
publics, ainsi que les radiocommunications utilisées pour le contrôle du 
trafic aérien et maritime, par la police, les services d'incendie et de 
gardes forestiers, et par les compagnies de taxi. 

Le téléphone à clavier ou « Touch-Tone » en usage dans le service 
téléphonique public, est appelé à devenir un terminal de téléinforma-
tique d'une grande simplicité et fort peu coûteux. On peut le considérer 
comme un précurseur des nouveaux services qui seront mis à la dis-
position des abonnés du téléphone dans un avenir relativement rappro- 
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ché. Certains de ces services sont déjà parvenus, dans certaines localités, 
au stade de la mise à l'essai. 

Il est néanmoins nécessaire de rappeler les disparités régionales au 
Canada, non seulement en ce qui a trait au nombre d'appareils par 
centaine d'habitants, mais aussi en ce qui concerne la capacité des 
installations de télécommunications. Bien que les postes à clavier et les 
services de transmission des données à grande vitesse soient disponibles 
dans certaines régions, en bien des endroits les centraux sont encore 
munis de commutateurs rotatifs fort lents, remontant aux années 1920, 
qui ne conviennent ni pour la composition à clavier, ni pour établir des 
liaisons de téléinformatique. Dans certaines régions, presque toutes les 
installations de commutation sont de ce type et des mises de fonds 
s'élevant peut-être au tiers de l'actif total actuel des exploitants seront 
nécessaires pour améliorer ces installations, de telle sorte qu'elles 
puissent satisfaire aux normes techniques contemporaines. 

B. Services de télécommunications vers l'extérieur du Canada 

Le développement des installations canadiennes pour les télécom-
munications internationales a été influencé par la géographie et l'his-
toire. Faisant partie du continent nord-américain, le Canada a déve-
loppé des services en direction nord-sud, étroitement intégrés à ceux des 
États-Unis. En tant que pays membre du Commonwealth, le Canada 
occupe aussi une position stratégique dans le vaste réseau de télécom-
munications qui s'étend de la Grande-Bretagne à PAustralie et à l'Asie 
du sud-est. Pour simplifier les choses, peut-être abusivement, nous di-
rons du premier réseau qu'il est « continental 2., et du second qu'il est 
« transocéanique ». 

Le réseau « continental » comprend les services qui relient le Ca-
nada, les États-Unis (y compris l'Alaska, Hawaii et certaines posses-
sions comme Porto Rico) et le Mexique. Dans ce réseau, à l'exception 
de l'Alaska, le service téléphonique public est assuré par les installations 
automatisées du Réseau téléphonique transcanadien. De nombreuses 
liaisons frontalières sont fournies par les six compagnies membres des-
servant les provinces adjacentes aux États-Unis. Les tarifs, qui dépendent 
de la distance à vol d'oiseau entre les centres tarifaires désignés, 
se situent entre les tarifs canadiens fixés par le R. T. T. et ceux établis 
par l'American Telephone and Telegraph. Pour les liaisons avec le 
Mexique, on applique le tarif prévu pour les communications entre le 
centre tarifaire canadien et la frontière États-Unis-Mexique, et l'on y 
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ajoute le tarif intérieur mexicain. Les connexions avec l'Alaska sont 
effectuées au moyen de liaisons fournies par les entreprises télépho-
niques de la Colombie-Britannique et de l'Alberta, et par les Télécom-
munications du C. N. Les tarifs sont établis en fonction des zones et non 
de la distance entre les centres tarifaires. Toutes les dispositions en 
vigueur dans le système « continental » s'appliquent généralement aux 
autres services des entreprises téléphoniques et les tarifs sont les mêmes 
dans les deux sens. 

Le service télégraphique public du réseau « continental », sauf en 
Alaska, relève des Télécommunications C. N./C. P. et de la Western 
Union. Les échanges se font au centre international que cette dernière 
possède à Minneapolis. Les tarifs sont négociés et établis par accord 
entre les entreprises qui fournissent le service, mais il faut une appro-
bation préalable de la Commission canadienne des transports (C. C. T.) 
et de la Commission fédérale des communications (F. C. C.) des États-
Unis. L'approbation de la C. C. T. est également nécessaire pour les 
tarifs des autres services continentaux offerts par les Télécommunica-
tions C. N./C. P. Le service à destination de l'Alaska est fourni seule-
ment par les Télécommunications du C. N., grâce à la liaison établie 
avec le Réseau des communications de l'Alaska (Alaska Communica-
tions System). Les tarifs sont calculés en additionnant les deux tarifs 
intérieurs. 

Le service téléphonique public du réseau « transocéanique » atteint 
quelque 200 pays d'outre-mer' et relève de la Société canadienne des 
télécommunications transmarines (S. C. T. T.). Deux centres interna-
tionaux de commutation sont situés à Montréal et à Vancouver. De 
là, le trafic téléphonique est généralement acheminé par câbles sous-
marins et par satellites. On utilise encore quelques circuits de radio 
HF, mais ils seront graduellement abandonnés au cours des prochaines 
années. 

Le Canada a participé activement aux premières discussions por-
tant sur la mise en place, sans passer par des territoires étrangers, de 
câbles télégraphiques entre la Grande-Bretagne et les possessions bri-
tanniques situées à l'ouest de l'océan Pacifique ; après 1899, il a par-
ticipé au financement des installations. Il est à noter que les organismes 
de gestion ont changé au cours des années. Le Commonwealth Tele-
communications Board, établi en 1949, a précédé la C. T. 0. (Com- 

1. Le service à destination de 35 autres pays est acheminé, pour des raisons d'ordre pra-
tique, par l'intermédiaire de centres internationaux situés aux États-Unis. Pour plus de détails, 
voir l'annexe D de l'étude 3(e) de la Télécommission. 
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monwealth Telecommunications Organization) établie en 19681 , et 
dont le Canada fait partie. 

La croissance rapide du trafic téléphonique « transocéanique » au 
cours des dernières 20 années a été facilitée par la participation cana-
dienne à un réseau de câbles téléphoniques sous-marins traversant 
l'Atlantique et le Pacifique. Le Commonwealth Cable Management 
Committee (aux réunions duquel le président de la S. C. T. T. repré-
sente le Canada) fonctionne indépendamment de la C. T. 0. et assume 
la gestion des câbles téléphoniques. La fusion des deux organismes est 
actuellement à l'étude. L'investissement canadien dans les réseaux de 
télécommunications du Commonwealth s'élève à près de 55 millions de 
dollars. 

Pour ses liaisons par satellites, la S. C. T. T. utilise les installa-
tions d'INTELSAT (consortium international de télécommunications 
par satellites). Ce consortium, qui compte présentement 77 membres, 
a été créé en 1964 par un accord international qui établissait un 
« régime provisoire » pour l'établissement d'un réseau commercial à 
l'échelle mondiale. Le Canada a signé l'accord original et a désigné 
la S. C. T. T. pour le représenter au sein du Comité intérimaire des 
télécommunications par satellite (I. C. S. C.), lequel est responsable 
de la conception, du développement, de la réalisation, de l'exploitation 
et de l'entretien du segment spatial du système. Tous les pays signa-
taires ont le droit d'utiliser ce réseau et d'y investir des sommes pro-
portionnées à l'utilisation qu'ils comptent en faire. Les sommes dépen-
sées et les engagements financiers pour le segment spatial s'élèvent à 
quelque 400 millions de dollars américains ; la quote-part du Canada 
sera d'environ 14 millions de dollars américains. Les pays membres 
doivent construire et exploiter les installations au sol ; au Canada, la 
S. C. T. T. exploite les stations terriennes à Mill Village, en Nouvelle-
Écosse. Les plans de construction d'une autre station, à Lake Co-
wichan en Colombie-Britannique, sont très avancés, car elle sera vrai-
semblablement en opération en 1972. 

C'est la COMSAT (Communications Satellite Corporation) qui 
assure la gestion d'INTELSAT. D'autre part la COMSAT représente 
les États-Unis à l'I. C. S. C. Des négociations sont en cours pour rem-
placer le  «  régime provisoire » par un régime définitif ; dans ces négo-
ciations, le Canada cherche à préciser le rôle du consortium et les 
services qu'il peut fournir ; à améliorer sa structure ; et à élargir, sans 
diminuer l'excellence du système, la participation internationale. C'est 

1. Pour plus de détails voir l'étude 3(a) de la Téléc,ommission. 
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ainsi que le Canada verrait d'un bon oeil qU'INTELSAT fournisse, à 
la demande des pays membres, des services intérieurs, régionaux et 
spéciaux, dans la mesure où cela ne se ferait pas au détriment de l'ob-
jectif primordial de cet organisme qui est de fournir les meilleurs 
services publics internationaux possibles. Le Canada est également 
d'avis qu'il faudrait qu'une assemblée de représentants des gouverne-
ments des pays membres1  ait voix au chapitre dans l'établissement de 
la politique générale et des projets à long terme. Quant à la fonction 
de gestion, elle serait transférée graduellement, mais dans un délai 
convenu, de COMSAT à un groupe international de gestion. 

Au cours des dix dernières années, les télécommunications par sa-
tellites ont beaucoup amélioré les services à destination d'un grand 
nombre de pays desservis autrefois par des radiocommunications de 
qualité médiocre. La technologie des câbles sous-marins a aussi connu 
des perfectionnements remarquables. Les premiers câbles téléphoniques 
modernes, immergés à partir de 1956, comportaient entre 40 et 
120 circuits, et étaient munis d'amplificateurs à lampes installés à 
intervalles de 30 milles, sur toute la longueur du câble. Les modèles 
à venir comporteront entre 2 000 et 3 000 circuits, et seront munis 
d'amplificateurs transistorisés installés tous les 5 ou 7 milles. 

On ne peut prédire avec certitude si les satellites remplaceront les 
câbles dans les télécommunications transocéaniques au cours des deux 
prochaines décennies. On ne peut pas non plus recommander un choix 
net, car le coût n'est pas le seul facteur qui entre en ligne de compte. 
Présentement, les planificateurs établissent des projets qui prévoient 
l'utilisation des deux systèmes afin d'assurer, grâce à la diversité, la 
résistance des réseaux et la continuité du service. 11 faudra, bien en-
tendu, tenir compte des coûts relatifs, mais on pourra, à l'intérieur de 
certaines limites, engager des fonds supplémentaires si cela contribue 
à la réalisation du réseau planétaire idéal. 

Il semble probable que le développement des liaisons par câbles 
et par satellites se poursuivra parallèlement sur les parcours moyens. 
Cette tendance est manifeste pour l'Atlantique-Nord, où les experts 
estiment que le trafic devrait être réparti à parts égales entre les satel-
lites et les câbles ; une telle répartition ne serait toutefois réalisable 
que pour une courte période. En effet, bien qu'il soit difficile de faire 
des prévisions valables à long terme, on apportera certainement des 
améliorations constantes à ces deux modes de transmission. Il est aussi 

1. Ces représentants gouvernementaux seraient distincts des entités désignées par les gou-
vernements, comme la S. C. T. T. dans le cas du Canada. 
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à prévoir que les promoteurs de satellites et ceux des câbles se livre-
ront une lutte acharnée. 

Pour les distances relativement courtes, Canada-Bermudes par 
exemple, on continuera sûrement d'utiliser les câbles, malgré que les 
satellites offrent une grande souplesse d'emploi, particulièrement pour 
la transmission de la télévision et même pour les courtes distances. Les 
circuits par satellites seront donc probablement en demande. Pour les 
longs parcours (comme ceux qui traversent le Pacifique), où on utilise 
actuellement des câbles, il sera peut-être difficile, à cause de leur coût 
élevé, de multiplier la capacité de ces derniers. Il est donc prebable 
dans ces cas que les liaisons pas satellites, moins coûteuses, remplace-
ront les câbles. 

Le service télégraphique public du réseau « transocéanique » est 
fourni par la S. C. T. T. à partir d'un centre de commutation situé à 
Montréal ; les messages empruntent les câbles ou les circuits par satel-
lites selon les destinations. 

Deux fournisseurs étrangers de services internationaux conservent 
au Canada des droits d'exploitation qu'on leur avait consentis avant la 
création de là S. C. T. T. en 1949. La C. C. C. (Commercial Cable 
Company), filiale de l'I. T. T. World Communications Inc., utilise 
des circuits transatlantiques qu'elle loue de la S. C. T. T., sur lesquels se 
greffent des extensions (jusqu'à Montréal et Toronto) louées des so-
ciétés exploitantes. Les liaisons terminales sont effectuées par les Télé-
communications du C. P. à Montréal et par les Télécommunications 
du C. N. à Toronto. La W. U. I. (Western Union International) emploie 
aussi des circuits loués de la S. C. T. T. pour le trafic télégraphique 
canadien à destination d'outre-mer. De plus, la W. U. I. est autorisée 
par la Loi sur les télégraphes à exploiter un câble sous-marin entre le 
Canada et les Açores, où se font les connexions avec l'Europe. Deux 
câbles parallèles, reliant Bay Roberts (Terre-Neuve) et Hammil (New 
York), sont utilisés pour le service international. Grâce à eux, le trafic 
vers les États-Unis ou venant des États-Unis peut être acheminé 
par le câble des Açores ou au moyen de circuits loués par la S. C. T. T. 
à la W. U.  1.1.  La S. C. T. T. et la W. U. I. ont toutes deux un bureau 
télégraphique à Montréal. Les autres services télégraphiques trans-
océaniques passent, à l'arrivée et au départ, par les Télécommunica-
tions C. N./C. P. 

1. Bien que les licences de la W. U. I. soient valables, ces câbles ne sont pas en usage 
actuellement. 
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L'E. T. T. C. (Eastern Telephone and Telegraph Company), 
filiale canadienne de l'A. T. & T., n'est pas autorisée à exploiter des 
terminaux au Canada, mais elle peut, en vertu de la Loi sur les télé-
graphes, acheminer des messages vers les États-Unis et l'Europe. De la 
même façon, l'E. T. T. C. est habilitée par la Loi sur la radio à exploi-
ter (conjointement avec la S. C. T. T.) un réseau micro-ondes entre la 
tête de câble située à Sydney Mines en Nouvelle-Écosse et Spruce Lake 
au Nouveau-Brunswick (où le trafic de Montréal est dévié par les ins-
tallations de la S. C. T. T.). Les messages en direct des États-Unis 
passent par une station située à Saint-Georges au Nouveau-Brunswick, 
où seule la Eastern a un permis d'exploitation. 

Les tarifs des services de télécommunications « transocéaniques » 
sont généralement déterminés par des accords bilatéraux conclus entre 
la S. C. T. T. et d'autres exploitants internationaux, compte tenu des 
exigences des gouvernements et de celles des exploitants des pays où 
les messages passent en transit ou aboutissent. En général, ils sont 
conformes aux tarifs exigés par les exploitants américains pour des ser-
vices comparables, tarifs qui ont été établis dans le cadre d'un plan 
conçu à l'origine par l'A. T. & T. et le General Post Office de Grande-
Bretagne. Ce plan est en vigueur dans la plupart des pays du monde. 
On prend pour base de calcul la distance à vol d'oiseau entre les centres 
des zones géodésiques, en tenant également compte de la situation 
géographique des grandes agglomérations, ainsi que des intérêts que 
certains pays peuvent avoir en commun. La S. C. T. T. ne retire rien 
du revenu découlant du trafic téléphonique acheminé vers des destina-
tions outre-mer si ces dernières sont desservies par des centres inter-
nationaux situés aux États-Unis. Le tarif applicable à ce service est 
établi conjointement par le R. T. T. et l'A. T. & T. 

D'une façon générale, les télécommunications internationales dis-
ponibles au Canada sont d'une très bonne qualité et elles comptent 
parmi les moins coûteuses du monde. Il faut reconnaître cependant que 
la qualité des services n'est pas attribuable entièrement aux exploitants 
canadiens. Dans le réseau « continental » les services sont intégrés et 
exploités, sauf dans des régions éloignées ou rurales, conformément 
aux normes en vigueur en Amérique du Nord. Les conditions sont sou-
vent très différentes dans le réseau « transocéanique », où l'amélioration 
des services entre le Canada et certains pays dépend des normes que 
ceux-ci appliquent quant aux critères d'exploitation, aux plans de nu- 
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mérotage, aux méthodes d'acheminement et aux programmes de signa-
lisation. Il arrive qu'elles soient inférieures aux normes canadiennes. 

À l'intérieur du réseau « continental », le Canada est en posture 
assez cocasse pour un État souverain. En effet, il est à la merci, même 
en ce qui a trait à des services internationaux essentiels, d'accords 
conclus ou de dispositions prises par le R. T. T. qui est un consortium 
formé d'entreprises privées et de sociétés provinciales de la Couronne. 
Sans doute ce consortium, et les autres exploitants canadiens, doivent-
ils en référer à la C. C. T. (organisme de réglementation fédéral) en 
certaines matières ; mais rien ne les oblige à consulter le ministère des 
Communications ou la S. C. T. T., bien que la loi ait confié à cette 
dernière la responsabilité de « coordonner les télécommunications exté-
rieures du Canada avec les services de télécommunications des autres 
pays ». Il semblerait également qu'un trafic que la S. C. T. T. devrait 
normalement assumer soit, dans certains cas, acheminé par des exploi-
tants américains par suite d'accords entre exploitants. C'est ainsi, par 
exemple, que la Western Union International a récemment établi un 
système de lignes privées entre le Canada et Cuba sans consulter ou 
même prévenir la S. C. T. T. ni le ministère des Communications. 

Bien sûr, les services internationaux disponibles au Canada sont 
régis, d'une certaine façon, par les accords qui existent entre les sociétés 
exploitantes et, dans certains cas, par des organismes étrangers de ré-
glementation. Il semblerait souhaitable néanmoins que le Canada puisse 
exercer un droit de regard sur les politiques qu'on se propose d'adopter, 
sur les accords de service et les structures tarifaires relatifs au réseau 
« continental », ainsi que sur les services entre le Canada et les pays 
que l'on ne peut atteindre directement par les installations de la 
S. C. T. T. 





Chapitre IX 	 Une ronde autour du monde 

Le Canada ne se borne pas à exploiter ou à utiliser les réseaux 
internationaux de télécommunications à l'échelle planétaire. Si l'excel-
lence des liaisons demeure un de ses objectifs primordiaux en ce do-
maine, il n'en cherche pas moins à toujours favoriser, par ses attitudes 
et ses interventions, la coopération et la bonne entente entre les peuples. 
Le Canada a participé à toutes les réunions internationales où ces ques-
tions ont été débattues. Et les solutions proposées par ses délégués ont 
été de celles qui, tout en épaulant l'essor technologique et le progrès 
économique, étaient de nature à rassurer les pays où l'implantation de 
nouveaux services faisait craindre des bouleversements. 

La politique canadienne est basée sur la conviction que les télé-
communications internationales, en dépit des dangers qu'elles com-
portent, contribueront en définitive à rapprocher les hommes dans un 
sentiment d'appartenance à une communauté mondiale. C'est pourquoi 
elle appuie la mise en œuvre et la croissance de services internationaux 
auxquels toutes les nations auraient accès afin qu'elles puissent com-
muniquer entre elles, et ainsi s'aider à enrichir leurs miltures respectives 
et à hausser leur niveau de vie. 

Le ministre des Communications a la responsabilité statutaire 
« de prendre les mesures qui peuvent être nécessaires en vue de garantir, 
par réglementation internationale ou autrement, les droits du Canada 
dans le domaine des conununicationsl ». Il y travaille de concert avec 
le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, grâce à l'étroite collabora-
tion des services des deux ministères. 

1. Loi de 1969 sur l'organisation du gouvernement, sous-article 10(1)(f). 
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Le Canada est devenu membre, en 1907, de l'Union télégraphique 
internationale, qui fut fondée en 1865 et qui s'appelle maintenant 
l'Union internationale des télécommunications. Il s'agit de la plus 
ancienne des institutions spécialisées des Nations Unies. L' U. I. T. 
compte aujourd'hui 139 pays membres et son siège social est à Genève. 

L'Union a pour objectif de maintenir et d'étendre la coopération 
internationale en vue de l'amélioration et de l'emploi rationnel des 
télécommunications de toutes sortes ». Plus particulièrement, elle effec-
tue l'attribution des fréquences du spectre radioélectrique et l'enregis-
trement des assignations de façon à éviter les brouillages nuisibles 
entre les stations de radiocommunications des différents pays. L'Union 
a également pour objet « le développement de moyens techniques et 
leur exploitation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des 
services de télécommunications, d'accroître leur emploi et de géné-
raliser le plus possible leur utilisation par le public ». Elle harmonise 
les efforts des nations vers ces fins communes. 

À la Convention de l'U. I. T. sont venus s'ajouter le Règlement 
des radiocommunications, le Règlement télégraphique et le Règlement 
téléphonique. Le Canada est signataire de tous ces documents, sauf le 
dernier. L'on doit d'ailleurs proposer prochainement un projet d'amen-
dement qui atténuerait le caractère restrictif du Règlement téléphonique 
et le rendrait plus acceptable tant pour l'industrie du téléphone que 
pour le gouvernement. 

Les satellites artificiels offrent désormais un nouveau mode de 
télécommunications que l'U. I. T. devra intégrer parmi les services 
actuels. Au cours de la Conférence administrative mondiale des télé-
communications spatiales, qui doit avoir lieu à l'été en 1971, il faudra 
sans doute attribuer des bandes supplémentaires aux divers services 
spatiaux. Le Canada proposera également à la Conférence plusieurs 
amendements au Règlement des radiocommunications. Les amende-
ments viseront à garantir aux usagers, dans les pays qui souscrivent 
aux normes et règlements de l'U. I. T., le droit international catégorique 
et sans équivoque d'être protégés contre tout brouillage nuisible. Selon 
l'objectif formulé dans le récent Livre Blanc intitulé « Politique étran-
gère au service des Canadiens », la délégation canadienne s'efforcera 
d'obtenir un accès équitable au spectre des fréquences radioélectriques 
pour toutes les télécommunications spatiales, ainsi que la mise au point 
d'un mécanisme bien conçu pour garantir une juste allocation des 
emplacements sur orbite synchrone. 
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Le Canada a, d'autre part, examiné avec soin les structures et 
les dispositions administratives des quatre organismes permanents qui 
composent l'U. I. T. Le Comité international d'enregistrement des fré-
quences (I. F. R. B.) tient à jour le Fichier de référence international 
des fréquences, lequel indique les fréquences que les pays membres ont 
assignées à leurs stations radioélectriques ; il fait l'examen technique 
de ces fréquences et offre des avis sur l'emploi du spectre et les pro-
blèmes de brouillage. Le Comité consultatif international des radio-
communications (C. C. L R.) étudie les questions techniques et d'ex-
ploitation relatives aux radiocommunications, et formule des recom-
mandations. Le Comité consultatif international télégraphique et télé-
phonique (C. C. I. T. T.) étudie les techniques, l'exploitation et les 
tarifs de la télégraphie et de la téléphonie et émet aussi des avis. Le 
Secrétariat général constitue le quatrième organisme du l'U. I. T. 

De l'avis de plusieurs pays, dont le Canada, une telle décentrali-
sation comporte certaines faiblesses et crée parfois des problèmes de 
coordination et d'efficacité. L'U. I. T. aurait peut-être avantage notam-
ment à simplifier quelque peu ses mécanismes de décision. Pour ce qui 
est de la mise en vigueur des normes techniques et des règlements que 
l'Union doit appliquer, le Canada est d'avis qu'ils devraient, pour être 
efficaces, contenir des dispositions plus rigoureuses. Enfin, il faudrait 
peut-être rendre un peu plus contraignantes les procédures pour le 
règlement des litiges afin de disposer des différends rapidement et 
irrévocablement. On a fait des suggestions à cette fin au cours d'une 
Conférence sur les problèmes juridiques des communications interna-
tionales qui a eu lieu à Ottawa, en octobre 1969, sous les auspices 
du ministère des Communications et de la section canadienne de 
l'Association du droit international. 

Il est d'autant plus important de renforcer l'U. I. T. que les satel-
lites ont bouleversé la technologie des télécommunications. La création 
de services nouveaux, l'établissement de stations terriennes et spatiales, 
ainsi qu'une utilisation chaque jour plus grande du spectre radioélec-
trique sont autant de facteurs qui accentuent la nécessité d'un organisme 
international, à la fois plus puissant et plus souple. La Conférence 
plénipotentiaire de l'U. I. T., qui doit avoir lieu en 1973, sera l'occasion 
de proposer des changements fondamentaux. Un groupe d'étude a été 
constitué au sein du gouvernement pour examiner en détail la Conven-
tion actuelle de PU. I. T. et élaborer des propositions en vue de l'amé-
liorer. 
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L'industrie canadienne des télécommunications a exprimé le désir 
d'être consultée sur des questions susceptibles d'être débattues aux 
conférences de l'U. I. T. Ses porte-parole ont proposé, pour rendre plus 
efficace une telle consultation, un mécanisme permanent qui remplace-
rait les comités ad hoc actuels. L'Organisation canadienne nationale 
pour le C. C. I. R. (0. C. N./C. C. I. R.) pourrait servir de modèle : 
elle se compose de séminaires subdivisés en groupes d'études, suivant 
la structure même du C. C. I. R. Ces derniers sont formés de représen-
tants de ministères et d'organismes gouvernementaux, de l'industrie 
manufacturière et des sociétés exploitantes des télécommunications. La 
participation canadienne aux travaux du C. C. I. T. T., d'autre part, 
est moins structurée; mais il semble que le mécanisme des groupes 
d'étude mis sur pied en 1956 n'est plus assez souple devant la grande 
diversité des problèmes contemporains. Il est question d'y apporter des 
modifications. 

La présence du Canada dans les commissions d'étude du C. C. I. R. 
et du C. C. I. T. T. lui permet de préconiser les normes et pro-
cédures internationales qui conviennent le mieux à ses besoins, et de 
favoriser la présence de l'industrie canadienne du matériel de télécom-
munications sur les marchés mondiaux. Le C. C. I. T. T. était autrefois 
dominé par les Européens, et ses avis se fondaient sur la pratique 
européenne. Le Canada se contentait alors d'adopter les normes de 
l'American Telephone and Telegraph Company, société qui contrôle 
plus de la moitié des postes téléphoniques du monde et qui peut donc, 
à son aise, innover et établir ses propres normes. Mais l'avènement des 
réseaux planétaires, et surtout l'utilisation des télécommunications spa-
tiales, obligent maintenant le Canada à s'occuper plus activement de la 
conciliation des normes nord-américaines et européennes. Les princi-
pales disparités qui ont surgi ont trait à la commutation, à la signalisa-
tion et, ce qui est maintenant beaucoup plus grave, à la transmission 
numérique. 

Il en résulte, pour le fabricant nord-américain, l'impossibilité 
d'affronter la concurrence dans les marchés régis par les normes du 
C. C. I. R. et du C. C. I. T. T. La situation est encore plus difficile pour 
notre industrie que pour celle des États-Unis. Le marché canadien est 
non seulement beaucoup moins important, mais les fabricants désireux 
d'exporter leurs produits, et qui suivent les normes nord-américaines, 
doivent faire face aux gigantesques sociétés multinationales à inté-
gration verticale. 
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Satellites et télécommunications spatiales se sont trouvés au cœur 
des préoccupations des 28 membres du Comité sur les utilisations paci-
fiques de l'espace extra-atmosphérique, créé par l'O. N. U. en 1959. On 
s'inquiète d'abord des avantages politiques et économiques que les pays 
en possession de techniques avancées pourraient retirer en l'absence 
de tout contrôle. On redoute aussi l'ampleur de l'écart technologique 
entre les pays économiquement développés et ceux en voie de développe-
ment. On craint enfin les « invasions culturelles » et les bouleverse-
ments sociaux qu'un tel écart pourrait fomenter. Mais, d'autre part, on 
ne peut ignorer les avantages que pourrait apporter à toutes les nations 
une exploitation équitable des télécommunications spatiales. C'est pour-
quoi le Comité s'est inspiré d'une initiative conjointe du Canada et de 
la Suède, prise à l'instigation et avec la collaboration de la Société 
Radio-Canada et de Radio-Suède, pour .  constituer, en 1968, un groupe 
d'étude chargé d'examiner les implications techniques, sociales, poli-
tiques et légales de la radiodiffusion directe par satellite. 

Ce groupe s'est réuni à trois reprises et, chaque fois, la délégation 
canadienne de concert avec celle de la Suède a présenté un important 
document de travail. Les études portent sur la gamme entière des pro-
blèmes que 'pourront susciter les éventuels services de radiodiffusion 
directe par satellites, et elles décrivent les solutions possibles. À la 
troisième réunion, le groupe a adopté dans son rapport la suggestion 
canado-suédoise selon laquelle le moyen le plus efficace de faire profiter 
tous les pays de cette nouvelle technique de diffusion, tout en réduisant 
au minimum les frictions que pourraient causer les émissions impor-
tunes, serait de laisser à des groupes d'États le soin d'établir leurs 
normes et modalités pour la diffusion directe dans leurs propres régions. 
Pour ce qui est de l'avenir immédiat, le Comité des Nations Unies pour 
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a décidé de 
continuer à examiner de très près toutes les initiatives dans ce domaine. 
Le Canada, pour sa part, s'en tient à la directive du Livre blanc sur la 
politique extérieure, à l'effet de « continuer à collaborer aux études des 
Nations Unies sur les conséquences de la radiodiffusion directe par 
satellite dans les domaines technique, politique, économique, social et 
culturel ». 

Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé-
rique exerce surtout une fonction de coordination. Les questions 
d'ordre scientifique et technique, et celles d'ordre juridique — ces der-
nières impliquant assez souvent les télécommunications — sont confiées 
à deux sous-comités spécialisés. Le développement ordonné et l'utili- 
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sation équitable des installations de télécommunications spatiales 
doivent s'inspirer de principes mutuellement convenus et réglant cer-
taines questions fondamentales telles que l'accès aux réseaux, les droits 
et obligations des pays participants, et leurs responsabilités envers la 
communauté mondiale. Il ne sera pas facile de mettre en place un tel 
cadre, mais le Canada est déterminé à y travailler sans relâche. 

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (UNEsco), dont le Canada est membre depuis sa fonda-
tion en 1946, s'intéresse de plus en plus aux télécommunications spa-
tiales. L'UNESCO se préoccupe notamment de la libre diffusion de 
l'information et de l'utilisation des nouvelles techniques pour favoriser 
les échanges en matière d'éducation et de culture. À la 15e Conférence 
générale de l'UNEsco tenue en 1968, on s'est longuement arrêté sur 
les progrès que les télécommunications spatiales peuvent engendrer. En 
épargnant aux pays en voie de développement la nécessité de construire 
des réseaux au sol complexes et coûteux, les satellites pourraient, dans 
certaines circonstances, leur permettre de sauter une génération dans 
le domaine des communications. On pourrait utiliser des satellites pour 
transmettre à la population d'un pays, jusqu'aux confins les plus inac-
cessibles, des émissions qui réduiraient l'analphabétisme et propa-
geraient les connaissances en matière de santé et d'agriculture. 

L'UNESCO joue également un rôle important dans la recherche 
des solutions aux problèmes juridiques internationaux de la protection 
contre l'interception et de l'utilisation sans autorisation des émissions 
par satellite. C'est le ministre des Communications du Canada qui a 
présidé, en décembre 1969, la Réunion d'experts gouvernementaux 
sur les arrangements internationaux dans le domaine des communica-
tions spatiales. Les délégués ont consacré beaucoup de temps au pro-
blème connexe de la réception importune d'émissions étrangères. 

La protection des droits d'auteur n'est pas le seul élément du 
problème de l'interception sans autorisation des émissions transmises 
par satellite. Il deviendra possible de braconner sur la propriété d'au-
trui en captant certaines émissions pour ensuite les diffuser en entier 
sans autorisation. Présentement, les traités internationaux n'apportent 
pas à cet égard une protection suffisante et nombre de diffuseurs ré-
clament la création d'un mécanisme pour protéger leurs intérêts. Cer-
tains pays en voie de développement, cependant, prétendent qu'un tel 
mécanisme contribuerait à élargir l'écart culturel en rendant plus diffi-
cile l'accès à l'information. D'autres souhaiteraient plutôt être protégés 



Une ronde autour du monde 	 91 

contre les programmations fâcheuses diffusées à leur intention par les 
pays plus évolués. 

Des rencontres internationales récentes ont été consacrées à la 
formulation d'accords types sur ces questions épineuses. La 16e Confé-
rence générale de l'UNEsco, tenue en octobre et novembre 1970, a 
approuvé une résolution voulant que le Conseil exécutif de l'UNEsco, 
à l'issue de la Réunion d'experts qui doit avoir lieu en avril 1971, 
étudie la possibilité de convoquer une conférence intergouve rnementale 
afin d'élaborer une nouvelle convention sur la protection des émissions 
diffusées par satellite. Cette recommandation est conforme à la formule 
proposée dans le document canado-suédois sur la radiodiffusion directe 
par satellite. 

L'Organisation de l'aviation civile internationale (0. A. C. I.) et 
l'Organisation maritime consultative intergouvernementale (0. M. C. I.1), 
qui sont aussi comme l'U. I. T. et l'UNEsco des institutions spé-
cialisées des Nations Unies, doivent également s'occuper de diverses 
questions touchant les télécommunications. Le Comité des experts de 
l'O. A. C. I. sur l'application des techniques spatiales s'intéresse tout 
particulièrement aux possibilités qu'offrent les réseaux de télécommuni-
cations par satellites d'améliorer les services de navigation et de resser-
rer le contrôle des avions en vol, de manière à augmenter la capacité 
des voies aériennes congestionnées sans en compromettre la sécurité. 

Les longues négociations en vue de définir la nouvelle organisa-
tion d'INTELSAT, mentionnée au chapitre val, ont révélé nombre 
de conflits. Un des problèmes soulevés au cours des discussions tou-
chait tout particulièrement le Canada puisqu'il concernait Télésat. Il 
s'agissait de savoir si le fait d'être membre d'INTELsAT était compa-
tible avec la propriété et l'administration de réseaux de télécommuni-
cations par satellites nationaux ou régionaux. Il a été résolu que l'appar-
tenance à Intelsat n'était pas incompatible avec la propriété d'un autre 
réseau dans son propre pays. 

Il fallait également déterminer si la COMSAT devait continuer 
d'assurer la gestion technique d'INTELsAT, étant donné que c'est elle 
qui fournit aux États-Unis les services de télécommunications pour les 
émissions internationales acheminées par satellite, et que c'est elle qui 
représente aussi les États-Unis à INTELSAT ; cette fonction devait-elle 
plutôt être confiée à un gérant international? De concert avec plusieurs 
pays, le Canada a opté pour un compromis qui fournira peut-être une 

1. C'est ordinairement le ministère fédéral des Transports qui représente le Canada auprès 
de ces organismes. 



92 	 Univers sans distances 

solution acceptable. La COMSAT conserverait la gestion de l'organisme 
pendant une période intérimaire et l'abandonnerait graduellement à un 
groupe international. Une troisième question, qui n'est pas encore ré-
solue, est celle de décider si INTELSAT devrait être régie par une 
Assemblée de représentants des pays membres, ou par des entités dé-
signées — par exemple la Société canadienne des télécommunications 
transmarines pourrait représenter le Canada. Le compromis le plus 
plausible donnerait à une Assemblée de représentants des gouverne-
ments la responsabilité des politiques et des programmes à long terme ; 
des entités désignées, qui se réuniraient plus fréquemment, auraient la 
tâche d'appliquer dans l'immédiat la politique d'exploitation. 

En général, dans les négociations touchant INTELSAT, le Canada 
s'efforce de clarifier le rôle de l'organisation et la nature des services 
qu'elle peut fournir, compte tenu de son caractère à la fois intergou-
vernemental et commercial, et de favoriser la participation internatio-
nale sans en compromettre l'efficacité. Le Canada cherche ainsi à se 
conformer à l'esprit du Livre Blanc sur la politique extérieure, qui re-
commande « une répartition universelle et non discriminatoire des 
avantages que l'on retirera de l'utilisation des systèmes de satellites » et 
« la constitution de mécanismes administratifs qui accorderont une at-
tention particulière aux petits États et aux pays en voie de développe-
ment qui n'ont pas un programme spatial ». 

La société Radio-Canada est membre ou membre associé d'un 
certain nombre d'associations de diffusion qui sont généralement de 
caractère régional ; elle envoie également des spécialistes aux confé-
rences qui traitent de radiodiffusion. Plusieurs autres associations et 
organismes internationaux s'occupent de questions d'ordre professionnel 
ou industriel, et les secteurs public et privé du Canada y sont fort bien 
représentés. Dans le cas du Comité professionnel pour la recherche 
spatiale, la représentation est surtout gouvernementale. 

Même si tous les entretiens récents sur les nouvelles techniques 
de télécommunications semblent porter presque uniquement sur les 
satellites, il faut convenir que l'évolution de la technologie des ordina-
teurs a été tout aussi spectaculaire. Le mariage des deux a d'ailleurs 
donné naissance à la téléinformatique, laquelle a un avenir extrême-
ment prometteur. Les Nations Unies n'ont pas encore étudié ses pers-
pectives actuelles et futures, mais le Canada en a fait état à la 16e Con-
férence générale de l'UNEsco. D'autre part, l'Organisation pour la 
coopération et le développement économique (0. C. D. E.) a institué 
un groupe d'experts sur les ordinateurs ; le ministère des Communica-
tions y est représenté en la personne du président. Enfin, l'U. I. T., à 
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travers le C. C. I. T. T., étudie également les questions techniques sus-
citées par le développement de réseaux planétaires de transmission des 
données. Les techniques de transmission des données sont fort diffé-
rentes de celles que l'on emploie pour la transmission du son ou de 
l'image. 

Une étude de la Télécommissionl traite de l'assistance que fournit 
le Canada, dans le domaine des télécommunications, aux pays en voie 
de développement. Cette étude décrit de façon assez détaillée les pro-
jets en voie de réalisation et ceux qui sont encore au stade de la pla-
nification. Dans le cadre du programme bilatéral d'assistance qu'admi-
nistre l'Agence canadienne de développement internatonal (A. C. D. L), 
l'aide en matière de télécommunications n'a représenté que 3,3 pour 100 
des déboursés de 1968-1969. Il s'agit de projets très variés utilisant 
parfois les techniques les plus nouvelles. Qu'il suffise de mentionner 
l'installation de stations terriennes pour les télécommunications spatiales. 
Mais, dans les autres programmes de l'A. C. D. I., qu'il s'agisse de 
stages d'étude ou d'apprentissage ou de prêts de professeurs et d'experts, 
il est évident que les télécommunications n'ont guère compté pour 
beaucoup jusqu'ici. 

Pour Radio-Canada, la coopération avec les diffuseurs étrangers 
est affaire de tradition. La Société déploie depuis longtemps un zèle 
remarquable dans les pays en voie de développement. D'autre part, 
l'Office national du film est une source importante de documentation 
cinématographique pour un grand nombre de pays. En plus de contri-
buer à la formation de cinéastes et de faire bénéficier divers pays des 
conseils de ses experts, l'Office a doté plusieurs pays d'Afrique de ma-
tériel cinématographique spécialisé fabriqué au Canada. Enfin, le mi-
nistère des Communications prodigue constamment les conseils de ses 
experts à l'A. C. D. L ainsi qu'aux organismes internationaux qui s'oc-
cupent de développement international. 

Depuis 1961 jusqu'au 31 mai 1970, la Société pour l'expansion 
des exportations a corrunandité la fourniture de biens et de services pour 
une valeur de 109 millions de dollars aux pays en voie de développe-
ment, afin de les aider à améliorer leurs services de télécommunications. 
Ce montant indique notamment que l'aide aux pays étrangers constitue 
un débouché important pour nos produits comme pour notre tech-
nique. 

Pour plusieurs des pays en voie de développement que nous aidons, 
les télécommunications ne représentent qu'un des éléments des pro- 

1. Voir l'étude 3(b) de la Télécommission. 
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grammes visant à favoriser leur croissance économique, laquelle, à son 
tour, sera source de changements sociaux et culturels. Ces pays éprou-
vent quelque difficulté, à cause de l'urgence des priorités, à se rendre 
compte de l'influence dynamique que des services efficaces de télécom-
munications peuvent exercer sur la croissance. De même, on ne paraît 
guère s'inquiéter des retards que peut subir le développement faute de 
télécommunications adéquates. Enfin, les planificateurs des pays en 
voie de développement ne paraissent pas accorder aux mass média la 
priorité à laquelle on pourrait s'attendre. Il est rare, en effet, qu'on 
attache à l'amélioration des installations de télécommunications autant 
d'importance qu'aux aciéries, aux barrages hydroélectriques et aux autres 
réalisations spectaculaires. Les auteurs de l'étude' de la Télécom-
mission qui a traité de ce problème sont d'avis que toute politique à 
venir, dans ce domaine, tant au niveau des projets nationaux de déve-
loppement qu'à celui des programmes d'assistance au développement 
d'autres pays, devra considérer l'influence des communications dans 
l'optique plus vaste de l'évolution sociale des populations. Ils en trai-
taient en ces termes : 
La notion de « l'intimité culturelle » suscite déjà un certain intérêt et en sus-
citera sans doute davantage au cours des dix prochaines années. Il s'agit de 
préserver des cultures intrinsèquement riches et toujours vivantes, mais qui 
ne sauraient être exposées sans graves dangers à l'invasion des productions 
étrangères. Dans l'ensemble, elles n'ont pas les ressources pour pro-
duire elles-mêmes des émissions qui exerceraient sur le public une égale 
fascination. Cette notion, si familière aux Canadiens, porte ici d'autres noms. 
Les auteurs de l'étude laissent entendre qu'à cet égard, le Canada est 
peut-être mieux qualifié que tout autre pays pour contribuer à la re-
cherche de solutions. « Il est certain que dans les autres pays, on s'in-
téressera vivement à nos enquêtes au sujet des influences que subit le 
Canada ; et l'on fera grand cas des mesures que nous aurons élaborées 
pour y faire face. Notre exemple ne sera peut-être pas suivi. Mais l'es-
sentiel, c'est que notre action aura été considérée et analysée : elle 
pourra donc suggérer des analogies et des solutions aux dirigeants des 
pays en voie de développement qui seront à leur tour confrontés par 
des problèmes analogues en matière de politique et d'exploitation de 
télécommunications. » 

1. Ibidem. 
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Où la technique nous mène-t-elle? 
Nous sommes, semble-t-il, à la 
croisée des chemins. Pour que le 
Canada se maintienne dans le 
peloton de tête il nous faudra 
innover sans cesse et, pour ce, 
intensifier les recherches concur-
remment dans les domaines de la 
technique et des sciences de 
l'homme. Si vraiment nous vou-
lons rendre les télécommunica-
tions accessibles à tous les Ca-
nadiens et jusqu'à nos confins 
nordiques, il faudra faire montre 
d'une grande ingéniosité, notam-
ment dans la gestion du spectre 
des fréquences radioélectriques 
qui représente un instrument im-
portant pour le développement 
économique et sOcial de toutes 
les régions du pays. Mais il ne 
faudrait pas oublier que la télé-
informatique, par exemple, est 
en passe de métamorphoser à 
plusieurs égards non seulement 
l'industrie des télécommunica-
tions, mais aussi l'organisation 
des sociétés humaines. 





Chapitre X 	 Pour demeurer en orbite 

Si le désir embellit toutes les choses 
sur lesquelles il se pose, le désir de 
l'inconnu embellit l'univers. 

ANATOLE FRANCE 

A. Importance de la recherche 

De tout temps, l'instinct novateur de l'homme a été l'âme des 
civilisations. Par son savoir et sa créativité, l'homme apprivoise et 
maîtrise le milieu naturel, tout en relevant la condition humaine. De 
même, à l'ère technologique, la recherche et le développement font 
partie intégrante de l'activité industrielle. Les connaissances de pointe 
sont la marque des pays développés et la condition d'un progrès soutenu. 
La main-d'œuvre et les capitaux ne suffisent plus désormais à assurer 
la croissance économique ; la compétence technologique est indispen-
sable. Mais il faut plus encore. À la lumière des besoins de l'homme, 
nous devons réinventer continuellement des systèmes largement auto-
nomes et d'une complexité qui s'accroît sans cesse. 

Toutefois, les fruits de la recherche ont souvent emprunté des 
voies détournées. La quête de la pierre philosophale a jeté les bases 
de la chimie. De la même façon les savants contemporains trouvent 
parfois tout autre chose que ce qu'ils cherchaient. C'est ainsi, par 
exemple, que les travaux sur le laser ont permis de mettre au point une 
technique précieuse de recollement rétinien dans l'oeil humain. D'autre 
part, des recherches appliquées en téléphonie ont donné la clé de 
l'une des principales énigmes de la recherche pure en astrochimie. 
Jusqu'à tout récemment, les astronomes croyaient que l'existence des 
rayons ultra-violets et cosmiques rendait impossible la formation de 
molécules organiques dans l'espace extra-atmosphérique. Or des cher-
cheurs du groupe Bell, aux États-Unis, à l'aide d'un nouvel appareil 
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de transmission téléphonique très sensible aux fréquences de plusieurs 
milliards de hertz, ont démontré l'existence de nuages galactiques 
contenant du monoxyde de carbone et des isotopes de ce composé. 
Cette révélation a une portée considérable quant à l'existence possible 
de la vie sur les corps célestes. 

Aussi la valeur de la recherche ne se mesure-t-elle pas selon les 
méthodes comptables ordinaires. Une analyse interdisciplinaire qui 
ferait la part des éléments économiques, sociologiques et politiques 
aussi bien que des données techniques permettrait de l'apprécier plus 
justement ; mais l'intuition et le hasard y jouent un rôle qui échappe 
à toute mesure. La recherche ne se prête donc guère aux classifications 
commodes. C'est notamment le cas des télécommunications. Étroite-
ment reliée à d'autres branches de la technologie, elles peuvent bénéficier 
de travaux entrepris ailleurs et à d'autres fins. Cette osmose de la 
connaissance peut favoriser, par émulation, des progrès technologiques 
parallèles dans plusieurs disciplines. 

La recherche est pure si elle cherche à étendre les connaissances ; 
elle est appliquée (ou thématique) si elle vise des objectifs pratiques 
précis, objectifs qui doivent se traduire par le développement. Mais 
qui dit recherche appliquée ne dit pas travaux élémentaires. La 
mise au point de produits nouveaux, pour importante qu'elle demeure 
face aux exigences de rentabilité de rentreprise privée, a cédé le 
pas à la technique des systèmes comme moteur principal de l'inno-
vation. 

La recherche et le développement sont les fondements de l'inno-
vation. Dans le contexte industriel, ils sont liés si étroitement qu'on 
les désigne d'un sigle : R. & D. L'innovation est la condition du succès, 
voire de la survivance de l'entreprise privée. Dans les industries à 
forte base technologique comme celles des télécommunications, on 
estime qu'entre 50 et 80 pour 100 des articles qui composent l'éventail 
des produits n'existaient même pas il y a dix ans. Le jeu de la concur-
rence, les caprices de la clientèle, le potentiel de vente des produits 
nouveaux, l'exigent tous. La recherche constitue également une fonc-
tion essentielle pour les universités. Là, elle n'est guère soumise, en 
principe, à certaines contraintes telles les objectifs nationaux et la 
rentabilité ; dans un climat où l'excellence est la principale motivation, 
professeurs et étudiants ne doivent viser que l'élargissement du champ 
des connaissances. Avantageuse pour la recherche pure, cette carac-
téristique présente peut-être aussi, comme nous le verrons plus loin, 
certains inconvénients. 
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B. Rôle des gouvernements et de l'industrie privée 

Les gouvernements se doivent d'être au fait de l'évolution tech-
nologique, s'ils veulent formuler des politiques nationales cohérentes 
et respecter pleinement leurs engagements internationaux. Car les fron-
tières sont de plus en plus perméables aux connaissances technolo-
giques, comme en témoignent les très importantes ramifications au 
Canada des entreprises américaines et, à un degré moindre, britan-
niques. À l'intérieur des entreprises multinationales, comme au sein 
de la grande famille scientifique à travers le monde, les connaissances 
s'échangent continuellement ; ce serait une erreur grossière que de 
croire que l'industrie canadienne des télécommunications bénéficie 
seulement des travaux de recherche et de développement effectués au 
Canada. Il existe au pays d'importantes entreprises qui font peu ou 
pas de recherche et qui doivent importer les connaissances technolo-
giques requises. Il s'agit soit de filiales de sociétés étrangères dont la 
recherche et le développement se font à l'extérieur, soit de sociétés 
canadiennes qui fabriquent des produits sous licence ou obtiennent, 
par d'autres moyens, les connaissances dont elles ont besoin. Ainsi, 
dans le domaine des télécommunications et de la fabrication de l'équi-
pement, nombre d'entreprises canadiennes importantes sont affiliées à 
des sociétés multinationales ou sont liées par des accords de service 
avec elles. Ces ententes leur permettent de profiter des fruits de leurs 
recherches et de leur développement. Les compagnies téléphoniques, en 
particulier, retirent des avantages appréciables d'accords de service qui 
mettent à leur disposition, au Canada, la plupart des résultats des ac-
tivités de recherche et de développement effectuées par l' A. T. & T. 
et la G. T. & E, soit directement, soit sous leur égide, aux États-
Unis. En revanche, certaines filiales canadiennes se voient confier par 
la maison mère la recherche, le développement et la fabrication de pro-
duits spécifiques ; l'accès aux grands marchés mondiatix leur est ainsi 
facilité. Mais notre pays possède ses caractéristiques et ses problèmes 
propres. Il doit par conséquent mettre en œuvre les ressources requises 
pour mener à bien ses propres travaux de recherches et de développe-
ment, lesquels sont indispensables pour assurer le rythme d'innovation 
vital aux industries. En outre, comment pourrions-nous, sans ces tra-
vaux, permettre aux universités, notamment, de former la main-
d'œuvre professionnelle'? 

1. Pour plus de détails, voir  • Une politique scientifique canadienne » — Rapport du 
comité sénatorial sur la politique scientifique, décembre 1970. 
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Le gouvernement canadien effectue lui-même certains travaux de 
recherches en télécommunications ou en confie d'autres aux entreprises 
et aux universités, car il se doit : a) de veiller à ce que le Canada soit 
doté du savoir-faire technologique de pointe ; b) d'obtenir par ses 
propres recherches, hors du cadre des entreprises ou des universités, 
les connaissances nécessaires à la poursuite des objectifs nationaux ; 
c) de stimuler l'essor des programmes scientifiques internationaux 
auxquels le Canada participe ; d) de sauvegarder la souveraineté natio-
nale et maintenir la liberté de manœuvre du Canada à l'occasion des 
négociations internationales. Par la recherche qu'il effectue lui-même, le 
gouvernement entend acquérir la compétence voulue pour juger et 
contrôler en toute liberté la portée et les répercussions au Canada des 
progrès réalisés dans la technologie des télécommunications. Les spé-
cialistes qu'il emploie sont des interlocuteurs valables pour les experts 
étrangers, ceux de l'entreprise privée et des universités. Par l'activité 
de ses spécialistes, l'État se livre également à des travaux de prospec-
tive, qui prennent une place de plus en plus importante dans l'art de 
gouverner. 

Mais devant la nécessité d'innover, comment se partagent les 
responsabilités entre l'entreprise privée et l'État? Dans un pays comme 
le Canada, dont l'économie repose sur l'entreprise privée, la question 
est complexe. 

Signalons d'abord, à titre d'exemple, qu'environ les deux tiers 
des sommes dépensées au Canada au chapitre de la recherche et du 
développement en télécommunications (certes un lieu d'élection de la 
technologie moderne) s'inscrivent aux budgets des entreprises privées. 
Celles-ci mettent nettement l'accent sur la recherche appliquée et le 
développement, alors que les gouvernements et les universités assument 
la responsabilité de la recherche pure. L'entreprise privée ne peut 
cependant pas se désintéresser de la recherche pure, dans la me-
sure où elle ouvre des voies nouvelles à l'innovation. En effet, il s'est 
manifesté récemment une timide tendance, de la part de l'industrie des 
télécommunications, à financer elle-même certaines formes de recherche 
pure, de même que des recherches interdisciplinaires. 

Le partage de l'initiative et des risques suppose à la fois une co-
ordination poussée et une grande souplesse dans les modes de finance-
ment. La recherche exige de nos jours des installations de plus en plus 
importantes et coûteuses. D'autre part, les fruits de toute recherche 
étant aléatoires, ce coût comporte un élément de risque des plus mar-
qués. L'éprouvette et la cornue de l'alchimiste ont cédé la place à des 
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installations parfois gigantesques, d'une complexité presque incroyable; 
mais le succès n'en est pas assuré pour autant. Nous pouvons 
faire état d'études qui montrent qu'en milieu industriel les chercheurs 
consacrent 80 pour 100 de leur temps à des travaux qui ne débouchent 
pas sur des réussites au plan commercial. Il n'en faut pas plus pour ex-
pliquer que les programmes de recherches les plus importants, à travers 
le monde, sont le fait des grands empires industriels, que ceux-ci soient 
étatiques ou non. La dimension canadienne étant plus modeste, on 
constate dans notre pays une plus grande sobriété dans l'établissement 
des projets, voire un certain conservatisme. Dans aucun cas, cependant, 
peut-on conclure que la recherche et le développement chez les orga-
nismes de taille moyenne ou petite est sans valeur, ou que le gouverne-
ment doive, à cause de cela, leur refuser son soutien. Soulignons-le, 
l'issue de toute recherche scientique est imprévisible. 

Il faut donc tenir compte non seulement de l'initiative, mais aussi 
des responsabilités et des risques inhérents à la recherche pour juger de 
l'affirmation suivante : « Dans le climat actuel au Canada, la rapidité 
et l'efficacité de l'innovation technique dépendent surtout de la compé-
tence et de l'initiative des compagnies privées. Les gouvernements, bien 
que leur action et leurs politiques visent à encourager l'innovation, s'en 
remettent principalement à l'initiative de l'industriel. » 

Les gouvernements se doivent donc de prendre l'initiative des pro-
jets de recherche et de développement qui sont d'intérêt public, et qui 
comporteraient pour l'industrie des risques excessifs. Ils doivent aussi 
les prendre en charge, lorsque la nature de cet intérêt ne peut être 
révélée, soit pour des raisons de sécurité nationale, soit parce que la 
divulgation de certains projets placerait le bénéficiaire dans une position 
privilégiée sur le plan commercial. Dans ce dernier cas, l'on pourrait 
envisager la collaboration entre les pouvoirs publics et l'entreprise pri-
vée, mais à condition de garantir que les résultats seront immédiatement 
et gratuitement mis à la disposition des concurrents. 

C. Action du gouvernement fédéral 

1. Organismes 

Au sein du gouvernement fédéral, c'est le ministère des Commu-
nications qui dirige le plus important programme de recherches en 

1. Groupe Groupe d'étude de la Télécommission charge de l'examen du domaine de la recherche 
et du développement. 
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communications, à savoir celui du Centre de recherches sur les commu-
nicationsl (C. R. C.). Le C. R. C. a comme mission générale 
d'analyser la contribution des réseaux de télécommunications dans la 
réalisation des objectifs nationaux, et de voir à ce que soient adoptés en 
temps opportun les techniques et les systèmes nouveaux. Son programme 
de recherches porte sur trois domaines principaux : les réseaux de télé-
communications, les programmes spatiaux, et la recherche de soutien. 

Le domaine des réseaux de télécommunications inclut la recherche 
sur les méthodes avancées de télécommunications et de traitement de 
l'information, et sur l'application de ces techniques aux problèmes 
canadiens. Celui des programmes spatiaux coiffe les projets de satellites 
de la terre destinés à l'étude des facteurs qui interviennent dans les 
communications, spatiales et au sol, et à l'analyse des technologies qui 
seront utilisées dans les futurs réseaux canadiens de télécommunications 
par satellites. Enfin, la recherche de soutien s'intéresse aux techniques 
et aux dispositifs de transmission par large bande, à l'analyse des dé-
faillances techniques (en particulier celles des dispositifs et des circuits 
intégrés dans les systèmes spatiaux), et au design — assisté par ordina-
teur — des circuits électroniques. On y effectue d'autre part des études 
sur la propagation radioélectrique et celle des bruits parasites (brouil-
lage) pour une large gamme de fréquences, afin de mieux comprendre 
les influences de la terre et de son atmosphère sur les communications. 
Ces recherches visent à donner au ministère des Communications la 
possibilité d'établir, en toute connaissance de cause, les normes qui 
fondent la réglementation, la délivrance des licences et l'attribution des 
certificats techniques. 

Les programmes Alouette/Isis comptent parmi les titres de gloire 
du C. R. C. Par la mise sur orbite du satellite Alouette I, à l'aide 
d'une fusée de la N. A. S. A. en 1962, le Canada a été le premier pays 
à entrer dans la course vers l'espace après l'Union Soviétique et les 
États-Unis. Alouette II — produit d'une collaboration entre ingénieurs 
de l'industrie et du gouvernement — a rejoint son prédécesseur peu 
de temps après, et ces deux engins spatiaux continuent de fournir de 
précieuses données sur l'ionosphère. Vint ensuite Isis I, construit éga- 

I. Le C. R. C. se nommait autrefois  « Étab lissement  de recherches sur les télécommuni-
cations de la défense » et relevait du « Conseil de recherches pour la défense ». La nécessité 
d'un programme canadien de recherches plus étendu dans le domaine des télécommunications, 
pour satisfaire aussi bien aux besoins civils que militaires, a rendu inévitable son transfert 
au ministère des Communications. Aujourd'hui les trois quarts des effbctifs du Centre sont 
affectés à des travaux civils contre un quart à des travaux militaires. Son budget, pour 
1970-1971, s'élève à 14 millions de dollars, dont 2 millions au titre de l'effort militaire et 
4 millions pour les contrats extérieurs de recherche et de développement. 
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lement dans le cadre d'une entente avec les États-Unis. Après ceux 
des Américains et des Soviétiques, c'est le plus gros et le plus per-
fectionné des satellites actuellement sur orbite. Un quatrième satellite 
pour l'exploration de l'ionosphère doit être lancé en 1971. Le Centre 
de recherches sur les communications compte travailler maintenant, 
en collaboration avec la N. A. S. A., à la mise au point d'un satellite 
technologique de télécommunications. Le projet, auquel le C. R. C. 
attache beaucoup d'importance, a pour objectif de faire avancer l'état 
de la technologie dans le domaine des engins spatiaux et des installa-
tions au sol correspondantes. Il prévoit le développement et la mise 
au point de systèmes et de concepts de télécommunications nouveaux, 
ainsi que des expériences à partir de stations terriennes situées au 
Canada et aux États-Unis. Entre autres éléments nouveaux qui seront 
mis à l'essai, signalons des transpondeurs à haute puissance qui per-
mettront la transmission en direct de signaux de télévision à des 
antennes communautaires. Ce satellite expérimental serait doté de 
panneaux solaires déployables (graphique n" 1) fournissant de 1,5 à 2 
kilowatts d'énergie, et comporterait des systèmes de stabilisation munis 
de bras flexibles. 

D'autre Part, le programme de recherches externes du ministère 
des Communications bénéficiera durant l'exercice financier 1971-1972, 
de crédits de plus de 300 000 dollars. Ce programme permettra de 
contribuer davantage à la recherche appliquée dans les universités, 
non seulement celle qui s'intéresse aux sciences physiques et à la 
technologie des communications, mais aussi à celle qui porte sur les 
aspects socio-économiques des télécommunications. Il va sans dire 
qu'il entre dans les vues du ministère d'encourager la recherche multi-
disciplinaire. 

Un autre organisme fédéral d'importance dans le domaine des 
télécommunications est le Conseil de la radio-télévision canadienne 
(C. R. T. C.). Il est chargé, en vertu de la Loi sur la radiodiffusion 
(article 18), d't entreprendre, prendre en charge, faire progresser ou 
aider la recherche ayant trait à tout aspect de la radiodiffusion ». Le 
Conseil est profondément engagé dans l'étude de la disponibilité, de 
l'étendue et de la portée des services de radiodiffusion dans toutes les 
parties du Canada. Il examine le rôle des facteurs sociaux, économiques 
et juridiques avant de délivrer les licences aux entreprises de radio-
diffusion, et tient compte des facteurs institutionnels et technologiques 
dans l'établissement de ses critères de programmation. Aussi s'est-il 
félicité de l'aide que lui a fourni le Comité spécial du Sénat sur les 
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mass média, lequel s'est livré à l'examen de la programmation en général 
et de ses multiples fonctions. Venant épauler la recherche que le 
Conseil poursuit en ce domaine, cet examen aidera dans la formulation 
et la mise en œuvre de nouvelles normes de programmation. Égale-
Ment, il se tient au fait des grandes tendances sociales et technolo-
giques, car elles détermineront sûrement les changements à venir en 
matière de diffusion. Pour sa part, la Société Radio-Canada effectue 
régulièrement des sondages destinés à éclairer les responsables des 
émissions. En outre, d'importants travaux de recherches portent sur 
les moyens d'augmenter le contenu canadien des émissions et d'em-
ployer un plus grand nombre d'artistes canadiens. 

2. Subventions 

Le rôle du gouvernement fédéral, nous l'avons déjà souligné, 
dépasse ses programmes de recherches et de subventions. Par la 
formulation d'objectifs scientifiques nationaux, la pratique d'une saine 
politique d'achats, et le maintien d'un appui ferme et soutenu à la 
croissance économique du pays et à l'extension de son commerce 
international, il veille à stimuler l'innovation technologique. Dans ce 
but, il accorde de nombreuses subventions aux entreprises privées, 
sous le régime de cinq programmes : Programme de productivité de 
l'industrie du matériel de défense (P. P. I. M. — D. I. P. P.) ; Pro-
gramme pour l'avancement de la technologie (P. A. T. — P. A. T. T.) ; 
Programme de recherches dans l'industrie du matériel de défense 
(P. R. I. M. D. — D. I. R. P.) ; Programme de soutien de la recherche 
dans l'industrie (P. S. R. I. — I. R. A. P.), et Loi stimulant la re-
cherche et le développement scientifiques (L. S. R. D. S. — 
I. R. D. I. A.). Ces programmes prévoient que les entreprises béné-
ficiaires investiront dans la recherche des sommes au moins égales aux 
subventions qui leur seront accordées. 

C'est du Conseil national de recherches du Canada (C. N. R. C.) 
que les universités reçoivent les trois quarts des sommes qu'elles 
consacrent à la recherche dans le domaine des télécommunications. 
L'autre quart provient de diverses sources : fondations privées (10,2 
pour 100), agences gouvernementales autres que le C. N. R. C. (9,6 
pour 100, entreprises privées (3,4 pour 100) ; elles fournissent 
elles-mêmes le reste (1,7 pour 100). 

Les subventions gouvernementales aux universités se rangent en 
deux catégories. La première comprend les sommes accordées à cer- 
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tains universitaires pour des travaux personnels (elles dépassent rare-
ment 15 000 dollars) ; la seconde, les programmes d'envergure néces-
sitant la participation d'un groupe de chercheurs. Ces programmes 
peuvent s'étendre sur plusieurs années et nécessiter des subventions 
allant jusqu'à un million de dollars. Dans un cas comme dans l'autre, 
ce sont l'excellence des chercheurs et les chances de succès de leurs 
projets qui orientent les décisions des autorités gouvernementales. Il 
est aujourd'hui chose fréquente de voir un ministère ou une agence 
confier certains travaux de recherches à une ou plusieurs universités, 
lorsque celles-ci sont engagées dans des travaux apparentés à ses 
propres recherches. 

Comme nous l'avons déjà noté, l'excellence est la principale moti-
vation des universitaires ; ce qui rend la planification et la coordination 
difficiles. En effet, la participation — indispensable, il va sans dire — 
des étudiants aux travaux de recherche n'est pas sans inconvénients du 
strict point de vue de l'efficacité. Elle peut rendre difficile la création 
d'équipes de travail cohérentes. Aussi les programmes d'envergure ne 
se conçoivent et ne se déroulent-ils pas dans des conditions aussi 
favorables que celles qui prévaudraient dans un institut consacré 
exclusivement à la recherche. 

D. Bilan de la recherche 

1. Aperçu statistique 

Le bilan de la recherche et du développement en télécommunica-
tions au Canada est le suivant. En 1969, on estimait son coût à 94 
millions de dollarsl. La part du gouvernement fédéral était d'environ 
38 millions de dollars, soit 7,5 millions pour ses propres travaux, 
26 millions en subventions à l'industrie, et 4,7 millions en subventions 
aux universités et aux scientifiques universitaires. Les dépenses 
nettes du secteur privé se sont chiffrées à 56 millions de dollars, 
auxquels s'ajoutent les 26 millions reçus du gouvernement. Les 
laboratoires les plus importants de l'industrie privée sont ceux de 
la Bell Canada-Northern Electric Limited, créés en novembre 1970 
par la fusion de leurs deux parties constituantes. La somme des re-
cherches poursuivies séparément par ces deux laboratoires en 1969 
est évaluée à 41 millions de dollars, dont moins de 10 pour 100 
provenaient de subventions gouvernementales. 

1. 11 faut souligner qu'il ne s'agit que d'une approximation, à cause des difficultés que 
soulève une classification rationnelle de la recherche. 
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Cela peut sembler modeste. Il ne faut cependant pas oublier qu'il 
ne s'agit que d'un secteur de la recherche. Notons en outre que, dans 
le contexte industriel, la recherche et le développement ne représentent 
qu'une partie du coût total de l'innovation. Dans celui-ci figurent égale-
ment les dépenses relatives aux techniques de production, à l'outillage 
et à la commercialisation. Dans le cas des produits qui se prêtent à 
la production en série, l'outillage et la mise au point des chaînes de 
production sont particulièrement onéreux, et le coût de la recherche 
et du développement ne représentera parfois que 15 pour 100 du coût 
total de l'innovation. Ce pourcentage peut cependant s'élever jusqu'à 
50 dans le cas des produits plus complexes assemblés sur commande, 
où l'outillage et la mise au point des chaînes de production entraîneront 
moins de frais. 

2. Enquête et étude de la Télécommission 

Comment dégager la signification réelle de ces recherches, quels 
critères devons-nous retenir pour les évaluer, quelles orientations se-
raient les plus prometteuses? Dans le but de trouver réponse à ces 
interrogations, nous avons adressé un questionnaire à toutes les uni-
versités canadiennes où l'on enseigne les sciences sociales et les sciences 
de l'homme. Nous leur demandions des renseignements sur tous les 
travaux de recherches reliés de près ou de loin aux rapports entre la 
technologie des communications et la société. En outre, nous leur 
demandions quels devaient être, selon eux, les domaines prioritaires de 
la recherche et quels moyens devraient être mis en œuvre pour inten-
sifier la collaboration entre les universités, les gouvernements et l'in-
dustrie des communications. Nous avons également sollicité l'avis de 
certains instituts provinciaux d'éducation, du Conseil des arts du Canada, 
du C. N. R. C., du C. R. T. C., de la Société Radio-Canada et de l'Office 
national du film. 

Nous avons reçu 135 réponses. Certaines ne contenaient que 
des données fragmentaires ; cependant nous avons pu déceler un intérêt 
inattendu de la part des universités et d'autres maisons d'enseignement 
pour la recherche en télécommunications. Nous ne pouvons en dire 
autant de l'industrie. 

Dans le monde universitaire, l'ampleur des remous sociaux pro-
voqués par l'évolution technologique semble un sujet majeur de préoc-
cupations. En général, l'accent portait sur l'impact des systèmes de 
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transmission de l'information sur le langage, l'éducation, les loisirs 
et les affaires publiques. On s'inquiétait également de leurs effets pro-
bables sur les disparités régionales et l'aptitude de l'individu à perce-
voir et à retenir les images et l'information. On craint notamment 
que ces systèmes provoquent une « sursaturation » d'informations ou 
accroissent les sentiments d'aliénation déjà très répandus. Des inquié-
tudes analogues étaient manifestées relativement à la conception de 
l'identité nationale — tant pour l'individu que pour le groupe — à la 
survie culturelle des groupes minoritaires, aux structures communau-
taires et familiales et au comportement de l'enfant. La diversité et le 
nombre des sujets de recherches proposés, dans des disciplines souvent 
éloignées de celles des répondants, révèlent un vif intérêt pour la 
recherche interdisciplinaire. Plusieurs ont suggéré la tenue de col-
loques et la formation de groupes d'étude interdisciplinaires, mais sans 
indiquer qui devrait les organiser. Toutefois, certains signalaient le 
double danger qu'on y invite un trop grand nombre de participants 
à la fois, et qu'on ne circonscrive pas avec assez de rigueur les 
sujets d'étude. Bon nombre de chercheurs soulignent la difficulté 
de se tenir au courant des travaux qui se poursuivent dans les dis-
ciplines apparentées à la leur. Aussi, est-il surprenant que seulement 
treize répondants aient suggéré la mise sur pied d'un Bureau central 
de documentation touchant la recherche courante en matière de télé-
communications. D'autres souhaitaient la fondation d'un institut central 
de recherches (certains songeaient plutôt à une agence centrale de 
coordination), selon le modèle proposé lors des colloques sur les télé-
communications et l'environnement'. Quelques-uns se sont opposés 
catégoriquement à cette dernière idée. D'autres ont proposé la mise sur 
pied de projets conjoints entre les gouvernements, les universités et 
l'industrie, et l'échange de chercheurs. À peu près tous étaient d'avis 
que les fonds dont ils disposent actuellement sont insuffisants et qu'il 
incombe aux pouvoirs publics de les augmenter. 

Certaines suggestions étaient marquées au coin d'un certain cy-
nisme : l'une par exemple proposait comme thème de recherches 
« l'homme des mass média, le mysticisme et les expériences des 
média ». Il faut y voir le désenchantement ou l'irritation de ceux pour 
qui la sociologie tend à ne se préoccuper que des impondérables. Dès 
qu'une discipline des sciences sociales a été circonscrite et définie, on 
s'ingénie à lui trouver une nouvelle désignation. Des études de la Télé- 

1. Voir le chapitre ut. 
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commission confirment d'ailleurs le point de vue de ceux qui sentent le 
besoin d'une recherche ordonnée et mieux orientée. Elles ont mis à jour 
certaines lacunes, dont le retard marqué du Canada vis-à-vis des États-
Unis dans l'examen des effets du progrès technologique sur les normes 
de réglementation et la structure de l'industrie des télécommunications. 

Les résultats de cette enquête montrent combien il est difficile 
d'établir des critères valables d'appréciation de la recherche et du dé-
veloppement dans le secteur des télécommunications au Canada. Pour 
une entreprise particulière les critères de rentabilité détermineront, du 
moins en partie, la « valeur » des recherches qu'on y effectue. Pour 
certains les critères seront autres. Ce problème n'a pas échappé à nos 
collaborateurs. Aussi, un groupe d'étude a-t-il proposé quatre critères 
d'appréciation en fonction des principaux objectifs de la recherche. 

1. Le développement actuel assure-t-il l'efficacité des réseaux de té-
lécommunications et leur accès à tous les Canadiens? 

2. L'industrie canadienne des télécommunications est-elle concur-
rentielle au pays comme sur les marchés mondiaux? 

3. La main-d'œuvre qualifiée est-elle assez nombreuse ; est-elle au 
fait des derniers progrès scientifiques ; et entrevoit-elle, à la lumière 
des objectifs nationaux, les avenues nouvelles des télécommunications? 

4. La recherche actuelle tient-elle assez compte des apports de la 
prospective? 
D'ailleurs, la poursuite de ces objectifs s'est soldée jusqu'ici par un 
certain succès, puisque le Canada compte aujourd'hui parmi les na-
tions les plus avancées dans le domaine de la technologie des com-
munications. 

À l'échelle nationale, l'efficacité des programmes de recherches 
repose en réalité sur les échanges d'informations et la coordination des 
travaux. Au Canada, c'est surtout l'action des programmes gouverne-
mentaux qui tient lieu de catalyseur à cet égard. Ainsi le C. N. R. C. 
peut, à la faveur des subventions qu'il dispense aux universités, suivre 
le progrès et l'orientation des recherches auxquelles se livrent les insti-
tutions; de son côté, le ministère de l'Industrie et du Commerce assure 
une c,ertaine coordination dans le développement industriel au pays. 
Grâce à des subventions de ce dernier ministère, l'Université de Wind-
sor, le Collège technique de la Nouvelle-Écosse, l'université McMaster 
et l'Université de Waterloo ont mis sur pied des instituts de recherches 
industrielles qui sont devenus d'importants agents de coordination 
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technique. Leur action s'est révélée précieuse en particulier pour les 
institutions et les entreprises dont les moyens, trop modestes, ne leur 
permettaient pas de s'engager elles-mêmes dans la recherche. Signalons 
également la contribution de certains autres organismes, comme le 
comité de recherches et de développement de l'Association canadienne 
des manufacturiers et celui de l'Association canadienne de l'industrie 
électronique ; l'Association canadienne de gestion de la recherche ; 
et l'Organisation canadienne de recherches communes, qui s'emploie à 
susciter la collaboration entre chercheurs, particulièrement ceux des 
sciences appliquées. Mentionnons enfin la contribution des nombreuses 
sociétés savantes affiliées soit à l'Association canadienne-française pour 
l'avancement des sciences (A. C. F. A. S.), soit à un « congrès » de 
langue anglaise. Depuis janvier 1970, ces sociétés sont coiffées par un 
organisme de coordination désigné par le sigle S. C. I. T. E. C. 1 . 

Malgré tout, selon les auteurs d'une étude2  effectuée pour la Télé-
commission, la coordination de la recherche en télécommunications 
(exception faite de la société Bell-Northern Electric) a été, jusqu'ici, 
surtout fortuite. Malgré la multiplication des laboratoires, peu de 
mesures efficaces ont été prises pour en assurer la coordination. Si la 
recherche sert les objectifs nationaux, c'est le plus souvent par hasard. 
Il n'existe pas de véritable bureau central de documentation, et les 
chercheurs trouvent difficilement le moyen de se renseigner sur les 
travaux de leurs confrères. D'autre part, un souci parfois excessif de 
sécurité dans les agences gouvernementales, ou du secret industriel dans 
les entreprises, réduit d'autant la diffusion des renseignements. L'alloca-
tion, pour la recherche universitaire, de petites subventions à des travaux 
individuels tend aussi à morceler la recherche et à isoler les chercheurs : 
il arrive alors fréquemment que les travaux se perpétuent au-delà de 
leur phase productive. 

En résumé, il semblerait que, en regard des quatre objectifs sus-
mentionnés, les domaines de plus grande réussite soient ceux de la 
main-d'œuvre qualifiée et du développement des réseaux de télé-
communications. L'état concurrentiel de l'industrie canadienne des 
télécommunications ne serait que médiocre, alors que la recherche 
sur les fondements technologiques de la prospective constituerait le 
secteur le plus déficient. En effet, à l'heure actuelle, la grande majorité 
des travaux de recherches, tant dans les laboratoires du gouvernement 
que dans ceux des entreprises, portent sur l'application des connaissances 

1. Association of the Scientific Engineering and Technological Community of Canada. 
2. Étude 4(b) de la Télécommission. 
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déjà acquises. Seule une infime partie de l'effort porte sur les change-
ments technologiques radicaux qui permettraient de pratiquer des percées 
importantes. 

3. Enquête du ministère des Communications 

De son côté, le ministère des Communications a effectué une 
enquête en vue de prévoir les besoins futurs des organismes canadiens 
de communications en administrateurs à compétence pluridisciplinaire. 
L'enquête portait également sur la formation dispensée dans nos uni-
versités afin de déterminer si elle saura satisfaire à ces besoins. Au 
sein du ministère, par exemple, on manque — et la pénurie va s'aggra-
vant — d'administrateurs compétents à la fois dans plus d'une des 
disciplines suivantes : technique des communications, technique des 
systèmes, sciences expérimentales, droit, questions de réglementation, 
sciences économiques et sciences du comportement. 

Le questionnaire d'enquête a été envoyé aux ministères et or-
ganismes du gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux, 
aux sociétés exploitantes de télécommunications, à l'industrie de la radio-
diffusion et aux universités canadiennes. On y demandait de suggérer les 
combinaisons de disciplines dont l'étude assurerait la meilleure connais-
sance possible des problèmes des télécommunications. Ëgalement, 
on y demandait — d'après les combinaisons choisies — d'évaluer la 
demande actuelle et future, d'une part en spécialistes d'une seule disci-
pline et, d'autre part, en généralistes qualifiés. Une autre question portait 
sur la formation qui se donne actuellement et sur les réformes qui 
s'imposeraient à cet égard si l'on veut satisfaire à cette demande et 
augmenter le nombre des candidats ayant la préparation requise. 

Les résultats de l'enquête n'ont pas été concluants. On estime que 
les besoins les plus urgents en spécialistes d'une seule discipline se font 
surtout sentir en technique des systèmes et en technique des télécom-
munications; viennent ensuite le droit, les questions de réglementation, 
les sciences économiques, les arts de la communication et les sciences 
du comportement. Quant aux combinaisons de disciplines aucune n'a 
été privilégiée, sinon celle qui assurerait en même temps une formation 
en sciences technologiques ou physiques et en sciences sociales ou 
politiques. 

Parmi les ministères et organismes fédéraux et chez les radiodiffuseurs, 
on juge généralement insuffisantes les possibilités de recrutement offertes 
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par les universités ; mais, de l'avis des organismes provinciaux, le 
problème n'est pas grave. Seules les sociétés exploitantes, ou du moins 
quelques-unes d'entre elles, semblent avoir des programmes de recrute-
ment et de déroulement des carrières à la fois souples et bien établis. 

Les programmes d'études en télécommunications qu'offrent les 
départements de génie des universités souffrent souvent d'une pénurie 
de personnel enseignant de calibre universitaire, et d'une insuffisance 
de ressources financières, de matériel de recherches et de moyens de 
formation. La situation serait plus inquiétante encore dans les pro-
grammes de communications qu'offrent les départements de sciences 
sociales et de sciences humaines. Les étudiants en génie et en sciences 
appliquées devraient, semble-t-il, recevoir une formation en sciences 
sociales et humaines, et vice-versa ; et ce, malgré les difficultés que 
présenterait l'administration de programmes pluridisciplinaires. En 
outre, on estime que ces programmes devraient être établis en colla-
boration avec les milieux intéressés du monde du travail, afin qu'on 
tienne compte des besoins et des exigences du marché. 

De leur côté, les représentants du gouvernement et de l'industrie 
ont reconnu l'importance d'administrateurs à compétence multidisci-
plinaire; ils estiment qu'une telle formation pourrait être dispensée 
au sein même des services, dans le cadre des programmes de déroule-
ment des carrières. On pourrait notamment détacher pour quelque 
temps les intéressés, afin qu'ils puissent poursuivre des études univer-
sitaires. D'autres croient qu'il faudrait étudier de plus près l'idée d'un 
programme bien coordonné de roulement du personnel entre les gouver-
nements, l'industrie et les universités. Un tel programme permettrait, 
au bénéfice de tous, d'élargir les connaissances d'administrateurs pleins 
de promesses et de spécialistes universitaires. Enfin, les sociétés exploi-
tantes de télécommunications s'opposent à l'idée de placer, même à 
titre partiel, les instituts spéciaux de télécommunications ou les pro-
grammes de formation sous l'égide du gouvernement fédéral. 

Une seule conclusion vraiment nette ressort de cette enquête sur 
les besoins en fait de main-d'ceuvre professionnelle : d'autres enquêtes, 
plus détaillées, s'imposent afin de saisir dans toute son ampleur le 
problème de la formation professionnelle et du recrutement, pour 
faire face aux exigences du secteur des télécommunications au Canada. 
À cet égard, il faudrait en outre prévoir des rencontres et des échanges 
multilatéraux entre les gouvernements, l'industrie des télécommunica-
tions (y compris la radio et la télédiffusion) et les universités cana-
diennes. 
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E. Perspectives d'avenir 

Que peut-on ajouter, sinon que le Canada est menacé de se laisser 
distancer, de perdre de vue le peloton de tête dans la course au progrès 
en télécommunications ? 

La concertation à l'échelle nationale sur les objectifs des travaux 
de recherches et de développement en télécommunications, l'établisse-
ment des priorités dictées par ces objectifs, la répartition des ressources 
disponibles en fonction de ces priorités, voilà les moyens qui s'im-
posent pour combler les lacunes actuelles et répondre aux exigences 
de demain. En somme, une véritable coordination ouverte sur l'avenir, 
telle est bien la condition de la réussite en technologie des télé-
communications. 

L'avenir exigera peut-être un effort plus considérable de la part 
des agents de recherches, notamment des budgets plus généreux. Il est 
impossible d'en juger avec précision avant qu'une véritable coordina-
tion n'ait été mise à l'essai. De nouvelles infusions d'argent, dans les 
conditions actuelles, pourraient se révéler peu rentables et aggraver 
les déséquilibres entre les divers domaines de recherches. Celui des 
fondements technologiques de la prospective est le plus déficient à 
cet égard ; aussi une planification rigoureuse y est nécessaire. 

Planification : le mot prête à confusion. Il faut l'entendre ici 
dans son sens le plus strict, soit la détermination des objectifs et la 
mise en œuvre des moyens voulus pour les atteindre. En somme, il 
s'agit d'une coordination ouverte sur l'avenir. En elle-même, cette 
définition ne préjuge pas qui doit déterminer, ni qui doit mettre à 
exécution. Elle n'appelle donc pas le dirigisme étatique. Mais rien 
n'empêche que la planification tienne compte du caractère imprévisible 
de la recherche en élaborant des politiques suffisamment flexibles. La 
recherche comporte un élément important de création, niais elle n'est 
certes pas pur happening. 

Le rôle du gouvernement dans la coordination et la planification 
est l'une des principales questions qui appellent la formulation d'une 
politique claire et systématique. Les études que nous avons effectuées 
portent à croire qu'il doit en être le principal agent, dans un esprit 
d'incitation dynamique plutôt que de dirigisme rigide. La coordination 
qui existe déjà résulte principalement, comme on l'a vu, de son action, 
mais celle-ci ne va guère plus loin que la cueillette des renseignements ; 
elle ne comporte pas les larges consultations qui pemiettraient de fixer 
les objectifs nationaux de la recherche et les priorités qui s'ensuivent. 
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Pour certains, il serait souhaitable d'en venir à une situation dans 
laquelle chacun des agents de recherches, gouvernement, industrie et 
universités, déterminerait ses propres objectifs en tenant pleinement 
compte, de son propre gré, des objectifs nationaux et des obligations 
qu'il doit assumer à leur endroit. Est-ce là, selon l'expression populaire, 
« rêver en couleur »? Quoi qu'il en soit, on est généralement d'accord 
que la politique du laisser-faire ne répond ni aux exigences actuelles 
ni à celles de l'avenir prévisible. 

Le rôle du secteur industriel de recherches et de développement 
peut souffrir lui aussi certains éclaircissements. Les avis sont très par-
tagés, d'une entreprise à l'autre, sur l'importance qu'il faut accorder à 
la recherche comme moyen de maintenir la situation concurrentielle. 
Il serait opportun que l'industrie des télécommunications étudie cette 
question à fond afin de dégager les indicateurs nécessaires. On note 
d'autre part une certaine ambivalence des industriels face au gou-
vernement. Ils ont tendance à se méfier de toute planification étatique, 
mais proposent volontiers que le gouvernement prenne à sa charge les 
recherches les plus onéreuses et les plus aléatoires, et oriente les 
travaux universitaires vers la recherche appliquée, plutôt que vers la 
recherche pure. Munis des indicateurs voulus, les industriels seraient 
plus en mesure de déterminer la part du risque qu'ils sont prêts à 
assumer et de participer pleinement à l'établissement des objectifs 
nationaux. 

Dans les milieux scientifiques, à l'heure actuelle, on discute 
abondamment la question de savoir s'il faut mettre l'accent sur la 
recherche pure ou sur la recherche appliquée. Les programmes de 
recherches dites thématiques sont à la mode, mais il est douteux que 
l'expression tranche le débat, car elle s'applique tout aussi bien à des 
travaux multidisciplinaires inspirés par les grands objectifs et guidés 
par les priorités d'ensemble qu'à des programmes spécifiques ne 
visant que des buts restreints. La recherche pure a sa part dans le 
premier cas, mais pas dans le second. Pourtant, une trop forte pré-
pondérance de la recherche appliquée ne visant que des buts restreints 
risquerait de dégarnir d'importants secteurs de pointe, risquant de 
placer le Canada à la merci de la technologie étrangère. 

Il n'est cependant pas possible pour un pays de taille moyenne 
comme le nôtre de se lancer à la fine pointe de la recherche dans tous 
les domaines à la fois. Il en résulterait un éparpillement stérile. Il faut 
faire un choix, en se basant sur les caractéristiques et les besoins du 
pays. Or de nombreuses considérations militent ici en faveur des télé- 



Pour demeurer en orbite 	 115 

communications comme domaine privilégié de la recherche : une popu-
lation relativement faible répartie dans de vastes espaces ; des systèmes 
et réseaux qui comptent déjà parmi les meilleurs au monde ; une main-
d'œuvre qualifiée ; un équipement de recherches important. Le Canada 
semble aussi bien placé que tout autre pays, sinon mieux, pour faire 
œuvre de pionnier dans la mise au point des systèmes de télécommuni-
cations de l'avenir. 

Certains estiment que rien de moins qu'une initiative d'envergure 
émanant du gouvernement ne pourrait donner l'élan voulu à la re-
cherche. Plusieurs voient celle-ci déborder les cadres de la technologie 
et comporter des travaux interdisciplinaires mettant à contribution les 
sociologues et les économistes tout autant que les scientifiques et les 
ingénieurs. Chacun des agents de recherches conserverait son rôle, mais 
on envisagerait la création d'organisations mixtes centralisées permettant 
aux divers centres de recherches de bénéficier des ressources gouverne-
mentales, industrielles et universitaires. Bell Canada, qui commandite 
déjà des recherches non technologiques sur le milieu humain aux 
Universités de Toronto et de Montréal, a proposé la création d'une 
fondation mixte de recherches sur le milieu humain. C'est là un exemple 
de l'esprit de collaboration sur lequel devra s'appuyer cette indispensable 
coordination. 

Les travaux interdisciplinaires sont en outre les seuls capables de 
former la main-d'œuvre professionnelle qui allie les connaissances tech-
niques aux sciences humaines. À l'heure actuelle cette main-d'œuvre est 
aussi rare qu'elle devient indispensable. Dans le domaine des télécom-
munications, de façon toute particulière, ceux qui formulent les poli-
tiques et leurs conseillers doivent pouvoir soupeser des facteurs de tous 
ordres. Ainsi un paradoxe de notre époque veut que l'effloraison des 
spécialités ait remis le généraliste en honneur. 





Chapitre XI 	 La boule de cristal 

De mon front exalté je toucherai les astres. 
HORACE 

Qui peut prédire quelles voies la technologie de l'avenir emprun-
tera? Les innovations se succèdent à un rythme tel que les inventions 
d'hier sont souvent désuètes avant qu'on en ait épuisé toutes les appli-
cations. Pendant plus de quatre cents ans, du milieu du XVe à la fin 
du XIXe siècles, le domaine des communications n'a connu que de 
rares innovations, notamment l'imprimé. On sait le rôle que les livres 
et les périodiques ont joué dans la Renaissance et, à compter du XVIII° 
siècle, dans les grands courants politiques et sociaux : les sociétés en ont 
été bouleversées. Depuis les télécommunications, les civilisations ont été 
soumises à des chocs répétés et les rapports entre les hommes ont 
été radicalement transformés. 

En 1876, grâce au téléphone, la communication interpersonnelle 
à distance a été rendue possible. Par la suite, l'on a pu franchir à un 
rythme de plus en plus rapide les seuils successifs de la communication : 
les machines automatiques, comme le télégraphe, le télescripteur et 
plus tard les instruments de navigation aérienne et le radar, permettaient 
l'une après l'autre de réduire les distances entre les hommes et même 
entre l'honune et le milieu naturel. 

La communication entre machines devait provoquer une nouvelle 
révolution. Les systèmes qui permettent à des appareils de tenir compte 
de plusieurs variables, sans l'intervention continue de l'homme, ont 
ouvert la voie à l'automatisation et à l'informatique, dont on peut à tout 
le moins dire qu'elles modifient en profondeur les relations humaines. 
D'ores et déjà on peut entrevoir, grâce aux moyens technologiques 
connus, la réalisation à relativement brève échéance de la cité câblée 
dans laquelle le terminal à domicile mettrait à la dispoiition, des citoyens 
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de tous âges un éventail théoriquement illimité de ressources intellec-
tuelles, de divertissements et de services. 

Certes il est périlleux de jouer les prophètes. Celui qui aurait 
tenté, à la fin des années 30, de prédire les progrès technologiques 
aurait fait fausse route, tout simplement parce que l'invention de 
l'ordinateur et du transistor n'était pas prévisible alors. De même, à 
la fin des années 50, on ne connaissait pas encore le laser. Mais il 
importe avant tout que l'homme ne perde pas le sens de l'homme. 
La mise en pratique des inventions nouvelles exige un certain laps de 
temps, d'abord pour des motifs technologiques — il faut assurer la pro-
duction en série d'appareils sûrs et peu coûteux ; ensuite, pour des 
motifs économiques — il faut combattre la force d'inertie que constituent 
les capitaux considérables investis dans les systèmes actuels ; et 
enfin, pour des raisons sociales et psychologiques — pour la plupart, 
nous ne saurions que faire d'un terminal d'ordinateur à domicile. En 
d'autres mots, il faut profiter sans délai de ces répits pour aider l'homme 
à dominer la technique sous peine de le plonger dans l'univers des 
robots qu'imaginait, en 1921, le dramaturge Karel Capek. 

On constate que ce laps de temps entre l'invention et l'applica-
tion générale d'un procédé nouveau est actuellement de l'ordre de 
vingt ans. On ne peut par conséquent s'appuyer sur les connaissances 
technologiques actuelles pour prédire l'avenir, car des inventions inat-
tendues pourraient bouleverser le cours des choses comme le fit l'ordi-
nateur, il y a un quart de siècle. 

Pour faire le point de l'état actuel de la technologie, il n'est pas 
inutile de passer en revue les réalisations des quinze dernières années. 
Vers la fin des années 50, les liaisons par micro-ondes ont révolutionné 
les services téléphoniques et télégraphiques et rendu possibles les réseaux 
nationaux de télévision. L'invention du transistor, en 1948, a précipité 
le développement de la technique de l'état solidel : les semi-conduc-
teurs2  ont graduellement remplacé les lampes, surtout dans les circuits 
de logique ou de commutation. La microélectronique a influencé le 
coût, les dimensions, la rapidité des ordinateurs. Ceux-ci, en plus de 
servir à leurs fins les mieux connues, sont devenus indispensables au 
contrôle et à la commutation des réseaux de télécommunications. Les 
ordinateurs les plus récents sont un million de fois plus rapides que 
la calculatrice de 1944, et leurs vitesses de fonctionnement se sont 

1. La technique de l'état solide utilise les effets des phénomènes électriques et magnétiques 
dans les solides. 

2. Un semi-conducteur est un corps dont la résistivité (c'est-à-dire l'inverse de la conducti-
vité) est comprise entre celle des isolants et celle des conducteurs. 
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multipliées par 200 entre 1955 et 1965. Un ordinateur qui occupait 
1 000 pieds cubes en 1955 n'exigeait plus que 100 pieds cubes en 
1965, et le coût d'un million d'additions passait de 10 dollars à 2 cents. 
La mkroélectronique, en permettant l'essor de l'informatique, a d'autre 
part créé des liens nouveaux entre l'ordinateur et les télécommuni-
cations. La transmission numérique, l'utilisation en temps partagé des 
ressources d'un ordinateur ou d'un ensemble d'ordinateurs ont donné 
naissance à une nouvelle industrie : la téléinformatique. 

Trois facteurs principaux conditionneront, croit-on, le développe-
ment du réseau canadien de télécommunications. On prévoit d'abord 
une demande accrue pour tout un éventail de services sur larges bandes 
et bandes étroites. Le souci d'une plus grande participation, notam-
ment aux activités politiques et communautaires, suscitera des pres-
sions de plus en plus fortes en faveur d'un accès général à ces services. 
En outre, la programmation sur demande deviendra de plus en plus 
populaire et se développera parallèlement (ou comme autre solution) 
à la programmation régulière radio et télévision, grâce à des systèmes 
perfectionnés de distribution sur larges bandes ou bandes moyennes. 
On s'attend aussi à une très forte augmentation de la demande pour 
les services mobiles de communications. Ces derniers relieront des 
populations dispersées et seconderont les mesures prises pour com-
battre la congestion urbaine. Il faut ajouter que les changements dé-
mographiques, difficiles à prévoir, influenceront les caractéristiques, 
la structure et le coût des systèmes optimaux de télécommunications. 

En ce qui touche les techniques de base, des recherches plus 
poussées sur le contrôle des processus microscopiques, moléculaires et 
atomiques, permettront de fabriquer rapidement et à peu de frais de 
nouveaux dispositifs ultra-rapides à fonctions multiples. Les techniques 
d'intégration à grande échelle (L. S. L) permettront, vers 1975, de 
réduire d'environ 30 fois le coût et les dimensions des éléments de 
systèmes, et d'en faciliter le contrôle et l'entretien automatiques. Tout 
le matériel actif de communications, sauf les dispositifs à haute puis-
sance, seront composés d'éléments à semi-conducteurs. On poursuivra, 
d'autre part, des recherches de nature assez ésotérique. Ainsi on a 
réalisé en laboratoire, au Massachusetts Institute of Technology, la 
poignée de mains à distance : c'est la transmission du toucher. Les 
expériences de ce genre portent certains chercheurs à considérer la 
communication des cinq sens comme le summum. Les sens étant la 
voie d'accès à ce qu'on appelle communément les facultés supérieures 
de l'honune, c'est au niveau de celles-ci que se situerait la communication 
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totale. Il n'en demeure pas moins, comme l'ont montré Platon, Pascal, 
et maintenant Marshall McLuhan, que les sens conditionnent le mes-
sage, ce qui ajoute à l'intérêt des recherches sur la transmission des 
cinq sens. 

Des mémoires de très grande capacité sont essentielles à la tech-
nologie des communications, notamment à toutes les phases du traite-
ment et de l'affichage des données. La mémoire de l'homme, ce n'est 
pas seulement l'accumulation de souvenirs plus ou moins confus, flot-
tant dans l'incertitude des impressions, des émotions et des opinions. 
C'est aussi la somme des connaissances accumulées dans les biblio-
thèques, les cinémathèques, les archives, les centres de documentation 
et de recherches. Sous cet aspect, la mémoire de l'ordinateur est ana-
logue à celle de l'homme. La principale différence entre les deux a trait 
à la facilité et à la rapidité avec laquelle le cerveau électronique peut 
établir entre les données accumulées des rapports qui, par les méthodes 
plus anciennes, auraient exigé des années, voire des siècles de travail. 
Cette caractéristique a donné naissance au mot « informatique », 
dérivé d'« information automatique ». 

L'informatique est fondée sur le système binaire. La mémoire 
électronique ne peut recueillir des données que si on peut les réduire 
au nombre voulu de réponses à des questions du type oui ou non, 
zéro ou un, ouvert ou fermé, allumé ou éteint. Chaque réponse consti-
tue une unité d'information, un bit, de l'anglais binary digit. Lors-
qu'il s'agit d'informations complexes, les bits peuvent se chiffrer en 
nombres astronomiques. La vitesse de traitement des meilleurs ordina-
teurs actuels est de l'ordre de 400 millions de bits à la seconde, soit 
environ 5 millions d'opérations. On estime toutefois que, d'ici 1975, 
grâce à de nouvelles techniques dites de compression, les vitesses de 
traitement seront 200 fois plus grandes qu'aujourd'hui. 

Il existe plusieurs types de mémoires électroniques, selon la sûreté 
de fonctionnement, le coût, les dimensions, la rapidité et la consom-
mation d'énergie. Les mémoires à tores magnétiques qui ne sont pas 
« volatiles » (elles retiennent l'information sans consommer de cou-
rant), présentent le plus d'avantages et l'on prévoit qu'elles continueront 
de dominer le marché au moins jusqu'en 1980. D'autre part, l'usage 
des mémoires à semi-conducteurs se répand, particulièrement dans les 
petits ordinateurs ; elles domineront le marché après 1980. Quoique 
moins coûteuses, ces mémoires sont plus « volatiles » et ne sont pas 
interchangeables avec les mémoires à tores magnétiques. 



La boule de cristal 	 121 

Pour la décennie suivante, de 1980 à 1990, on prévoit réaliser 
une plus grande densité d'emmagasinage grâce à deux découvertes 
récentes, la mémoire à bulle magnétique' et la mémoire holographique 2 . 
La première est particulièrement prometteuse. La capacité des mé-
moires à accès en série, pour l'enregistrement de grandes masses de 
données, sera cent fois plus grande d'ici une vingtaine d'années. Dans 
un avenir plus rapproché, un ordinateur qui occupait 100 pieds cubes 
en 1965 n'exigera plus qu'un dixième de pied en 1975, et le coût d'un 
million d'additions, qui était d'environ 2 cents en 1965, ne sera plus 
que de 1/200 de cent environ d'ici la fin de la décennie. 

Les ordinateurs peuvent déjà explorer et enregistrer des docu-
ments, des graphiques, des films et des bandes magnétoscopiques. Le 
moyen de visualisation des données (affichage) le plus commun à 
l'heure actuelle est le tube à rayons cathodiques, qui sera peut-être 
remplacé par de nouveaux dispositifs à semi-conducteurs composés. 
Certaines de ces opérations sont facilitées par l'emploi des techniques 
de la programmation enregistrées. Mais les ordinateurs ont encore un 
autre talent, beaucoup plus subtil et important. Ils peuvent afficher, 
en plus de l'image classique et des fac-similés, des formes mouvantes, 
illustrant de façon ordonnée les facteurs espace, temps et dimension. 
En matière d'histoire, de géographie ou de démographie par exemple, 
il est souvent difficile de déduire ou de discerner les tendances à partir 
d'une masse de données statistiques. Ces mêmes données, digérées et 
coordonnées par un ordinateur, apparaîtront sous forme d'images en. 
mouvement qui permettront de saisir immédiatement et facilement la 
nature, l'ampleur, la rapidité et l'extrapolation des tendances. 

Parce qu'elles peuvent réduire des faits complexes en de simples 
images, ces techniques contribueront peut-être un jour à la solution 
de problèmes aussi complexes que la planification urbaine, révolution 
démographique, les disparités régionales et sociales, le transport, l'habi-
tation et la pollution. Les images mobiles tracées par leS ordinateurs 
peuvent aussi servir à décrire des situations et des environnements 
abstraits ou purement hypothétiques. Les générateurs d'affichage peuvent 
également créer des formes qui n'existent pas dans la nature. Un 
ordinateur alimenté de données mathématiques montrera, en trois 
dimensions, l'image transparente d'un objet en rotation. On peut aussi 
tracer des chiffres, des vecteurs ou des courbes grâce à des programmes 

1. Technique de mise en mémoire de grandes quantités d'informations digitales dans un 
très faible volume, pouvant peut4We aller jusqu'à 100 millions de bits par pouce cube. 

2. L'holographie est un procédé photographique tridimensionnel qui utilise le laser. 
3. Voir le chapitre ri. 
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informatisés. Ces générateurs coûtent cher, mais des circuits numé-
riques très rapides permettent aujourd'hui l'utilisation collective et à 
distance d'un seul générateur. 

Pouvoir provoquer l'évolution d'une image pourrait s'avérer très 
utile en architecture et en design — technique, artistique ou autre. On 
enregistre les changements au moyen de dispositifs très simples ; ainsi 
un « crayon de lumière » braqué sur l'écran change l'image. Quoique 
les dispositifs d'affichage des données soient encore très coûteux, on 
les emploie déjà constamment pour informer la direction des entre-
prises, contrôler les processus de production ou le trafic aérien, récupé-
rer l'information, discerner les tendances, créer des effets esthétiques, 
étudier les formes et enseigner. Actuellement, la plupart des systèmes 
d'affichage utilisés en temps partagé sont reliés à l'ordinateur par le 
réseau téléphonique et un équipement terminal approprié. Mais il y a 
des dispositifs d'affichage qui exigent une rapidité de transfert plus 
grande que celles que le réseau téléphonique actuel peut offrir à des 
taux acceptables. 

On peut également tenir pour une amélioration remarquable la ré-
duction du poids et de la taille des composants électroniques, obtenue 
grâce aux techniques des semi-conducteurs, de la miniaturisation, des 
circuits intégrés et des intégrations à grande et à moyenne échelle. 
Elles trouvent ainsi d'innombrables applications dans la technologie 
spatiale et la fabrication des appareils portatifs. Mais la vraie mesure 
du progrès est que la réduction de la taille d'un élément composant 
s'accompagne d'une plus grande sûreté et d'un raffinement des circuits, 
en même temps que d'une diminution du coût. Depuis quelques années, 
on progresse très rapidement dans le domaine des circuits intégrés. Par 
exemple, entre 1968 et 1970, la densité des pastilles à circuits intégrés 
est passée de 400 à 1 000 bits au pouce carré. On a réussi à disposer 
300 pastilles sur un substrat' de 4 pouces par 5 pouces, et chaque pas-
tille portait 4 000 éléments composants. La limite extrême de la densité 
en bits par unité de surface ne dépend pas de l'habileté du concepteur, 
mais de la possibilité pour les pastilles de dissiper la chaleur causée par 
l'échauffement des éléments composants. 

Dans les applications telles que les filtres numériques, l'intégration 
à grande échelle des circuits électroniques va permettre de réduire 
sensiblement le coût de l'équipement à courants porteurs de type 
M. P. F (multiplexage par partage de fréquences), entre 1975 et 1980. 
La réduction du coût de l'équipement numérique M. P. T sera encore 

1. Le substrat est le support matériel d'un microcircuit. 
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plus profitable après 1975. Les systèmes à modulation numérique codée 
permettront d'employer plus efficacement le spectre des fréquences 
radioélectriques, à la condition que les fréquences nécessaires soient 
assignées à cette fin. 

Les miniordinateurs autonomes et peu coûteux seront mis à contri-
bution de toutes sortes de manières. Il existe déjà une automobile 
dont le débit de carburant est contrôlé par un petit ordinateur. Il est 
probable toutefois que ces appareils compléteront plutôt que supplan-
teront les services d'informatique en temps partagé. Lorsque chacun 
aura son miniordinateur, on pourra aussi s'en servir pour concentrer 
chez soi ses propres données, avant de les acheminer au loin, mieux 
préparées à être traitées par des ordinateurs à grande capacité ou à are 
emmagasinées dans les grandes banques de données. Pour l'utilisateur 
à distance de l'ordinateur, le temps de réponse en sera abrégé ; les 
réseaux, d'autre part, n'auront pas besoin d'augmenter leur capacité 
autant qu'on l'avait d'abord prévu. 

Les centres nerveux des réseaux des sociétés exploitantes sont 
leurs centraux de commutation. Les réseaux les plus perfectionnés du 
monde sont généralement du type électromécanique « crossbar » à 
commande centralisée : on les trouve presque exclusivement en Amé-
rique du Nord. Dans la majeure partie du reste du monde, même 
encore dans plusieurs régions du continent nord-américain, on emploie 
un matériel plus ancien à commutation pas-à-pas. On s'attend à ce 
que, vers 1975, les commutateurs semi-électroniques feront leur ap-
parition presque partout. Ceux-ci emploieront les techniques des ordi-
nateurs commandés par programme enregistré pour la commutation 
centrale, mais les connexions se feront toujours au moyen de disposi-
tifs électromécaniques. De tels réseaux mettront encore quelques mil-
lièmes de secondes à réagir. On songe à mettre au point des équipe-
ments de commutation capables de fonctionner à la micro-seconde et 
d'acheminer par leurs connexions des centaines de mégabits'. Ces 
équipements n'en sont encore qu'au stade de la recherche. 

Des systèmes à répartition dans le temps et l'espace permettront 
aux futurs réseaux de commutation de maîtriser facilement les exi-
gences complexes de la commutation des conversations téléphoniques, 
des données, des programmes de télévision et de radio. Vers la fin des 
années 70 ou au début des années 80, les techniques déjà connues de 
la commutation analogique, à répartition dans l'espace, auront pour 
complément la modulation par impulsions codées (P. C. M.), à répar-
tition dans le temps et dans l'espace. On dispersera dans le réseau tout 

1. Un mégabit égale un million de bits. 
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entier les matrices de commutation plutôt que de les concentrer dans 
certains endroits. On pourra ainsi raccourcir les lignes de distribution 
et améliorer la qualité de la transmission. Les réseaux comprendront 
de grands centraux de commutation dont chacun desservira un grand 
nombre de matrices. Ces centraux seront reliés ensemble par des ré-
seaux communs de transmission, constituant ainsi un véritable réseau 
à commande centralisée qui éliminera les étapes progressives du réseau 
actuel. Les réseaux qui existeront alors pourront se composer princi-
palement de sous-réseaux numériques qui pourront offrir, à tous les 
usagers, la gamme entière des services commutés numériques et ana-
logiques dont ils pourront avoir besoin. Le rythme des innovations et 
de l'apparition des nouvelles techniques ne dépend plus, désormais, 
d'inventions et de leur mise au point, mais plutôt de la capacité des 
sociétés exploitantes et des utilisateurs à investir les milliards de dol-
lars nécessaires pour améliorer les réseaux et rénover le matériel. 

Tout indique que, pour satisfaire aux besoins de la croissance des 
télécommunications, il va falloir employer des réseaux à très large bande 
pour lesquels on pourrait se servir des fréquences vacantes du sommet 
du spectre. Il s'agit des ondes qui s'échelonnent depuis quelques centi-
mètres, en passant par celles des millimètres et des rayons infra-rouges, 
jusqu'aux longueurs d'onde de la lumière visible et même, peut-être, des 
rayons ultra-violets. Un réseau de communications dont les signaux 
seraient portés par le faisceau lumineux d'un laserl pourrait transmettre 
l'équivalent de plusieurs millions de voies téléphoniques. On a construit 
et essayé en laboratoire des systèmes de communications à lasers, et 
l'on pourrait immédiatement en installer un réseau complet au moyen de 
matériel déjà offert par plusieurs manufacturiers. Mais on n'a pas encore 
mis au point des techniques de transmission rentables. 

Dans la bande millimétrique, on pourrait théoriquement donner à 
chaque réseau une capacité équivalente à 200 000 voies téléphoniques. 
Malheureusement, les signaux transmis à ces fréquences se détériorent 
dans l'atmosphère. On a mis au point, pour corriger cette atténuation 
atmosphérique, plusieurs types de guides d'ondes. L'un deux est un 
tuyau d'acier de deux pouces de diamètre qui contient une spirale en fil 
de cuivre, enrobée de matière plastique. En faisant passer dans ce tuyau 
une onde électrique circulaire, on réduit sensiblement la perte d'énergie 
de la transmission. Il y a aussi un « guide d'ondes diélectrique » qui 
emploie un tube de cuivre enduit d'une substance non-conductrice. De 

1. Laser est un néologisme formé par les premières lettres de sa description technique 
anglaise : Light Amplification by Stimulated Emission of Radiation. 
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toutes façons, il faudra poursuivre les recherches techniques si l'on veut 
pouvoir utiliser économiquement ces guides d'ondes pour la transmission 
à longue distance. 

Pourtant, l'atténuation atmosphérique pourrait bien s'avérer utile 
à certaines fins et, notamment, pour les besoins de la télédiffusion par 
câble et de certains autres services de diffusion unidirectionnels. Car les 
ondes millimétriques ne causent du brouillage que dans un rayon très 
restreint. On pourrait donc concevoir un réseau de distribution à faible 
puissance qui emploierait des relais à courte portée, et qui pourrait être 
tout à fait rentable dans les villes. Des petits répéteurs pourraient être 
installés sur les poteaux ou les lampadaires, le long des rues, à 300 pieds 
d'intervalle. Chaque appareil recevrait le signal de son plus proche 
voisin et le retransmettrait à trois autres appareils dans diverses direc-
tions. Dans chaque foyer, le signal de l'appareil le plus proche serait 
reçu par une petite antenne directionnelle. 

C'est au plan de la production, de la programmation et de la dis-
tribution que la technologie de l'état solide et ses multiples applications, 
depuis la caméra sans fil ni objectif jusqu'au satellite de télécommunica-
tions, peuvent apporter les modifications les plus profondes à la radio-
télévision. Les appareils des années 80, compacts, légers, autonomes, 
complètement mobiles et relativement peu coûteux, permettront à la 
radio et à la télévision d'être partout et d'offrir au public des moyens 
pour mieux comprendre son époque et contribuer davantage à la civi-
lisation. La programmation sur demande, diffusée par les réseaux à large 
bande, aura peut-être pour effet de faire diminuer le volume de produc-
tion en studio des émissions de télévision. Cela pourrait être compensé 
par la création d'un très grand nombre de canaux de télévision en 
UHF, et par l'utilisation plus intensive de la radio FM. 

Les téléviseurs deviendront plus sûrs et moins chers et les semi-
conducteurs remplaceront toutes les lampes d'ici 1975. Le tube à rayon 
cathodique sera amélioré et peut-être supplanté, vers 19.80, par des 
écrans plats à semi-conducteurs qui présenteront des images beaucoup 
plus grandes, en couleurs et en noir et blanc. On aura peut-être vers 
1990 la télévision à trois dimensions, grâce au laser et à l'holographie. 
Quant à l'élément sonore, on peut prévoir la stéréophonie et l'usage de 
canaux doubles ou multiples pour réaliser des émissions en plusieurs 
langues si la demande est suffisante, et si les coûts a.ctuels diminuent. 

L'importance du trafic, tant dans les airs que sur l'eau, pose de 
graves problèmes que les communications mobiles les plus perfec-
tionnées sont appelées à résoudre. Mais le spectre des fréquences radio- 
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électriques, seul véhicule possible des communications mobiles, est 
de plus en plus encombré ; si bien qu'il faudra peut-être leur attribuer 
des fréquences actuellement utilisées à d'autres fins. L'explorateur de 
fréquences libres, déjà en usage, apportera un élément de solution 
d'ici dix ans, de même que, dans les années 80, les appareils de 
compression de bandes, les synthétiseurs de fréquences, comme le 
« vocoderl » qui reproduit synthétiquement la parole, et leurs équiva-
lents visuels. On installe déjà, pour le trafic aérien, des réseaux évolués 
d'enregistrement et de contrôle qui exigent la transmission de tout un 
éventail de données. On peut même prévoir l'évolution ultérieure vers un 
réseau intégré de communications, de navigation et d'identification. 

Sur terre, le nombre des véhicules tout-terrain qui s'aventurent 
dans les régions inhabitées tend à s'accroître rapidement, surtout en 
hiver. Il faudrait mettre au point des dispositifs peu coûteux de com-
munications et d'aide à la navigation qui, eux aussi, encombreront 
encore plus le spectre. La circulation intense sur les autoroutes favo-
risera peut-être l'apparition, vers 1990, de « routes électroniques » 
sur lesquelles la conduite de chaque voiture et la coordination de la 
circulation seront automatisées. Mais c'est de l'essor rapide de la 
technologie spatiale qu'il faut attendre les changements les plus impor-
tants d'ici les vingt prochaines années. 

Les télécommunications par satellites conviennent admirablement 
à la géographie du Canada. L'éparpillement des ressources dans des 
régions si éloignées qu'elles nuisent à l'exploitation rentable de réseaux 
de communications au sol, exige l'élaboration d'une politique de télé-
communications par satellites nationaux. Un premier système de ce 
genre sera vraisemblablement opérationnel dès 1973. Suivra proba-
blement la mise au point de réseaux plus perfectionnés et plus souples 
qui fonctionneront à l'échelle du pays, au moyen de petites stations 
terriennes, qui seront amovibles et peu coûteuses. Ces réseaux offriront 
des émissions communautaires que l'on pourra capter directement 
grâce à des terminaux qui ne coûteront qu'une centaine de dollars de 
plus que le téléviseur. Mais, à cause du coût, le nombre des voies de 
transmission disponibles à chaque endroit sera restreint, bien en deçà 
de celui des réseaux urbains de radio-télévision et de diffusion à 
large bande2 . 

La transmission par laser comporte certains désavantages, tant 
pour les réseaux de télécommunications au sol que spatiaux. Plus 

1. Un « vocoder » est un dispositif de compression de la bande des fréquences vocales. 
2. Voir le chapitre xvx pour les détails relatifs au projet canado-américain de satellite 

technologique de télécommunications. 
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la fréquence d'une onde est élevée, plus elle est vulnérable à l'atté-
nuation atmosphérique. Mais, dans la région infra-rouge du spectre, 
il y a une « fenêtre » (située justement au niveau de la fréquence du 
puissant laser au gaz carbonique) où l'atténuation est beaucoup moins 
forte. Le rôle des télécommunications par satellites pourrait s'accroître 
énormément si l'on pouvait profiter de cette « fenêtre » pour établir 
un système à forte capacité qui emploierait le laser au gaz carbonique 
pour les communications satellite-Terre et Terre-satellite. Mais on n'a 
pas encore résolu les problèmes d'ordre pratique que présente la 
transmission par laser à travers les nuages ou le brouillard, et ces 
problèmes resteront peut-être insurmontables, exception faite de la 
transmission des données à faible vitesse. 

On envisage déjà la construction de satellites capables de trans-
mettre jusqu'à 80 000 voies téléphoniques. Mais le plus important, 
c'est qu'on peut s'attendre à ce que disparaisse un jour la nécessité 
de déterminer, pour sa vie entière, le fonctionnement d'un satellite de 
télécommunications, avant même qu'il soit mis en orbite. Au cours 
des dix prochaines années, le programme post-Apollo, aux États-Unis, 
va surtout s'efforcer de mettre au point des stations spatiales habitées, 
qui seraient desservies par des navettes capables de transporter des 
hommes aller-et-retour entre la terre et ces stations, ainsi que d'un 
point à un autre dans l'espace. Les stations spatiales ne seront pas 
conçues pour des astronautes professionnels, mais bien pour des ingé-
nieurs en télécommunications et pour d'autres spécialistes qui s'occupe-
ront d'installer, de faire fonctionner, d'entretenir et de modifier les 
services par satellites. 

Cette brève étude des ressources prévisibles de la technologie 
des télécommunications s'adressait au profane plutôt qu'au spécialiste. 
On s'est efforcé de faire le point à l'égard des perspectives extravagantes 
que la presse est trop souvent portée à évoquer. Les prédictions cir-
conspectes des hommes de science sont déjà suffisamment . éblouissantes. 
À n'en pas douter, nous serons bientôt témoins de changements fonda-
mentaux ; il est également certain que nous devrons faire preuve de 
vigilance et d'imagination si nous voulons écarter ou, du moins, maî-
triser les perturbations sociales qu'entraîne la révolution technologique. 
Il faut en prévoir les incidences sociales et économiques et planifier 
dès maintenant. La prudence de l'aveugle qui tâte soigneusement le 
terrain qu'il doit couvrir offre plus de chances de succès que la témérité 
de celui qui, les yeux fermés, s'aventure en territoire inconnu. 





Chapitre XII 	 Le spectre des fréquences 

Tout impalpable qu'il soit, et en cela il est fidèle à son nom, le 
spectre radioélectrique constitue l'une des ressources les plus précieuses 
de l'humanité. La télégraphie sans  ffl  et la radio se sont développées 
rapidement, au début du siècle, grâce aux travaux de chercheurs qui, 
de 1853 à 1903,. ont d'abord découvert l'existence des ondes électro-
magnétiques et en ont ensuite trouvé les premières applications pratiques. 
Les deux principaux furent Maxwell et Hertz : le premier pour avoir 
posé en 1864 l'hypothèse de l'existence d'un spectre électromagnétique, 
et le second pour avoir découvert les ondes radio. 

Mais la rapidité même du développement de la radio eut tôt fait 
de provoquer l'encombrement du spectre, et si les recherches scienti-
fiques permettaient d'élargir celui-ci, elles débouchaient en même temps 
sur des découvertes nouvelles, notamment la télévision et les réseaux 
micro-ondes, qui occupaient au fur et à mesure le nouvel espace radio-
électrique. Ainsi, la gestion du spectre s'est révélée indispensable, tant 
au plan international qu'à l'échelle nationale, car sans elle l'univers 
électromagnétique serait devenu un capharnaüm inutilisable. 

Certains tentent d'établir une analogie entre les biens immobiliers 
et les ondes et proposent qu'on soumette les fréquences au droit de 
propriété, donc au commerce, sous réserve de restrictions semblables 
aux règlements de zonage. Ce point de vue est toutefois nettement 
minoritaire. Tant dans l'intérêt public que pour leur propre avantage, 
les usagers des fréquences que nous avons consultés sont unanimes à 
considérer le spectre radioélectrique comme un bien public qui ne 
saurait appartenir à quiconque. 
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L'élargissement du spectre a d'autre part suscité un problème de 
vocabulaire. La chose a peu d'importance, mais elle risque d'induire 
le profane en erreur, car ce que nous appelons encore aujourd'hui les 
hautes fréquences (HF) ne représente qu'un cent millième des plus hautes 
fréquences actuellement connues. Précisons qu'une onde est caractérisée 
non seulement par la fréquence, mais aussi par la longueur ; le produit 
de ces deux variables est constant et égal à la vitesse de propagation 
de l'onde, soit la vitesse de la lumière (plus de sept fois le tour de la 
terre à la seconde). 

La fréquence se mesure au nombre de cycles, c'est-à-dire d'oscilla-
tions complètes, à la seconde. L'unité appelée hertz représente un cycle 
à la seconde, et ses multiples se nomment comme suit : 

kilohertz (kHz) : mille hertz 	mégahertz (MHz) : mille kHz 
gigahertz (GHz) : mille MHz 	térahertz (THz) : mille GHz 
Aux fins de la radio, le spectre s'étend depuis 10 kHz jusqu'à 3 THz 
(soit trois millions de millions de cycles à la seconde). Voici la classifi-
cation généralement reconnue des fréquences radio : 

très basses fréquences (vLF) 
basses fréquences (LF) 
moyennes fréquences (MF) 
hautes fréquences (HF) 
très hautes fréquences (vHF) 
ultra-hautes fréquences (uHF) 
super hautes fréquences (sHF) 
extrêmement hautes fréquences (EHF) 

30 kHz et moins 
de 30 kHz à 300 kHz 
de 300 kHz à 3 MHz 
de 3 MHz à 30 MHz 
de 30 MHz à 300 MHz 
de 300 MHz à 3 GHz 
de 3 GHz à 30 GHz 
de 30 GHz à 300 GHz 

Cette orgie de superlatifs est menacée d'épuisement, et on peut prévoir 
que l'usage de fréquences se mesurant en térahertz nécessitera la concep-
tion d'une nouvelle classification. 

Il ne faut cependant pas croire que dans l'état actuel des choses 
toutes les régions du spectre sont d'usage rentable ou même technologi-
quement possible. Les répartitions internationales ne touchent pas les 
fréquences au delà de 40 GHz. Par un phénomène d'une grande impor-
tance tant pratique que technique, les caractéristiques de propagation 
des ondes changent selon les fréquences, de telle sorte que les diverses 
régions du spectre conviennent respectivement à des usages distincts. 
Aux basses fréquences, jusqu'à 540 kHz environ, les ondes ont tendance 
à suivre la courbe de la terre et se prêtent aux communications terrestres 
à longue portée pourvu qu'on utilise des stations de relai. Dans les MF 
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de plus de 540 kHz et dans les HF qui ne dépassent pas 25 MHz, les 
ondes accusent un mouvement rectiligne et sont réfléchies par l'iono-
sphère; elles conviennent donc particulièrement aux radiocommunica-
tions à très longue distance et à la radio internationale. 

Au dessus de 25 MHz, les ondes traversent l'ionosphère ; comme 
elles se déplacent en ligne droite, leur portée au sol se limite approxima-
tivement à la ligne d'horizon, distance qui varie selon la hauteur des 
antennes émettrices et réceptrices et selon la nature du terrain. Ces 
ondes se comportent d'autre part comme si elles s'usaient au contact 
de l'atmosphère et du sol. Il s'ensuit que cette région du spectre convient 
à des communications à courte portée ; jusqu'à 900 MHz, on l'utilise 
pour la radio à modulation de fréquence (Fm), la télévision VHF et 
UHF, les communications mobiles au sol et divers services spéciaux. 
On les utilise aussi pour les télécommunications spatiales. 

Dans la région des micro-ondes, c'est-à-dire au dessus de 1 GHz, 
la transmission exige des antennes directionnelles et des relais en visibi-
lité directe (faisceaux hertziens). La fréquence élevée de ces ondes 
permet leur utilisation comme porteuses pour la transmission d'un fort 
volume de circuits téléphoniques ou, en téléinformatique, de données. 
En effet, plus la fréquence est élevée, plus la bande de fréquences 
transmises peut être large. Une station de radio à modulation d'ampli-
tude, c'est-à-dire la radio AM que tout le monde connaît, utilise une 
largeur de bande de 10 kHz ; la radio FM, 200 kHz, et un canal de 
télévision, 6 MHz. 

Ces caractéristiques du spectre des fréquences créent la nécessité 
d'une gestion rigoureuse à l'échelle nationale et d'une coordination 
poussée au plan international. Au Canada, la Loi sur l'organisation du 
gouvernement (1969) confie au ministre des Communications la respon-
sabilité de « favoriser l'établissement, la mise au point, le développement 
et l'efficacité des systèmes et installations de communications pour le 
Canada ». La gestion du spectre est l'un des principaux moyens dont 
le ministre dispose pour s'acquitter de cette responsabilité, car de nom-
breux services de télécommunications utilisent de plus en plus les 
radiocommunications. La Loi sur la radio attribue d'ailleurs au ministre 
le pouvoir de délivrer des licences et des certificats techniques de radio-
communications « dans les termes et sous réserve des conditions qu'il 
estime appropriés pour assurer le développement et l'exploitation or-
donnés des radiocommunications au Canada ». 

À l'échelle du globe, environ 139 pays font partie de l'Union 
internationale des télécommunications, qui veille à la répartition des 



132 	 Univers sans distances 

fréquences dans le monde selon des critères applicables à des régions 
prédéterminées. Le Canada fait partie de la région 2, qui comprend 
les trois Amériques, le Groenland et les eaux adjacentes. Comme on l'a 
vu, cette répartition est indispensable si l'on veut éviter le chaos, bien 
qu'elle présente des incidences économiques qui ne sont pas toutes 
bienfaisantes. Certaines le sont cependant. L'attribution d'une bande à 
un type donné de communications crée un marché international propice 
à la production en série qui abaisse les coûts. Mais d'autre part, les 
capitaux importants dès lors engagés dans les installations de ce type 
de communication peuvent manifester une force d'inertie et résister 
à tout changement dans la répartition. Le processus, par conséquent, 
ne peut être que lent et l'on ne peut considérer que les changements 
inévitables. 

Au sein de la région 2, le Canada a conclu des accords bilatéraux 
avec les États-Unis. Ces accords établissent la procédure selon laquelle 
les deux pays coordonnent la répartition des fréquences afin de prévenir 
tout brouillage, procédure qui s'applique de chaque côté de la frontière 
sur des distances qui varient selon les assignations de fréquences et les 
services. D'autres accords similaires, bilatéraux et multilatéraux, ont 
aussi été signés avec certains autres pays de la région. 

On peut donc dire en général que les contraintes internationales 
pèsent lourd sur la répartition des fréquences au Canada, et il n'est pas 
certain que celle-ci corresponde toujours à nos besoins. Le fait que la 
plus grande partie de la population canadienne soit concentrée dans 
une bande étroite qui longe la frontière des États-Unis prête une impor-
tance particulière à nos accords avec ce pays. À cet égard, il est impor-
tant de noter qu'on se fait, de côté et d'autre de la frontière, des concep-
tions différentes de la gestion du spectre. Aux États-Unis, plusieurs 
agences se partagent la gestion de différentes régions du spectre ; 
en résulte des carences au plan de la normalisation. On y a tendance 
à affecter chaque région du spectre à un type donné d'usager, tandis 
qu'au Canada on s'appuie plutôt sur la capacité des réseaux et l'impor-
tance des services. La conception canadienne facilite une répartition 
capable de régler les cas précis de brouillage et suffisamment flexible 
pour obvier à la congestion dans certaines régions du spectre. En outre, 
dans la lutte au brouillage et à la pollution des ondes, on se montre 
plus exigeant au Canada qu'aux États-Unis en ce qui concerne les 
normes techniques et la procédure d'approbation des appareils. Mais 
la coordination canado-américaine de la répartition du spectre impose 
évidemment certaines limites au libre jeu des conceptions canadiennes. 
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Certains des accords avec les États-Unis comportent des devis 
d'affectation des fréquences. Ainsi, en ce qui concerne les canaux de 
télévision, un accord prévoit le partage des fréquences dans des secteurs 
qui s'étendent jusqu'à 250 milles de la frontière, de part et d'autre, 
ce qui permet d'affecter méthodiquement les fréquences selon la demande 
dans chaque pays. Le Canada souhaite en venir à des accords de ce 
genre touchant d'autres bandes et d'autres services dans les régions 
frontalières urbanisées et industrialisées. 

La nécessité d'une coordination efficace se fait particulièrement 
sentir en ce qui a trait aux emplacements des satellites géostationnaires 
qui desservent l'Amérique du Nord, car l'encombrement de ce secteur 
de l'orbite équatoriale serait cause de brouillage. Le Canada doit par 
conséquent veiller à ce que les projets américains dans le domaine des 
satellites de télécommunications intérieures ne soient pas de nature à 
provoquer l'encombrement. 

En vertu des règlements sur la radio de l'U. I. T., tout pays qui a 
l'intention de mettre un satellite de télécommunications sur orbite doit 
en donner avis à l'U. I. T. pas plus de deux ans et pas moins de 180 
jours avant le lancement. À la prochaine conférence de l'U. I. T. sur 
les télécommunications spatiales, le Canada entend proposer qu'on 
acœpte un préavis maximum de trois ans plutôt que deux, ce qui serait 
plus réaliste compte tenu de la complexité des entreprises de ce genre. 
Il est en effet indispensable, avant d'accorder les contrats de construction 
des satellites, de régler tous les problèmes de coordination internationale 
qui peuvent se présenter. Le préavis à l'U. I. T. donne à toit pays 
membre la possibilité de faire valoir ses vues. Le projet canadien d'établir 
le premier réseau de Télésat Canada a fait l'objet d'entretiens avec 
INTELSAT et les autorités américaines en vue d'une coordination 
préliminaire; le moment est venu d'en donner avis à l'U. I. T. On 
connaîtra sans doute bientôt les projets américains de satellites de 
télécommunications intérieures ; le président des États-Unis ayant fait 
de la concurrence une question de politique nationale, la demande pour 
les systèmes de télécommunications intérieures par satellite y sera proba-
blement très forte. 

L'encombrement de l'orbite équatoriale n'est pas purement fonction 
du nombre d'emplacements occupés par des satellites. L'assignation des 
fréquences revêt une plus grande importance que le nombre de satellites, 
car plusieurs engins peuvent, depuis des emplacements voisins, retrans-
mettre en même temps des signaux sur des longueurs d'ondes différentes. 
À la prochaine conférence sur les télécommunciations spatiales, le 
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Canada entend préconiser l'attribution de bandes supplémentaires de 
fréquences aux satellites pour la radiotélévision, la navigation aérienne, 
l'observation scientifique ou pour toutes autres fins. 

À l'intérieur du Canada, l'assignation des fréquences, tout en 
s'appuyant sur les ententes internationales, tient compte des différences 
dans l'utilisation du spectre et des normes techniques qui peuvent exister 
dans différentes régions. Il faut cependant reconnaître les inégalités qui 
existent dans ce domaine. Tandis que dans les régions à population 
dense on commence à souffrir de la congestion du spectre des fréquences, 
dans le reste du pays, et pas seulement dans le Grand Nord, de nom-
breuses fréquences sont disponibles. Et là où l'on est menacé de conges-
tion, il ne s'agit pas toujours des mêmes régions du spectre. On peut 
ainsi imaginer qu'une nouvelle répartition des fréquences, jugée souhai-
table pour obvier à la congestion dans une région géographique donnée, 
par exemple celle de Windsor et Détroit ou celle de Toronto et Buffalo, 
incommoderait sans raison les usagers de Montréal, des provinces 
Atlantiques ou de l'Ouest. 

Ces différences de situation militent en faveur de la régionalisation. 
Il s'agirait de tenir compte des exigences régionales dans la répartition 
des fréquences et de lutter efficacement contre l'encombrement du spectre 
là où il se présente. Il faudrait cependant payer cher une telle politique, 
qui rendrait la gestion du spectre plus onéreuse et qui, si l'on en croit les 
fabricants d'appareils, limiterait la portée des économies découlant de 
la normalisation. Quoi qu'il en soit, la régionalisation ne s'appliquerait 
pas nécessairement à toutes les parties du spectre ; ainsi, on conçoit 
mal que la répartition des fréquences aux fins de certaines communica-
tions mobiles ne soit pas la même dans tout le pays. 

De la même façon, une répartition régionalisée de certaines bandes 
de micro-ondes pourrait poser des problèmes particuliers en ce qui 
concerne les réseaux de communications par satellites, l'aire de diffusion 
de ceux-ci étant très vaste. Il n'en demeure pas moins qu'une certaine 
flexibilité dans la répartition des fréquences permettra vraisemblablement 
d'éviter au Canada les méfaits économiques et sociaux de la congestion 
qu'on peut déjà observer aux États-Unis où le régime de répartition est 
plus rigide. La lutte à la congestion est essentiellement une question 
de planification à long terme. Comme il s'agit dans beaucoup de cas 
de retirer une fréquence à un service pour l'attribuer à un autre, il faut 
tenir compte du coût du changement et du temps voulu pour le réaliser. 

Dans le Nord canadien et d'autres parties peu peuplées du pays, 
on peut considérer le spectre des fréquences comme une ressource sous- 
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exploitée. Ainsi, on pourrait envisager l'organisation d'une vaste cam-
pagne destinée à mettre en lumière les avantages sociaux et économiques 
des ondes radioélectriques, puissant outil de développement régional. 
On pourrait envisager également des mesures incitatives plus concrètes, 
par exemple des subventions là où l'exploitation commerciale n'est pas 
rentable, ou encore l'abaissement des normes techniques dans des régions 
géographiques où le risque de brouillage serait moindre et où des 
communications de qualité inférieure seraient préférables à peu ou pas de 
communications. La répartition régionalisée du spectre permettrait 
d'affecter certaines fréquences à d'autres usages que les usages normaux, 
au moins pour un temps ; d'ailleurs cela s'est déjà fait dans des endroits 
isolés. 

Essentielle au développement de réseaux efficaces qui soient 
à la portée de tous les Canadiens, la gestion du spectre est un processus 
complexe qui comporte beaucoup plus que l'attribution des bandes et 
l'assignation des fréquences. Elle repose sur la planification à longue 
portée et sur la normalisation. Elle comprend la surveillance et l'évalua-
tion des services, et la rétroaction permettant de réviser les normes et 
les projets. 

Une des études de la Télécommissioni visait notamment à relever 
les problèmes, y compris ceux que la technologie nouvelle suscite, et 
à formuler des propositions pour l'avenir. L'étude avait été confiée au 
Conseil canadien de planification technique de la radio (C. R. T. P. B.), 
organisme mixte créé en 1944 et qui représente maintenant vingt-deux 
associations d'usagers des fréquences, de fabricants de matériel et 
d'autres institutions qui s'occupent de télécommunications au Canada. 
Le C. R. T. P. B. a institué un comité directeur qui a partagé le travail 
entre quatre groupes d'étude chargés respectivement de la radiotélé-
vision, des communications mobiles, des réseaux micro-ondes et des 
autres services. 

Si l'on peut résumer les sept cents pages de ce rapport quadripartite, 
il s'en dégage trois observations principales : 

a) Bien que l'accord soit général sur plusieurs points, les intérêts des 
usagers des fréquences sont si divergents, sinon incompatibles, qu'il est 
impossible de faire l'unanimité sur de nombreux aspects de la gestion du 
spectre. 

b) Néanmoins, on est généralement d'avis, dans l'industrie des télé-
communications, qu'il n'y a pas lieu de modifier fondamentalement les 
méthodes actuelles de gestion du spectre. 

1. Voir l'étude 2h, préparée sous la direction du C. R. T. P. B. 
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c) On favorise, en général, des méthodes souples de planification à 
l'échelle nationale, planification appuyée par des ressources et un person-
nel suffisants et comportant des consultations suivies avec les usagers du 
spectre, l'industrie manufacturière et les utilisateurs des services de 
télécommunications, y compris le grand public. 

Dans sa planification stratégique, le ministère des Communications 
veut assurer le meilleur usage possible des installations qui existent 
déjà et de celles qu'on propose de mettre en place, particulièrement 
dans la bande des micro-ondes. Toute requête est soumise à un examen 
attentif ; on compare les coûts de construction et d'exploitation à ce 
qu'il en coûterait pour obtenir des réseaux publics un service identique 
répondant aux mêmes normes. 11 faut en effet éviter que l'établissement 
d'un réseau privé destiné à fournir un service qu'on pourrait obtenir 
d'un réseau public ne réduise l'achalandage de celui-ci au point d'en 
compromettre la rentabilité. Néanmoins, 11 faut reconnaître l'importance 
des critères établis par certains usagers comme les entreprises hydro-
électriques ; ils ont absolument besoin d'un service sûr et de haute 
qualité que les réseaux publics ne peuvent pas nécessairement toujours 
fournir. 

Au cours des derniers mois, le ministère a rejeté plusieurs requêtes 
en vue de l'établissement de réseaux privés. A ce propos, notre commis-
sion n'a pas entendu que des éloges. Le Western Canada Telecom-
munications Council soutenait pour sa part que les changements que 
le ministère des Communications a apportés dans le domaine de la 
planification ne sont pas dans l'intérêt des Canadiens. On peut également 
faire état des critiques que contiennent les mémoires présentés par 
plusieurs entreprises hydro-électriques, par l'Association canadienne 
de l'électricité et par l'Association canadienne des radiodiffuseurs. 

Vu leurs besoins propres, les entreprises hydro-électriques estiment 
que l'exploitation de réseaux privés de micro-ondes est conforme à 
l'intérêt public, aux points de vue technique, social et économique. 
Ces entreprises, de concert avec l'Association canadienne de l'électricité, 
soulignent la nécessité d'appliquer des normes très rigoureuses en ce 
qui touche les réseaux de télécommunications qui commandent la trans-
mission de l'énergie électrique. 

Les critiques qu'ont formulées certains radiodiffuseurs ont trait 
à la politique gouvernementale qui ne leur permet pas d'établir leurs 
propres réseaux micro-ondes pour les liaisons à courte portée ; dans la 
création de chaînes nationales ou régionales, ils acceptent de recourir 
aux services des sociétés exploitantes de •télécommunications. Ils 
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prétendent que les directives du ministère des Communications font 
que les liaisons actuelles, fournies par les sociétés exploitantes, sont 
nettement plus onéreuses que ne le seraient les réseaux établis par les 
radiodiffuseurs eux-mêmes. Ils admettent néanmoins qu'en certains cas 
l'intervention du ministère a contribué à réduire le coût des liaisons 
micro-ondes. 

Le ministère des Communications reconnaît le poids des représen-
tations faites par les entreprises hydro-électriques et par les radio-
diffuseurs, et entend en •tenir compte. À cet égard, il faut toutefois 
éviter de confondre les intérêts des usagers et l'intérêt public ; il peut 
y avoir là divergence ou incompatibilité. ll appartient au gouvernement, 
c'est-à-dire, selon les structures actuelles, au ministère des Communi-
cations, de trancher ces questions dans l'intérêt général. 

L'ensemble de la question a été examinée par un groupe de 
spécialistes et l'étude' qu'ils ont effectuée pour nous contient la recom-
mandation suivante : 
Avant d'adopter une ligne de conduite en matière de réglementation, on 
doit donner aux titulaires de licences et aux autres intéressés l'occasion 
d'exposer leur avis sur la façon dont ces politiques et règlements pourront 
influer sur l'utilisation du spectre radioélectrique. 

La planification parfaite n'est pas de ce monde. Les événements peuvent 
exiger des répartitions de fréquences qui entraînent, pour certains, des 
pertes financières. Pour amoindrir ces effets nocifs, on peut cependant 
retenir une recommandation faite à la Télécommission. Il s'agirait de 
concevoir la planification selon des périodes données de temps, de telle 

_ sorte que l'usager auquel on attribuerait une fréquence sache d'avance 
sur quelle période il pourrait amortir ses frais. On a également proposé 
l'institution d'une assurance contre le changement de fréquence imposé 
avant l'expiration du permis d'exploitation ; toutefois, la tâche d'admi-
nistrer cette assurance serait ardue et onéreuse, notamment à cause de la 
difficulté d'évaluer les pertes encourues. • 

Il importe de souligner que les ressources de la technologie pour-
raient un jour faciliter la lutte à l'encombrement du spectre. En théorie, il 
s'agira soit de mettre en exploitation de nouvelles régions du spectre, 
soit de réduire la largeur de bande requise pour un usage donné, soit 
encore d'exploiter plus efficacement les fréquences déjà disponibles. 
En pratique, les difficultés abondent. L'équipement requis par la techno-
logie nouvelle est très couteux. Certains spécialistes sont d'avis qu'il n'y 
a que peu de cas où l'on puisse envisager de réduire la largeur de bande. 
1  Ibidem 
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L'exploitation plus efficace des fréquences, si elle implique des usages 
multiples des mêmes bandes, peut entraîner la détérioration des ser-
vices. Les recherches dans ce domaine se poursuivent et porteront 
sûrement fruit ; mais on ne peut prédire à quel moment. De nombreux 
experts sont d'avis que durant les années 70 il sera sage de consacrer 
beaucoup d'efforts à la mise au point d'autres modes de transmission, 
notamment le câble et les guides d'ondes, de façon à consacrer de plus 
en plus exclusivement les ondes radioélectriques aux types de commu-
nications qui ne peuvent recourir à d'autres modes de transmission. 

L'encombrement du spectre, qui constitue déjà un problème d'im-
portance aux États-Unis, ne semble pas être sur le point de se mani-
fester généralement au Canada même si, dans certaines régions, la 
télévision occupe déjà tous les canaux VHF disponibles. Mais selon 
certains observateurs la congestion atteindra d'ici dix ans les communi-
cations mobiles terrestres (bandes de 150 MHz), certaines bandes de 
radiodiffusion, les bandes de micro-ondes dans les régions des grandes 
villes, les bandes des entreprises hydro-électriques et les bandes mari-
times de la côte du Pacifique. 

Plus ces problèmes de congestion s'accroissent, plus grande devient 
la difficulté de les régler de concert avec les autorités compétentes aux 
États-Unis. Ainsi, si dans une ville frontalière une compagnie de taxis 
demande qu'on lui affecte une fréquence de communications mobiles, 
cette requête exige un accord entre la F. C. C. américaine et le ministère 
canadien des Communications. Mais celui-ci ne peut, face à la conges-
tion, veiller convenablement aux intérêts canadiens s'il ne s'occupe que 
de cas particuliers pris isolément les uns des autres. Le ministère des 
Communications devrait être en mesure de prévoir les nouvelles réparti-
tions qu'on se propose d'effectuer aux États-Unis, afin de juger de leurs 
effets sur les usagers canadiens et de présenter au besoin les contre-
propositions voulues. 

La congestion a tendance à augmenter, non seulement sous la forme 
du brouillage, mais aussi sous celle d'une pollution générale résultant 
de la forte concentration, dans les secteurs urbains, d'installations et 
d'appareils électriques et électroniques de toutes sortes. Contrairement 
au brouillage qui, dans chaque cas, se produit dans un secteur restreint 
du spectre, la pollution est un phénomène qui  affecte des secteurs 
étendus. Elle apparaît de façon insidieuse, car il est aussi difficile de la 
prévenir que d'y remédier, et elle sape à leur base les meilleurs travaux 
de planification dans la gestion du spectre. Des villes comrne New York 
et Philadelphie en souffrent déjà. Les premiers symptômes sont apparus 
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dans les plus grandes villes du Canada. Ceux qui sont chargés de la 
gestion du spectre doivent consacrer une part grandissante de leurs 
efforts à prévenir la pollution générale des ondes et à y remédier. 

Un problème assez caractéristique découle du fait qu'on étudie à 
l'heure actuelle aux États-Unis la possibilité de permettre à des services 
mobiles de communications de partager certains canaux de télévision 
UHF avec les télédiffuseurs. En vertu des règlements de l'U. I. T., ces 
canaux ont été affectés à la télévision, et leur utilisation à d'autres fins 
dans un pays donné ne doit pas nuire à la télévision UHF dans tout 
autre pays. Il est également prévu que les intéressés peuvent en venir 
à un accord particulier pour empêcher le brouillage. En l'occurrence, 
les États-Unis ont proposé au Canada de négocier un tel accord, mais 
la question n'a pas le même intérêt au Canada qu'aux États-Unis, étant 
donné qu'il n'existe pas encore, dans notre pays, une disette de fré-
quences pour les communications mobiles. Ce problème montre bien 
que l'évolution de la situation chez nos voisins du sud peut constamment 
avoir des répercussions sur la gestion du spectre au Canada. 

Nous disions au début de ce chapitre, que le spectre des fréquences 
constitue l'une des ressources les plus précieuses de l'humanité ; à 
l'échelle d'un pays on pourrait dire tout aussi justement qu'elles consti-
tuent une richesse nationale. Pourtant certains, peu nombreux il est 
vrai, préconisent la commercialisation des ondes. Cela signifierait que 
le présent régime, selon lequel le titulaire d'une licence n'a droit de 
l'exploiter que pour un temps défini et au prix d'obligations précises, 
serait écarté en faveur de l'attribution des fréquences au plus offrant. 
Les tenants de cette conception font valoir que la conunercialisation du 
spectre permettrait d'éliminer l'appareil administratif onéreux de la 
répartition des fréquences ; le spectre serait utilisé plus efficacement, 
si le produit national brut était la jauge de l'efficacité ; la nécessité de 
réduire les coûts d'exploitation des fréquences pousserait les entreprises 
à consacrer des sommes importantes à la recherche ; le régime commer-
cial éloignerait toute possibilité d'une main-mise de l'État sur le contenu 
des communications, particulièrement en radiodiffusion. Par oubli sans 
doute, on ne fait pas état du danger d'une main-mise des exploitants. 
Mais ces arguments reposent sur des bases fragiles et se résument à une 
équation spécieuse entre l'intérêt des entreprises et le bien commun. 

Un autre point que les tenants de la commercialisation du spectre 
oublient concerne les services essentiels qui ne s'inscrivent pas dans 
le jeu normal des forces économiques : défense nationale, mesures 
d'urgence, circulation aérienne et le reste. À vrai dire, il n'est pas facile 
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de définir avec précision les services essentiels. Ainsi, à certains égards, 
les entreprsies exploitantes de télécommunications et les entreprises 
hydro-électriques, pour ne citer que celles-là, prétendent offrir des 
services essentiels. Dans leur cas, il y aurait peut-être lieu d'imposer 
un loyer pour les fréquences qu'elles occupent. Sous un tel régime, 
elles seraient portées à examiner de plus près la rentabilité respective 
des divers moyens de communications, ce qui pourrait aider à réduire 
l'encombrement de certaines fréquences. 

Les taxes qu'on prélève à l'émission des licences d'exploitation 
n'étaient, à l'origine, que nominales. On les a augmentées graduellement 
au cours des dernières années, mais cette augmentation n'a rien à voir 
avec une politique de commercialisation fondée sur la valeur économique 
des fréquences ; elle procède plutôt d'une politique gouvernementale 
selon laquelle le coût de certains services administratifs doit être défrayé 
plus particulièrement par ceux qui en bénéficient. À leur niveau actuel, 
ces taxes amortissent environ la moitié des frais de réglementation et de 
gestion du spectre sous le régime de la Loi sur la radio. Comme on vient 
de l'indiquer à propos des services essentiels, on pourrait songer plus 
généralement à établir un rapport entre ces taxes et la valeur écono-
mique, soit pour remédier à l'encombrement de certaines fréquences, 
soit, à l'inverse, pour encourager l'exploitation des fréquences dispo-
nibles dans des secteurs moins développés comme les régions nordiques. 

Nonobstant ces critiques, la plupart de ceux qui ont participé aux 
travaux sur la gestion du spectre des fréquences' ont approuvé les 
méthodes que le ministère des Transports avait mises au point et ont 
pressé le ministère des Communications de les maintenir tout en les 
perfectionnant. Comme on ne prévoit pas une congestion générale du 
spectre durant la décennie qui commence, à Pexception des cas parti-
culiers d'encombrement dont il a été fait mention, on peut s'attendre 
que l'amélioration graduelle du régime actuel de la gestion du spectre 
continuera de satisfaire la plupart des usagers tout en assurant un 
excellent emploi des ressources disponibles et l'essor des réseaux de 
télécommunications. 

1. Ibidem 
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Les inégalités régionales constituent de nos jours un problème 
planétaire. L'explosion des connaissances et des communications tend 
à faire converger les aspirations de tous les hommes vers les mêmes 
objectifs de civilisation, les communautés moins favorisées découvrant 
l'écart qui les sépare des nantis et aspirant à le combler. Mais le dé-
veloppement, pas plus que l'or, n'a de pierre philosophale. Il n'existe 
pas de solution unique et universelle qui accélérerait le processus de 
développement quand il se heurte à l'inégalité des ressources. 

Dans une bande étroite du territoire canadien, qui s'étend de Qué-
bec à Windsor (soit une distance de 700 milles) et qui couvre moins 
d'un quarantième de la superficie du pays, habitent plus de la moitié 
des Canadiens et près des trois quarts de la population active du sec-
teur manufacturier. Les quelques autres régions à forte densité démo-
graphique sont séparées par de vastes étendues peu habitées voire, 
particulièrement dans le Grand Nord, peu habitables. 

Il y a cent ans, quatre Canadiens sur cinq se trouvaient dans les 
villages et à la campagne. Aujourd'hui, ce rapport est inversé en faveur 
des villes, dont la croissance bénéficie de l'exode rural, de l'accroisse-
ment naturel de la population et de l'immigration. Mais, l'évolution 
démographique s'accompagne fatalement de problèmes quand elle ne 
les suscite pas. Face à l'industrialisation de l'agriculture, les régions 
rurales cherchent leur vocation. Encombrées, nos villes sont de moins 
en moins accueillantes pour l'homme. 

On considère généralement les télécommunications comme un ca-
talyseur du développement. Elles peuvent faciliter la participation des 
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citoyens dans les affaires régionales et municipales. On connaît les 
avantages qu'elles offrent dans les régions très peuplées, mais on ne 
s'interroge peut-être pas assez sur les besoins particuliers des régions 
reculées, ou sur les inégalités régionales, quant à l'accès aux télécom-
munications et quant à l'usage que l'on fait des services. 

Comme on peut le constater au tableau n° 4, la densité des ap-
pareils téléphoniques est deux fois plus élevée en Ontario qu'à Terre-
Neuve, et varie d'une province à l'autre. 

TABLEAU 4 Appareils téléphoniques au Canada 
Nombre d'appareils téléphoniques de tous genres et domiciliaires, dans chaque pro-
vince, par 100 habitants — Canada, 1969 

Ontario 	 48,5 	34,3 
Colombie-Britannique 	 46,5 	33,2 
Alberta 	 44,0 	30,4 
Manitoba 	 42,7 	30,7 
Québec 	 41,8 	29,2 
Saskatchewan 	 37,9 	28,2 
Territoire du Yukon 	 36,8 	18,7 
Nouvelle-Écosse 	 35,6 	25,8 
Nouveau-Brunswick 	 34,6 	24,9 
Île-du-Prince-Édouard 	 29,4 	22,0 
Terre-Neuve 	 24,6 	17,6 
Territoires du Nord-Ouest 	 23,4 	13,0 

Source : Bureau Fédéral de la statistique, publication no 56-203. 

Toujours d'après le Bureau fédéral de la statistique, le nombre 
de conversations téléphoniques par habitant est de 567 pour l'île-du-
Prince-Édouard et de 990 pour le Manitoba ; pour l'ensemble du 
Canada il est de 707. Bien que ces données et celles du tableau e 4 
aient été établies selon des bases de référence quelque peu différentes, 
il est possible d'en déduire certains chiffres relatifs aux disparités ré-
gionales en matière d'accès aux réseaux de télécommunications ; ainsi le 
nombre moyen de conversations par appareil téléphonique, qui est de 
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1 618 pour le Canada, n'est que de 1 476 pour l'Ontario et le Québec 
pris ensemble, mais atteint 3 190 à Terre-Neuve. 

En réalité, on n'a guère analysé le rôle des télécommunications 
dans la lutte aux disparités régionales ou, plus généralement, dans le 
développement du pays. Les auteurs de l'étude 2(d), « Communi-
cations et développement régional », ont noté la pénurie de statis-
tiques et de données concernant les rapports entre les télécommunica-
tions et le développement régional. On sait cependant que l'accès à 
des communications efficaces est un facteur capital dans le choix d'un 
emplacement pour une entreprise industrielle. Les réseaux de télécom-
munications sont donc essentiels au développement industriel. Du reste, 
ils sont devenus une commodité et un agrément de la vie de tous les 
jours, de telle sorte que la population revendique à son tour l'accès 
aux télécommunications. 

Il semble bien, règle générale, que la demande de services en 
matière de télécommunications ne soit guère influencée par le prix de 
ces services. Ce facteur n'intervient pas pour les entreprises commer-
ciales en ce qui a trait aux services téléphoniques, qu'il s'agisse du 
local ou de l'interurbain. Et seuls les frais de l'interurbain sont consi-
dérés dans le cas des particuliers. 

On constate toutefois que c'est le type d'activité économique qui 
détermine les besoins en télécommunications. Les régions où la crois-
sance est la plus lente sont en général celles dont l'économie est fondée 
sur l'exploitation des richesses naturelles, notamment la forêt et les 
mines, plutôt que sur l'industrie manufacturière. Les télécommunica-
tions n'y jouent pas un rôle aussi important que dans les régions d'in-
tense activité manufacturière, où l'on fait un usage poussé de télécom-
munications complexes, tant pour la mise en marché que pour la 
production. 

L'implantation d'industries secondaires exige donc que le taux 
de croissance des réseaux de télécommunications soit accéléré. Cepen-
dant, cela exige d'importantes mises de fonds, à défaut desquelles les 
réseaux surchargés se détérioreraient rapidement. C'est dire que les 
programmes accélérés d'expansion économique en régions excentriques 
ou moins favorisées créent des difficultés pour les sociétés exploitantes 
de télécommunications. Elles doivent investir des sommes considérables, 
sans disposer d'aucune norme de rentabilité et sans pouvoir s'appuyer 
sur l'expérience. On sait que les organismes de réglementation s'ap-
puient sur ces critères dans la détermination des taux et des niveaux 
de rendement. Les sociétés exploitantes s'inquiètent donc des risques 
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qu'elles doivent assumer pour accélérer le développement des réseaux 
dans des régions peu rentables. 

L'exploitation d'un réseau, qu'il s'agisse du téléphone ou de la 
radiotélévision, est d'autant plus onéreuse que la population est éparse. 
À qualité égale, le coût par tête du service est par conséquent plus 
élevé dans les régions peu peuplées, là où précisément, à plusieurs 
égards, les télécommunications sont plus indispensables qu'ailleurs. Si, 
au nom du droit de communiquer, on entend assurer l'égalité d'accès 
aux télécommunications dans l'ensemble du pays, l'épineuse question 
du financement s'impose : dans quelle mesure est-il juste et désirable 
que l'ensemble des abonnés, et les contribuables en général, assument 
en partie le coût des services nécessaires au développement social et 
économique de ces régions. 

Les organismes de réglementation exigent habituellement que les 
sociétés exploitantes desservent quiconque en fait la demande. Cette 
obligation apparaît dans les statuts de certaines entreprises. Il n'y a 
donc pas lieu de croire que l'impossibilité d'obtenir les services de 
télécommunications ait paralysé le développement régional de façon 
appréciable, sauf dans les endroits les plus reculés. Mais il faut dis-
tinguer entre le service fourni sur demande, à des conditions de renta-
bilité, et le service subventionné conçu comme un droit de tous les 
citoyens. Dans ce dernier cas, on peut juger acceptable un certain 
degré d'interfinancement que justifient les exigences du développement 
socio-économique ; on peut également recourir à des subventions gou-
vernementales afin d'alléger les risques que les sociétés exploitantes 
doivent assumer pour étendre les réseaux à certaines régions. La Loi 
sur les subventions au développement régional ne s'applique qu'aux 
entreprises manufacturières et de transformation dans les régions dé-
signées. Toutefois, le ministère de l'Expansion économique régionale 
jouit d'une plus grande discrétion pour favoriser l'implantation, l'ex-
pansion ou la modernisation de toute entreprise commerciale dans des 
régions spéciales désignées, au moyen de subventions et de prêts garan-
tis. Ce ministère, cependant, ne s'est pas encore prévalu de ses pou-
voirs pour venir en aide à des réseaux de télécommunications. 

Toutes ces considérations s'appliquent, à fortiori, au développe-
ment du Nord canadien où elles s'accompagnent de problèmes plus 
complexes et plus épineux. De petites collectivités très éloignées les 
unes des autres y affrontent un climat rigoureux, sur un sol ingrat. 
La culture des indigènes, et même leur mode de subsistance, sont 
menacés. Le Grand Nord recèle d'immenses richesses minérales encore 
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inexploitées qui excitent les convoitises. L'arrivée de l'homme blanc a 
compromis l'autarcie des collectivités indigènes et l'équilibre naturel 
du milieu écologique ; paradoxalement, elle a ainsi aggravé l'isolement 
dans lequel vit la population. C'est peut-être dans cette partie du pays 
que l'urgence de meilleures communications s'impose avec le plus 
d'acuité. 

Dans les régions défavorisées du sud du pays on considère géné-
ralement que le développement économique entraînera à sa suite le 
mieux-être de la population ; mais il n'en va pas de même dans le 
Nord canadien dont la croissance économique s'appuiera principale-
ment sur l'extraction des ressources minérales. De nos jours, les fac-
teurs de rentabilité dans la mise en exploitation d'un gisement minier, 
ou d'une nappe de pétrole, exigent un haut degré d'automatisation et 
une main-d'œuvre qualifiée qui ne se trouve généralement pas dans les 
territoires du Nord. Les rares employés qu'on embauche sur place, 
parfois en les déracinant de leur milieu culturel, doivent se soumettre 
aux mêmes risques que les entreprises, car toute exploitation de res-
sources minérales peut fermer ses portes si les réserves s'épuisent ou si 
les conditions du marché deviennent défavorables. Ainsi, une fois re-
connue l'urgence d'améliorer les communications dans le Grand Nord 
il faut situer le problème non pas dans un contexte purement écono-
mique, mais plutôt dans l'ensemble des exigences et des aspirations de 
populations qui comptent assurément parmi les moins favorisées du 
pays. 

.0n considère généralement que le Nord canadien commence à la 
frontière méridionale du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest qui, 
le plus souvent, suit le 60e parallèle. Mais les conditions sociales et le 
climat du Grand Nord s'étendent loin au sud de cette frontière. Le 
secteur où les communications sont déficientes atteint le 550  parallèle, 
qui traverse sept provinces. Entre le 55e et le 60e parallèle se trouvent 
196 000 habitants qui vivent, à peu de choses près, dans les mêmes 
conditions que les quelque 50 000 habitants du Yukon et des Terri-
toires du Nord-Ouest. Pour survivre, ils mettent leurs maigres res-
sources en commun. 

Alors que, dans le Nord, il aurait été souhaitable de mettre les 
ressources des télécommunications en commun — comme l'homme ap-
prend spontanément à partager toutes choses avec ses semblables quand 
il lui faut lutter contre les éléments — on a plutôt assisté à la proliféra-
tion de réseaux conçus à des fins particulières. L'étude 8(c), « Les 
télécommunications dans le Nord canadien », révèle que ni la popula- 
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tion, ni les services gouvernementaux, ni les industries ne jouissent de 
services de télécommunications répondant aux normes minimales. Si 
l'on établit comme postulat que toute collectivité de plus de 50 âmes 
devrait bénéficier d'un service téléphonique convenable, on en vient 
à la conclusion qu'environ 190 postes ou villages ont besoin de services 
nouveaux ou améliorés. Dans quelques cas, la population de ces col-
lectivités atteint 800 habitants. 

Dans cette même étude, on a déterminé les régions où les besoins 
sont les plus pressants. Ce sont les districts de Franklin et de Keewatin, 
le nord de la Saskatchewan et du Manitoba, le nord de l'Ontario et du 
Québec, le nord de l'Alberta et enfin le nord de la Colombie-Britan-
nique et de Terre-Neuve. On a également examiné la question des 
moyens techniques qui seraient les plus appropriés à ces régions. On 
en a retenu trois. En premier lieu, le satellite Anik, qui élimine l'obs-
tacle de la distance. En deuxième lieu, un usage plus rigoureux de la 
radio HF pour améliorer les services commerciaux. En troisième lieu, 
le prolongement des installations au sol grâce aux réseaux hertziens, 
à la diffusion troposphérique et aux réseaux par fil. 

Afin d'obtenir une évaluation réaliste des besoins les plus vitaux 
de ces régions reculées, des fonctionnaires du ministère des Commu-
nications ont effectué sur la côte du Labrador un relevé approfondi. 
Grâce non seulement aux avis qu'ils ont obtenus, mais aussi aux rap-
ports qu'ils ont suscités entre les habitants des villages, ces fonction-
naires ont pu établir, outre le besoin évident de liaisons entre les 
collectivités éparses de la région, le fait que la population est sous-
alimentée en information écrite, parlée et visuelle. Pour corriger cet 
état de choses, on peut non seulement étendre l'aire de la radiodiffusion 
(comportant de préférence une programmation locale), mais aussi 
recourir aux vastes possibilités que présentent le vidéoscope, les vidéo-
cassettes et autres procédés électroniques. Ces derniers viendraient com-
pléter les ressources d'informations qu'apportent l'éducation, les biblio-
thèques et les services de santé. Il suffirait d'équiper chaque localité 
des appareils voulus de retransmission à l'usage de tous ses habitants. 

Au cours de la « Conférence sur les communications du Nord » 1  
qui a eu lieu à Yellowknife, en septembre 1970, la population a fait 
connaître ses besoins en matière de services téléphoniques bilatéraux, 
permanents et fiables, et fait état de ses craintes qu'on s'en remette, 

1. Cette conférence était organisée conjointement par le ministère des Communications et 
celui des Affaires indiennes et du Nord canadien; les gouvernements du Yukon et des Ter-
ritoires du Nord-Ouest; l'Arctic Institute of North America; le Boreal Institute de l'Uni-
versité d'Alberta; et le Centre d'études nordiques de "université Laval. 
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dans ce domaine, à des priorités établies par des gens de l'extérieur 
sans égard aux réalités locales. Dans certains cas, par exemple, on 
n'aurait que faire de la radio en une langue qu'on ne connaît pas. On 
ne s'oppose pas à l'établissement de la télévision en direct, mais on 
réclame un horaire qui comporterait une programmation locale des-
tinée notamment à parfaire l'éducation et à favoriser la participation 
à la vie communautaire. On rappelle aussi que les télécommunications 
peuvent jouer dans ces régions un rôle plus vital encore pour venir en 
aide aux malades et à ceux qui se sont égarés dans les vastes espaces. 

Le thème de la consultation, sous-jacent à beaucoup d'avis que 
nous avons reçus de ceux qui se préoccupent du rôle social des télé-
communications, a marqué particulièrement la conférence de Yellow-
knife On y a proposé de consulter la population, non seulement pour 
le choix d'un service de communications plutôt que d'un autre, mais 
aussi afin de déterminer l'ordre de priorité entre, par exemple, le télé-
phone et une piste d'atterrissage. Ainsi, on s'est demandé si l'on n'allait 
pas consacrer au satellite Anik des sommes importantes qui pourraient 
servir à des améliorations plus urgentes dans les télécommunications 
existantes ou dans d'autres domaines. 

Il n'en demeure pas moins que ces régions peuvent, plus que 
d'autres, bénéficier des avantages des télécommunications par satellite. 
Anik ne représente que la première étape d'un réseau national qui sera 
particulièrement souple, car contrairement à d'autres modes de transmis-
sion, les télécommunications par satellite n'exigent pas de prévisions 
exactes, dix ans à l'avance, quant à la répartition géographique de la 
demande. On peut bâtir une station terrienne dès que la demande est 
suffisante, sans se préoccuper des liaisons au sol. Les satellites à venir, 
dans le groupe Télésat, émettront des signaux beaucoup plus puissants 
qui permettront de réduire le coût des installations terriennes. On pour-
ra alors réaliser deux services qui, au Canada et en particulier dans le 
Nord, seront très précieux : le téléphone et le télégraphe reliés à des 
terminaux peu coûteux et de faibles dimensions, donc facilement trans-
portables, et la transmission directe d'émissions de télévision à des 
postes récepteurs guère plus coûteux que les appareils domestiques ac-
tuels. Le ministère canadien des Communications et l'agence américaine 
de l'aéronautique et de l'espace (N. A. S. A.) travaillent conjointement 
à mettre au point, d'ici 1974, l'équipement dont seront dotés ces satel-
lites à haute puissance. 

Dans l'intervalle, la radio HF représente, pour le Nord, l'unique 
mode de communication à longue portée de prix modeste. Selon les 
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prévisions actuelles, on l'utilisera encore pendant nombre d'années. 
Les moyens ne manquent pas pour améliorer le rendement de la 
radio HF. La technologie de l'état solide permet de réaliser des appa-
reils beaucoup plus sûrs, qui consomment moins d'énergie et dont l'en-
tretien est plus facile. On peut également améliorer la stabilité des 
fréquences, comme l'exigeraient des services commerciaux codés. On 
prévoit aussi des progrès importants dans le domaine des prévisions de 
la propagation radioélectrique. Le ministère des Communications à déjà 
mis au point un service de prévisions et poursuit activement des 
recherches dans ce domaine. Les sociétés exploitantes de télécommuni-
cations étudient également la possibilité de tirer le meilleur parti possible 
de ce service. 

Bien que le Canada soit à l'avant-garde de la recherche en radio 
HF, les services commerciaux HF qui existent au pays sont loin d'être 
parfaits, car ils sont fréquemment victimes des conditions climatiques. 
La radio HF ne pourra d'ailleurs jamais assurer, dans le Nord canadien, 
des communications d'une sûreté constante. Pour améliorer son rende-
ment, il faut envisager des mesures comme la révision de la procédure 
d'assignation des fréquences radio, un contrôle plus strict de leur usage, 
la publication de directives semblables à celles qui s'appliquent aux 
bandes de micro-ondes et la diffusion de cartes montrant les fréquences 
optimales. 

La diffusion troposphérique fournit des circuits d'assez bonne qua-
lité, d'une capacité dépassant 120 voies téléphoniques. Elle permet la 
transmission des données, mais non des émissions de télévision. 

Deux réseaux de télécommunications importants du Nord cana-
dien sont exploités pour fins militaires. L'emploi de techniques de pointe, 
dont la diffusion troposphérique et les faisceaux hertziens, permet 
des services téléphoniques et de transmission des données de haute 
qualité. Il s'agit de la D. E. W. Line, qui suit la côte de l'Arctique, et 
du réseau Polevault (nord) qui assure les communications vers le sud 
du pays. Grâce à des liaisons VHF peu coûteuses, les collectivités situées 
aux environs des stations de ces excellents réseaux pourraient les  utili-
ser; mais les frais de location des circuits à longue portée sont prohi-
bitifs. 11 y a lieu d'étudier les perspectives à long terme de ces réseaux 
essentiellement militaires. 

Les Télécommunications du C. N. et Bell Canada se partagent la 
tâche d'assurer les services publics de télécommunications dans cette 
partie du pays. Au nord du 60e parallèle, les Télécommunications du 
C. N. desservent le Yukon et la partie des Territoires du Nord-Ouest 
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qui se trouve à l'ouest du 102e degré de longitude. À l'est du 102e de-
gré, Bell Canada dessert les districts de Franklin et de Keewatin. En 
général, les revenus sont peu élevés ; le réseau du C. N. est cependant 
beaucoup plus près d'atteindre la rentabilité que celui de Bell Canada. 
Bien que ces services laissent beaucoup à désirer, il faut reconnaître 
que les deux sociétés ont fait des efforts louables dans des conditions 
très difficiles. 

On pourrait en dire autant de la société Radio-Canada, qui a dé-
veloppé ses services pour le Nord malgré les obstacles budgétaires et 
l'impossibilité d'assurer par ondes courtes une programmation radio de 
haute fiabilité. Les régions desservies ont été étendues grâce à un cer-
tain nombre d'émetteurs radio reliés par les lignes du réseau, et, pour 
ce qui est de la télévision, grâce au développement récent d'un nouveau 
concept de stations autonomes de télévision à faible puissance, ou 
« avant-postes  »; ces stations assurent un service plutôt restreint, avec 
des émissions enregistrées. Un service complet d'émissions remplacera 
le service actuel lorsqu'un système de transmission par satellite sera 
disponible, d'ici quelques années. Mais il subsiste de vastes secteurs qui 
ne sont pas atteints, particulièrement dans le Keewatin, sur la côte de 
l'Arctique et dans l'île de Baffin. Les habitants de ces régions n'ignorent 
pas qu'à titre de contribuables et de consommateurs, ils participent au 
financement de services dont ils ne jouissent pas. 

Le développement des télécommunications dans ces régions exi-
gera d'importantes mises de fonds. En général, comme dans de nom-
breuses autres entreprises nordiques, les services ne seront pas rentables 
d'ici longtemps. Ainsi, même si les dépenses du gouvemement fédéral 
au chapitre des transports par air, par mer et par terre, et des services 
météorologiques dans le Grand Nord sont passées de 31 millions de 
dollars en 1965-1966 à 56 , 7 millions en 1969-1970, les revenus tirés de 
ces services se sont chiffrés à 6,0 millions de dollars dans le premier 
cas et à 10,8 millions dans le second. 

Outre les mises de fonds, il y a lieu de croire que l'établissement 
des réseaux de télécommunications pour favoriser le progrès social et 
le développement économique du Nord exigera une impulsion vigou-
reuse. Dans un mémoire qu'il a présenté à la Télécommission, le 
R. T. T. exprime l'avis que l'initiative appartient au gouvernement 
fédéral. Il affirme que les sociétés exploitantes sont prêtes à collaborer, 
mais insiste sur la nécessité de capitaux importants qui, à son dire, 
devront provenir en partie du gouvernement fédéral. 
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D'autre part, on a fait observer que la réalisation d'un programme 
d'ensemble pour développer les télécommunications dans le Nord serait 
grandement facilitée par la mise en commun de toutes les ressources 
disponibles, y compris celles des Territoires et des gouvernements pro-
vinciaux, qui ont en la matière des intérêts vitaux. Certains songent 
même à la création d'une agence mixte qui coordonnerait la prépara-
tion et l'exécution du projet. Ils proposent que les gouvernements du 
Canada, des Provinces et des Territoires entrent en consultations à ce 
propos. On se heurte à des difficultés constitutionnelles évidentes lors-
qu'on imagine un organisme de cette sorte, bien qu'il ait été proposé 
de prendre pour modèle théorique la structure constitutive de Télésat 
Canada', qui pourrait être adaptée pour tenir compte des exigences 
particulières des télécommunications dans le Nord. 

De plus en plus, les télécommunications sont la clé du progrès 
social et du développement économique. Partout au pays, et particu-
lièrement dans les régions défavorisées ou reculées, les citoyens reven-
diquent l'égalité d'accès à des services de télécommunications de haute 
qualité. Voilà le défi que doivent relever tous les intéressés et, au pre-
mier chef, tous les gouvernements du pays. 

1. Voir le chapitre va. 
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La technologie nouvelle permet d'entrevoir un réseau de télécom-
munications intégré donnant à chacun l'accès aux communications sous 
toutes leurs formes. Ce réseau est déjà réalisable en théorie, mais sa 
mise en place sera l'aboutissement d'une transition dont les aspects so-
ciaux et économiques sont tout aussi complexes que les données tech-
niques. L'interconnexion des réseaux existants et à venir suppose la 
compatibilité technique. Elle évoque par conséquent des facteurs comme 
l'inertie possible des installations dans lesquelles les entreprises ont en-
gagé des capitaux importants, et la nécessité d'énormes mises de fonds 
pour mettre au point des installations nouvelles et les marier avec bon-
heur aux systèmes existants. 

L'intégration des réseaux de télécommunications n'en représente 
pas moins la réalisation pratique du droit de communiquer avec quiconque 
dans le monde entier, aussi simplement qu'on peut aujourd'hui 
sauter dans sa voiture ou prendre l'autobus et faire route jusqu'à l'ave-
nida 9 de Julia à Buenos-Aires, si on en a le goût, le temps et les  
moyens. Car les divers moyens de transport ont atteint un haut degré 
de coordination, comme en atteste le réseau d'autoroutes qui sillonnent 
les campagnes. Tel n'est malheureusement pas le cas pour les télécom-
munications. Les réseaux de télégraphe sont rarement reliés aux réseaux 
de téléphone ; les systèmes de télédiffusion par câble sont rarement re-
liés entre eux et ne le sont jamais aux réseaux automatiques ou de com-
mutation; les réseaux micro-ondes ne servent que des fins précises et 
leurs exploitants ne semblent pas soucieux de tirer parti de leur capacité 
excédentaire. Le problème, au fond, consiste à trouver le juste milieu 
entre les besoins particuliers et le mieux-vivre du grand public. 
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C'est le téléphone qui ouvre à l'abonné l'univers le plus vaste. Du 
point de vue technique, le réseau téléphonique a été conçu essentielle-
ment pour la transmission de la voix humaine. Il ne se prête pas néces-
sairement à la transmission de toutes les autres formes d'information 
auxquelles on voudrait aujourd'hui l'infléchir. Aussi les compagnies de 
téléphone n'ont-elles pas tort de se préoccuper de l'intégrité du réseau 
téléphonique, quand surviennent des questions d'interconnexion. Il s'agit 
ici non seulement du réseau public, mais aussi des lignes privées, soit 
louées par les sociétés exploitantes de télécommunications, soit exploi-
tées par d'autres entreprises. 

Mais, l'intégrité du réseau n'est pas toujours le seul motif d'oppo-
sition à l'interconnexion. Ainsi, aux États-Unis, à l'époque où le 
téléphone était encore ouvert à la concurrence, les grandes compagnies 
écrasaient les petites en leur refusant l'accès à leurs réseaux. Les argu-
ments qu'elles utilisaient alors ont parfois des échos encore aujourd'hui. 
Au Canada, toutefois, des accords de normalisation ont permis de 
réaliser l'interconnexion téléphonique à peu près totale. Mais l'inter-
connexion est très limitée quand il s'agit des services des sociétés exploi-
tantes autres que les entreprises téléphoniques. 

L'avènement de la téléinformatique, durant les années 60, a donné 
une acuité nouvelle au problème de l'interconnexion. Les fabricants ont 
lancé sur le marché de nombreux appareils terminaux d'une grande 
variété, tant dans leur conception que dans leur vitesse de fonctionne-
ment; ces appareils utilisent des langages d'ordinateur différents et des 
instruments divers : cartes, rubans, etc. Le réseau téléphonique ne peut 
desservir ces appareils que jusqu'à une certaine vitesse de transmission ; 
au delà, il faut recourir à des circuits autonomes de plus grande capa-
cité. Les compagnies de téléphone se heurtent à une autre difficulté ; 
contrairement au trafic téléphonique, le trafic informatique n'est pas 
statistiquement prévisible. Il peut donc, à certains moments, nuire à la 
transmission de la voix, phénomène qu'on observe déjà dans certaines 
grandes villes américaines. 

Il en va des problèmes de l'interconnexion comme de toute chose : 
tout dépend du point de vue où l'on se place. Les rangs des usagers des 
télécommunications grossissent ; ils veulent en général avoir accès au 
réseau téléphonique public. Les fabricants, pour leur part, lancent de 
nouveaux produits en craignant que les sociétés exploitantes n'imposent 
des restrictions peu propices au progrès technique. Les sociétés exploi-
tantes, enfin, gardent jalousement le vaste réseau dont elles ont la charge 
et dont le poids peut entraîner une certaine inertie technique et écono- 



Suivons le courant 	 153 

mique. À leur point de vue, l'interconnexion à volonté romprait l'équi-
libre et détériorerait le réseau. 

Il n'en tient cependant qu'aux sociétés exploitantes de se garder 
contre ce danger, car leurs statuts leur confient un pouvoir presque 
discrétionnaire quant à l'interconnexion. Leurs installations sont donc 
protégées. Les Télécommunications C. N./C. P. permettent en général 
de connecter à leur réseau les appareils qui sont techniquement com-
patibles (sauf ceux loués des compagnies de téléphone), mais elles ne 
garantissent pas la qualité du service au delà du point de connexion, et 
se réservent le droit de couper tout appareil qui s'avérerait incompa-
tible avec le réseau. Les exploitants du téléphone, sauf peut-être les 
petites compagnies, sont plus réticents. Ils ne permettent pas qu'on 
connecte au réseau l'équipement de commutation qu'ils ne fournissent 
pas eux-mêmes. Ils n'autorisent l'emploi de terminaux d'autres origines 
qu'en insérant dans le circuit les appareils de jonction destinés à pro-
téger le réseau ; ceux-ci sont fournis par la compagnie de téléphone. 
Dans le cas de Bell Canada, les prérogatives de l'entreprise ne sont 
pas sans recours. Une modification de 1968 à la Loi sur la Bell Canada 
stipule un droit d'appel auprès de la Commission canadienne des trans-
ports, quant à savoir si les exigences de la société sont « raisonnables » 
relativement à l'interconnexion ou au raccordement d'appareils qui ne 
lui appartiennent pas, compte tenu de l'intérêt public ; mais, jusqu'à 
présent, aucune cause n'a été portée devant la Commission. 

La téléinformatique se propage dans le monde industriel, ce qui 
laisse entrevoir l'importance du rôle qu'elle jouera dans la société de 
demain. Il y a déjà sur le marché une profusion d'appareils qu'on peut 
louer ou acheter d'entreprises indépendantes des réseaux. Selon ses 
besoins propres chacun peut choisir ses terminaux, mais cette profusion 
est trompeuse. La normalisation reste à faire. Pour guider son choix, 
l'usager peut s'en remettre aux exigences des sociétés exploitantes quant 
à l'interconnexion ; mais sa situation reste précaire, car on ne découvre 
parfois les défauts d'un appareil que lorsqu'il est déjà en opération. 
Dans d'autres cas, les exigences d'interconnexion n'autorisent que cer-
taines méthodes d'emploi des terminaux et peuvent ainsi faire obstacle 
à leur usage. 

Les entreprises qui utilisent la téléinformatique reconnaissent que 
les sociétés exploitantes de télécommunications doivent protéger leurs 
réseaux afin de continuer à bien servir le grand public. Toutefois, elles 
réclament la normalisation et la certification des appareils terminaux 
en fonction des normes des réseaux. L'usager pourrait alors, à sa propre 
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discrétion, faire connecter les appareils de son choix, conformément aux 
normes établies. Vu la rapidité des changements technologiques, il est 
douteux que la validité d'un certificat doive ou puisse correspondre à la 
durée de l'appareil pour lequel il est accordé. Il serait par conséquent 
souhaitable d'établir la procédure voulue pour réglementer les mesures 
à prendre face au vieillissement des appareils terminaux, des installa-
tions des sociétés exploitantes et des réseaux eux-mêmes. Il faut re-
connaître enfin qu'on ne saurait assouplir les règles d'interconnexion sans 
attribuer de façon précise la responsabilité de l'entretien et de l'adap-
tation des appareils terminaux des usagers, à la lumière des normes. 

Certains mots sont des pièges quand on essaie de décrire équita-
blement les tensions que provoquent les problèmes d'interconnexion ; 
par exemple les termes génériques comme « usagers », « exploitants » 
et « fabricants ». Les tensions et la concurrence peuvent être aussi 
vives, et même plus, à l'intérieur de chacune de ces catégories qu'entre 
elles. La connexion de terminaux « étrangers » au réseau téléphonique 
n'est pas un problème nouveau ; il sera probablement supplanté à l'ave-
nir par l'incompatibilité des diverses marques d'ordinateurs et de leur 
matériel périphérique. Les fabricants d'ordinateurs, soucieux de créer un 
marché captif pour leurs propres appareils périphériques, ont poussé 
la tendance à l'incompatibilité à tel point que l'interconnexion de leurs 
propres produits n'est pas toujours facile. Pour qu'un réseau automa-
tique de téléphone soit rentable, son exploitant doit s'assurer que les 
installations qu'un abonné n'utilise pas, à un moment donné, soient 
louées à un autre client, et il faut par conséquent que la signalisation 
et la commutation répondent aux mêmes paramètres. L'industrie de 
l'informatique est très loin d'avoir atteint un degré de normalisation 
comparable à celui que Dame Nature a imposé aux communications 
humaines. Elle se trouve dans un dilemme qu'elle a elle-même créé. 
La normalisation assure la rentabilité de la transmission ; à l'opposé, 
les percées technologiques, ou parfois l'intérêt immédiat du fabricant, 
suscitent la diversification. 

L'interconnexion des réseaux privés constitue un cas particulier. 
Certains d'entre eux appartiennent aux usagers ; d'autres sont loués 
d'une ou de plusieurs sociétés exploitantes de télécommunications ; les 
autres enfin résultent du mélange des deux formules. Les sociétés ex-
ploitantes offrent, outre les services publics, des services privés qui, en 
général, utilisent les mêmes installations. Ce domaine est ouvert à la 
concurrence, mais les sociétés ont conclu des accords de soutien qui 
leur permettent au besoin de marier leur équipement. Ces accords, 
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toutefois, ne sont pas généralisés. Ainsi le réseau téléphonique admet 
l'interconnexion des services privés fournis par les compagnies de télé-
phone, mais refuse en général ce privilège aux services privés des autres 
sociétés exploitantes. De la même façon, le service téléphonique public 
que les compagnies de télégraphe fournissent dans certaines parties du 
pays est relié au réseau automatique transcanadien, mais non pas le 
service de téléinformatique à large bande des Télécommunications 
C. N./C. P., qui entre en concurrence directe avec le service Multicom 
du Réseau téléphonique transcanadien. Certains prétendent que les 
compagnies de téléphone jouissent d'une situation privilégiée grâce aux 
contrats globaux qu'elles peuvent proposer à leurs clients, et que leur 
monopole du réseau leur permet d'empêcher la concurrence. Le R. T. T. 
affirme qu'il n'en est rien. 

Un autre cas particulier est celui des services de téléscripteur 
T. W. X. et Télex, exploités au Canada respectivement par le R. T. T. 
et les Télécommunications C. N./C. P. Le Télex a été conçu principale-
ment pour la transmission des messages ordinaires de personne à per-
sonne, et, à cette fin, il est très efficace. Le T. W. X., d'autre part, 
convient mieux à la transmission de renseignements précis et structurés, 
et de données conformes à des formulaires normalisés ; ce type de 
transmission répond aux besoins de la téléinformatique. L'interconnexion 
du Télex et du T. W. X. que la S. C. T. T. réalise aux fins des com-
munications transocéaniques, nécessiterait au Canada, en divers endroits, 
un outillage de jonction qui convertirait les codes, les vitesses, les 
modes de transmission et les systèmes de numérotage. Il ne semble pas, à 
l'heure actuelle, que la demande soit très forte : bien que l'abonné à 
un réseau puisse louer le terminal de l'autre réseau pour 45 dollars par 
mois, seulement 1,5 pour 100 des abonnés de T. W. X. et de Télex sont 
reliés aux deux réseaux. Toutefois, vu les possibilités que les deux 
réseaux présentent pour la téléinformatique à faible vitesse, il serait 
peut-être opportun qu'un plan national de télécommunications comporte 
la mise en place des centres de commutation et des autres installations 
particulières qu'exigerait l'interconnexion Télex-T. W. X. Il se peut 
cependant, conune on le verra plus loin, que la technologie nouvelle 
offre de meilleures solutions. 

Aux États-Unis, à la suite des recommandations de la Federal 
Communications Commission, la Western Union, qui exploite déjà le ré-
seau Télex, est en train de négocier avec l' A. T. & T. l'achat du réseau 
T. W. X. L'accord doit comporter les clauses voulues pour empêcher 
l' A. T. & T. d'envahir de nouveau ce marché par un autre biais. Tant 
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sous l'aspect technique qu'à l'égard de la réglementation, l'issue de ces 
négociations sera d'un grand intérêt pour le Canada, bien que les cir-
constances ne soient pas les mêmes dans les deux pays. Le R. T. T. 
soutient que les deux réseaux desservent des marchés distincts, que la 
demande ne justifie pas de coûteuses installations d'interconnexion qui 
apporteraient des complications techniques et administratives, que la 
propriété commune des deux réseaux n'aplanirait pas ces difficultés, et 
enfin que l'abandon de l'un des deux services entraînerait la perte des 
capitaux placés dans ce service et des dépenses considérables pour 
d'autres services. En deux mots, le R. T. T. recommande que le T. W. X. 
et le Télex ne soient ni interconnectés ni fusionnés. 

D'autre part, les Télécommunications C. N./C. P. soutiennent que 
la concurrence entre services privés est entravée non seulement par la 
dimension du réseau téléphonique public, mais aussi par le refus qu'elles 
rencontrent lorsqu'il s'agit d'assurer la distribution locale. Elles pro-
posent qu'on remédie à cet état de choses en créant, parallèlement au 
monopole du réseau téléphonique public, un monopole des services pu-
blics d'information, y compris le télégraphe, la transmission par fil (et 
les systèmes équivalents en temps quasi-réel) à la vitesse que les circuits 
de télégraphie permettent économiquement, et les services à commuta-
tion de messages par ordinateur fonctionnant à une vitesse dépendant du 
degré de perfectionnement des installations. Il s'agirait en somme de 
créer un réseau intégré C. N./C. P. comprenant le T. W. X., le Télex, 
le Data-Télex, le TelTex, etc, qui serait relié au réseau téléphonique 
public pour assurer une distribution locale complète. 

Ce débat n'est pas facile à trancher. De part et d'autre, les argu-
ments ont du poids. Pourtant, la question de l'interconnexion, malgré 
son importance dans le contexte actuel, devient peut-être de plus en 
plus caduque, car aucun des réseaux actuels ne pourra assurer la vitesse 
de transmission que la téléinformatique exigera bientôt. Faut-il, dès 
maintenant et pendant plusieurs années, dépenser des sommes considé-
rables pour réaliser une plus grande interconnexion des réseaux actuels, 
fondés sur la technologie d'hier, si, comme on le prévoit, la technologie 
nouvelle doit nous apporter d'ici la fin des années 70 un véritable ré-
seau de téléinformatique à grande capacité? 

Mais revenons aux besoins des usagers quant à l'interconnexion. 
Les réseaux privés sont de deux ordres, essentiels (ou opérationnels) et 
auxiliaires (ou administratifs). Le besoin d'interconnexion avec les ré-
seaux publics dépend de la nature de l'entreprise. Les services publics : 
ministère des Transports, police, pompiers, hôpitaux, exploitent des cir- 
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cuits essentiels qui doivent être reliés au réseau téléphonique public. Ils 
encourent des difficultés et des retards dans l'interconnexion, surtout de 
la part des grandes sociétés exploitantes qui sont moins souples que les 
petites compagnies de téléphone. Les entreprises hydroélectriques et les 
compagnies de distribution de pétrole et de gaz exploitent de vastes 
réseaux micro-ondes essentiels que doit caractériser la plus grande sû-
reté de fonctionnement. Pour assurer la sécurité de leurs communica-
tions, ces entreprises préfèrent le plus souvent que leurs circuits restent 
indépendants des réseaux publics. Mais dans d'autres cas, les mêmes 
entreprises jugent indispensable de relier leurs circuits auxiliaires au 
réseau téléphonique public. 

L'Association canadienne de l'électricité fait observer que les res-
trictions à l'interconnexion varient beaucoup d'une partie à l'autre du 
pays, et soutient que les sociétés exploitantes devraient changer d'atti-
tude envers les entreprises qui comptent parmi leur personnel des ingé-
nieurs en communications compétents. L'Association hôtelière du Ca-
nada, pour sa part, affirme que ses membres sont parfois victimes de 
pratiques discriminatoires de la part des compagnies de téléphone. Les 
hôtels constituent l'exemple parfait d'entreprises privées qui exploitent 
d'importants réseaux internes de communications et qui ont absolument 
besoin de l'interconnexion avec le réseau téléphonique public. En très 
grande majorité, ils louent leurs installations P. B. X. de la compagnie 
de téléphone, car ils n'ont guère le choix. S'ils se munissent d'installa-
tions d'autres sources, ils réussissent rarement à obtenir l'interconnexion. 
L'attitude des compagnies exploitantes à cet égard semble procéder de 
motifs plus commerciaux que techniques. 

Dans certains cas, cependant, cette attitude peut se justifier Ainsi, 
l'interconnexion d'un réseau privé diminuerait peut-être le volume d'af-
faires du réseau public, ce qui peut entraîner une augmentation du coût 
du service pour les autres abonnés. Or l'augmentation du coût tend à 
restreindre l'accès aux services de télécommunications elle peut porter 
atteinte à l'exercice du droit de communiquer. En somme, les pro-
blèmes techniques, en eux-mêmes solubles, masquent des aspects écono-
miques beaucoup plus sérieux que doivent affronter les sociétés exploi-
tantes. 

Du point de vue des fabricants d'appareils terminaux, les pratiques 
restrictives des entreprises exploitantes, quant à l'interconnexion, com-
pliquent l'accès à un marché qui est déjà relativement limité et qui est 
ouvert à la concurrence des entreprises étrangères. On entend ici par 
terminal tout dispositif qui permet à un signal ou à une donnée d'entrer 
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dans un système de communications ou d'en sortir, ou encore d'y être 
emmagasiné. Certains terminaux sont « anthropotropes », c'est-à-dire 
orientés vers l'homme : téléphone, téléimprimeur, téléviseur, etc. ; 
d'autres sont orientés vers d'autres machines et n'utilisent qu'un langage 
de machines ; d'autres encore sont des témoins qui permettent de contrô-
ler le fonctionnement des réseaux. Il faut cependant se méfier des 
distinctions trop absolues, car certains terminaux ont des « personnali-
tés » multiples. Les Industries électroniques du Canada, association qui 
groupe les fabricants, affirment que la normalisation de l'interconnexion 
leur serait d'un grand avantage. Ces entreprises ont démontré leurs ca-
pacités pour la conception de systèmes et de réseaux conformes aux 
normes. Il ne faut cependant pas oublier que la normalisation de l'inter-
connexion, et la libéralisation qui en découlerait, joueraient tout autant 
à l'avantage des concurrents étrangers sur le marché canadien et qu'elle 
ne modifierait pas nécessairement la situation quant à l'exportation hors 
de l'Amérique du Nord, étant donné que dans le reste du monde on 
trouve des normes techniques différentes. 

En libéralisant leur politique d'interconnexion, les sociétés exploi-
tantes pourraient favoriser le développement de l'industrie canadienne 
en accordant la préférence aux produits canadiens. Elles choisissent 
souvent ces produits, mais leur prédilection va nettement aux appareils 
qu'elles fournissent elles-mêmes. Ainsi, les appareils de téléavertisseur 
ne peuvent être reliés au réseau téléphonique public que s'il s'agit de 
ceux que fournissent les compagnies de téléphone. Ceci dit, que faut-il 
penser du fait que trois des principaux fabricants canadiens d'appareils 
de télécommunications favorisent le maintien du statu quo? Il s'agit de 
Northern Electric, Automatic Electric et Ericsson. Northern Electric 
fonde son programme de développement sur les besoins prévisibles des 
sociétés exploitantes et estime que l'interconnexion libre compromettrait 
l'intégrité des réseaux et ses propres projets de modernisation. Les deux 
autres entreprises préfèrent n'avoir peu ou pas d'autres clients que les 
sociétés exploitantes qui peuvent seules, à leur avis, assurer la qualité 
et la continuité voulues dans l'entretien. Elles jugent que leur réputa-
tion serait en jeu si elles acceptaient d'autres clients qui négligeraient 
l'entretien. Pour peser ces observations, il y a lieu de tenir compte du 
fait que la Northern Electric est une filiale exclusive de Bell Canada, 
que Automatic Electric est une filiale de General Telephone and Elec-
tronics Corporation, qui dirige indirectement B. C. Telephone et Qué-
bec-Téléphone, et que les sociétés exploitantes sont les principaux 
clients d'Ericsson. 
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Les sociétés exploitantes, quant à elles, présentent d'impression-
nants arguments techniques à l'appui de la maîtrise totale qu'elles 
exercent sur les réseaux publics, y compris les terminaux et leurs 
accessoires. Pour maintenir la qualité du service, il faut empêcher 
l'interconnexion libre d'introduire du brouillage. Il faut s'assurer qu'aucun 
usager ne nuit aux autres usagers ni ne détériore les réseaux. Il faut 
veiller à la sécurité des employés. L'évolution des réseaux doit permettre 
de maintenir l'efficacité de l'entretien. L'insertion dans les réseaux d'instal-
lations et de terminaux d'autres origines compliquerait la localisation 
et la rectification des pannes ; il est même concevable qu'un terminal 
mal intégré à un réseau nuise occasionnellement à d'autres usagers sans 
qu'on puisse l'identifier. Les sociétés exploitantes affirment avoir appris 
par expérience qu'on ne peut pas compter sur les abonnés pour assurer 
l'entretien ou pour apporter les modifications voulues aux installations ; 

elles préfèrent assumer la responsabilité du respect des normes qu'elles 
établissent elles-mêmes. De son côté, en ce qui concerne le téléphone, 
le R. T. T. soutient que l'intégrité du réseau et la qualité du service au 
grand public sont les principales considérations. Il prétend qu'une libé-
ralisation importante de l'interconnexion ralentirait la cadence de l'in-
novation, la rendrait plus coûteuse, abaisserait les normes et nuirait à 
l'entretien. 

Au contraire, certains usagers prétendent que ce sont les restric-
tions actuelles à l'interconnexion qui ralentissent la cadence de l'inno-
vation et l'avènement de la technologie nouvelle. Les appareils de 
jonction dont les sociétés exploitantes imposent l'emploi ne sont pas 
toujours disponibles quand on en a besoin. Ils ajoutent au coût des 
installations et freinent la mise au point de dispositifs que les usagers 
pourraient acquérir à des fins spécifiques. Les appareils de jonction 
sont parfois superflus, particulièrement dans les domaines qui évoluent 
rapidement comme l'utilisation en temps partagé des ressources d'un 
ordinateur ; certains doutent même que les sociétés exploitantes soient 
capables de s'adapter assez rapidement aux besoins nouveaux. On pré-
tend en outre que les appareils de jonction donnent un avantage injus-
tifié aux sociétés exploitantes face à la concurrence des fabricants 
indépendants, car ils augmentent le coût des circuits privés appartenant 
à l'usager ; coût qu'on ne peut même pas prévoir, dans le cas de dis-
positifs nouveaux, tant que la société exploitante n'a pas mis les nou-
veaux appareils de jonction au point et n'en a pas établi le prix. 

Le rythme accéléré du développement des ordinateurs vient com-
pliquer les choses. Les générations d'appareils se succèdent à intervalles 
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de cinq ans. Ce n'est que depuis peu que la question de la compatibilité 
des ordinateurs entre eux et avec le matériel périphérique se pose 
concrètement dans l'exploitation des services. On commence à peine 
à se préoccuper de la continuité des techniques de programmation 
d'une génération d'ordinateurs à l'autre. La continuité est pourtant in-
dispensable si l'on veut concilier les progrès rapides de l'informatique 
et l'efficacité des services de télécommunications. 

Les entreprises exploitantes affirment pour leur part que si on libé-
ralisait l'interconnexion, on entraverait l'innovation, car les usagers ré-
sisteraient à des modifications aux réseaux qui risqueraient de rendre 
désuets leurs propres appareils dans lesquels ils auraient placé des 
sommes importantes. Que conclure, sinon que la libéralisation de l'inter-
connexion pourrait modifier le rapport des cadences d'innovation 
chez les usagers, les fabricants et les sociétés exploitantes, mais que les 
pressions économiques vers le progrès maintiendront probablement 
l'équilibre. 

Les sociétés exploitantes canadiennes ont emprunté de leurs ho-
mologues américaines leurs pratiques restrictives à l'égard de l'inter-
connexion. Sous plusieurs aspects, les problèmes des réseaux sont les 
mêmes dans les deux pays. 11 n'est par conséquent pas superflu de 
prendre connaissance d'un rapport que la National Academy of Sciences 
a rédigé, à la demande de la F. C. C., et dont voici les principales 
conclusions : 

a) L'interconnexion libre peut menacer la• sécurité des employés, nuire 
au réseau et endommager les installations. 

b) Les normes actuelles fondées sur l'amplitude des signaux, sur la 
forme de l'onde et sur la largeur de bande sont techniquement valables et 
si un usager les outrepasse, il peut nuire à la qualité du service pour les 
autres usagers. 

c) Les normes actuelles et les dispositifs de connexion fournis par les 
compagnies exploitantes assurent la protection voulue. 

d) Les normes actuelles et un programme dûment autorisé et régle-
menté de normalisation, de certification de l'équipement et de surveillance 
de l'installation et de l'entretien permettront de réaliser l'interconnexion 
directe avec l'usager. 

e) Il n'y a pas lieu de croire que ce programme de certification entra-
verait de façon appréciable l'innovation par les compagnies exploitantes ; en 
revanche, il favoriserait nettement l'innovation par les usagers. 

f) Il faut mettre en place les rouages voulus pour assurer les échanges 
de renseignements entre les sociétés exploitantes, les usagers et les fabricants. 
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Les études de la Télécommission mènent à des conclusions sem-
blables. On est généralement d'accord qu'il subsisterait peu de pro-
blèmes d'interconnexion si l'on déterminait les objectifs et les politiques 
régissant des questions com_me le degré souhaitable de concurrence 
entre les fournisseurs des sociétés exploitantes, les conditions écono-
miques permettant de développer des produits canadiens et de leur 
donner la préférence, et la part qui sera faite aux entreprises autres que 
les sociétés exploitantes actuelles dans le développement de la techno-
logie canadienne des télécommunications. Plus concrètement, on re-
connaît la nécessité de la normalisation et de la certification. Celles-ci 
seraient établies par un organisme doté de l'autorité nécessaire pour 
assurer la surveillance. Elles refléteraient les exigences techniques et 
économiques des usagers, des fabricants et des sociétés exploitantes à 
la lumière de l'intérêt public. 

Ce n'est pas là une mince tâche. Mais si l'on veut que les réseaux 
canadiens de télécommunications atteignent leur but (fournir au plus 
grand nombre de Canadiens le service le plus complet au moindre 
coût), il faudra en venir à des compromis entre les usagers, les fabri-
cants et les sociétés exploitantes, et surmonter les obstacles techniques 
et économiqués à l'intégration qui seraient de nature à retarder l'avène-
ment de la technologie nouvelle. 

Les problèmes que poserait la création d'un organisme doté des 
pouvoirs voulus, à l'échelle du pays, sont traités au chapitre xtx. 
Quelle que soit la structure choisie, il se dégage clairement des études 
qui ont été effectuées qu'une action vigoureuse s'impose pour établir 
les normes d'interconnexion et trancher les questions connexes. On a 
proposé en particulier que le ministère fédéral des Communications 
en prenne Pinitiative, en consultation avec ses homologues provinciaux. 
Si l'on déterminait ainsi les normes, on pourrait en confier l'application 
aux organismes de réglementation compétents, fédéraux ou provinciaux. 
Il appartiendrait alors aux sociétés exploitantes de faire la preuve que, 
dans un cas donné, l'interconnexion d'un système ou d'un appareil 
terminal jugé conforme aux normes nuirait à la rentabilité du service 
public. 





Chapitre XV 	 L'ordinateur au bout du fil 

Pendant des siècles le cheval a été 
le compagnon le plus utile de 
l'homme qui ne faisait que lui 
rendre justice en le considérant 
comme sa plus noble conquête. Il 
est curieux de constater qu'aujour-
d'hui, au lieu d'avoir à dominer 
une créature, l'homme doit faire la 
conquête d'une de ses créations. 

LOUIS ARMAND 

Le remarquable exploit technologique de la dernière décennie, la 
conquête de l'espace, a éclipsé l'extraordinaire développement de l'or-
dinateur qui l'a rendu possible. Les ordinateurs sont déjà des instru-
ments indispensables à la recherche scientifique, au gouvernement, au 
commerce et ,à l'industrie, même si, jusqu'à présent, ils n'ont guère 
influé sur l'homme de la rue, sauf s'il s'en est cru la victime. De nom-
breux observateurs pensent d'ailleurs que l'essor de l'ordinateur ne fait 
que commencer. Le développement des techniques d'utilisation collec-
tive (ou en temps partagé) a suscité l'accroissement rapide de la 
demande de services publics d'informatique ou de télétraitement des 
données. Cette demande est maintenant si forte qu'elle taxe lourdement 
les réseaux actuels de télécommunications. Si le mariage des ordina-
teurs et des télécommunications est consommé avec succès, il est pro-
bable, selon certains experts, qu'il engendrera, d'ici quelques décennies, 
des modifications sociales plus profondes que celles des deux derniers 
siècles. 

Les systèmes de télécommunications conçus principalement pour 
la transmission de l'information sous toutes ses formes permettent d'en-
trevoir un âge nouveau de la connaissance qui transformera non seule-
ment le commerce et l'industrie, mais aussi l'éducation et la vie fami-
liale. Ces systèmes bidirectionnels rendront possible une véritable 
interaction, laquelle provoquera une plus grande participation des ci-
toyens à la politique, aux affaires publiques, aux émissions de radio et 
de télévision et à la vie artistique. Le jour viendra peut-être où les 
abonnés du téléphone qui pourront se le permettre auront un écran de 
visualisation, un clavier et une imprimante capables de les mettre instan- 
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tanément en contact avec toutes les sources disponibles d'information. 
Il sera de moins en moins nécessaire de se déplacer. 

Il serait utile, particulièrement pour ceux qui trouveraient ces 
prévisions par trop visionnaires, de passer brièvement en revue les choix 
techniques qui s'offrent à nous dès aujourd'hui. Jamais invention hu-
maine n'a paru aussi puissante, ni aussi polyvalente. L'ordinateur est 
devenu le prolongement de la pensée logique de l'homme : ses capa-
cités font rêver. L'utilisation collective a rendu économiquement pos-
sible le dialogue direct entre l'homme et la machine. Quelque soit le 
nombre des abonnés utilisant un ordinateur géographiquement éloigné, 
les données de chacun seront traitées instantanément, car les connexions 
appropriées rendent immédiate l'interaction entre la machine et ses 
nombreux usagers. Enfin, toute information publique ou privée peut 
être électroniquement mémorisée et traitée de cent mille façons. Elle 
peut être mise simultanément à la portée de tous ceux qui ont accès à 
des terminaux reliés à la mémoire ; elle peut également être assez bien 
protégée contre divers abus. En somme, il est maintenant technique-
ment possible pour quiconque est desservi par des installations efficaces 
de télécommunications d'utiliser à distance toutes les ressources d'un 
ordinateur ou d'un ensemble d'ordinateurs de grande capacité. C'est 
la téléinformatique. 

Les avantages sociaux et économiques que l'on peut attendre d'un 
réseau de téléinformatique sont fondés sur l'hypothèse d'un accès à peu 
près universel, d'où le concept de la « cité câbléel ». La « cité câblée » 
est en fait un titre aussi trompeur que le « Saint-Empire romain », dont 
Voltaire disait : « Ce corps [ . . . ] qui s'appelle encore le Saint-Empire 
romain n'était en aucune manière ni saint, ni romain, ni empire. » Il 
reste à espérer que les avantages de la « cité câblée » seront graduelle-
ment mis à la disposition de tous les Canadiens, où qu'ils vivent. Les 
liaisons par micro-ondes et les câbles coaxiaux de grande capacité ont 
révolutionné les techniques de transmission. Et l'on peut s'attendre à 
une nouvelle métamorphose des systèmes locaux et interurbains dès que 
les ondes millimétriques, les guides d'ondes et les lasers auront été per-
fectionnés au point d'être économiquement utilisables. Les satellites de 
télécommunications ont modifié la relation qui existait naguère entre la 
distance et le coût. Relier par engin spatial deux points séparés par deux 
milles ou par deux milliers de milles coûte à peu près le même prix. 
On peut concevoir que le coût des liaisons locales et interurbaines sera 
un jour uniformisé. 

1. Voir les études 6(d) et 8(d) de la Télécommission. 



L'ordinateur au bout du fil 	 165 

L'accès universel à la téléinformatique implique bien plus que des 
téléphones et des systèmes de télédiffusion par câble, car les services 
qu'un ordinateur peut fournir grâce à des dispositifs terminaux très 
perfectionnés dépassent l'imagination du profane. Les principaux pro-
blèmes techniques sont en bonne voie d'être résolus, mais les réseaux 
à services multiples seront extrêmement coûteux et la demande, surtout 
celle des particuliers, est difficile à prévoir. D'autre part, les sommes 
importantes immobilisées dans les réseaux actuels ne peuvent pas être 
défalquées du jour au lendemain. C'est pourquoi l'accès universel ne 
paraît pas réalisable avant la fin des années 80, et ne pourra d'ailleurs 
l'être que si l'on en fait dès maintenant un objectif prioritaire. 

On a dressé d'innombrables listes des services nouveaux que pour-
raient mettre à la disposition des intéressés les réseaux de téléinforma-
tique. Certains des services suggérés semblent à première vue sans inté-
rêt, trop coûteux ou les deux à la fois. Il est évident que l'accès à une 
gamme plus étendue d'informations peut apporter aux gouvernements, 
au monde des affaires et à l'industrie, une efficacité accrue et une plus 
grande économie d'exploitation. Les systèmes de téléinformatique 
peuvent traiter et interpréter les données selon les exigences de chacun. 
La famille elle-Même pourrait en bénéficier en ayant un accès illimité à 
l'information d'ordre commercial ou général, ou même personnel. Les 
ordinateurs accessibles à distance sont déjà à l'essai dans certains sys-
tèmes scolaires. L'emploi généralisé de l'enseignement assisté par ordi-
nateur dans les écoles, bien qu'il ne puisse se réaliser avant quelques 
années, bouleversera probablement tout le processus de l'éducation. Il 
y a cependant des sceptiques, et pas parmi les plus ignorants, qui font 
observer que la téléinformatique n'a pas tenu ses promesses d'il y a dix 
ans ; ils doutent que les projets mirobolants des enthousiastes puissent 
devenir rentables. 

Le télétraitement des données est devenu routine pour nombre de 
maisons d'affaires, d'industries et de professionnels. Mise en mémoire et 
tri de l'information, préparation des feuilles de paye, contrôle des inven-
taires, gestion des travaux, opérations bancaires, comptabilité, contrôle 
des coûts et services de facturation et de paiement, sont autant de ser-
vices rendus par la téléinformatique. Se font également par ordinateur 
les réservations d'hôtel, de chemin de fer et d'avion, la vérification des 
commandes, le cours de la bourse, les fichiers de police, les rapports de 
crédit. Il existe aussi des banques de données médicales, juridiques et 
scientifiques. 

Les prédictions relatives à l'apparition de nouveaux services sont 
rarement assorties d'un calendrier précis. Une des raisons de cette incer- 
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titude est, naturellement, qu'on ne sait pas encore quand sera disponible 
un réseau de téléinformatique. Il y a également le fait que l'installation 
de dispositifs terminaux ayant la souplesse et le degré de perfectionne-
ment voulus est encore très coûteuse. On ne sait pas encore quand une 
éventuelle réduction des coûts rendra possible leur mise en service. En-
fin, il faudrait prévoir la demande ou la popularité probable des nou-
veaux services, mais on n'a pas encore conçu de méthode prospective 
efficace. 

Les développements les plus immédiats prévus par les experts sont 
l'expansion ou le perfectionnement des services commerciaux existants 
ou à l'essai, ou leur transformation en d'autres services utilisant les 
mêmes installations. On discerne actuellement une tendance vers une so-
ciété sans numéraire. Une « clé monétaire » pourrait remplacer la plupart 
des transactions effectuées par chèque ou en argent comptant, mais il 
faudrait auparavant mettre au point un système de protection efficace. 
Il est aussi probable qu'on ne tardera pas à établir des services de docu-
mentation télévisuelle (I. R. T. V.) dans les écoles 1  et, dans les foyers, 
la télévision sur demande. 11 y aura peut-être, ensuite, une demande 
croissante de cours, assistés par l'ordinateur, pour les adultes et les en-
fants. 

Un vaste réseau de téléinformatique à fins multiples et d'accès uni-
versel entraînerait des modifications profondes dans la nature et la qualité 
de la vie quotidienne. Certains travaux qui se font actuellement au 
bureau et à l'école pourraient fort bien s'accomplir à la maison, ce qui 
décongestionnerait le milieu urbain. Il est même possible, si la capacité 
de transmission est suffisante, qu'on assiste à un renversement de la ten-
dance qu'ont actuellement les populations à déserter les régions rurales 
pour s'entasser dans les villes. La vie qui nous attend demain sera 
déterminée dans une large mesure par les décisions qui se prennent et 
par les projets qui s'élaborent aujourd'hui. Or, au Canada, il faut bien 
l'admettre, la plupart des mesures et des projets touchant la téléinfor-
matique proviennent des États-Unis. 

Bien que le Canada jouisse de réseaux de télécommunications 
est-ouest perfectionnés et efficaces, l'avance américaine dans le déve-
loppement des grandes installations informatiques pourrait engendrer 
un traffic nord-sud qui gênerait, ou même empêcherait, l'établissement 
d'une industrie canadienne de téléinformatique. Pourtant une telle 

1. Une étude intéressante sur l'utilisation de la technique de documentation télévisuelle est 
menée présentement à Ottawa, depuis deux ans, par Bell Canada, Northern Electric, l'Ontai io 
Institute for Studies in Education et le Conseil d'éducation d'Ottawa conjointement. Elle est 
d'ailleurs presque terminée. 
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industrie, selon certains experts, pourrait éventuellement jouer un rôle 
vital et devenir l'une des principales au Canada. Nous avons déjà des 
exemples d'informations canadiennes de nature commerciale et indus-
trielle stockées dans des banques de données aux États-Unis. Certaines 
des informations ainsi confiées à des mémoires électroniques étrangères 
concernent les ressources canadiennesl. Outre le risque, en temps de 
crise, de n'avoir pas accès à ces renseignements pour des raisons poli-
tiques, il y a le danger réel qu'ils soient utilisés au bénéfice exclusif 
d'entreprises commerciales étrangères. 

L'établissement de structures favorisant exclusivement des liaisons 
nord-sud présente d'autres aspects inquiétants. Premièrement, la concen-
tration dans des banques de données étrangères de renseignements 
« canadiens » concernant des personnes, des transactions et des institu-
tions, pourrait rendre inefficaces nos lois sur des questions comme la 
vie privée des citoyens et les activités des entreprises. Deuxièmement, 
le stockage partiel des données canadiennes aux États-Unis, qui peut 
paraître moins coûteux à court terme, menacerait la rentabilité de nos 
futurs réseaux et provoquerait alors la fragmentation permanente des 
sources d'informations canadiennes. Troisièmement, et c'est peut-être 
le péril le plus grave, les avantages que le Canada pourrait tirer des 
techniques d'enseignement assistées par ordinateur seraient compromis. 

Si nos réseaux de télécommunications dépendaient des banques 
de données et des ordinateurs situés aux États-Unis, nos sources d'in-
formations et nos programmes d'enseignement risqueraient de ne pas 
correspondre aux besoins des Canadiens. Cette intrusion serait encore 
plus inquiétante que la prédominance au Canada de professeurs et de 
manuels étrangers. Il ne s'agit pas ici de chauvinisme ou de nationalisme. 
Le Canada n'est une entité valable que si la vie canadienne offre des 
avantages qui n'existent pas ailleurs. Et, c'est précisément cette qualité 
de vie que la téléinformatique influencera profondément, en bien ou 
en mal. 

Il ne pourra y avoir accès à distance aux systèmes informatiques 
sans l'établissement de réseaux appropriés de télécommunications. Il 
est déjà possible de prévoir des applications qui nécessiteront des 
largeurs de bandes plus grandes que celle des circuits téléphoniques. 
De plus, des réseaux de télécommunications capables de transmettre 
des signaux numériques sans les convertir amélioreraient l'efficacité 
globale des systèmes. Les barèmes tarifaires traditionnels, fondés sur 
le temps normalement requis pour les connexions et les communications 

1. Voir le chapitre v. 
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orales, conviennent mal à la transmission numérique des données. 
En effet, en téléinformatique, on a souvent des heures d'attente, plutôt 
que des minutes, mais un faible facteur d'utilisation des lignes. Le 
trafic tend à se déplacer par blocs rapides de quelques secondes, alors 
que les tarifs actuels se calculent à la minute, et les intervalles entre 
ces blocs sont relativement longs. D'autre part, si les exploitants se 
munissent du matériel voulu, on pourra effectuer les connexions en 
millisecondes plutôt qu'en secondes. Les utilisateurs prétendent que la 
productivité serait fortement accrue, si les tarifs fondés sur le temps 
et la distance étaient remplacés par un taux uniforme correspondant 
aux blocs de données transmises. Les sociétés exploitantes ont donc à 
résoudre des problèmes beaucoup plus complexes que ceux des inter-
connexions, dont il est question dans le chapitre précédent, en raison 
du caractère imprévisible du volume des transmissions numériques et 
de l'incertitude quant aux innovations technologiques futures. 

Les autorités gouvernementales, cependant, font face à des pro-
blèmes encore plus complexes dans l'élaboration de la politique du 
développement des réseaux canadiens de téléinformatique. Les entre-
prises américaines de traitement des données ont maintenant tendance 
à assumer des fonctions de transmission jadis réservées aux sociétés 
exploitantes de télécommunications. Si on permettait à cette tendance 
de se manifester au Canada, elle pourrait faire grand tort à la viabilité 
économique des services publics : les sociétés exploitantes seraient 
livrées à un type de concurrence qui se prête mal à la réglementation, 
et la prépondérance de la propriété étrangère dans l'industrie canadienne 
de l'informatique pourrait avoir des répercussions graves sur la propriété 
canadienne des réseaux nationaux de télécommunications. Toutefois cer-
tains exploitants canadiens comme les Télécommunications C. N./C. P. 
et Québec-Téléphone offrent maintenant, directement ou indirectement, 
des services d'informatique. Ceci soulève de graves problèmes dont il 
a été question dans un rapportl déposé au Parlement par le ministre 
des Communications en juin 1970. Cette question sur laquelle le gou-
vernement fédéral ne s'est pas encore prononcé a été traitée en détail 
dans certaines études de la Télécommission2 . 

Les problèmes soulevés par l'entrée des sociétés exploitantes de 
télécommunications dans le domaine du traitement public des données 
sont essentiellement ceux qui découlent du besoin de protéger le public 

1. « Communications au Canada : participation des sociétés exploitantes de télécommuni-
cations au traitement public des données ». 

2. Les études 5(a), (c), (d), (e) de la Télécommission. 
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contre les abus des monopoles. Ces problèmes, passés en revue dans 
le chapitre xvil, sont en fait très complexes, particulièrement au 
Canada : certains analystes sont d'avis que l'industrie du traitement 
des données et de la téléinformatique ne se prête pas à un régime 
concurrentiel et que les économies d'échelle, ainsi que d'autres facteurs, 
favoriseront les plus importants parmi les fournisseurs de services. Au 
Canada, certaines sociétés multinationales, contrôlées aux États-Unis, 
se sont déjà emparées d'environ 80 pour 100 du marché. Certains 
prétendent donc qu'une façon d'assurer le développement d'une indus-
trie canadienne d'informatique serait d'autoriser les sociétés exploitantes 
de télécommunications à mettre des ordinateurs à la disposition du 
public. Les entreprises qui possèdent déjà des machines pourraient, 
avec suffisamment de capital, en acquérir d'autres et les mettre à la 
disposition de sociétés de traitement de données exploitées sur une base 
concurrentielle. 

Il existe cependant une autre école de pensée, qui soutient qu'il est 
difficile de différencier entre l'énergie informatique brute et les services 
d'applications. Les tenants de cette école croient, par conséquent, que si 
les sociétés exploitantes de télécommunications entrent dans le domaine 
de l'informatique, on ne saurait les exclure artificiellement de certains 
secteurs d'une exploitation qui peut être considérée comme un tout. Les 
simples fournisseurs de services informatiques seraient peut-être alors les 
perdants de plusieurs façons, car ils dépendraient complètement de leurs 
concurrents — les sociétés exploitantes de télécommunications — pour 
ce qui est des installations et des services essentiels de transmission. Si, 
néanmoins, on permettait à ces dernières de donner des services infor-
matiques, il faudrait protéger les autres fournisseurs. C'est ainsi qu'on 
devrait imposer aux sociétés exploitantes de télécommunications cer-
taines conditions dont l'application risquerait d'être fort difficile. Ainsi, 
il faudrait exiger une séparation absolue des ressources financières et 
techniques et des moyens de gestion des secteurs des télécommunications 
et de l'informatique, et interdire l'interfinancemen• et le traitement préfé-
rentiel de certains clients et fournisseurs. Les mesures à prendre pour-
raient devenir si restrictives qu'elles détruiraient le principe même au nom 
duquel on aurait permis aux sociétés exploitantes de télécommunications 
de fournir des services informatiques. 

Les études de la Télécommission touchant les réseaux canadiens de 
téléinformatique ont révélé la complexité des problèmes et l'ahurissante 
profusion des options politiques possibles. Mais elles ont surtout ouvert 
les yeux sur la nécessité de déterminer le plus tôt possible des objectifs 
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et des programmes, car ce secteur évolue si rapidement qu'il risque d'é-
chapper à tout contrôle. En conséquence, le ministre des Communica-
tions a annoncé, le 27 novembre 1970, la forrnation d'un groupe d'étude 
sur la téléinformatique au Canada. Le groupe devra faire des recomman-
dations précises et soumettre des plans bien arrêtés, tant techniques que 
financiers et institutionnels, qui favoriseront l'expansion ordonnée et 
rationnelle de réseaux canadiens. Il est déjà à l'oeuvre, et on s'attend à 
ce qu'il soumette son rapport final vers la fin de 1971. 

Le groupe d'étude devra passer au crible les avantages et les désa-
vantages qu'on aurait à favoriser le développement distinct des réseaux 
téléphoniques et des réseaux de téléinformatique. C'est là un problème 
particulièrement difficile. Plusieurs pays, dont la Grande-Bretagne, la 
Suède et la République fédérale d'Allemagne, construisent actuellement 
des réseaux exclusivement consacrés à la transmission numérique des 
données. Aux États-Unis, d'autre part, la F. C. C. a fait savoir qu'elle 
était prête à étudier les demandes d'entreprises spécialisées dans les télé-
communications qui voudraient construire et exploiter de tels réseaux en 
concurrence avec les sociétés exploitantes. 

Le développement rapide des systèmes de télédiffusion par câble 
suscite une incertitude technique risquant d'avoir d'importantes implica-
tions pour l'avenir des réseaux de téléinformatique. Repensés, ces sys-
tèmes pourraient non seulement offrir aux téléspectateurs un choix 
presque illimité d'émissions, mais aussi une gamme étendue de services 
inédits dont beaucoup assureraient des communications bidirectionnelles. 
Par exemple, les services de tri des données pourraient combiner dans 
un même câble les larges bandes pour la transmission des images, et les 
canaux à bande étroite qui établiraient la liaison entre un ordinateur 
central et les abonnés. Il y a encore mésentente entre les experts sur la 
meilleure façon de fournir des services à large bande, et sur les moyens 
à prendre pour les incorporer aux réseaux publics de téléinformatique 
que l'on envisage pour l'avenir. 

Certains soutiennent que la pleine exploitation des systèmes de dis-
tribution à large bande ne peut se faire que si ces systèmes sont intégrés 
aux réseaux commutés des exploitants de télécommunications, qui de-
vraient alors être obligés de répondre à toutes les demandes de service. 
D'autres prétendent que l'octroi d'un monopole de service à large bande 
aux exploitants actuels de télécommunications tarirait l'innovation et 
retarderait le développement des services qui promettent les plus grands 
avantages sociaux et économiques. Ils suggèrent de créer de nouvelles 
sociétés d'exploitation, peut-être par l'interconnexion et la fusion des 
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systèmes actuels de télédiffusion par câble ; ces sociétés pourraient être 
autorisées à concurrencer les sociétés exploitantes en fournissant une 
gamme limitée de services visuels. 

Il semble qu'il y ait des arguments économiques (au moins à court 
terme) et techniques convaincants en faveur du développement d'un ré-
seau transcanadien de transmission de données numériques. Certains 
ont suggéré que toutes les banques de données publiques et tous les 
services de traitement de l'information soient réunis dans un réseau 
national pour former ce que le Conseil des sciences du Canada propose 
d'appeler le Réseau informatique transcanadien. Ce dernier serait consti-
tué de deux sous-réseaux : d'une part, un réseau commuté qui s'ap-
puierait sur le réseau téléphonique actuel et, peut-être, sur les systèmes 
de télédiffusion par câble ; d'autre part, un tout nouveau réseau de com-
mutation de messages qui pourrait partager certains circuits interurbains 
et locaux avec le premier, mais qui d'autre part serait indépendant. 

La mise en vigueur d'une proposition de ce genre nécessiterait 
l'établissement d'un organisme central qui coordonnerait le fonctionne-
ment intégré des nombreux éléments et systèmes appelés à former le 
réseau de téléinformatique transcanadien. Cet organisme pourrait assu-
mer diverses responsabilités : la planification générale, la normalisation, 
la promotion et la coordination des recherches et du développement, et 
peut-être l'administration des subventions éventuelles, destinées à assurer 
à tous les Canadiens l'accès au réseau, afin qu'ils puissent exercer leur 
droit de communiquer. 

Le développement de systèmes globaux de téléinformatique à accès 
multiple, quelle qu'en soit la forme, exigera des immobilisations mas-
sives. Il ne sera pas facile de fixer les lignes de démarcation entre les 
monopoles et les marchés compétitifs et de faire respecter les limites 
souhaitables en ce qui concerne la diversification des entreprises. Il fau-
dra établir des normes nationales et internationales quant à l'inter-
connexion des réseaux et des terminaux. Si l'on décidait de mener un 
tel projet à bien, il serait souhaitable qu'aucun organisme canadien, 
qu'il soit politique, social, industriel ou commercial, ne soit dissuadé ou 
empêché de contribuer à sa réalisation, si sa participation peut être 
utile. 

On aura noté qu'en décrivant les avantages qu'apporterait une in-
tégration des services d'informatique et de télécommunications, nous 
avons prévu que presque toutes les applications susceptibles d'être mises 
au point au cours des prochaines années serviront au commerce, à l'in-
dustrie et à la protection de la propriété. Certains cyniques suggéreront 
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que tous les avantages sociaux et personnels annoncés ne sont qu'illu-
sions. Si les lois du marché ont libre cours, il se pourrait fort bien qu'ils 
aient raison. Pour maintenir l'équilibre, les autorités fédérales, provin-
ciales et municipales devront sans doute collaborer à la solution des 
problèmes, de façon à tirer le meilleur parti possible des avantages 
qu'offrirait un réseau canadien de téléinformatique en vue d'enrichir la 
vie sociale, culturelle, politique et économique de tous les Canadiens, de 
quelque région qu'ils soient. 



Chapitre XVI 	Petit poisson deviendra grand . . . 

Nous tenons à rappeler, au début de ce chapitre, que les études 
de la Télécommission ont porté sur un domaine beaucoup plus vaste 
que celui de l'industrie des télécommunications proprement dite, et 
cela pour diverses raisons importantes. Il fallait notamment tenir 
compte de ce que plusieurs sociétés exploitantes de télécommunica-
tions sont affiliées à des entreprises manufacturières. En second lieu, 
la possibilité pour les systèmes de télédiffusion par câble d'offrir des 
catégories de services ne se rattachant pas immédiatement à la radio-
diffusion peut créer une divergence entre la radiodiffusion canadienne 
définie par la loi pertinente, et la classification type de l'industrie de 
la radiodiffusion. 

Enfin, le cadre de référence, tel que délimité depuis longtemps 
aux fins de l'analyse statistique, devenait de moins en moins appro-
prié à nos besoins à mesure que se manifestaient l'interdépendance 
entre le secteur des télécommunications et celui du traitement des don-
nées, ainsi que les liens entre ce dernier et les fabricants d'ordinateurs. 
Pour réunir toutes les données pertinentes il fallait donc puiser à des 
sources diverses, et même déroger quelque peu aux exigences de la ri-
gueur statistique. Autrement, il eut été impossible de présenter une vue 
d'ensemble de la situation actuelle et des perspectives économiques 
de l'industrie des télécommunications. 

A. Les secteurs du téléphone et du télégraphe 

En 1969, les revenus annuels des sociétés exploitantes de télé-
communications au Canada étaient d'environ 1,5 milliard de dollars. 
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Leurs investissements en installations et équipement se chiffraient à 
plus de 6 milliards de dollars, et leurs effectifs dépassaient les 75 000 
employés, dont le salaire global atteignait 537 millions de dollars. 

Comme le montre le tableau n° 5, l'analyse des données relatives 
au secteur du téléphone permet de faire des comparaisons intéres-
santes entre les provinces. Notons que les données fournies par les 
Télécommunications C. N./C. P. ne sont pas incluses. 

TABLEAU 5 Aperçu financier du secteur du téléphone 

Postes de téléphone et coût brut des installations, recettes brutes et dépenses des sociétés 
exploitantes de téléphone, par provinces — Canada, 1969 

Coût brut 
Nombre de des 
postes de installa- Recettes 
téléphone 	tions 	brutes Dépenses 
milliers 	millions de $ 

Terre-Neuve 	 127 	55,4 	14,0 	12,8 
Île-du-Prince-Édouard 	 32 	16,8 	3,6 	3,1 
Nouvelle-Écosse 	 273 	172,3 	38,8 	33,6 
Nouveau-Brunswick 	 216 	159,6 	35,7 	31,1 
Québec et Ontario' 	 6 179 3 837,1 	921,5 	800,0 
Manitoba 	 418 	278,6 	54,3 	52,3 
Saskatchewan 	 359 	263,3 	54,7 	43,9 
Alberta 	 696 	532,1 	121,7 	110,0 
Colombie-Britannique 	 983 	673,0 	160,2 	140,6 

Source : Bureau fédéral de la statistique, publication n. 56-203. 
1. Ces chiffres incluent les opérations de Bell Canada à Terre-Neuve et dans les Terri-

toires du Nord-Ouest. 

Ces données révèlent des variations notables dans les rapports 
entre le coût des installations, les recettes et les dépenses selon les 
provinces, et reflètent, jusqu'à un certain point, les politiques d'immo-
bilisation et de dépréciation que les entreprises les plus importantes ont 
adoptées pour chacune de ces régions. 

Les statistiques du tableau no 6 ont été établies à partir de don-
nées extraites des publications du Bureau fédéral de la statistique. Elles 
nous fournissent certaines indications sur la croissance et la rentabilité, 
selon les régions, du secteur du téléphone. 
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TABLEAU 6 Rentabilité des services de téléphonel 

Solde créditeur, coût des installations, recettes, coûts d'exploitation et autres dé-
penses des sociétés exploitantes de téléphone, par provinces — Canada, 1969 

Solde 
créditeur Coût 

% du 	brut 

	

coût brut des 	Coûts 
des 	instal- 	d'exploi- 

installa- lations Recettes tation Intérêts Taxes 
tions 

Canada 	 2,95 	645 	151 	95 	16 	21 

Saskatchewan 	 4,11 	731 	152 	97 	24 	2 
Québec et Ontario 	 3,17 	621 	149 	91 	13 	25 
Nouvelle-Écosse 	 3,03 	632 	142 	88 	11 	24 
Colombie-Britannique 	2,92 	685 	163 	103 	15 	25 
Nouveau-Brunswick 	2,82 	739 	165 	106 	13 	25 
ile-du-Prince É,douard 	2,68 	525 	112 	72 	10 	17 
Alberta 2,19 	765 	175 	122 	32 	5 
Terre-Neuve 	 2,08 	436 	110 	81 	15 	5 
Manitoba 	 0,72 	666 	130 	96 	27 	3 

1. Ces calculs ont été établis à partir de données tirées des publications du B.F.S. 

Comme ces données ont été tirées des rapports statistiques de 
plusieurs entreprises, il faut les interpréter avec beaucoup de pru-
dence. On note d'abord, dans les politiques d'immobilisations suivies 
jusqu'alors, des écarts marqués entre les provinces qui pourraient 
compromettre le développement de services efficaces de télécommuni-
cations et leur accessibilité à tous les Canadiens, sans discrimination 
et à un coût raisonnable. Une autre mise en garde . s'impose au sujet 
des chiffres du tableau no 6. En parlant de la croissance passée et 
des perspectives de l'avenir de l'industrie des télécommunications, on 
ne peut guère éviter les généralisations ; cependant elles peuvent s'avé-
rer trompeuses pour juger de situations particulières. 

Depuis une vingtaine d'années, le secteur des télécommunications 
est celui qui, au Canada, a connu la croissance la plus rapide. La 
demande de services de télécommunications, estimée à partir des 
recettes d'exploitation, s'est accrue en moyenne de 9 pour 100 par 
an, soit le double du taux de croissance du produit national brut. 
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Toutefois, l'augmentation de la demande a beaucoup varié selon le 
type de service. Entre 1950 et 1968, le taux moyen de croissance du 
secteur téléphonique a été de 9,8 pour 100, et de 8,1 pour 100 pour 
le secteur du télégraphe. 

Pour le téléphone, c'est dans le service interurbain, ainsi que dans 
celui des lignes privées et des lignes à large bande, que l'augmentation 
a été la plus rapide. Chez Bell Canada, les recettes des «autres services 
interurbains » (dont la transmission d'un volume considérable de 
données) se sont accrues à un taux annuel moyen de 25 pour 100, entre 
1952 et 1967. Le taux de croissance relativement moins élevé du 
secteur du télégraphe et du câble est attribuable surtout au déclin 
constant des recettes du service public de messages télégraphiques : 
entre 1953 et 1968, les revenus sont passés de 32,9 millions de dollars 
à 12,1 millionsl. Cette diminution a été plus que compensée par 
l'augmentation constante de la demande de lignes privées et d'autres 
services. Les recettes provenant de l'exploitation des services Télex et 
des services à large bande, par exemple, ont augmenté à un taux annuel 
moyen de 27,2 pour 100 entre 1958 et 1967. 

Les sociétés exploitantes de télécommunications ne prévoient pas 
de changements significatifs d'ici 1975; cette période en sera surtout 
une de recherches, et les innovations qu'elles provoqueront rendront 
possibles les modifications importantes qui surviendront plus tard. Elles 
estiment en outre que le nombre des postes de téléphone continuera à 
augmenter, mais à un rythme moins soutenu. C'est entre 1975 et 1990 
que la demande pour de nouveaux services (dont la nature n'est encore 
définie qu'en termes génériques) se fera plus pressante : les revenus 
reliés à la croissance normale des services existants en seraient accrus 
de 50 pour 100. Elles soutiennent à ce propos que « la politique de 
réglementation ne doit pas se borner à évaluer, au jour le jour, le 
bien fondé des tarifs. Les règlements doivent aussi prendre en consi-
dération les réalisations qu'on attend de l'industrie, de même que les 
revenus qui seront nécessaires pour les mener à bien ». Avant de 
passer aux projections de croissance, il est peut-être intéressant de 
jeter un coup d'œil (voir le tableau n° 7), sur les statistiques ré-
centes relatives aux dépenses de construction des principales sociétés 
exploitantes de télécommunications. 

1. On trouvera, dans un document déposé à la Chambre des Communes le 23 juin 1970 
et intitulé «Étude sur le service télégraphique public au Canada » l'analyse des causes de 
ce déclin, de même que des suggestions pour l'élaboration d'une politique dans ce domaine. 
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TABLEAU 7 Coût de la construction pour les compagnies de téléphone 
Dépenses de construction, en 1968 et 1969, et augmentation ou diminution de ces 
dépenses, en pourcentages, pour les dix dernières années et entre les années 1968 
et 1969 - Canada 

Augmentation 
ou 

diminution 

Dépenses de 	Moyenne 
construction 	des dix 	1968 

années 	à 
1968 	1969 	précédentes 1969 

millions de $ 

Bell Canada 	 338,6 	389,3 	+ 7,1 + 15,0 
B. C. Telephone 	 70,8 	74,0 	+ 6,1 + 4,5 
Alberta Gov't Tel. 	 57,7 	69,7 	+ 8,9 + 20,8 
Manitoba Tel. System 	 28,6 	32,0 	+ 10,6 + 11,9 
Télécommunications du C. N./C. P. 	19,4 	23,8 	+ 1,1 + 22,7 
SaskTel 	 22,6 	22,9 	+ 10,5 + 1,2 
Maritime T. & T. . 	 19,2 	17,7 	+ 11,4 - 7,4 
New Brunswick Tel. 	 14,6 	17,2 	+ 11,2 + 17,9 
Québec-Téléphone 	 15,9 	12,8 	+ 11,5 - 19,7 
Edmonton Telephone 	 7,9 	11,9 	+ 13,7 + 50,4 
N'fld Telephone 	 6,7 	6,5 	+ 11,4 - 2,9 
Northern Telephonel 	 5,3 	4,9 	+ 9,4 - 8,2 
Island Telephone 	 1,7 	1,8 	+ 11,6 + 7,0 
Ontario Northland 	 0,3 	1,0 	+ 1,4 +217,5 

Sources : R. T. T. et Télécommunications du C. N. /C. P. 
1. Ces chiffres incluent la Northern Quebec Telephone. 

L'analyse et les perspectives du marché ont fait l'objet de trois 
études', chacune utilisant une méthode statistique différente. Il n'est pas 
facile d'en faire une analyse comparée. 

Les prévisions des sociétés exploitantes portent sur le nombre de 
messages et d'appareils téléphoniques, ainsi que sur les recettes en dollars 
courants. Elles ne fournissent aucune précision quant à l'augmentation 
prévisible des taux pour les abonnés, sinon en appliquant pour l'avenir 

1. A. R. DOBELL, « Les communications au Calada : analyse statistique », Institut pour 
l'analyse quantitative de la politique sociale et économique, étude 2(b) (i). 
L. L BAKONY, « Les télécommunications dans le ménage canadien jusqu'en 1980 », étude 
2 (b) (ii). 
R. T. T. et Télécommunications C. N./C. P., « Prévisions et analyse des entreprises de 
télécommunications », étude 2 (e). 
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les taux antérieurs d'augmentation. Celles de A. R. Dobell et L. I. Ba-
kony concernent chaque catégorie de services (les achats par ménage 
dans le cas de Bakony) en dollars constants de 1967. Elles se fondent 
sur l'interprétation des séries chronologiques pour la période de 1950 à 
1967, mais tiennent également compte de facteurs tels que la croissance 
démographique, la hausse des revenus et l'évolution des prix. A partir de 
ses prévisions touchant l'augmentation des ventes (en dollars constants) 
et des répercussions qu'elle aura sur la production, Dobell énonce les 
perspectives dans les domaines de l'investissement et de l'emploi. 

Voici comment Dobell résume son analyse de la demande pour les 
services de télécommunications : 
La demande pour les installations de téléphone est influencée fortement par 
le revenu per capita de même que par divers facteurs démographiques. La 
hausse des revenus entraînera l'augmentation du nombre des appareils par 
100 ménages, y compris les postes supplémentaires. 
La demande de services de télécommunications (la radiodiffusion exceptée) 
varie peu ou pas en fonction du prix (c'est-à-dire qu'elle est inélastique par 
rapport au prix) sauf dans le cas des interrurbains faits de la maison. (On 
aurait pu s'attendre à ce que la demande pour les services de radiodiffusion 
manifeste une certaine sensibilité à l'égard du prix, puisqu'il s'agit de l'achat 
d'un facteur de production. Mais nous n'avons réussi à découvrir aucun 
indice d'une telle sensibilité). 
À long terme, la demande pour les services de télécommunications variera 
considérablement en fonction des revenus. 
À court terme, la demande pour les services de télécommunications est assu-
jettie à un facteur d'inertie : elle procède d'habitudes ancrées et se montre 
insensible aux variations cycliques. Les variations de revenu ont donc beau-
coup plus d'influence à long terme qu'à court terme. 
La demande pour les services de téléphone (et sans doute aussi pour les ser-
vices de télégraphe) est homogène dans toutes les régions lorsque l'on tient 
compte des différences de revenu, de population et de prix. 
La demande pour les services qui s'accroissent le plus rapidement (la trans-
mission des données) évolue à partir d'un niveau suffisamment bas que, 
même si l'on observe aujourd'hui des taux de croissances extrêmement élevés, 
ces services ne parviendront sans doute pas, au cours des dix prochaines an-
nées, à devenir plus importants que les services conventionnels de télécom-
munications. 

Ces prédictions quant à l'augmentation de la demande supposent 
que : 

a) le taux de croissance de la population sera de 1,7 pour 100 par 
année; 

b) la croissance réelle du produit national brut sera, en moyenne, de 
5,5 pour 100 par année jusqu'en 1975, puis de 5,0 pour 100 jusqu'en 
1980; 



Téléphone Télégraphe 	 Total 

Dobell 	Sociétés 	Dobell 	Sociétés 	Dobell 	Sociétés 
millions de $ millions de $ 	 millions de $ 

1940 	 — 	— 	— 	— 	— 	83 
1955 	 ' — 	— 	— 	— 	— 	446 
1960 	 — 	628 	— 	59 	— 	687 
1965 	 — 	948 	— 	86 	— 	1 034 
1967 	 1 te 	- 	 104 	— 	1 268 	— 
1968 	 — 	1 268 	— 	117 	— 	1 385 
1970 	 — 	1 540 	— 	140 	— 	1 680 
1975 	2 261 	2 250 	191 	210 	2 452 	2 460 
1980 	3 110 	— 	268 	— 	3 378 	4 000 
1990 	 — 	— 	— 	— 	— 	9 500 
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c) par rapport au prix des autres biens et services, le tarif des ser-
vices locaux de téléphone diminuera en moyenne de 1,0 pour 100 par 
an et celui du service interurbain, de 3,0 pour 100, soit une moyenne 
pondérée de 1,9 pour tous les services téléphoniques. 

Le tableau n° 8, qui indique les recettes actuelles et prévues du 
secteur des télécommunications, juxtapose les résultats de Dobell, en 
dollars de 1967, à ceux des sociétés exploitantes, qui sont en dollars 
courants de chaque année. 

TABLEAU 8 Recettes des sociétés de téléphone et de télégraphe 
Recettes totales, ou probables, des sociétés exploitantes de téléphone et de télégraphe 
pendant diverses années de 1940 à 1990, selon les chiffres de A. R. Dobell et ceux des 
sociétés elles-mêmes — Canada 

Sources : A. R. Dobell, R. T. T. et Télécommunications C.N./C.P. 

En vérité, il importe peu que certaines prévisions fassent entrer en 
ligne de compte les changements de prix et d'autres pas, car on peut 
supposer que le niveau des tarifs pour les services de télécommunica-
tions n'augmentera que légèrement. On prévoit d'ailleurs dans les études 
que le taux  global d'augmentation des recettes d'ici 1975 se situera à un 
niveau moyen de 8,5 pour 100 par année, soit un peu moins que le taux 
annuel de croissance de 9,0 pour 100 des vingt dernières années. 

Les chiffres des sociétés exploitantes et ceux de Dobell donnent à 
penser que le secteur du téléphone continuera de compter pour 91 ou 
92 pour cent de l'ensemble des recettes des sociétés exploitantes, et que 
le secteur du télégraphe connaîtra une expansion rapide, en dépit de la 
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diminution constante de la demande pour les services publics de mes-
sages télégraphiques. Dobell envisage tout de même une croissance un 
peu plus lente du télégraphe que les sociétés exploitantes, qui estiment 
que les deux secteurs auront un taux de croissance à peu près égal. 

Les prévisions pour les années 1975 à 1980 diffèrent sensiblement 
selon les études. Pour les sociétés exploitantes, les nouveaux services 
prendront plus d'importance que ne leur accorde Dobell. Ce dernier 
prévoit en outre un fléchissement du taux de croissance annuel du pro-
duit national brut de 5,5 pour 100 pour les années 1967 à 1975, à 5,0 
pour 100 de 1975 à 1980. Pour cette dernière période, les sociétés 
exploitantes prévoient donc un taux annuel de croissance de 10 pour 
100 et Dobell de 6,6 pour 100. En outre, il donne les résultats d'une 
autre analyse du secteur téléphonique à laquelle il s'est livré, et dont les 
prévisions sont encore plus pessimistes que les premières. Les taux de 
croissance du produit national brut n'étant que de 4,5 pour 100 et 4,0 
pour 100 respectivement pour les deux périodes en question, et les prix 
des services de téléphone ne diminuant que de 0,9 pour 100 par année 
au lieu de 1,9 pour 100, le taux de croissance annuel des services de 
téléphone, pour toute la période de 1967 à 1980, ne serait que de 7,0 
et non de 7,9 pour 100. 

En bref, cet aperçu rapide nous permet d'entrevoir certains des 
facteurs importants qui influent sur les taux de croissance dans le secteur 
des télécommunications. D'une façon générale, les recettes des sociétés 
exploitantes doubleront sans doute au cours de la prochaine décennie. 

B. Le secteur de la radiodiffusion 

Nous n'avons fait état jusqu'ici que des prévisions touchant les 
secteurs du téléphone et du télégraphe, incluant toutefois les recettes 
prévues pour la location aux entreprises de radio et de télévision des 
installations de diffusion. Dans le secteur de la radiodiffusion, les 
revenus se sont chiffrés à un peu plus de 371 millions de dollars en 1968, 
y compris les 146 millions de subventions à Radio-Canada. En se 
fondant sur ces chiffres (en dollars de 1967), Dobell estime que les 
recettes de l'industrie de la radiodiffusion atteindront 757 millions de 
dollars en 1980. Nous n'avons pas tenu compte jusqu'à maintenant des 
systèmes de télédiffusion par câble. Cette industrie connaît un rythme 
de croissance phénoménal, comme l'indique le graphique n° 2, mais les 
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statistiques dont nous disposons ne nous permettent pas de prédire son 
influence. Plus d'un million de ménages canadiens, soit 25 pour 100 
des foyers urbains, sont maintenant reliés par câble à des antennes 
collectives; les revenus annuels bruts de ce secteur atteignent près de 
60 millions de dollars. Il y a tout lieu de supposer que les deux tiers 
des ménages urbains seront un jour abonnés à de tels services et que 
d'ici peu les revenus annuels bruts atteindront près de 250 ou 300 mil-
lions de dollars, sans compter les revenus provenant de l'exploitation 
des autres services qu'il sera possible d'offrir à même ces systèmes. 

C. Le secteur du traitement des données 

La difficulté de prévoir la demande pour le secteur de la transmis-
sion des données rend les prédictions fort hasardeuses. Cependant, les 
sociétés exploitantes prévoient à cet égard une rapide augmentation. 
Pour sa part, Dobell estime que divers facteurs détermineront une 
croissance marquée dans ce domaine, notamment l'intérêt que présente 
l'accès à un nombre toujours plus grand de données à un coût propor-
tionnellement avantageux, la possibilité d'acheminer en sûreté des 
données et des dossiers confidentiels, l'assurance de normes de qualité 
quant aux services et, enfin, l'avènement de petits ordinateurs auto-
nomes, peu coûteux mais relativement puissants qui pourraient concur-
rencer avec succès les grandes banques de données reliées à leurs 
lointains usagers par de vastes réseaux de transmission. 

Quoi qu'il en soit, les prévisions en ce domaine ne sont que conjec-
tures. Les prédictions économiques et techniques, jusqu'ici, se sont 
montrées peu sûres, et les progrès dépendront sans doute des politiques 
du gouvernement tout autant que de nombreux autres facteurs. À la 
fin de 1969, la valeur totale, après dépréciation, des immobilisations des 
réseaux d'informatique au Canada s'établissait à quelque 600 millions 
de dollars, et les recettes pour la même année à près de 250 millions de 
dollars. Il semblerait que le taux annuel d'augmentation pour les instal-
lations soit de 20 pour 100 environ. La projection de ce taux annuel 
composé indique que les investissements atteindraient 5 milliards de 
dollars en 1980. Par rapport au produit national brut, l'investissement 
global dans les systèmes d'informatique représente actuellement près 
de 0,8 pour 100; il tend à rejoindre le pourcentage américain qui est 
d'un peu plus de 1 pour 100. À ce rythme, l'investissement brut serait 
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d'à peu près 1,8 milliard de dollars en 1980. Ces prévisions ne tiennent 
peut-être pas suffisamment compte de l'extension extrêmement rapide 
de cette industrie qui, selon la plupart des experts, n'en serait encore 
qu'au tout début de son histoire. 

Une étude commandée spécialement par le ministère des Communi-
cations' aborde cette question selon une méthode différente. On y 
tient compte non seulement des applications actuelles du traitement des 
données, mais aussi de celles que l'on peut déjà prévoir. En estimant le 
nombre de transactions par habitant, M. Lyman Richardson prévoit que 
l'investissement total dépassera peut-être 2,3 milliards de dollars en 
1980, si les seules lois du marché interviennent. Selon lui, cependant, 
il n'existe guère de stimulants à l'heure actuelle qui incitent les sociétés 
exploitantes de télécommunications à développer des réseaux axés sur 
les transactions. Dans bien des cas, ces sociétés tirent leurs revenus d'un 
matériel déjà payé, et la demande n'est pas encore assez forte pour 
assurer la rentabilité des immobilisations qui s'imposeraient. La taille du 
marché des services d'informatique est naturellement déterminée, selon 
lui, par les besoins de la clientèle; mais, prétend-il, sa croissance est 
retardée par la force d'inertie des investissements actuels des sociétés 
exploitantes.' Poussant plus loin son analyse, il en vient à montrer que 
les investissements pourraient être de l'ordre de 6,3 milliards de dollars 
(au lieu de 2,3 milliards) en 1980, si l'on créait un réseau national de 
téléinformatique conçu spécialement pour satisfaire aux besoins du 
commerce et de l'industrie. Il est clair qu'un tel réseau, axé sur les 
transactions, n'existera pas en 1980, à moins que le gouvernement 
fédéral n'intervienne pour en favoriser le développement2 . Cette ques-
tion fait l'objet d'un examen approfondi dans l'analyse qu'effectue le 
Groupe d'étude sur la téléinformatique au Canada. 

D. Immobilisations et emploi dans le secteur des télécommunications 
et dans les entreprises connexes 

À la lumière de ce qui a été établi dans les pages précédentes, nous 
tenterons de prévoir l'accroissement des investissements et de la main-
d'œuvre dans le secteur des télécommunications proprement dit, comme 
dans les entreprises qui lui sont reliées, notamment celles qui fabriquent 
l'équipement de télécommunications. 

1. LYMAN RICHARDSON, « Pronostics SUL les déVelOppeHIC/HS futurs de l'industrie du 
traitement de l'information au Canada ». 

2. Voir le chapitre xv. 
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1. Les télécommunications 

C'est à partir d'une analyse de l'évolution des données de produc-
tion et de la technologie que A. R. Dobell présente ses prévisions à ce 
sujet. Il estime que l'investissement annuel total dans le secteur du 
téléphone, qui était de 582 millions de dollars en 1967, atteindra 975 
millions en 1975 (en dollars constants de 1967), et 1 184 millions en 
1980; dans le secteur du télégraphe, il passe de 28,5 millions à 46,3 
millions, puis à 55,4 millions de dollars. C'est l'équipement qui cons-
tituera comme toujours la catégorie d'investissement la plus impor-
tante : elle mobilisera 70 pour 100 du total. Dobell prévoit d'autre 
part que le nombre total des employés du secteur du téléphone et du 
télégraphe passera d'environ 77 000, en 1967, à 90 000, en 1975, et 
à 100 000, en 1980. 

Selon Dobell l'investissement dans l'industrie de la radio et de la 
télévision (à l'exclusion de la télédiffusion par câble), qui s'était établi 
en moyenne à 27 millions de dollars par année entre 1962 et 1968, 
grimpera à 80 millions en 1980 (toujours en dollars de 1967), dont 
56 millions pour le matériel. 

2. Les industries manufacturières 

La croissance des secteurs du téléphone, du télégraphe et de la 
radiodiffusion ainsi que de leurs besoins en équipement, aura des 
effets considérables sur les industries manufacturières. Les auteurs 
d'une étude sur les entreprises de fabrication' les classent en quatre 
catégories principales : a) les fabricants de matériel de téléphone et 
de télégraphe (y compris des dispositifs de commutation, de trans- 
mission et de centraux téléphoniques, de télégraphe, de réseaux de 
données et de services de ligne); b) les fabricants de matériel de radio- 
communications, de matériel d'émission et de diffusion pour le secteur 
de la radio et de la télévision; c) les fabricants de récepteurs de 
radio et de télévision, de fils et de câbles de télécommunications; 
d) les fabricants d'ordinateurs électroniques et d'équipement connexe. 

En dépit du fait que certains des plus importants manufacturiers 
d'équipement fabriquent eux-mêmes la plupart des pièces dont ils ont 
besoin, l'étude exclut les fabricants de pièces destinées aux équipements 
électroniques ou électriques qui ne sont pas destinés aux télécom- 
munications proprement dites. Si l'on ne tient compte que de ces 

1. Étude 2(g) de la Télécommission. 
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catégories, les ventes totales de cette industrie s'élevaient à 622,5 
millions de dollars en 1967, dont 113,1 millions attribuables aux 
exportations. Quant aux prévisions, les porte-parole de l'industrie ne 
sont guère précis : ils se bornent à dire que le taux de croissance des 
années 60 ne saurait être maintenu au cours des années 70 qu'au 
prix d'énormes efforts d'adaptation de la part des entreprises et d'une 
aide accrue du gouvernement à certains secteurs déterminés. Pour 
continuer à prospérer, il faudra que l'industrie exporte davantage sans 
négliger pour autant le marché national. Seul un programme de 
recherches et de développement axé sur une meilleure performance, 
des coûts plus bas et un cycle plus rapide de production pourra per-
mettre d'atteindre cet objectif. Il lui faudra aussi investir des sommes 
importantes dans le développement afin de suivre l'évolution rapide 
des communications numériques. 

Se fondant sur les statistiques relatives à l'industrie manufacturière 
d'équipement de télécommunications, Dobell en a estimé les perspectives 
d'avenir. Toutefois, sa définition de l'industrie ne correspond pas à 
celle de l'étude que nous avons citée précédemment. Elle englobe tous 
les fabricants de matériel de télécommunications, y compris ceux qui 
fabriquent les fils et les câbles. Dans ce cas, les ventes totales de 
1967 s'élèvent à 937 millions de dollars, au lieu de 622,5 millions. 
Ses prévisions diffèrent donc en conséquence. D'après ses chiffres, les 
ventes des fabricants de fils et de câbles ont doublé entre 1957 et 
1968 et celles des fabricants d'équipement de télécommunications se 
sont multipliées par 2,46. Pourtant, le nombre des employés dans ce 
dernier secteur a augmenté de 90 pour 100, contre 11 pour 100 dans 
le premier. Selon Dobell, sur la foi des prévisions quant au taux 
de croissance de l'ensemble de l'industrie des communications, et 
tenant compte de facteurs tels que la taille des entreprises, les ventes 
des fabricants canadiens d'équipement atteindront en 1980 (en dollars 
constants) 1 880 millions de dollars et celles des fabricants de fils 
et de câbles, 688 millions, pour un total de 2 568 millions de dollars. 
Les mêmes taux de croissance, appliqués à l'industrie selon la pre-
mière définition, établiraient le chiffre des ventes à près de 1 700 
millions de dollars. Quelle que soit la définition que l'on retienne, il 
ne fait aucun doute que ces prévisions seraient trop modestes dans le 
cas où le Canada choisirait pour l'avenir une politique visant à stimuler 
la croissance des services de téléinformatique et de traitement des 
données. 
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E. Résumé 

En bref, l'industrie canadienne des télécommunications et les en-
treprises connexes connaîtront sans doute un taux de croissance rapide. 
L'augmentation du revenu disponible exercera probablement une in-
fluence considérable sur la demande pour des services de télécommuni-
cations. Nul doute également que les politiques du gouvernement déter-
mineront, dans une large mesure, les secteurs où la croissance sera la 
plus marquée : cela est particulièrement vrai pour le domaine de la télé-
informatique. Enfin, puisque l'industrie des télécommunications exige 
d'énormes mises de fonds et consacre à l'équipement une forte propor-
tion de ses immobilisations, il est net que le développement des entre-
prises manufacturières d'équipement dépendra pour une bonne part 
des choix qui seront faits et du taux de croissance des services de télé-
communications. 

Soulignons en outre que le taux de croissance du nombre de postes 
téléphoniques au Canada, comme aux Étas-Unis, même s' • l est encore 
soutenu, semble sur le point de fléchir. Il est déjà inférieur à celui de la 
plupart des pays du monde. Avec un marché domestique somme toute 
restreint, l'industrie manufacturière de matériel de télécommunications 
au Canada doit s'efforcer d'augmenter ses exportations, si elle veut 
assurer son essor et garantir aux sociétés exploitantes des prix accep-
tables. D'autre part, il semble que le secteur de la transmission des don-
nées soit le plus susceptible de connaître une croissance marquée. 

Un dernier appel à la mesure s'impose. Selon plusieurs, il y aurait 
lieu de craindre que les immobilisations actuelles des sociétés exploi-
tantes n'entravent, au Canada, la croissance normale des services de 
traitement des données, et des autres services informatiques. De re-
doutables problèmes de financement et d'exploitation résulteront de la 
demande de services commutés dans un réseau axé sur les transac-
tions. Le matériel de commutation nécessaire pour effectuer une succes-
sion rapide de transactions relativement courtes exigera des commandes 
centralisées beaucoup plus coûteuses que celles des centraux télé-
phoniques ordinaires. Il faudrait donc assurer une répartition ordonnée 
et équilibrée des ressources. Les télécommunications et le traitement des 
données sont des industries dynamiques singulièrement sujettes aux 
aléas d'une technologie dont l'évolution est si rapide que l'on n'en peut 
prévoir avec certitude ni l'ampleur, ni l'orientation. 



Cinquième partie 	 L'intérêt général 

Dans l'intérêt public, les onze 
gouvernements du Canada se 
partagent la tâche de réglementer 
les télécommunications. Le pou-
voir de réglementation a sa source 
dans la constitution du pays;  
aussi les gouvernements doivent-
ils concilier le bien commun et 
les intérêts particuliers. L'usage 
que les gouvernements ont fait de 
ce pouvoir a été passé au crible 
dans les études de la Télécom-
mission, dont les collabora-
teurs ont proposé divers moyens 
d'améliorer le processus de régle-
mentation. 





Chapitre XVII 	Le pot de terre.  . . mais l'autre! 

A. Introduction 

Les télécommunications marquent à ce point la vie socio-écono-
mique d'une collectivité que des mesures s'imposent pour en assurer 
le plus large accès possible, à un coût équitable et à tous les Canadiens. 
Dans la plupart des pays, les services télégraphiques et téléphoniques 
ont été confiés à des monopoles d'État. Aux États-Unis et — dans une 
mesure moindre — au Canada, elles sont exploitées par l'entreprise 
privée. Même là cependant elles sont soumises au contrôle des gouverne-
ments, dont les politiques et la réglementation visent à protéger l'intérêt 
public notamment par l'établissement de tarifs justes et équitables, sans 
exceptions ni discrimination. La vigilance des pouvoirs publics s'étend 
également aux problèmes suscités par la concurrence et le contrôle 
étranger, dont l'importance ne cesse de grandir au Canada. 

Dans l'état actuel des choses, la politique générale du Canada à 
l'égard des monopoles et des pratiques commerciales restrictives ne 
s'applique qu'à certains aspects de l'intégration et de la diversification 
des entreprises. L'article 2 de la Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions stipule qu'un délit de monopole ou d'absorption ne peut être 
commis que par « l'entreprise de fabrication, de production, de trans-
port, d'achat, de fourniture, de vente, d'emmagasinage ou de négoce 
portant sur des articles. » Selon certains, les stipulations de cette loi 
ne s'appliqueraient donc pas à la fourniture des services ; en consé-
quence, aucun pouvoir statutaire ne régirait présentement les pratiques 
monopolisatrices et restrictives en ce qui touche à la plupart des services 
de télécommunications. Signalons que le gouvernement fédéral a mis à 
l'étude un projet de révision de cette loi. 
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Le contrôle étranger soulève aussi de sérieuses questions face aux 
intérêts et aux besoins du Canada en matière de télécommunications. 
Comme nous l'avons déjà signalé (chap. vil), 12 pour 100 des services 
téléphoniques, quelque 80 pour 100 du marché du traitement des 
données et la presque totalité de l'industrie manufacturière de matériel 
de télécommunications (sauf l'entreprise la plus importante, la Northern 
Electric) sont sous le contrôle d'intérêts étrangers. Le sous-article 2(b) 
de la Loi sur la radiodiffusion exige que « le système de radiodiffusion du 
Canada soit effectivement la propriété et sous le contrôle des Cana-
diens ». Des critères exigeants ont été établis par arrêté ministériel, en 
vertu du sous-article 22(1) (a) (iii) de la loi ; l'application en a été 
confiée au C. R. T. C. 

L'une des difficultés à cet égard vient de ce que les termes « pro-
priété » et « contrôle » ne sont pas forcément synonymes. Dans une 
grande entreprise où les actions sont partagées par petits blocs entre un 
grand nombre de personnes, il suffit souvent de bien moins de 50 pour 
100 des actions pour détenir le contrôle réel de l'entreprise ; dans 
certains cas, la composition de la dette peut même l'emporter sur la 
propriété des actions privilégiées. Bien sûr, ces problèmes ne sont pas 
limités à l'industrie des télécommunications et ils y portent sans doute 
moins à conséquence que dans le secteur de la radiodiffusion. Dans le 
cas des sociétés exploitantes, aucune difficulté grave n'a encore surgi et 
l'on n'en prévoit pas pour l'avenir, tant la structure des entreprises — 
où domine la propriété canadienne — est fermement établie. Dans le 
secteur du traitement des données, par contre, les sujets d'inquiétude 
sont plus nombreux (chap. xv). Quant au secteur de la fabrication de 
l'équipement de télécommunications, la situation à cet égard y est 
la même que dans l'ensemble de l'industrie canadienne ; aussi nous 
n'avons pas cru utile de l'analyser par le détail. 

La production et la fourniture des services de télécommunications 
sont soumises à des pressions économiques d'un caractère particulier : 
sans réglementation, elles ne joueraient pas nécessairement au plus 
grand avantage de tous les citoyens. Lorsqu'une industrie tend à 
acquérir les caractéristiques d'un monopole, il incombe aux gouverne-
ments de déterminer si cette tendance est dans l'intérêt commun et, 
dans l'affirmative, de limiter judicieusement la protection accordée à 
l'entrepreneur contre la concurrence. On peut considérer la formation 
d'un « monopole naturel » comme opportune lorsqu'un fournisseur peut 
assurer seul, en quantité et en qualité suffisantes, les services requis ; 
et cela à meilleur compte que sous le régime de la concurrence. Dans 
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ces conditions, le monopole peut être dans l'intérêt général, pourvu 
que le fournisseur, en échange des privilèges qu'il se verra consentir, 
accepte l'obligation qui en résulte d'appliquer des taux équitables et 
de desservir le grand public sans discrimination indue. Les gouverne-
ments doivent alors protéger les privilèges du fournisseur et veiller 
également, au nom du bien commun, à ce qu'il n'en fasse pas un usage, 
abusif, contraire à l'intérêt général. 

B. Les difficultés de la réglementation 

Sans reprendre la question de l'utilisation efficace du spectre des 
fréquences radioélectriques (chap. mi), et des difficultés qui s'y 
rattachent, la réglementation en matière de télécommunications se heurte 
à nombre d'autres problèmes épineux. Leur solution est d'une grande 
importance pour le développement de l'industrie des télécommunications. 
Notons principalement : a) la tarification des services et le rapport 
entre les prix et les coûts ; b) les conditions selon lesquelles les services 
peuvent être assurés par des fournisseurs autres que les sociétés exploi-
tantes établies.; c) l'étendue des domaines de service où une réglementa-
tion touchant les aspects économiques peut être dans l'intérêt public. 

Ces questions sont étroitement reliées. Nous avons déjà étudié 
certains de leurs aspects, notamment : la délivrance de licences d'ex-
ploitation aux réseaux privés de micro-ondes (chap. xn), la subvention 
des taux en vue d'assurer à tous un accès équitable (chap. mit), les 
problèmes de l'interconnexion (chap. xtv), les répercussions des struc-
tures de prix traditionnelles sur l'industrie des services de téléinfor-
matique (chap. xv) et la nécessité d'éviter une restriction des tarifs 
susceptible de gêner l'expansion d'une industrie avide de capitaux 
(chap. xvt). 

L'intérêt du public est éminemment impliqué dans la portée et la 
nature des services fournis et ceux-ci devraient, dans la 'mesure du pos-
sible, s'adapter à l'évolution sociale et technologique. Ces problèmes 
complexes créent une tâche colossale pour tout organisme de régie ; il 
paraît donc souhaitable de ne réglementer que les domaines où les 
conditions de « monopole naturel » sont inéluctables, même s'il arrive 
que la délimitation de ces domaines soit touchée par certains aspects 
de l'intégration des sociétés. Dès qu'on admet l'existence d'un monopole, 
les sociétés exploitantes de télécommunications doivent être protégées 
contre la concurrence, surtout à l'égard des services les plus lucratifs ; 
car ceux-ci peuvent porter les entrepreneurs indépendants à pratiquer 
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ce qu'on appelle l'écrémage, et à provoquer ainsi des hausses de prix 
de revient dans l'ensemble du service public. Les services fournis dans 
des conditions de concurrence peuvent dépendre de l'accès aux installa-
tions des sociétés exploitantes. Afin de permettre le développement des 
services de ce genre, il apparaît clairement qu'il faudra établir des 
normes techniques régissant les interconnexions ; il faudra peut-être 
aussi tenir compte de l'influence économique que ces normes pourront 
avoir sur les activités des sociétés exploitantes. Quant à déterminer si 
l'intérêt commun pourrait, pour certains types de services, être mieux 
assuré sous un régime concurrentiel, toute la question consiste à savoir 
si les nouvelles sociétés exploitantes spécialisées peuvent offrir ces 
services à meilleur prix ou encore si la disparition de ces services pour-
rait empêcher les sociétés exploitantes établies de faire face à toutes leurs 
obligations. La solution de ces problèmes dépend, dans une large 
mesure, d'une connaissance suffisante de ce qu'il en coûte effectivement 
pour assurer tel ou tel service. 

Au Canada, tous les organismes de régie ont suivi jusqu'ici un 
principe de tarification des services publics basé sur la détermination des 
échelles de tarifs applicables aux services fournis à l'intérieur de la zone 
d'exploitation d'une société ; ces tarifs visent à créer des revenus 
suffisants pour répondre à l'ensemble des besoins de cette société. Cette 
méthode suppose que l'on fasse la moyenne des écarts ; la notion de la 
valeur du service permet alors d'obtenir les taux différentiels, bien que 
l'on ne néglige pas tout à fait les coûts d'un service, lorsqu'ils sont 
connus. 

Certains de nos collaborateurs se sont opposés à ce concept. Selon 
eux, on devrait autant que possible établir les tarifs en pleine connais-
sance du coût réel du service. Même si un tarif ne doit pas nécessaire-
ment correspondre au coût réel du service, on devrait chaque fois 
identifier l'interfinancement entre les classes de service ou entre les 
groupes de clients répartis en différents endroits. La prémisse de ce 
raisonnement est que l'organisme de réglementation, plutôt que la 
société exploitante, devrait juger si l'interfinancement est dans l'intérêt 
public ou pas, et que, dans certains cas, l'élément « subvention » aurait 
avantage à provenir d'une source publique. 

Dans n'importe quelle circonstance particulière, l'intérêt public 
peut être défini par l'organisme de régie en fonction des objectifs géné-
raux de la politique statutaire ou encore en fonction d'autres critères 
statutaires de caractère particulier. Certaines réglementations provinciales 
des services d'utilité publique imposent des critères de taux jugés raison- 
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nables. L'organisme de régie n'a alors que peu de latitude pour définir 
l'intérêt public lorsqu'apparaissent des situations nouvelles. 

C'est pourquoi les sociétés exploitantes voudraient que l'on puisse, 
dans certaines circonstances, s'écarter des critères actuels. Selon les lois 
et règlements en vigueur, l'introduction de matériel ou de services nou-
veaux peut être retardée, car même les tarifs nouveaux doivent s'appli-
quer à tous les clients. S'il était permis de soumettre les taux de nou-
veaux services à des essais dans certaines régions, la société exploitante 
se trouverait dans une meilleure position pour juger de la demande du 
public avant de les offrir partout. Il peut aussi arriver, exceptionnelle-
ment, qu'une société exploitante offre un service en concurrence directe 
avec une autre société qui est soumise à une juridiction différente. Le 
Conseil économique du Canada' a fait à ce sujet les observations 
suivantes : « Il faut constamment travailler à éviter le danger que cette 
réglementation agisse comme frein au lieu de pare-chocs. [ ] Dans 
toute économie dynamique, de nouvelles institutions, de nouvelles indus-
tries et de nouveaux produits surgissent constamment, qui parfois sou-
mettent à la concurrence des secteurs jusque-là considérés comme 
réservés exclusivement à des monopoles naturels et, donc, soumis à une 
assez étroite réglementation. En l'absence d'une surveillance continuelle 
sur l'entrée en scène de nouveaux concurrents, les règlements peuvent 
empêcher les entreprises établies de répondre comme elles le devraient 
à cette nouvelle concurrence. » 

Une solution de rechange consisterait à donner à l'organisme de 
régie le pouvoir d'exercer son rôle en vue de la poursuite des objectifs 
d'ordre général de la politique statutaire. C'est ce qu'illustre bien un 
mémoire présenté par les Télécommunications C. N./C. P.2  : 

Afin d'expliquer notre attitude à l'égard d'un projet de réglementation effi-
cace, il est important de définir le but et les objectifs de cette réglementation. 
Il est non moins important de relever les pièges contenus dans ces définitions 
et dans les principes qui s'y rattachent. Au sein du milieu économique cana-
dien, concurrence et réglementation poursuivent les mêmes objectifs fonda-
mentaux : distribution efficace des ressources et protection des consomma-
teurs contre l'exploitation. Ce sont les moyens d'atteindre ces objectifs qui 
sont tout à fait différents. La concurrence fonctionne par le stimulant et la 
sanction des bénéfices déterminés par les prix établis sur le marché. La ré-
glementation, cependant, doit elle-même influer sur les prix et déterminer par 
conséquent aussi bien les stimulants que les sanctions. L'expérience montre 
clairement que la réglementation, tout comme la concurrence, comporte des 
désavantages. 

1, « Rapport provisoire sur la politique de concurrence », juillet 1969. 
2. Voir les études 7 (a) et (b) de la Télécommission. 
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On admet depuis longtemps que les entreprises d'utilité publique telles 
que les sociétés exploitantes de télécommunications, où la concurrence est 
virtuellement absente et n'existe réellement que dans une partie des services, 
devraient être réglementées par le gouvernement afin que l'intérêt du public 
soit protégé. Cela implique que la réglementation se substitue tout simple-
ment à la concurrence afin de promouvoir le bien-être public. Dans le cas 
des sociétés exploitantes, cependant, cette réglementation devrait être conçue 
en fonction du contexte canadien ; ces entreprises sont engagées aussi bien 
dans des activités concurrentielles que dans des activités non concurren-
tielles; même dans ce dernier domaine, on retrouve une concurrence entre 
les divers modes de communication : en effet, un appel téléphonique peut 
remplacer un télégramme. 

L'objectif de la réglementation consiste surtout à protéger le consom-
mateur contre un service médiocre, des prix exagérés, une discrimination 
injuste et une préférence déplacée. Il existe, cependant, d'autres objectifs non 
moins importants. La réglementation doit garantir que les nouveaux services 
puissent suivre le rythme des progrès technologiques dès que la demande at-
teint un niveau satisfaisant, et que de nouvelles régions puissent être desser-
vies lorsqu'il s'y manifeste une demande suffisante. La réglementation doit 
donc favoriser une concurrence efficace. Mais il ne faut pas perdre de vue 
que les sociétés exploitantes soumises à la réglementation doivent exercer 
leurs activités dans le cadre d'une économie de concurrence. Elles doivent se 
procurer du capital, de la main-d'œuvre et des matériaux en concurrence 
avec des industries non réglementées. Ces sociétés réglementées ne sont pas 
assurées de revenus bruts garantis. La réglementation devrait leur fournir 
des encouragements pour l'adoption des méthodes nouvelles, l'amélioration 
de la qualité, l'augmentation du rendement, la réduction des prix, l'ouverture 
de nouveaux marchés et le développement des activités en fonction de la de-
mande des consommateurs. En un mot, la réglementation étant un substitut 
à la concurrence, elle devrait tendre à placer les sociétés réglementées dans 
une situation analogue à celle des industries non réglementées, stimulées par 
la concurrence. 

En fin de compte, il semble donc que, quels que soient les critères 
retenus, une réglementation efficace et conforme à l'intérêt public est 
difficile à établir sans connaître avec précision le véritable prix de 
revient d'un service donné. Même si on exige une comptabilité détaillée 
des prix de revient, il reste difficile d'évaluer le coût proportionnel des 
moyens de production, des installations et du personnel commun à 
plusieurs départements. Ce problème n'est pas insoluble, puisque les 
sociétés exploitantes ont sûrement une idée de la répartition de ces 
coûts lorsqu'elles proposent des tarifs applicables aux différents types 
de services. Ces sociétés font cependant observer que les normes de la 
comptabilité industrielle comportent des formules arbitraires et que les 
exigences des divers organismes de réglementation peuvent être diffé-
rentes en dépit d'efforts sincères pour cerner de près la réalité. 
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Nous devrions souligner, néanmoins, que les dangers d'une «micro-
réglementation » sont doubles. Tout d'abord, elle peut entraîner de 
fortes dépenses administratives aussi bien pour la compagnie que pour 
l'organisme de régie, ce qui contribuerait à augmenter le prix du service. 
Ensuite, l'organisme de régie peut être tenté — par un souci de minutie 
excessive, mais sans assumer la moindre responsabilité vis-à-vis des 
actionnaires de l'entreprise — d'intervenir dans la prise de décisions qui 
revient de droit aux dirigeants de l'entreprise. 

C. Éléments fonctionnels des services de télécommunications 

En télécommunications, l'exemple de « monopole naturel » le 
plus répandu est celui du service téléphonique local, y compris l'accès 
à l'interurbain. Mais le fournisseur du service téléphonique local est 
également bien placé pour fournir d'autres services, étant donné le 
contrôle exclusif qu'il exerce sur les points d'accès et de distribution 
locaux. Si ces autres services pouvaient être assurés à un prix compétitif 
par d'autres fournisseurs, ces derniers devraient aussi avoir le droit 
d'utiliser les installations d'accès et de distribution. Bien que, en soi, la 
transmission des communications téléphoniques interurbaines et l'inter-
connexion avec le service local d'un autre endroit ne se présentent pas 
clairement comme un « monopole naturel », le prix de revient global des 
services de télécommunications est le plus souvent réduit au minimum 
lorsque toutes les sortes de trafic sont acheminées par un seul réseau. 
Cependant, il peut arriver qu'un service particulier puisse être assuré 
à un prix moins élevé par un réseau spécialisé, même si l'on tient compte 
de toutes les composantes du prix de revient ; dans ce cas on devrait 
étudier avec soin l'influence d'un tel réseau sur le réseau public et sur 
les prix payés par le public pour les autres services. 

Quelqu'un doit donc décider où se place l'intérêt national lorsqu'il 
s'agit d'autoriser l'implantation de nouvelles installations destinées aux 
services que les sociétés de télécommunications existantes pourraient 
assurer. Réciproquement, l'intérêt public commande qu'une société 
exploitante ne soit pas autorisée à prendre avantage de sa position 
privilégiée pour éliminer les concurrents capables de fournir de nouveaux 
services dans des conditions économiques convenables. Dans un mono-
pole réduit à sa plus simple expression, où un seul service est assuré 
par un seul fournisseur privé —, on pourrait penser que l'intérêt public 
serait amplement protégé pourvu que le taux de rémunération de l'in-
vestissement se compare au rendement d'autres entreprises comportant 
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des risques analogues. Même dans cet exemple simpliste, on se heurte 
tout de suite à plusieurs difficultés. 

Tout d'abord, il faudrait s'assurer, dans une certaine mesure, que 
le service est à la disposition de tous ceux qui en font la demande ; 
et qu'il n'est pas limité à ceux qui peuvent être desservis avec le mini-
mum d'investissements dans les installations et l'équipement. Ensuite, s'il 
en coûte davantage pour assurer un service à certains clients plutôt 
qu'a certains autres, qu'est-ce qui constitue un tarif « juste et raison-
nable »? Il peut être dans l'intérêt public que tous les clients payent 
le même prix ; car subventionner certains clients par d'autres pourrait 
se justifier s'il n'est pas possible autrement d'assurer l'accès équitable 
au service à un prix raisonnable. D'autre part, on ne peut déterminer ce 
que serait un rendement juste et équitable de l'investissement qu'en 
ayant une connaissance suffisante du prix de revient réel du service. 
Mais, ce prix peut être gonflé par le fournisseur si celui-ci gère mal son 
entreprise, en payant des salaires trop élevés à ses cadres supérieurs, 
en appliquant des méthodes d'achats discriminatoires ou profitables 
qu'à lui seul, ou en provoquant la hausse de ses prix de toute autre façon. 
Enfin, il est possible qu'il n'existe pas de normes de comparaison quant 
au degré de risque couru, si l'entreprise est la seule de son espèce. 

Abordons quelques situations plus complexes. Supposons, pour 
commencer, qu'une compagnie de téléphone jouisse, à toutes fins utiles, 
du monopole d'un service local et remplisse, quant au service courant, 
toutes ses obligations envers le public. Quel serait le tarif « juste et 
raisonnable » que cette compagnie pourrait exiger pour des accessoires 
supplémentaires — un appareil rose, par exemple ? Si la commercialisa-
tion d'un accessoire apporte un bénéfice identifiable, devrait-on tenir 
compte de ce bénéfice dans la détermination d'un taux de rendement 
raisonnable de l'investissement engagé dans l'ensemble de l'entreprise ? 
Ou bien devrait-on traiter ce bénéfice comme une récompense due à 
l'investisseur en raison de son esprit d'initiative ? 

Les théoriciens qui préconisent que les méthodes de réglementation 
contribuent à stimuler l'innovation et l'esprit d'invention dans la mise 
en marché opteraient sans doute pour la dernière interprétation. Mais, 
encore une fois, il devrait être possible d'isoler le prix de revient véritable 
du service supplémentaire, lequel est souvent fourni à même les instal-
lations indispensables au service normal. Dans ce cas, les modestes 
frais supplémentaires encourus par l'exploitant ne peuvent constituer une 
base équitable pour déterminer quels seraient les taux « justes et 
raisonnables » pour l'appareil rose ou vert ; ni pour déterminer le 
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bénéfice supplémentaire que le fournisseur peut être autorisé à prendre. 
Voilà sous une forme trop simplifiée, peut-être, la difficulté majeure 
qui se pose lorsqu'il s'agit de protéger le public contre ce qui peut être 
considéré comme l'interfinancement d'un service par les usagers d'un 
autre service, soit, en l'occurrence, le service normal fourni au grand 
public. 

Encore une fois, malheureusement, on simplifie à outrance lors-
qu'on parle d'un « service normal fourni au grand public ». Il faudrait 
établir des distinctions plus précises entre plusieurs des facteurs dont 
il a été question lorsqu'on tente de les appliquer aux divers types de 
services, dont le prix de revient varie pour les différentes catégories de 
clients selon les conditions d'exploitation. Dans certains cas, l'inter-
financement pourrait être ou ne pas être dans l'intérêt du public. Ce 
problème a été bien résumé par un observateur américain de la scène 
canadienne'. 
Dans l'industrie des télécommunications, c'est le secret de Polichinelle que 
les abonnés particuliers sont subventionnés par les abonnés commerciaux, 
le service local par le service interurbain, le petit central par le grand et 
les voies à faiblç densité par les voies à forte densité. En fait on ne dispose 
tout simplement d'aucun renseignement prouvant de façon positive la portée 
(et dans certains cas la direction) de ces subventions, et même si nous dis-
posions des données nécessaires, il serait difficile de les évaluer, étant donné 
que le gouvernement n'a pas déclaré de façon explicite si les objectifs de sa 
politique exigent que certains services en subventionnent d'autres de quel-
que façon que ce soit. 

Mais la notion de tarifs « justes et raisonnables » doit s'appliquer 
également au fournisseur. Dans l'industrie des télécommunications, cela 
revient notamment à dire que le taux de rendement de l'investissement 
doit être suffisant pour lui permettre d'attirer les nouveaux capitaux dont 
il a besoin pour améliorer et développer le service. Mais, un taux de 
rendement artificiellement élevé pourrait attirer les investissements à un 
rythme tel que le fournisseur serait porté à entreprendre des travaux 
qui ne seraient pas indispensables à la fourniture du service qu'il s'est 
engagé à assurer, ou qui seraient destinés à combler des besoins à trop 
longue échéance. L'amortissement et les bénéfices de ces investissements 
supplémentaires apparaîtraient alors comme des facteurs qui influeront 
sur le coût total du service ; autrement dit, qui modifieront la base de 
calcul du rendement équitable. Le prix du service, pour le public, en 

1. CARL E. 13s101E, « Selected Policy Issues in Canadian Telecommunications » (confé-
rence prononcée devant l'Association économique canadienne, le 3 juin 1970). 
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serait donc augmenté ; ce processus a d'ailleurs des caractéristiques 
cumulatives. 

Les sociétés exploitantes canadiennes maintiennent fermement que 
les décisions relatives au rythme et à l'importance des placements de 
capitaux font partie des prérogatives inviolables de la direction des 
entreprises. Reste que lorsqu'il s'agit d'une industrie avide de capitaux, 
il y a d'autres aspects de l'intérêt public qui transcendent le danger des 
taux artificiellement élevés exigés pour le service rendu. Ainsi, les capi-
taux dont dispose cette industrie peuvent être considérés comme des 
ressources nationales précieuses qui doivent être utilisées à bon escient 
et dans l'intérêt général plutôt que dans celui des actionnaires. En outre, 
il y a risque de dédoublement inutile des installations quand, comme au 
Canada, aucune société exploitante ne bénéficie d'un monopole ni d'une 
exclusivité géographique. En pratique, la plupart des organismes de 
réglementation canadiens sont habilités à approuver les nouvelles émis-
sions d'actions ordinaires ; dans certaines provinces, même les dépenses 
d'investissement qui dépassent 5 000 dollars' doivent être approuvées. 
Pour ce qui est des prérogatives conférées aux dirigeants des entreprises, 
on peut souligner que certaines ont déjà été abandonnées en échange 
d'une protection contre la concurrence, dans l'établissement de services 
publics d'un caractère essentiel. 

Au Canada, chaque société de téléphone bénéficie, non en vertu 
d'un droit inaliénable, mais plutôt par la force des circonstances, d'une 
entière protection contre toute concurrence dans l'établissement du 
service téléphonique local, y compris l'accès au réseau de commutation 
public pour les communications interurbaines. Ce réseau appartient à 
un consortium de grandes entreprises ; elles en assurent l'exploitation et 
se partagent les revenus du trafic transmis par plus de deux membres du 
consortium. C'est la Commission canadienne des transports (C. C. T.) 
qui réglemente les tarifs de Bell Canada, de B. C. Telephone et d'une 
ou deux autres petites sociétés ; toutes les autres compagnies de télé-
phone sont soumises à une réglementation provinciale ou municipale2. 
Tous les services assurés par les sociétés tombant sous la juridiction 
fédérale sont réglementés ; sous les autres juridictions, les conditions 
varient d'une province à l'autre. 

Certains services assurés par des sociétés canadiennes de télé-
phone sont également assurés par des sociétés de télégraphe, dont la 

1. 1 000 dollars dans l'ile-du-Prince-Édouard. 
2. On trouvera au chapitre xix d'autres détails sur la structure de la réglementation au 

Canada. 
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plus importante est les Télécommunications C. N./C. P. : cette dernière 
est sujette à la réglementation fédérale. Citons notamment les services 
de téléscripteurs commutés, la transmission des données sur large 
bande, divers types de lignes privées et la transmission interurbaine 
à l'intention des chaînes de radiodiffusion. Nombre de ces services sont 
offerts en concurrence, et les sociétés exploitantes de télégraphe ont 
établi d'un océan à l'autre un réseau interurbain parallèle au réseau 
téléphonique. Ces compagnies ont, cependant, le désavantage d'être 
exclues du service téléphonique local et de l'accès aux installations néces-
saires à certains types de service. 

Lorsqu'on veut formuler une politique de réglementation, il faut 
tenir compte d'un autre facteur, soit l'existence de réseaux de télécom-
munications appartenant aux usagers. Certains usagers prétendent que 
leurs besoins ne pourraient pas être satisfaits par le service que peuvent 
assurer les sociétés exploitantes publiques. C'est pourquoi de nombreux 
réseaux privés ont été établis, notamment par des entreprises qui n'ont 
pas un besoin d'accès opérationnel au réseau de commutation des télé-
phones publics. Cette tendance a été accentuée par la flexibilité des 
systèmes de radiocommunications. Dans certains cas, et sur certaines 
voies d'acheminement, les grands réseaux privés provoquent un 
dédoublement grave qui entraîne la sous-utilisation des installations 
publiques et un coût plus élevé pour le grand public. 

Dans les services de distribution locale des télécommunications, 
on peut prévoir une nouvelle forme de concurrence suscitée par le déve-
loppement rapide des systèmes de câbles coaxiaux destinés à la 
télédiffusion et à d'autres formes de programmation. Les systèmes de 
télédiffusion par câble, en tant qu' « entreprises de réception des émis-
sions » sont soumis à la réglementation du Conseil de la radio-télévision 
canadienne. A l'heure actuelle, près de 70 pour 100 des câbles utilisés 
par ces systèmes sont loués de compagnies de téléphone locales, en 
vertu d'accords qui leur interdisent d'assurer certains autres services 
de télécommunications que ces systèmes pourraient offrir en modifiant 
les installations. 

L'Association canadienne de télévision par câble (A. C. T. C.) 
soutient que ses membres, parce qu'ils détiennent une licence de radio-
diffusion, ont des obligations et des responsabilités, notamment quant à 
la qualité et à la continuité du service. lis pourraient se trouver dans 
l'impossibilité de remplir leurs obligations s'ils ne détiennent pas un 
contrôle total sur leurs réseaux de distribution. En réponse, les sociétés 
de téléphone maintiennent qu'il est dans l'intérêt public, du moins dans 
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les centres urbains, que toutes les installations de distribution et d'accès 
soient exploitées par une seule entité, afin d'éliminer une multiplication 
superflue des droits de passage et des réseaux de transmission et de 
commutation. Signalons que les installations de distribution louées par 
les systèmes de télédiffusion par câble, qui sont soumis à la réglementa-
tion fédérale, sont fournies dans de nombreuses régions du Canada par 
des sociétés de téléphone soumises à la réglementation provinciale. 

Les radiodiffuseurs (par opposition aux exploitants de systèmes 
de télédiffusion par câble) s'attribuent à eux-mêmes et aux sociétés 
exploitantes de télécommunications des rôles et des responsabilités 
nettement distincts. À l'heure actuelle, presque partout les radiodiffuseurs 
comptent sur les sociétés exploitantes pour assurer les liaisons locales 
entre les studios et les émetteurs et pour l'accès aux réseaux de trans-
mission. Ils souhaiteraient avoir la faculté d'établir leurs propres liaisons 
locales — à partir de leurs tours et de leurs installations —, soulignant 
qu'ils sont les seuls usagers, ou presque, de ces liaisons. Les Télécom-
munications C. N./C. P. reconnaissent que, dans certaines circonstances, 
surtout s'il s'agit de courtes distances, cette solution serait plus écono-
mique. Mais, les sociétés de téléphone croient fermement que la pro-
priété des radiodiffuseurs, en fait de matériel, devrait se limiter à 
l'émetteur et aux studios qui s'y rattachent. 

L'Association canadienne des radiodiffuseurs convient en principe 
que les installations de transmission nationale et régionale situées entre 
les stations de radiodiffusion devraient être fournies par les sociétés 
exploitantes des télécommunications. On prétend cependant que les 
coûts sont présentement trop élevés' et l'on étudie la possibilité de 
former des « sociétés exploitantes restreintes » qui offriraient des ser-
vices spécialisés, soumis à des normes de rendement appropriées. 

Il en existe présentement aux États-Unis. Elles assurent des ser-
vices spéciaux à l'intention de certains marchés particuliers au point 
de vue opérationnel et géographique. Par exemple, en dépit de l'opposi-
tion des sociétés exploitantes publiques et établies, la Federal Com-
munications Commission (F. C. C.) a autorisé la Microwave Commu-
nications Inc. à assurer, entre Saint-Louis et Chicago, des services de 
micro-ondes à l'intention des clients qui assurent eux-mêmes leurs 
propres liaisons locales. De plus, la Datran Corporation a demandé à la 
F. C. C. l'autorisation d'établir un réseau de transmission à grande 
vitesse des données, d'un océan à l'autre. 

I. Voir le chapitre xii. 
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Au Canada, on ne relève pas encore de projets de même envergure. 
Cependant, il y a déjà certains cas — et il y en aura sans doute davan-
tage — où des entrepreneurs, constatant que les services spéciaux ne 
sont pas convenablement assurés par les sociétés exploitantes établies, 
se mettent en frais de répondre à la demande. Il y a, par exemple, des 
services d'informatique qui établissent des liaisons par câble ou par 
radio à l'intention de leurs gros clients et qui incluent le prix de la 
transmission dans leur offre globale. Dans le passé, il y a eu des cas 
où des « réseaux de réseaux » n'offraient que des transmissions à très 
longue portée ; mais la plupart sinon la totalité de ces sociétés ont déjà 
été absorbées par •les sociétés exploitantes ordinaires. Lorsque ses 
installations entreront en service, probablement en 1973, Télésat Canada 
sera en partie un « réseau de réseaux », puisqu'elle offrira aux sociétés 
existantes une voie de rechange à la voie terrestre pour les transmissions 
à longue portée. Mais Télésat offrira aussi ses installations à tous les 
clients désireux de louer une ou plusieurs voies complètes. 

En somme, la réglementation efficace des services de télécommuni-
cations au Canada constitue un problème fort épineux. Il l'est même 
dans les situations les plus simples, comme lorsqu'un fournisseur béné-
ficie d'une exclusivité pour l'établissement de services de toute nature 
dans une région donnée. La nature et la gravité des problèmes varient 
d'une région du pays à l'autre. Ils touchent assurément les services 
interdépendants (dont l'accès doit être assuré à tous), et dont l'ensemble 
est si complexe qu'il échappe presque à l'entendement humain. Malgré 
tout, certains thèmes se dégagent des études effectuées par nos collabora-
teurs. Même s'ils ne font pas l'unanimité, ils méritent un examen attentif. 

En premier lieu, une réglementation efficace des taux est difficile 
à établir si l'on ne peut identifier clairement le coût de chaque service. 
Deuxièmement, la responsabilité devrait incomber à un organisme public, 
plutôt qu'aux fournisseurs des services, lorsqu'il s'agit de savoir quand 
et dans quelle mesure l'interfinancement des divers services est compa-
tible avec le bien commun. Troisièmement, et voilà une question com-
plexe, le besoin d'assurer un rendement équitable des investissements 
suppose que les tarifs soient assez élevés pour permettre à la société 
exploitante d'attirer les capitaux nécessaires à la modernisation et au 
développement du service, comme au remplacement des appareils et 
installations désuets. Il n'en reste pas moins que dans une industrie 
avide de capitaux, et marquée des caractéristiques d'un monopole, 
l'intérêt public exige que le capital soit considéré comme une ressource 
nationale précieuse et soit exploité à bon escient. Le quatrième thème 
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pourrait se définir ainsi : si l'on permettait à des braconniers d'écrémer 
les services les plus rémunérateurs, on ébranlerait le fondement écono-
mique sur lequel s'appuient les sociétés exploitantes pour assurer les 
services de télécommunications à un prix qui (il faut l'espérer) soit le 
moins élevé possible pour le grand public ; les conditions imposées aux 
nouveaux candidats à la fourniture des services doivent entrer dans le 
champ des préoccupations des organismes de réglementation. 

Certaines circonstances peuvent, parfois, militer en faveur de l'ad-
mission de nouveaux candidats dans la chasse gardée des sociétés exploi-
tantes établies. Même si des arguments d'ordre économique pouvaient 
être évoqués, on devrait toujours les balancer contre les inconvénients 
possibles pour la qualité et le prix du service assuré par les réseaux 
publics existants. Si dans des cas spéciaux on peut offrir à meilleur 
compte un service amélioré, n'y a-t-il pas danger que ce service porte 
préjudice au développement harmonieux des télécommunications en 
retardant l'introduction ou l'amélioration des réseaux universels? 
Quelquefois, l'admission d'un nouveau candidat peut se justifier pour 
des raisons exclusivement technologiques, comme cela a été le cas pour 
Télésat Canada, autorisé par le Parlement à exercer les activités d'une 
société exploitante de télécommunications. Enfin, au Canada, les pro-
blèmes de réglementation se compliquent encore davantage en raison 
de certains aspects de la structure des entreprises. 

D. Importance de la structure des entreprises 

Parmi les problèmes de réglementation étudiés jusqu'ici, plusieurs 
justifient un examen plus poussé de la structure des entreprises. Le pre-
mier problème consiste à s'assurer que les abonnés d'un service donné, 
notamment du service destiné au grand public, ne subventionnent 
pas indûment la fourniture d'un autre service. Le deuxième est le 
risque de voir grimper le prix des services de télécommunications en 
raison d'une certaine discrimination ou de pratiques d'achat favorisant 
indûment les sociétés exploitantes. Dans ces deux cas, la réglementation 
la plus rigide risque d'être contournée, à moins que l'organisme de 
réglementation puisse exercer un certain contrôle sur la structure de l'en-
treprise. Et le troisième est la tendance vers l'agglomération latérale des 
entreprises qui bénéficient des privilèges d'un monopole local, et qui se 
combinent pour former des consortiums imposants qui, par leur seule 
stature, exercent une influence déterminante sur l'administration 
publique. 



Le pot de terre . .. mais l'autre! 	 203 

Au début de ce chapitre, nous avons étudié les problèmes d'inter-
financement d'un service par un autre ; mais d'autres problèmes sur-
gissent si les sociétés exploitantes diversifient leurs activités en vue d'as-
surer d'autres types de services dans des secteurs où leurs concurrents 
dépendent des sociétés exploitantes de télécommunications pour l'accès 
aux installations de transmission et de distribution. Par exemple l'entrée 
des sociétés exploitantes dans le domaine du traitement public des 
données (nous y avons fait allusion au chapitre xv). Si les sociétés de 
téléphone et les sociétés de télégraphe étaient autorisées à s'engager 
dans la téléinformatique, elles se concurrenceraient à la fois dans la 
transmission des données et dans le domaine des services en temps par-
tagé. De plus, elles continueraient de dépendre, pour ce qui est de 
l'équipement, des fabricants d'ordinateurs qui, eux, occupent une posi-
tion prépondérante dans ce domaine. Les relations ne manqueraient 
pas de se compliquer. 

À titre d'exemple pratique, imaginons des fabricants d'ordinateurs 
qui vendraient de l'équipement à Bell Canada. Dans une certaine 
mesure, ces fabricants seraient des concurrents de Northem Electric ; 
également, ils seraient clients de Bell pour la location des câbles et 
d'autres services de transmission et de distribution ; mais, en même 
temps, ils concurrenceraient Bell en tant qu'entreprises de téléinforma-
tique. Ces relations feraient naître des problèmes complexes de régle-
mentation, mais d'autres aspects interviennent encore. Le plus important 
est peut-être la nécessité d'assurer, dans l'intérêt de la souveraineté du 
Canada, le bon fonctionnement des communications est-ouest ; celles-ci 
pourraient être compromises par la guerre qui s'intensifie déjà entre les 
entreprises géantes multi-nationales, établies aux États-Unis. Le Canada 
ne constitue qu'un segment relativement peu important du marché global 
des ordinateurs et des services d'informatique, et ce marché est presque 
totalement asservi aux intérêts américains. Le Canada dispose d'un seul 
atout pour tenir tête à ces géants : l'existence d'une industrie des télé-
communications qui est en grande partie propriété canadienne et qui, 
dans le cas d'une entreprise, est reliée à un fabricant canadien suffisam-
ment important et diversifié pour bénéficier des économies d'échelle 
dans la production, la recherche et l'expansion. 

La deuxième considération importante que soulève la structure 
des entreprises est intimement liée à la première. Il s'agit de la diversifi-
cation des sociétés exploitantes qui se lancent dans la fabrication et la 
fourniture de l'équipement : à divers points de vues, un prix artificiel 
appliqué à cet équipement pourrait présenter des avantages. Mais si 
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ce prix devait être trop élevé, le coût supplémentaire imposé à la société 
exploitante se traduira inévitablement par l'élévation des taux du service 
public, et se reflétera dans le taux de rendement de l'investissement. 
La rentabilité de l'entreprise de fabrication en bénéficiera. D'autre part, 
si la société exploitante offre des services facultatifs, en concurrence 
avec d'autres sociétés, sa viabilité économique s'améliorerait du fait 
qu'elle se procure le matériel requis d'une entreprise subsidiaire, à un 
prix inférieur à celui du marché. De plus, si la société exploitante est 
un gros consommateur d'équipement de télécommunications et qu'elle 
constitue ainsi, pour sa propre filiale manufacturière, un vaste marché 
protégé, la concurrence et l'innovation dans la fabrication de l'équipe-
ment pourraient en être limitées de façon indue. 

À tous ces dangers — réels ou imaginaires pour ce qui est du 
Canada —, on doit opposer le fait que dans l'exploitation des services 
modernes de télécommunications, la réussite dépend de la planification 
et de l'établissement de réseaux complets et intégrés. Plus, peut-être, que 
dans toute autre industrie, la modification de n'importe quel procédé, 
ou même d'un seul élément, a un effet direct sur toutes les autres parties 
de l'ensemble. Cela revient à dire que le cycle d'innovation de l'industrie 
doit être intégré en matière de recherches et de développement, de 
fabrication des produits et de besoins actuels et futurs du marché. La 
stratégie de l'expansion doit tenir compte de la technique des systèmes, 
parce que si un facteur externe modifie la croissance ou le régime de la 
demande pour un seul élément, l'effet cumulatif provoqué peut être 
anti-productif. 

Étant donné qu'il s'agit de la vente d'« articles », les relations 
entre les sociétés exploitantes et les entreprises de fabrication sont 
soumises à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. La relation 
entre Bell Canada et la Northern Electric fait donc l'objet d'une 
enquête permanente. Bien que la nature des plaintes et des enquêtes 
ne soit publiée ou identifiée que dans des circonstances exceptionnelles, 
le directeur des enquêtes et de la recherche (sous le régime de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions) a publié les renseignements 
suivants' : 
L'enquête se préoccupe essentiellement des faits suivants : (1) le danger 
que par l'accroissement de ses opérations téléphoniques réglementées, grâce 
à l'acquisition d'autres compagnies de téléphone, le pouvoir de monopole de 
la compagnie de téléphone Bell se répande dans des domaines non réglemen-
tés par l'accroissement du marché captif accessible à la Northern Electric, 

1. Rapport annuel de l'année se terminant le 31 mars 1968. 
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sa filiale lui appartenant entièrement ; (2) le danger que le pouvoir de mo-
nopole de la compagnie de Téléphone Bell se répande dans le domaine non 
réglementé, grâce à la diversification par la Northern Electric ou à l'acquisi-
tion d'autres fournisseurs non réglementés, alors que la compagnie de télé-
phone Bell continue d'être en mesure d'assurer à de tels fournisseurs un mar-
ché captif ; et(3) le danger que le pouvoir de monopole de la compagnie de 
téléphone Bell s'accroisse par le contrôle qu'elle est en mesure d'exercer sur 
le matériel qui peut être attaché à ses « voies électroniques ». On a procédé 
à une enquête à la suite de l'acquisition assez récente par Bell Canada de 
toutes les compagnies de téléphone importantes dans l'Est du Canada. 

Dans le cadre de la politique des télécommunications, l'importance 
des relations entre Bell Canada et la Northem Electric a également 
constitué un sujet de préoccupation pour la C. C. T. Le l er  décembre 
1970, le comité du rail de cette commission rendait son jugement sur 
la requête présentée, en 1970, par Bell Canada en vue des révisions 
à apporter à ses tarifs. Dans ce jugement, le comité souligne qu'il se 
préoccupe constamment de la politique des achats et des investissements 
de Bell Canada. En se fondant sur les rapports antérieurs relatifs 
aux revenus de la Northern Electric, le comité estime que, en moyenne, 
le taux de rendement obtenu par celle-ci dans les affaires traitées 
avec la Bell, était inférieur au taux de rendement obtenu par ses ventes 
aux autres compagnies. Cependant, le rapport de 1968 montre un 
renversement de cette situation. Bell Canada a reçu instruction de 
soumettre en février 1971 son rapport de 1969, et le 31 août 1971, 
celui de 1970. Si ces rapports révèlent un taux de rendement supérieur 
pour les affaires traitées par la Northern Electric avec la Bell, la 
Commission exigera de cette dernière des explications détaillées sur sa 
politique d'achats, et cherchera à savoir si elle n'aurait pu trouver 
ailleurs, à un prix inférieur, une partie de ses fournitures. 

Un troisième aspect essentiel de la structure des entreprises dans 
l'industrie des télécommunications peut être rattaché à l'intérêt général. 
Ainsi, une entreprise peut acquérir d'autres entreprises qui s'adonnent 
à des activités analogues. Sous le régime de « monopole naturel » tel 
qu'il existe, il s'agit là, aux yeux de nombreux observateurs, d'un 
développement normal en ce qui concerne ce service local de l'industrie 
de téléphone. Cependant, même si quelque 1 600 compagnies de télé-
phone bénéficient de ce droit d'exclusivité dans leurs territoires respec-
tifs, un groupe de compagnies — le groupe Bell — assure à lui seul 
quelque 70 pour 100 du service téléphonique au Canada. Les revenus 
bruts de ce groupe sont du même ordre de grandeur que le total des 
revenus fiscaux des quatre provinces Atlantiques réunies. Ce groupe a 
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des liens historiques et opérationnels avec l'A. T. & T., entreprise 
étrangère qui est la plus importante du monde dans son domaine et dont 
les revenus dépassent les revenus combinés du Canada et de la Suède. 

Le Canada retire des avantages substantiels de l'accord de service 
conclu entre Bell Canada et l'A. T. & T., y compris les résultats 
de recherches, d'enquêtes, d'expériences et de nouveaux développe-
ments en téléphonie. Bell Canada bénéficie également de consulta-
tions et d'assistance techniques, du trafic, des installations, des méthodes 
de comptabilité et de toute l'expérience relative à la fourniture des 
services téléphoniques, ainsi que de l'accès aux brevets non exclusifs 
détenus par l'A. T. & T. en vertu des brevets canadiens. En retour, 
Bell Canada, comme toutes les entreprises membres du système Bell 
américain, paie à l'A. T. & T. 1 pour 100 de ses revenus locaux 
et interurbains, déduction faite des mauvaises créances. Bell Canada 
fournit de son côté des services analogues aux autres membres du Réseau 
téléphonique transcanadien, à l'exception de la B. C. Telephone qui 
retire les mêmes avantages de son association avec la G. T. & E., son 
aïeule américaine. On peut noter en passant que la G. T. & E., et les 
compagnies mondiales qui y sont affiliées, contrôlent un nombre de 
postes téléphoniques supérieur à celui du Canada entier. 

Les politiques de Bell Canada semblent empreintes d'un souci 
réel de l'intérêt public, et l'association de la Bell avec l'A. T. & T. lui 
a été nettement avantageuse puisqu'elle lui a permis de bénéficier des 
résultats des recherches et du développement entrepris sur une échelle 
qui dépasse de loin celle qu'il serait possible d'atteindre au Canada. De 
plus, Bell Canada est propriété canadienne; elle est la seule entre-
prise canadienne à faire partie du club des « grands », formé par les 
entreprises multinationales établies aux États-Unis, qui dominent les 
industries de l'électronique et de l'informatique. Néanmoins, sauf dans 
la mesure où ses activités sont soumises à une réglementation efficace, 
le groupe Bell doit rendre des comptes non pas au grand public mais à 
ses seuls actionnaires ; et même si au moins 95 pour 100 de ces derniers 
sont résidents canadiens, leurs intérêts ne coïncident pas toujours avec 
les intérêts de l'ensemble des Canadiens. 

À ce propos, au cours des discussions tenues dans le cadre des 
études de la Télécommission, un représentant de la Bell a posé la ques-
tion suivante : « Quand est-ce qu'une grande entreprise devient trop 
grande? Qui doit en décider et selon quels critères? » La Pythie de 
Delphes serait seule assez téméraire pour hasarder une réponse. Le 
plus important est peut-être la relation entre la taille d'une entreprise 
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et son aptitude à répondre aux besoins des Canadiens. Cet aspect de la 
responsabilité sociale constitue l'objectif même de la réglementation, à 
savoir servir l'intérêt public et le bien servir. Une réglementation efficace 
n'implique pas forcément que l'on doive surveiller pas à pas les agisse-
ments d'une compagnie. En définitive, il importe surtout que les 
responsables de la réglementation manifestent une compréhension 
éclairée du fonctionnement des télécommunications et des objectifs de 
la politique nationale afin de répondre de façon souple, constructive et 
économique aux besoins nationaux, régionaux et locaux. 





Chapitre XVIII 	 Petit précis constitutionnel 

Ce chapitre traite essentiellement des assises constitutionnelles et 
juridiques du pouvoir de réglementation'. L'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique (A. A. N. B.) de 1867, en utilisant le mot 
« télégraphe », ne fait qu'une seule fois allusion aux télécommuni-
cations, telles qu'elles sont maintenant définies. Ni le téléphone, ni les 
radiocommunications n'avaient été inventés. Les communications et les 
transports présentent, sous bien des rapports, des analogies ; l'état actuel 
de la jurisprudence relative aux communications se fonde, en grande 
partie, sur une série de décisions judiciaires dont la plupart se rappor-
taient, à l'origine, aux transports. Certaines, parmi les plus importantes, 
ont été prononcées par le Comité judiciaire du Conseil privé, qui fut 
longtemps la cour d'appel jugeant en dernier ressort les causes des pays 
du Commonwealth. Cette responsabilité a été transférée, en ce qui 
concerne les causes canadiennes, à la Cour suprême du Canada, 
en 1949. 

Les articles 91 et 92 sont en quelque sorte les pivots de 
l'A. A. N. B., car ils effectuent le partage des pouvoirs fédéraux et pro-
vinciaux. Ils ont donc souvent fait l'objet d'interprétations divergentes. 
On peut prêter aux Pères de la Confédération la volonté de délimiter 
clairement les juridictions, mais il est moins certain que le libellé de la 
loi corresponde à cette volonté. À mesure que des problèmes nouveaux 
se sont présentés, une longue jurisprudence a comblé certaines des 
lacunes de la Constitution. 

1. Les nombreuses conclusions résumées dans le présent chapitre sont fondées sur l'étude 
1 (a) de la Télécommission, laquelle comprend les citations relatives aux jugements perti-
nents. 
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La clause introductive de l'article 91 confie au Parlement fédéral le 
pouvoir de « faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement 
du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les 
catégories de sujets exclusivement assignées par le présent Acte aux 
législatures des provinces ». Cette clause a parfois été contestée poli-
tiquement. Mais elle a également été contestée un grand nombre de fois 
devant les tribunaux, et on peut conclure de la jurisprudence que le 
Parlement du Canada a le pouvoir, en vertu de cette clause, de légiférer 
sur des sujets qui n'entrent pas dans les catégories mentionnées aux 
articles 91 et 92 : 
— en cas d'urgence nationale ; 
— quand des sujets dépassent le champ des préoccupations locales ou 
provinciales, atteignent des dimensions nationales et préoccupent le 
Canada dans son ensemble ; 
— dans un nombre limité de cas dont le sujet peut être considéré 
comme relevant des pouvoirs résiduaires. 

Quant à l'article 92, qui décrit les pouvoirs exclusifs des législatures 
provinciales, on y trouve aussi, et par exception, des pouvoirs attribués 
au Parlement fédéral. Ainsi on trouve dans le sous-article 92(10), qui 
confère aux provinces la juridiction sur « les ouvrages et entreprises 
d'une nature locale », trois exceptions. Elles sont, au paragraphe (a), les 
« lignes de bateaux à vapeur ou autres navires, chemins de fer, canaux, 
télégraphes et autres ouvrages et entreprises reliant la province à une 
autre ou à d'autres provinces, ou s'étendant au-délà des limites de la 
province » ; au paragraphe (b), les « lignes de bateaux à vapeur entre la 
province et tout pays britannique ou étranger »; et au paragraphe (c), les 
« ouvrages qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant 
ou après leur exécution déclarés, par le Parlement du Canada, être à 
l'avantage général du Canada, ou à l'avantage de deux ou plusieurs pro-
vinces ». Dans le sous-article 91(29), ces exceptions deviennent de juri-
diction fédérale. 

Le sous-article 92(10) est moins clair qu'il ne le paraît à première 
vue, du moins si l'on en juge par le nombre de litiges auxquels ont donné 
lieu des mots comme « ouvrages et entreprises reliant une province à une 
autre » ou « s'étendant au-delà des limites d'une province ». Selon les 
circonstances, ces mots ont été interprétés de diverses façons. En particu-
lier, on ne connaît pas exactement les critères de définition pour les 
mots clés « reliant » et « s'étendant ». 
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Dans le sous-article 92(10), le paragraphe (c) est d'une impor-
tance particulière puisqu'il confère un pouvoir déclaratoire au Parlement 
fédéral. Repris par la suite dans les constitutions de sept pays fédéraux, 
ce pouvoir n'en représentait pas moins une innovation, en 1867, car 
aucun pays fédéral existant à l'époque n'avait pareille clause dans sa 
constitution. 

Durant le premier siècle de la Confédération, le Parlement fédéral 
s'est prévalu 470 fois de son pouvoir déclaratoire. La portée qu'on a 
donnée aux mots « ouvrages » et e avantage général du Canada » leur 
suppose une grande élasticité. Ainsi, la liste des 470 fois évoque 
L'inventaire de Jacques Prévert. Outre les chemins de fer, les canaux et 
les télégraphes, on y trouve entre autres des champs de bataille et des 
gazoducs, des glissoires et un métro, des tunnels et des cales sèches, 
des chutes d'eau et des hôtels, des entreprises et la région de la capitale 
nationale, des usines, des tramways et des restaurants. 

La cadence du recours au pouvoir déclaratoire a suivi une courbe 
descendante, à telle enseigne que le Parlement fédéral n'y a pas fait 
appel depuis 1961; les deux derniers cas, en 1960 et 1961, portaient 
sur des questions ferroviaires à propos desquelles l' A. A. N. B. et la 
jurisprudence ne laissent guère place à la controverse. Il est à noter que 
bien que les tribunaux aient eu à interpréter de nombreuses fois l'article 
sur lequel se fonde le pouvoir déclaratoire, ils n'ont jamais remis en 
question les jugements portés par le Parlement quant à « l'avantage 
général du Canada  »; il s'agit là, de l'avis même des tribunaux, de 
jugements de valeur, de jugements politiques plutôt que de questions de 
droit. 

Revenons aux deux premiers paragraphes du sous-article 92(10) 
de l'A. A. N. B. Les litiges, quant à départager ce qui est local ou 
provincial et ce qui est interprovincial, national ou international, ont 
surtout porté sur la réglementation des tarifs ferroviaires. En effet, les 
transports et les communications ont semblé être analogues à plusieurs 
égards, et mutatis mutandis, la jurisprudence des uns apparaît servir aux 
autres. Elle indique qu'une simple connexion physique entre deux sys-
tèmes ferroviaires ne suffit pas à les faire passer sous l'autorité fédérale. 
Il en va de même pour une simple exploitation commune. Pourtant, si 
deux réseaux, l'un local et l'autre interprovincial, utilisent en commun 
une ligne qui fait partie du réseau interprovincial, ce seul fait suffira 
à ranger le réseau local parmi les ouvrages interprovinciaux. Il en va 
de même de l'exploitation commune de deux ouvrages, l'un local et 
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l'autre de plus longue portée, si ces deux ouvrages sont en pratique 
intégrés et largement interdépendants. 

Les tribunaux ont jugé qu'une route n'est pas un ouvrage inter-
provincial du seul fait de rencontrer, à la frontière, une route de la 
province voisine. Néanmoins, la Commission des transports du Canada 
(prédécesseur de la Commission canadienne des transports) s'est 
appuyée, entre autres facteurs, sur la connexion d'un pipeline d'amenée 
à la canalisation principale pour décider que la vente de la canalisation 
de collecte par une entreprise interprovinciale à une filiale n'en faisait 
pas un ouvrage local. On a rarement eu l'occasion de vérifier directe-
ment si ces décisions s'appliquaient au domaine des communications, et 
le cas spécial que représente l'emploi bilatéral simultané de lignes 
d'interconnexion pourrait influer sur les litiges ayant trait directement 
aux télécommunications. 

En ce qui concerne le téléphone, il est évident que les compagnies 
locales ne peuvent fournir le service interurbain que grâce à des 
connexions interprovinciales et internationales et aux ententes voulues 
avec d'autres compagnies, mais les tribunaux n'ont pas eu à trancher de 
litiges quant à la juridiction sur ces compagnies locales. On peut citer 
un cas intéressant qui suscite l'hypothèse d'une juridiction conjointe : 
la Loi du téléphone de l'Ontario (R. S. 0., 1960 : c. 394) prévoit 
que si un réseau sous juridiction provinciale et un réseau sous juridiction 
fédérale veulent réaliser l'interconnexion, l'un ou l'autre peut présenter 
une demande à la Commission du service téléphonique de l'Ontario et 
à la Commission canadienne des transports. Il y a cependant un aspect 
de ces questions sur lequel les tribunaux se sont prononcés ,  : on ne 
peut pas diviser une entreprise en deux, afin de se réclamer de la 
juridiction provinciale pour ses services locaux et de la juridiction 
fédérale pour ses services interurbains, si de fait ces deux services sont 
exploités comme une seule entreprise intégrée. Toutefois, la nature 
exacte de cette intégration n'a pas été clarifiée, si ce n'est dans des 
cas très précis. 

Outre la connexion physique et l'exploitation conjointe, les tri-
bunaux ont tenu compte également de la structure des entreprises. 
A cet égard, on peut dégager de la jurisprudence quatre règles prin-
cipales : 

1. Si des ouvrages divers relèvent d'une seule entreprise, le fait 
de son intégration ne suffit pas pour grouper tous les ouvrages sous la 
même juridiction. 

1. Voir l'art* Toronto v. Bell Telephone Co., (1905) A. C. 52. 
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2. Les identités différentes d'une compagnie et de ses filiales n'em-
pêchent pas nécessairement qu'on les considère comme une seule 
entité aux fins de la réglementation. 

3. La juridiction sous laquelle une entreprise est constituée en 
compagnie n'est pas nécessairement celle en vertu de laquelle on 
réglemente l'entreprise et ses ouvrages. 

Un ouvrage ou une entreprise soumis à la juridiction fédérale 
demeure soumis à certaines lois provinciales comme certains impôts 
et le droit civil. De la même façon, les ouvrages locaux sont touchés 
par de nombreuses lois fédérales. Ainsi une compagnie de téléphone 
soumise à la juridiction provinciale doit obtenir la licence fédérale 
requise en vertu de la Loi sur la radio. En d'autres mots, la jurispru-
dence indique que certains sujets peuvent relever de l'article 91 de 
l'A. A. N. B. sous certains buts et aspects, et de l'article 92 sous 
d'autres. 

Le Comité judiciaire du Conseil privé a rendu en 1932 un juge-
ment d'une importance particulière'. Ce jugement a affirmé la juridiction 
du Parlement fédéral sur la radio, y compris l'émission, la réception et 

réglementation des appareils. Les provinces avaient soutenu que la 
radio pouvait se partager en deux parties, l'émission et la réception, 
la première relevant du fédéral et la seconde des provinces. Le Conseil 
privé rejeta cet avis : la diffusion conçue comme réseau ne peut exister 
sans deux éléments indissociables, l'émetteur et le récepteur, chacun 
étant totalement dépendant de l'autre. La radiodiffusion n'est pas locale, 
dans le sens de la loi ; elle relie les provinces. En outre, le Conseil 
privé jugea que la juridiction exclusive du Parlement fédéral sur la 
radiodiffusion se fondait sur le pouvoir de faire des lois « pour la 
paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada » (article 91), et 
qu'on pouvait considérer que la radiodiffusion était comprise dans 
le terme « télégraphes » qui figure parmi les exceptions qu'énumère le 
sous-article 92(10). 

Plus récemment, les tribunaux canadiens se sot:a réclamés de 
cette décision du Conseil privé pour juger que les systèmes de télé- 
vision par câble (C. A. T. V.) sont des entreprises de radiodiffusion 
intégrées et, à ce titre, relèvent exclusivement de la juridiction fédérale2 . 

Malgré la clarté de certains jugements que les tribunaux ont 
rendus, il subsiste des aspects particuliers qui se prêtent à des inter- 
prétations contradictoires. Dans son mémoire à la Télécommission, 

1. Il s'agit de In re Regulation and Control of Radio Communications in Canada, 
(1932) A.C. 304. 

2. Cour d'appel de la Colombie-Britannique : Public Utilities Commission v. Victoria 
Cablevision, (1956) 52 W. W. R. 286. 
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le Réseau téléphonique transcanadien soutient qu'une compagnie de 
téléphone est soit locale, soit de connexion interprovinciale, soit déclarée 
à l'avantage général du Canada. À partir de ces prémisses, le R. T. T. 
conclut que : 
— la législature provinciale a la juridiction exclusivel sur la régle-
mentation de toute entreprise téléphonique constituée en compagnie 
dans cette province et dont l'exploitation s'y trouve, nonobstant toute 
connexion à la frontière avec des réseaux d'autres provinces ; 
— le Parlement fédéral a la juridiction exclusive sur la réglementation 
de toute compagnie de téléphone dont l'exploitation est située dans plus 
d'une province ou qui a été déclarée à l'avantage général du Canada ; 
— le Parlement fédéral a la juridiction sur les tarifs inter-réseaux qui 
n'impliquent que des compagnies tombant sous la réglementation fédé-
rale, mais non pas sur les tarifs inter-réseaux négociés entre des com-
pagnies de juridiction provinciale. 

C'est là le point de vue du R. T. T. Or certains juristes affirment 
qu'à partir de la même jurisprudence, on peut en arriver non pas à 
une, mais à quatre autres interprétations tout aussi soutenables que celle 
du R. T. T. 
— Les compagnies provinciales de téléphone sont de juridiction provin-
ciale exclusive, nonobstant le fait d'interconnexion entre elles d'une 
province à l'autre ; les seules exceptions sont les compagnies que le 
Parlement fédéral a déclarées être à l'avantage général du Canada 2  ; ou 
— le Parlement fédéral a la juridiction exclusive sur toutes les com-
pagnies de téléphone qui fournissent des services interprovinciaux 
réguliers ; ou bien 
— la juridiction exclusivement fédérale s'exerce sur toutes les com-
pagnies de téléphone qui font partie du réseau interprovincial ; ou 
encore 
— la juridiction provinciale se limite aux exploitations téléphoniques à 
l'intérieur de chaque province ; tous les accords, services et réseaux 
interprovinciaux sont de juridiction fédérale. 

En somme, il semble que la juridiction sur le téléphone et le 
télégraphe demeure dans une certaine mesure imprécise dans 
l'A. A. N. B. et dans la jurisprudence. Qu'adviendra-t-il, à cet égard, 

1. On présume ici que ce n'était pas l'intention du Réseau téléphonique transcanadien 
d'ignorer l'autorité exclusive du Fédéral sur les radiocommunications, y compris les liaisons 
par micro-ondes, surtout dans ce contexte-ci. 

2. Les ouvrages et les entreprises des sociétés Bell Canada et B. C. Telephone, de même 
que ceux de quelques sociétés plus petites, ont été déclarés être «à l'avantage général du 
Canada » dans les statuts en vertu desquels ces sociétés sont constituées en sociétés com-
merciales. 



Petit précis constitutionnel 	 215 

de la téléinformatique qui est en passe de révolutionner tout le domaine 
des communications ? S'il est vrai, comme il semble que ce soit le cas, 
que l'A. A. N. B. est imprécis en ce qui a trait aux sociétés de télé-
phone et de télégraphe, son application aux nouveaux systèmes de 
télécommunications présente évidemment des difficultés d'interprétation 
encore plus grandes. L'idée d'un réseau (chapitre xv) qui comprendrait 
non seulement les réseaux publics mais aussi les installations de lignes 
privées et l'accès général aux ordinateurs et aux banques de données 
centralisées, soulève de nouvelles questions au sujet de la possibilité 
d'une signification étendue du mot « télégraphe » dans l'A. A. N. B. 
Cette idée insiste surtout sur l'intégration de fonction (conçue comme 
distincte des moyens de communication), entendue dans un sens qui 
peut difficilement entrer dans les définitions « d'ouvrages » et  «  d'entre-
prises » développées pendant près de cent ans de jurisprudence. 

Les systèmes de télécommunications nous permettent aujourd'hui 
de communiquer avec quiconque, partout au Canada ou dans le monde, 
à l'heure et de la façon qui nous plaît. On peut communiquer avec 
l'extérieur d'une province au moyen d'installations qui, il y a quelques 
années, auraient pu avec raison être considérées comme n'étant capables 
de satisfaire que des besoins locaux. Bien que certaines installations 
soient situées à l'intérieur d'une même province, on peut difficilement 
nier que les services « relient une province à une autre » ou « s'étendent 
au-delà des limites de la province », et que leur efficacité est vitale au 
développement, à la prospérité sociale et économique, comme à la 
survivance du Canada comme état souverain. Il en sera de même pour 
tout réseau intégré s'étendant à la grandeur du pays, puisqu'il corres-
pondra au régime des exceptions prévues au sous-article 92(10) de 
l'A. A. N. B., de même qu'à d'autres pouvoirs fédéraux dont il a été 
question plus haut. 

De la même façon, il serait difficile de nier que la révolution tech-
nologique qui s'est produite dans le domaine des communications depuis 
l'adoption de la constitution du Canada en 1867, a donné une valeur 
et une importance de beaucoup accrues aux systèmes de télécommuni-
cations comparativement aux questions qui, selon l'A. A. N. B., relèvent 
de la juridiction des provinces. Les conséquences en matière d'éducation, 
par exemple, sont évidentes et il n'y a pas lieu d'y insister ici. Les 
discussions exposées au chapitre m font voir les occasions qui peuvent 
bientôt se présenter, grâce à de nouvelles installations de télécommunica-
tions, de favoriser la participation des citoyens à la vie politique et aux 
affaires d'une municipalité ou d'une association. Les systèmes qui 
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rendront possibles ces occasions pourront aussi, s'ils sont développés à 
leur maximum, fournir des services qui s'étendront au-delà des frontières 
d'une province en particulier, fait qui loin d'amoindrir l'importance et 
la valeur locales de ces services, les rehaussera. 

Le seul service de télécommunications que connaissaient les auteurs 
de l'A. A. N. B. était le télégraphe qui envoyait des messages codés sur 
un fil. On pouvait facilement déterminer les limites d'un fil. De nos 
jours, les services sont nombreux, variés, complexes et souvent inter-
dépendants. Ils le seront encore plus demain. Ils sont d'une importance 
capitale pour tout le peuple canadien. En résumé, les intérêts fédéraux 
et provinciaux en matière de télécommunications sont complémentaires 
plutôt que sources de conflits ; ils offrent à tous les gouvernements au 
Canada l'occasion de coopérer de façon constructive. 



Chapitre XIX 	 Les règles du jeu 

A. Répartition des pouvoirs de réglementation 

• La première loi canadienne sur les télécommunications' a été pro-
mulguée quelques années avant la Confédération. Les résolutions de la 
Conférence de Québec de 1864 rangeaient « les télégraphes » parmi les 
questions réservées au « Parlement général », et l'on retrouve le même 
point de vue dans les résolutions de Londres de 1866. Toutefois, 
comme on l'a déjà vu, l'Acte de l'Amérique du Nord britannique a 
modifié cette position : les entreprises canadiennes de télécommunica-
tions relèvent de l'autorité conjointe du fédéral et des provinces. 

Au plan fédéral, les pouvoirs de réglementation ont d'abord été 
exercés en vertu de dispositions incorporées aux chartes constitutives des 
sociétés de téléphone et de télégraphe, y compris les sociétés de chemin 
de fer qui offrent au public un service télégraphique. Ainsi, les modifica-
tions apportées en 1892 à la charte de la société Bell interdisent à 
cette société d'augmenter ses tarifs sans l'approbation du Gouverneur 
en conseil ; en 1902, un autre amendement autorisa le Gouverneur en 
conseil à augmenter ou à diminuer les tarifs à la demande de la société 
Bell, ou de toute municipalité intéressée, et à nommer un juge pour 
mener une brève enquête et faire les recommandations voulues. En 1906, 
une modification aux chartes de la Bell et des autres sociétés relevant de 
l'autorité fédérale plaçait ces dernières sous l'empire de l'Acte des che-
mins de fer. La Loi de 1903 créait la Commission des chemins de fer 
pour le Canada, et lui donnait le pouvoir de réglementer les tarifs de 

1. Acte concernant les compagnies de télégraphe électrique, S.C.C. 1859, chapitre Lxvu. 
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chemin de fer, de télégraphe et de téléphone en général. À sa disparition, 
les pouvoirs que lui conférait la Loi sur les chemins de fer furent trans-
férés à la Commission canadienne des transports (C. C. T.) par la 
Loi nationale sur les transports de 1967. 

La Loi sur les chemins de fer, dans la mesure où elle s'applique 
aux télécommunications, régit les sociétés de chemin de fer, de télé-
graphe et de téléphone qui ont reçu du Parlement l'autorisation ou le 
pouvoir de construire ou d'exploiter des réseaux ou des lignes télégra-
phiques ou téléphoniques, et de faire payer des droits au public qui les 
utilise. La C. C. T. exerce ses pouvoirs de réglementation sur les entre-
prises suivantes, soit parce qu'elles ont été déclarées être « à l'avantage 
général du Canada », soit parce qu'elles exercent leurs activités dans 
plus d'une province : Algoma Central Railway1  ; Bell Canada** ; Com-
pagnie de téléphone de Gaspé et Bonaventure (filiale de Québec-Télé-
phone)** ; British Columbia Telephones** ; Télécommunications du 
Canadien National*** ; Télécommunications du Canadien Pacifique* ; 
Nipissing Central Railway*** (filiale de la société Ontario Northland 
Communications) ; Northern Alberta Railways* (propriété commune 
du C. N. et du C. P.) ; Compagnie de chemin de fer du Littoral nord 
du Québec et du Labrador***. 

Avant de traiter de la Loi sur les chemins de fer et d'autres régle-
mentations fédérales, il peut être utile de présenter brièvement les prin-
cipales caractéristiques des dispositions en vigueur dans les provinces. 

Depuis environ 1906, la plupart des provinces ont constitué des 
régies ou des commissions dotées des pouvoirs nécessaires pour régle-
menter l'exploitation et les arrangements financiers des services publics 
sous leur juridiction, y compris les sociétés de télécommunications. Sas-
katchewan Telecommunication (SaskTel) émet ses propres règlements. 
Un contrôle est exercé par ses directeurs (nommés par le gouverne-
ment), par le ministre des Téléphones et par un comité permanent de 
l'Assemblée législative ; le ministre des Téléphones est également habi-
lité à déléguer à SaskTel la tâche de veiller à l'application de la Loi sur 
le ministère des Téléphones, qui régit près de 900 petits réseaux consti-
tués en vertu de la Loi sur les téléphones ruraux. 

1. L'Algoma Central Telephone Company Limited (qui fait l'objet d'une réglementation 
provinciale) est une filiale de la Northern Telephone Limited, cette dernière étant elle-même 
une filiale de Bell Canada. 

* Télégraphes seulement. 
** Téléphones seulement. 
*** Télégraphes et téléphones. 
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En 1909, le Québec créa sa première Commission des services 
d'utilité publique ; en 1969, il assigna à une régie distincte les pou-
voirs de réglementation en matière de télécommunications, lors de la 
création du ministère des Communications. Le ministère provincial des 
Communications a pour fonction « d'élaborer et de proposer au gou-
vernement une politique des communications pour le Québec, de 
mettre en œuvre cette politique, d'en surveiller l'application et d'en 
coordonner l'exécution ». Il est particulièrement appelé à surveiller 
les réseaux de communications établis dans la province et à en stimuler 
l'essor et le bon fonctionnement. 

À Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, en Alberta et en Colombie-
Britannique, la « modération » des tarifs des sociétés de téléphone 
relevant du gouvernement provincial est fondée sur une formule éta-
blissant un rapport entre le taux de rendement et l'échelle des tarifs, 
calculée d'après une estimation des installations et compte tenu de 
certains postes tels que le fonds de roulement. Au Nouveau-Brunswick, 
au Québec et au Manitoba, il faut simplement que les tarifs soient 
justes et  raisonnables; les lois pertinentes ne spécifient aucun critère 
d'évaluation. Au Manitoba, toutefois, elles énumèrent les facteurs parti-
culiers dont on doit tenir compte. Dans l'île-du-Prince-Édouard, le 
critère est le rapport entre le taux de rendement et l'échelle des tarifs 
établie par les autorités. En Saskatchewan, il faut que les tarifs des 
réseaux de téléphones ruraux soient suffisants pour acquitter les frais 
de fonctionnement et les coûts approuvés. 

En Ontario, les grands réseaux téléphoniques (sauf Bell Canada 
qui relève de l'autorité fédérale) établissent leurs tarifs en fonction du 
rendement du capital ; les tarifs des réseaux municipaux doivent être 
suffisants pour payer l'intérêt et le principal des obligations. Les 
membres de l'Ontario Northland Transportation Commission, nommés 
par le gouvernement, détiennent le pouvoir de réglementation sur cette 
Commission qui offre des services téléphoniques et télégraphiques dans 
la région centre-nord de la province ; les tarifs proposés par Bell 
Canada sont normalement acceptés. Par l'intermédiaire d'une filiale', 
la Commission possède et exploite des lignes et des services qui s'é-
tendent jusqu'au Québec et sont soumis à la réglementation fédérale. 

En Nouvelle-Écosse et dans l'île-du-Prince-Édouard les tarifs des 
lignes téléphoniques privées sont réglementés ; au Québec et à Terre-
Neuve ils le sont également pour tous les services privés. Dans la 

1. La Nipissing Central Railway. 
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plupart des provinces, les autorités respectives détiennent le pouvoir 
de réglementer la qualité et la disponibilité des services publics offerts 
par les entreprises soumises à leur tutelle, et il leur appartient d'approu-
ver la construction de nouveaux réseaux ou l'installation de nouvelles 
lignes pour usage public. En Saskatchewan et à Terre-Neuve, tous tra-
vaux comprenant des investissements supérieurs à 25 000 dollars 
doivent être préalablement approuvés ; en Nouvelle-Écosse, la somme 
minimale est passée de 1 000 à 5 000 dollars mais dans l'île-du-
Prince-Édouard elle est encore de 1 000 dollars. 

Il y a 26 réseaux téléphoniques municipaux au Canada, qui tous, 
d'une façon ou d'une autre, relèvent des lois provinciales régissant les 
affaires municipales. Parmi ceux-ci, Edmonton Telephone Limited est 
membre de l'Association téléphonique du Canada. Le seul autre grand 
réseau municipal se trouve à Thunder Bay, en Ontario. 

Outre les lois qui traitent directement de ce sujet, les sociétés 
de télécommunications sont assujetties à un certain nombre de dis-
positions fédérales et provinciales de nature générale. Ainsi la traversée 
des eaux navigables est régie par la Loi sur la protection des eaux 
navigables; la traversée des chemins de fer, qui relève de la juridiction 
fédérale, doit se faire conformément à la Loi sur les chemins de fer, 
et la traversée d'oléoducs et de gazoducs qui dépendent de l'autorité 
fédérale doit répondre aux exigences de la Loi sur l'office national de 
l'énergie. Pour ce qui est de la traversée des chemins et des routes, et 
d'autres questions analogues, il faut généralement traiter avec les auto-
rités provinciales et municipales compétentes. 

Ce trop bref exposé sur les pouvoirs de réglementation qui s'ap-
pliquent aux sociétés de téléphone et télégraphe peut sembler obscur, 
tout comme la réglementation elle-même. Le lecteur avide de détails 
pourra consulter les diverses études effectuées pour le compte de notre 
commission'. Il ne fait aucun doute que l'intention des Pères de la 
Confédération d'établir, dans l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
une nette démarcation entre les pouvoirs fédéraux et les pouvoirs pro-
vinciaux ne s'est pas entièrement réalisée, en matière de télécommuni-
cations du moins. 

Il est peut-être utile de rappeler que le sous-article 92(10) (a) 
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique a eu pour but de 
placer sous l'autorité fédérale des entreprises de télécommunications 
dont les activités s'étendent au-delà des limites d'une province. Toute-
fois, c'est le Manitoba Telephone System qui dessert Creighton (Saskat- 

1. Études de la Télécommission 1(a), 1(b), 7(a) et 8(a). 
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chewan) et l'Alberta Government Telephones qui dessert Lloydminster 
(Saskatchewan) ; pourtant ces deux sociétés provinciales de la Cou-
ronne continuent de faire l'objet d'une réglementation provinciale. 

Entre autres étrangetés que l'on peut rencontrer au Canada, on re-
lève : une filiale soumise à la réglementation fédérale (Bonaventure-
Gaspé), alors que la société-mère relève du gouvernement provincial 
(Québec-Téléphone) ; des filiales assujetties à la réglementation provin-
ciale alors que les sociétés-mères relèvent du gouvernement fédéral, les 
unes et les autres exerçant leurs activités dans la même province (par 
exemple la Okanagan Telephone/B. C. Telephone) ; des filiales soumises 
à la réglementation provinciale alors que les sociétés-mères relèvent du 
gouvernement fédéral, les sociétés-mères n'exerçant pas leurs activités 
dans la même province que leurs filiales (par exemple la Newfoundland 
Telephone/Bell Canada) ; des sociétés assujetties à la réglementation 
provinciale ayant des filiales soumises à la réglementation d'une autre 
province (par exemple la Maritime T. & T./Island Telephone) ; et, en-
fin, une filiale relevant du gouvernement fédéral (Nipissing Central), 
alors que la société-mère est une société provinciale de la Couronne 
(Ontario Northland) . 

Dans plusieurs provinces, il n'y a qu'un petit nombre d'entreprises 
de télécommunications à réglementer. Dans la plupart des cas, c'est une 
régie ou une commission qui, investie du pouvoir de réglementation, a 
compétence sur toutes sortes de services publics, ce qui limite l'attention 
qu'elle peut porter aux opérations des sociétés de télécommunications. 

Toutes les sociétés de téléphone et de télégraphe d'une certaine 
importance utilisent les radiocommunications dans leurs activités et, de 
ce fait, sont assujetties à la réglementation fédérale en vertu de la Loi 
sur la radio. L'intérêt du gouvernement fédéral pour les radiocommuni-
cations s'est manifesté déjà dans l'Acte de la télégraphie sans fil de 1905, 
remplacé, en 1913, par la Loi du radiotélégraphe ; cette dernière fut 
d'abord administrée par le ministère des Services maritimes et, plus tard, 
par le ministère des Transports. Comme nous l'avons déjà dit, un juge-
ment du Comité judiciaire du Conseil privé confirma, en 1932, la com-
pétence exclusive du gouvernement fédéral en matière de radiocommuni-
cations. La Loi sur la radio de 1938 qui, avec ses modifications subsé-
quentes, est toujours en vigueur, donne au ministre des Transports le 
pouvoir de délivrer des licences pour les stations de radio (y compris, 
jusqu'en 1968, les entreprises de radiodiffusion) et, d'une façon générale, 
de prendre les mesures nécessaires au développement harmonieux des 
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radiocommunications, dont l'établissement de normes pour le matériel 
et l'exploitation. En 1969, la responsabilité de l'application de la Loi 
sur la radio était transférée au ministre des Communications. 

La Loi sur la radio définit « radiocommunication » ou «radio » de 
la façon suivante : « toute transmission, émission ou réception de signes, 
signaux, écrits, images, sons ou renseignements de toute nature, au 
moyen d'ondes électromagnétiques de fréquences inférieures à 3 000 
gigacycles par seconde transmises dans l'espace sans guide artificiel ». 
Également, aux termes de la Loi, une « station de radiocommunica-
tions » désigne « un lieu où est situé un appareil de radiocommunica-
tions », et e un appareil de radiocommunications » désigne « un assem-
blage suffisamment complet d'organes distincts destinés ou pouvant 
servir aux radiocommunications ». 

Les stations et les appareils de radiocommunications, autres que 
les entreprises de radiodiffusion, doivent détenir une licence que le 
ministre délivre et à laquelle il peut y joindre la mention : « dans les 
termes et sous réserve des conditions qu'il estime appropriés pour 
assurer le développement et l'exploitation ordonnés des radiocommuni-
cations au Canada 3> 

Les récepteurs ordinaires de radio n'ont pas besoin de licence. Le 
ministre peut promulguer des règlements pour classer les stations de 
radio, prescrire le type d'appareil qui peut y être installé, la fréquence, 
la puissance et la nature des services assurés, et enfin, pour appliquer 
et faire respecter les termes des accords internationaux. 

La réglementation fédérale en matière de radiodiffusion, en tant 
qu'élément distinct des radiocommunications', date de la création, en 
1932, de la Commission canadienne de radiodiffusion. Cette Commis-
sion a été chargée d'administrer la radiodiffusion publique et, en même 
temps, de réglementer les activités des radiodiffuseurs privés. En 1938 
une loi, qui est restée en vigueur pendant 20 ans, transférait ces pouvoirs 
à un nouvel organisme, Radio-Canada. En 1958, sous la Loi sur la 
radiodiffusion, Radio-Canada conserve son rôle de société d'exploitation, 
tandis que le pouvoir réglementaire est transféré au Bureau des gouver-
neurs de la radiodiffusion. 

Jusqu'en 1968, le ministre des Transports avait détenu le pouvoir 
de délivrer des licences de radiodiffusion, sur recommandation de l'au-
torité de tutelle et avec l'approbation du Gouverneur en conseil. En 
1968, la Loi sur la radiodiffusion transférait ce pouvoir au Comité de 

1. La Loi sur la radio et d'autres lois définissent ainsi la radiodiffusion « toute radio-
communication dans laquelle les émissions sont destinées à être captées directement par le 
public en général ». 
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direction du Conseil de la radio-télévision canadienne (C. R. T. C.), 
successeur du Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion. Toutefois, 
cette loi réserve au Gouverneur en conseil le droit d'annuler, ou de 
renvoyer au Conseil, les questions de délivrance, de modification ou de 
renouvellement d'une licence de radiodiffusion (article 23). Le Gouver-
neur en conseil peut aussi donner des directives au C. R. T. C. en ce qui 
concerne le nombre maximal de canaux qui peuvent être autorisés dans 
une certaine région, la réservation de canaux à des fins spéciales, et la 
désignation des classes de personnes auxquelles des licences de radio-
diffusion ne peuvent pas être attribuées (article 22). 

En vertu de la Loi sur le secrétariat d'État, le secrétaire d'État a la 
responsabilité de toute question de radiodiffusion qui n'est pas assignée 
par une loi à un autre ministère, ou à un autre organisme du gouverne-
ment du Canada. Aux fins de la Loi sur l'administration financière, il 
est aussi le ministre compétent en ce qui concerne le Conseil de la 
radio-télévision canadienne et Radio-Canada, de même que leur porte-
parole au Parlement. 

Le C. R. T. C. exerce ses pouvoirs dans le double cadre de la Loi 
sur la radiodiffusion et de la Loi sur la radio ; de la sorte, aucune licence 
de radiodiffusion ne peut être émise sans un certificat spécial portant 
sur les aspects techniques de la construction et du fonctionnement, 
délivré par le ministre des Communications dont l'autorité s'étend sur 
toute réglementation des aspects techniques de la radiotélévision. Sous 
réserve des conditions ci-dessus, le C. R. T. C. détient le pouvoir de 
« réglementer et surveiller tous les aspects du système de la radiodiffu-
sion canadienne en vue de mettre en œuvre la politique de radiodiffusion 
énoncée dans l'article 2 de la Loi sur la radiodiffusion »• 

Jusqu'au 31 mars 1968, les systèmes de télédiffusion par câble 
devaient détenir une licence délivrée par le ministre des Transports en 
vertu de la Loi sur la radio. À l'origine, cependant, certains des systèmes 
urbains devaient aussi obtenir une concession municipale. On s'en 
inquiétait de plus en plus, car on voyait mal comment contrôler leurs 
effets néfastes sur les stations de télévision conventionnelle. En 1965, 
un jugement de la Cour d'appel de la Colombie-Britanniquel décréta 
que les systèmes de télédiffusion à antenne collective et leurs câbles 
se classaient parmi les entreprises de réception de radiodiffusion, et 
devaient être soumises à la seule réglementation fédérale. Dans la Loi 
sur la radiodiffusion de 1968, les entreprises de réception de radio-
diffusion furent officiellement reconnues comme faisant partie intégrante 

1. Public Utilities Commission v. Victoria Cablevision, (1956) 52 W.W.R. 286. 



224 	 Univers sans distances 

du système de radiodiffusion canadienne, désormais soumise à l'autorité 
de tutelle du C. R. T. C. Bien entendu, à l'instar des autres entreprises 
de radiodiffusion, il leur faut être munies d'un certificat spécial portant 
sur les aspects techniques de la construction et du fonctionnement, 
certificat qui est délivré par le ministre des Communications. 

En 1969, la Loi sur l'organisation du gouvernement créait le minis-
tère des Communications, dans le but d'assurer le développement et le 
bon fonctionnement des réseaux et des installations de communications. 
Le ministre est responsable de l'administration de la Loi sur la radio, 
de la Loi sur les télégraphes, de la Loi sur la Société canadienne des 
télécommunications transmarines et de la Loi de Télésat Canada ; il est 
aussi le porte-parole de la Commission canadienne des transports 
auprès du Parlement, en matière de communications. La Loi sur les 
télégraphes comprend quatre parties traitant respectivement du secret 
des messages ; de la construction et de l'exploitation des lignes télégra-
phiques terrestres par des entreprises constituées en vertu de la Loi des 
compagnies (appelée maintenant Loi sur les corporations canadiennes) ; 
de la réglementation des entreprises exploitant des câbles sous-marins 
interprovinciaux ; et de la réglementation des entreprises exploitant des 
câbles sous-marins internationaux. Une clause de la Loi sur les chemins 
de fer stipule que la partie 2 de la Loi sur les télégraphes s'applique — 
dans la mesure où elle n'est pas incompatible avec la première — aux 
entreprises soumises à l'autorité de la Commission canadienne des trans-
ports (C. C. T.). La construction et l'exploitation de lignes télégraphi-
ques sont maintenant spécifiquement exclues des buts et objets que peut 
choisir une société lors de sa constitution en vertu de la Loi sur les 
corporations canadiennes. Les entreprises exploitant des câbles inter-
provinciaux et qui sont régies par la partie 3 relèvent de la C. C. T. en 
ce qui concerne leurs tarifs et certaines autres questions ; toutefois, le 
ministre des Communications a aussi autorité sur certains aspects de 
la construction et de l'exploitation. L'autorité de tutelle qui, en vertu 
de la partie 4, appartient au Gouverneur en conseil, est exercée par 
l'intermédiaire du ministre des Communications. 

La Commission canadienne des transports détient l'autorité de tu-
telle sur les sociétés de télégraphe et de téléphone qui relèvent du Par-
lement. Les pouvoirs de la Commission émanent de la Loi nationale sur 
les transports, de la Loi sur les chemins de fer et des chartes constitutives 
des diverses entreprises qui sont assujetties à son autorité. Ses pouvoirs 
de réglementation se limitent, en général, à exercer un contrôle éco-
nomique et financier sur une entreprise constituée en société ; ainsi, en 
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plus de la réglementation des tarifs, les actions ne peuvent être émises 
sans autorisation, et en outre, la portée et la forme des comptes et des 
rapports statistiques doivent être conformes aux règlements. La C. C. T. 
n'a qu'un pouvoir très limité, sauf en certains cas particuliers au sujet de 
questions techniques ; elle ne détient aucun pouvoir en ce qui concerne 
la nature et la qualité des services offerts, si ce n'est qu'elle pourrait 
demander à Bell Canada de fournir ses services selon certaines condi-
tions nettement définies. Aux termes de l'article 381 de la Loi sur les 
chemins de fer, la C. C. T. est tenue de s'acquitter des responsabilités 
suivantes : 
(1) Toutes les taxes doivent être justes et raisonnables et doivent toujours, 
dans des circonstances et des conditions sensiblement analogues, en ce qui 
concerne tout le trafic du même type suivant le même parcours, être impo-
sées de la même façon à toutes personnes au même taux. 
(2) Une compagnie ne doit pas, en ce qui concerne les taxes, (a) établir 
de discrimination injuste contre une personne ou une compagnie ; (b) instau-
rer ou accorder une préférence ou un avantage indu ou déraisonnable à 
l'égard ou en faveur d'une certaine personne ou d'une certaine compagnie 
ou d'un certain type de trafic, à quelque point de vue que ce soit ; ou (c) 
faire subir à une certaine personne, une certaine compagnie ou un certain 
type de trafic un désavantage ou préjudice indu ou déraisonnable, à quelque 
point de vue que ce soit ; 
et, lorsqu'il est démontré que la compagnie établit une discrimination ou 
accorde une préférence ou un avantage, il incombe à la compagnie de prou-
ver que cette discrimination n'est pas injuste ou que cette préférence n'est 
pas indue et déraisonnable. 

À l'origine, la « modération » des tarifs était déterminée selon les 
revenus dont avait besoin la société ; mais une nouvelle base, adoptée en 
1966, autorisait un niveau de recettes allant de 6,2 à 6,6 pour 100; ce 
pourcentage étant considéré comme un profit raisonnable sur le capital 
moyen total. Toutefois, cette base devint plus ou moins désuète en 1969 
après que la prolifération de services exempts de contrôle des tarifs, of-
ferts par les sociétés de télécommunications, eut infirmé le principe 
d'une réglementation reconnaissant la légitimité d'un certain niveau de 
recettes. 

Cependant, aux termes d'une modification de la Loi sur les che-
mins de fer, entrée en vigueur le l er  août 1970, tous les services offerts 
par des sociétés de télécommunications relevant du gouvernement fé-
déral ont été placés sous l'autorité de la Commission. Il a fallu enregis-
trer plus de 50 000 tarifs pour les services de ligne privée. Les tarifs re-
latifs aux accords individuels en vue de services de groupes électroniques 
ont suscité certaines difficultés d'ordre pratique. 
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En 1969, la C. C. T. avait rejeté une demande de Bell Canada en 
vue de la révision des tarifs locaux de téléphone. Bell Canada réitéra sa 
demande en 1970, soulignant la nécessité d'une augmentation qui fourni-
rait aux actionnaires un bénéfice net suffisant pour attirer les nouveaux 
capitaux requis pour poursuivre son programme de construction. Les 
augmentations qu'elle demandait auraient rapporté aux actionnaires un 
bénéfice net d'environ 9,2 pour 100 et auraient produit un profit d'en-
viron 7,6 pour 100 sur l'avoir total en 1971. Le Comité sur les chemins 
de fer de la C. C. T. estima, dans un jugement du l er  décembre 1970, 
qu'il n'était pas nécessaire de recourir à de telles mesures pour attirer 
des capitaux à des conditions raisonnables, même si les coûts s'étaient 
sensiblement accrus depuis la dernière demande. La Bell avait demandé 
une augmentation de 6,25 pour 100 des tarifs de tous les services télé-
phoniques de circonscription ; cependant, le Comité approuva une 
augmentation de 3,75 pour 100 seulement pour le service de base aux 
particuliers et aux entreprises commerciales. Cependant, il accordait 
l'augmentation de 6,25 pour 100 pour tous les autres services télé-
phoniques de circonscription. On estime que ces augmentations pro-
cureront un profit de 7,5 pour 100 sur le capital total en 1971. 

Même les théories de réglementation les plus logiques sont difficiles 
à appliquer aux sociétés de télécommunications au Canada, car celles-ci 
dépendent à la fois des autorités de tutelle fédérales et provinciales. 
Ainsi, l'établissement des tarifs pour les appels téléphoniques inter-
urbains sur grande distance provoque certaines difficultés. En général, 
les tarifs sont les mêmes dans les deux sens, même lorsqu'une liaison 
franchit les frontières provinciales et que, par conséquent, les tarifs 
convenus par les deux sociétés en question ont été approuvés par plus 
d'un organisme de réglementation. Mais des difficultés peuvent surgir, 
même dans les limites d'une seule province, lorsque, dans deux endroits 
éloignés, le service local est assuré par des sociétés différentes. Notons 
à ce sujet que le prix d'une communication entre deux villes d'une même 
province peut être une importante question d'intérêt public, du point 
de vue provincial : mais ce prix a pu être effectivement déterminé, soit 
dans un sens, soit dans les deux, par une société ne relevant que de 
la réglementation fédérale, et en fonction de critères tout à fait différents. 

l'heure actuelle, les prix des appels téléphoniques interurbains 
sont en fait déterminés, sous l'égide du Réseau téléphonique trans-
canadien (R. T. T.'), par des accords bilatéraux ou multilatéraux 

1. Voir le chapitre vit. 
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entre les sociétés de télécommunications. La répartition des revenus des 
communications interprovinciales assurées par deux membres du 
R. T. T., territorialement voisins, est fixée par un accord bilatéral entre 
ces deux membres. Les revenus des communications assurées par plus 
de deux membres du R. T. T. sont répartis conformément aux principes 
établis par le Réseau. Dans les deux cas, il appartient à chaque membre 
du R. T. T. de prendre ses propres dispositions pour la répartition des 
revenus avec les autres sociétés de téléphone de la province, ou de la 
région où il est le principal exploitant. Or, on estime que de 35 à 40 
pour 100 des revenus perçus par les sociétés de téléphone pour leurs 
services payants proviennent d'appels placés, acheminés ou reçus à 
l'extérieur de leur territoire. 

Un mémoire soumis par la société Edmonton Telephone Limited 
soulève le problème de déterminer si ce procédé de répartition est 
toujours satisfaisant pour les sociétés « indépendantes ». Le mémoire 
laisse entendre qu'Alberta Government Telephones, dans ses négocia-
tions avec la Edmonton Telephone Limited, ne tient pas suffisamment 
compte de l'importance de la contribution du service de central en tant 
qu'élément essentiel du régime national des tarifs. La société Québec-
Téléphone paraît être également mécontente des principes de répartition 
des revenus appliqués par le R. T. T. Les faits allégués par la Edmonton 
Telephone Limited ne sont pas corroborés par l'opinion de nombreux 
experts qui soutiennent que, généralement, les services de central, au 
Canada, subventionnent les services payants, et que cette situation ne 
contribue pas à favoriser les communications est-ouest dans le pays. 
Voilà donc, précisément, un genre de problème qui sera fort difficile 
à résoudre selon le critère de l'intérêt public. 

Un tel régime de tolérance comporte un aspect pour le moins 
inquiétant, comme l'indique le tableau n° 9. Il semblerait que les tarifs 
interurbains soient beaucoup plus élevés au Canada qu'aux États-Unis 
pour une même distance donnée. Il n'est pas facile d'en faire la preuve 
absolue à cause du nombre et de la diversité des facteurs en cause ; 
et la simple comparaison des tarifs de certains services peut être trom-
peuse. Même si l'on compare les tarifs de divers services, on ne se fera 
pas nécessairement une idée juste de l'ensemble. On sait déjà que les 
tarifs de certains services de ligne privée et de téléphone local sont 
moins élevés au Canada qu'aux États-Unis. La situation est d'autant plus 
complexe qu'on trouve, dans les deux pays, une multiplicité de juridic-
tions de tutelle dont les méthodes de répartition du coût et des recettes 
et d'évaluation des services ne sont pas nécessairement les mêmes. 
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TABLEAU 9 Tarifs téléphoniques interurbains 
Exemples de tarifs d'appels interurbains de jour, de numéro à numéro et d'une durée 
de trois minutes, selon la distance, au Canada et aux États-Unis 

Distance approximative 	Canada 	 États-Unis 
milles 

	

25 	 0.25 -- 0.40 	 0.25 — 0.48 

	

75 	 0.55 — 0.90 	 0.45 -- 0.81 

	

200 	 0.85 -- 1.55 	 0.60 — 1.20 

	

400 	 1.60 	 0.85 

	

700 	 1.95 	 1.05 

	

1 000 	 2.25 	 1.15 

Source: Ministère des Communications et Réseau téléphonique transcanadien. 

Néanmoins, comme l'indique le tableau n° 10, depuis 1963 les 
tarifs maximaux pour les appels interurbains au Canada sont demeurés 
presque stables alors qu'il ont constamment diminué aux États-Unis. 
Il semblerait donc qu'il y ait matière à un examen plus sérieux de ce 
problème. 

TABLEAU 10 Évolution des tarifs téléphoniques interurbains 
Tarifs maximaux pour les appels interurbains de jour, de numéro à numéro et d'une 
durée de trois minutes, pendant diverses années de 1959 à 1970, au Canada et aux États-
Unis, et pour l'interurbain automatique aux États-Unis en 1970 

1959 	1960 	1963 	1966 	1970 

Canada 	 5.00 	3.95 	3.35 	3.00 	3.00 
États-Unis 	 2.50 	2.25 	— 	2.00 	1.70 
États-Unis 

Interurbain automatique 	— 	— 	— 	— 	1.35 

Source : Réseau téléphonique transcanadien. 

B. Perspectives d'amélioration des cadres et méthodes de réglementation 

S'efforcer de trouver des solutions satisfaisantes aux problèmes de 
la réglementation des télécommunications, c'est un peu comme essayer 
de donner une poignée de main à une pieuvre. Chaque fois que l'on 
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croit saisir un bras, sept autres se présentent. Presque toutes les solu-
tions que l'on pourrait imaginer comportent des inconvénients ; certaines, 
qui ont déjà été proposées, manquent de réalisme. Par exemple, il a 
été suggéré que le gouvernement fédéral exerce immédiatement son 
autorité sur toutes les télécommunications au Canada, sans s'occuper 
des implications constitutionnelles. 

Une suggestion plus pratique, qui pourrait se justifier constitu-
tionnellement, consisterait à soumettre tous les tarifs interprovinciaux 
à la réglementation de la C. C. T., laissant aux organismes provinciaux 
chargés de la réglementation les tarifs interprovinciaux. Ceci permettrait 
à l'organisme fédéral de réglementation d'examiner les questions d'in-
térêt commun afin de mettre au point et de promulguer une formule 
d'envergure nationale que la plupart des auteurs des études de la Télé-
commission ont qualifiée d'essentielle, et dont ils ont déploré l'absence. 
On a cependant fait remarquer que l'expérience d'un système de régle-
mentation à deux niveaux aux États-Unis (où les tarifs des appels 
interurbains sur grande distance de l'A. T. & T. sont soumis à l'approba-
tion de la F. C. C. et où les autres tarifs téléphoniques dépendent de 
l'autorité des États) n'a pas été encourageante. 

Le professeur Dallas Smythel a fait une étude approfondie de 
l'histoire de la réglementation des télécommunications aux États-Unis 
et de sa pertinence à l'égard de la situation au Canada. Son rapport 
montre que l'ensemble des réglementations du gouvernement fédéral et 
des États-Unis constitue un mécanisme qui n'exerce qu'un contrôle 
passif sur l'échelle des prix, qui tend à niveler les coûts et les prix d'un 
bout à l'autre du pays, et qui analyse les problèmes un par un à mesure 
qu'ils surgissent. Il n'y a que le quart, environ, des activités de l'industrie 
du téléphone, aux États-Unis, qui soit sous la juridiction fédérale ; 
pourtant, le réseau Bell fournit 85 pour 100 de la téléphonie locale 
et 90 pour 100 du service interurbain. Voici comment le professeur 
Smythe explique la situation : « Les coûts et les revenus sont nivelés 
d'un bout à l'autre du réseau en fonction de la répartition arbitraire, 
entre les juridictions « inter-états » et « intra-états », des questions 
d'immobilisations et de coûts. L'échelle de tarifs qui en résulte ne peut 
donc refléter qu'accidentellement et fortuitement le rapport entre les 
coûts et les tarifs ». Trois ou quatre, seulement, des commissions de 
services d'utilité publique des États américains se sont préoccupées 
sérieusement des télécommunications. Elles n'ont que rarement promul-
gué des normes minima applicables aux services. On s'est intéressé 

1. Étude 1(e) de la Télécommission. 



230 	 Univers sans distances 

aux tarifs, mais pas suffisamment pour chercher à établir une échelle 
de tarifs ou à les réduire au seuil où des bénéfices raisonnables 
seraient encore possibles. Selon le professeur Smythe, on s'est, au 
contraire, efforcé de déterminer et de préserver la valeur des propriétés 
d'utilité publique. Par contre, au Canada, où les organismes de régle-
mentation sont moins nombreux, il serait tout à fait possible de parvenir 
à des ententes avantageuses et réalisables par des consultations et des 
accords entre le gouvernement fédéral et les provinces. 

Une autre façon d'exercer une influence sur les tarifs des commu-
nications téléphoniques interurbaines sur grande distance, dans tout 
le Canada, découlerait de l'éloignement des sociétés de téléphone sou-
mises à la réglementation de la C. C. T. Celle-ci exerce aussi son autorité 
de tutelle sur les services transcanadiens des télécommunications 
C. N./C. P. Le sous-article 380 (12) de la Loi sur les chemins de fer 
exige l'approbation de la C. C. T. pour : 
Tous les contrats, marchés et arrangements conclus entre la compagnie et 
une autre compagnie ou une province, municipalité ou corporation qui pos-
sède le pouvoir de construire ou de tenir en service un réseau ou une ligne 
de téléphone ou de télégraphe, que ce pouvoir lui vienne du Parlement du 
Canada ou d'ailleurs, et visant la réglementation et l'échange de communica-
tions et de services télégraphiques ou téléphoniques entre leurs réseaux et 
lignes télégraphiques ou téléphoniques respectifs, ou la division ou répartition 
des taxes de télégraphe ou de téléphone, ou se rapportant d'une manière 
générale à l'administration, à l'exploitation ou à la mise en service de l'un 
ou de plusieurs de leurs réseaux ou de l'une ou de plusieurs de leurs lignes 
de télégraphe ou de téléphone respectives, en totalité ou en partie, ou d'autres 
réseaux ou lignes exploités en liaison avec les réseaux ou lignes susdits ou 
l'un ou l'autre desdits réseaux ou lignes, sont subordonnés à l'agrément de la 
Commission et doivent lui être soumis et être agréés par elle avant que 
lesdits contrats, marchés ou arrangements deviennent exécutoires. 
Une opinion du R. T. T. déjà signalée', à laquelle se rallient d'autres 
participants, est que la C. C. T. détient une vaste autorité sur les 
sociétés de téléphone qui relèvent de sa compétence. La C. C. T. aurait 
ainsi le droit d'exiger que soient soumis à son approbation les tarifs, 
ainsi que la répartition des revenus des communications interprovinciaks 
entre la Colombie-Britannique et l'Ontario, entre l'Ontario et certaines 
régions de Terre-Neuve, entre toutes les parties du Canada et le Yukon 
et les territoires du Nord-Ouest et, au Québec, depuis les limites occi-
dentales de la province jusqu'à la péninsule de Gaspé. Si la C. C. T. 
exerçait pleinement son autorité, en vertu du sous-article 380(12) 
de la Loi sur les chemins de fer, cela aurait pour effet de favoriser, en 

I. Voir le chapitre xvni. 
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plus de la fixation des tarifs et la répartition des revenus, la coordination 
et la normalisation. 

Les travaux de la Télécommission sur les questions de réglementa-
tion nous donnent l'impression très nette qu'il paraît souhaitable d'établir 
un mécanisme de consultation et de coopération entre les organismes 
fédéraux et provinciaux chargés d'établir la réglementation. Le R. T. T. 
a proposé la formation d'une « Association nationale des autorités de 
tutelle », constituée de délégués des organismes fédéraux et provinciaux 
chargés d'établir la réglementation ; cette association donnerait son 
avis sur les questions de tarifs et de service et sur les objectifs nationaux 
et provinciaux, en tenant compte des différences et des besoins régio-
naux. Le R. T. T. suggère aussi la création d'un conseil consultatif 
national pour les télécommunications, qui travaillerait parallèlement à 
l'association proposée et servirait d'organisme consultatif pour la mise 
au point des objectifs ; le conseil serait composé notamment de repré-
sentants des gouvernements et de l'industrie. 

Une autre possibilité serait de prendre des dispositions pour orga-
niser des rencontres entre les autorités de tutelle provinciales, séparé-
ment ou avec l'organisme de tutelle fédéral. Au cours de ces rencontres, 
on pourrait examiner  à fond les questions d'intérêt commun, et le 
R. T. T. est d'avis qu'on pourrait y procéder à l'approbation des tarifs 
i•terprovinciaux. 

Il est une autre question qui pourrait faire l'objet de discussions 
entre les gouvernements. 11 s'agit de la possibilité d'accorder à de nou-
velles sociétés l'autorisation de fournir des services qui empiéteraient sur 
des secteurs de télécommunications qui, dans l'intérêt du public, sont 
exploités dans des conditions de monopole ou d'oligopole. Puisque la 
plupart des réseaux de télécommunications utilisent les radiocommuni-
cations, la Loi sur la radio prévoit déjà certains moyens de coordination 
surtout lorsqu'on utilise des réseaux micro-ondes. Mais les régions où 
les entreprises de télécommunications exercent leurs activités ne coïn-
cident pas toujours avec les divisions politiques ou avec les divisions de 
réglementation ; un nouveau réseau court le risque d'obtenir l'assenti-
ment d'une autorité de tutelle qui, en détournant du réseau public des 
communications d'une autre entreprise, pourrait faire augmenter le prix 
payé, pour d'autres services, par le public. 

Une façon possible d'aborder le problème des nouvelles sociétés 
exploitantes serait de définir, dans les lois fédérales et provinciales 
appropriées, les principes qui guideraient les autorités de tutelle dans 
l'application du critère de l'intérêt public. Ceci donnerait lieu à des 
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consultations fédérale-provinciales ou interprovinciales dans les cas où 
les décisions d'une autorité de tutelle pourraient influer sur les politiques 
d'une autre. 

En général, les organismes canadiens chargés de la réglementation 
ont reçu des pouvoirs étendus leur permettant de s'assurer que les 
tarifs soient justes et raisonnables, et que les sociétés de télécommuni-
cations puissent compter sur des bénéfices proportionnés à leurs investis-
sements. Dans la pratique, ces pouvoirs se traduisent souvent en un 
droit d'enquêter sur toute question pertinente, comme les revenus et 
les coûts de fonctionnement, les dépenses de construction, les amor-
tissements, les régimes de retraite et de compensation en actions, la 
structure financière et le niveau de la productivité. Cependant, on doit 
soigneusement faire la distinction entre la « compétence d'enquêter », 
le « droit d'approuver » et le « pouvoir d'ordonner ». Dans l'élaboration 
de la nouvelle législation, il conviendrait de déterminer le type d'autorité 
qui devrait s'appliquer à chacun des secteurs d'activités d'une société 
que nous venons d'énumérer et, peut-être, à d'autres secteurs également. 

Le R. T. T. a attiré l'attention sur ce qu'il considère comme un 
défaut de l'actuel système de réglementation : 

La nature même du processus de réglementation quasi-judiciaire, particuliè-
rement dans des questions comme les audiences sur les tarifs, suscite des 
retards, en dépit de la détermination de toutes les parties et de l'autorité de 
tutelle elle-même, à agir rapidement. Cela crée un problème particulier pour 
les sociétés de télécommunications, dans un climat d'inflation. Malheureuse-
ment, le fait de reconnaître ce défaut n'apporte pas une solution simple. 
Comme pour la procédure des tribunaux ordinaires, il est nécessaire, pour 
que justice soit faite, de permettre à la fois aux sociétés d'utilité publique et 
aux autres intéressés d'être entendus. Les retards sont aussi dus à la prépara-
tion et à l'évaluation subséquente des rapports financiers détaillés nécessaires 
à l'autorité de tutelle pour comprendre pleinement la situation financière des 
sociétés de télécommunications. On devrait s'efforcer de trouver des moyens 
permettant d'activer le processus. Un système continu d'évaluation et de 
rapports financiers, complété par des discussions officieuses, pourrait donner 
à l'autorité de tutelle une idée plus complète de la situation financière des 
sociétés de télécommunications à n'importe quel moment, et permettrait 
d'activer le déroulement des audiences sur les tarifs. 

Nombre de partiçipants ont proposé qu'on tienne compte de cette idée 
de surveillance continue qui, dans une certaine mesure, pourrait justifier 
qu'on accorde à l'autorité de tutelle un pouvoir de décisions sur certaines 
questions entrant dans des catégories limitées, spécifiées par la législa-
tion, sans qu'il soit nécessaire d'engager les 1rais d'une audience pu- 
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blique ; toutefois, des dispositions appropriées pour interjeter appel 
devraient être prévues. 

Un autre moyen d'activer les procédures des audiences publiques 
consisterait à organiser des audiences restreintes où ne siégeraient que 
quelques membres du conseil de l'autorité de tutelle. Il est important 
de ne pas confondre audiences et jugements ; normalement on ne prend 
pas de décisions au cours des audiences, et on pourrait prévoir que 
l'organisme de tutelle dans son ensemble prononce des jugements à la 
lumière des témoignages apportés au cours d'une audience restreinte. 

Il peut y avoir certains dangers à aborder trop méticuleusement 
la législation qui définit la réglementation. Si l'on s'efforce de déter-
miner des critères statutaires s'appliquant à chaque aspect possible de 
l'intérêt public en matière de téléconununications, le résultat pourrait 
être décevant. Cela aurait peut-être pour effet le plus probable la mise 
en place d'un mécanisme administratif si lourd que l'organisme de 
tutelle et les organismes réglementés en seraient tous deux paralysés. 

y.aurait tout au moins le risque qu'une législation détaillée à l'excès 
incite l'organisme de tutelle à s'immiscer ou à intervenir dans des 
domaines, qui, normalement, relèvent des entreprises. 

On pourrait créer une situation plus souple en instaurant une 
législation donnant à l'organisme de tutelle de larges pouvoirs discré-
tionnaires, permettant de réglementer l'industrie de façon à favoriser 
la réalisation des objectifs généraux définis dans la loi. Une des raisons 
principales justifiant l'établissement d'une autorité de tutelle sous forme 
d'un tribunal quasi-judiciaire serait de s'assurer que les décisions sont 
confiées à un organisme exempt de tout sectarisme. Il faudrait peut-être 
tenir compte, cependant, du fait que les membres d'un tel tribunal 
peuvent bien être plus qualifiés que tout autre organisme pour agir au 
nom du gouvernement, dans certaines questions qui sont liées au pro-
cessus de réglementation sans en faire partie intégrante. Le Parlement 
pourrait alors confier au gouvernement, plutôt qu'à l'organisme de 
tutelle, la charge de définir la portée de l'intérêt public à cet égard. 
On trouve un cas semblable, par exemple, dans la Loi sur la radio-
diffusion, qui réserve au Gouverneur en conseil certains pouvoirs bien 
définis. On peut songer à des dispositions semblables à propos de la 
rédaction des lois gouvernant la réglementation des télécommunications, 
car s'il est souhaitable de déléguer tous les pouvoirs nécessaires pour 
régler les problèmes directement reliés à la question en cause, il n'est 
certes pas nécessaire d'adopter des mesures outrancières. 
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Nous venons d'exposer, dans les grandes lignes, les éléments affec-
tant les objectifs et les pouvoirs que tout gouvernement canadien 
pourrait vouloir assumer en établissant sa politique législative en matière 
de réglementation des télécommunications. Le gouvernement du Canada 
peut aussi envisager la réorganisation des trois organismes de réglemen-
tation fédéraux déjà existants. 

La Commission canadienne des transports (C. C. T.) détient, 
parmi ses nombreuses responsabilités, l'autorité de tutelle à l'égard des 
sociétés de télécommunications. Le ministre des Communications exerce, 
en fait, l'autorité de tutelle sur toutes les communications par radio, y 
compris les aspects techniques de la radiodiffusion. Le Conseil de la 
radio-télévision canadienne (C. R. T. C.) a le pouvoir de réglementer 
tous les autres aspects du système canadien de radiodiffusion. Comme 
on l'a mentionné plus haut, le ministre des Communications est, au 
Parlement, le porte-parole de la C. C. T. pour les questions concernant 
les communications, alors que pour d'autres aspects des affaires de la 
C. C. T., c'est le ministre des Transports qui en est le porte-parole. 
Le secrétaire d'État est le porte-parole pour les questions de radio-
diffusion. 

Entre autres possibilités, on pourrait décider de ne pas apporter 
de modifications à ces dispositions, tout en revisant la législation en 
vertu de laquelle la C. C. T. exerce son autorité sur les sociétés de 
télécommunications. La décision de maintenir des liens entre les trans-
ports et les télécommunications, au sein de l'organisme fédéral de tutelle, 
doit être envisagée dans le contexte des différences entre ces deux 
domaines du point de vue de la politique gouvernementale et des exi-
gences de la réglementation. 

Une deuxième option consisterait à dégager la C. C. T. de ces 
responsabilités et à attribuer les nouveaux pouvoirs à un organisme 
de réglementation distinct, complètement voué aux communications, et 
qui pourrait s'appeler la « Commission canadienne des communica-
tions ». Il y a cependant lieu de noter que la création d'un nouvel 
organisme de cette sorte entraînerait des frais généraux élevés, qui pour-
raient éventuellement être réduits par d'autres moyens. Un facteur 
important à cet égard est le surcroît de travail qui pourrait résulter d'une 
extension quelconque de l'autorité de tutelle par rapport à celle qu'exerce 
actuellement la C. C. T. 

Une troisième suggestion indiquait la possibilité de transférer de 
la C. C. T. au C. R. T. C. l'autorité de tutelle sur les sociétés de télé-
communications. Dans ce cas il faudrait peut-être augmenter le nombre 
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des membres et, sûrement, celui du personnel du C. R. T. C. Mais 
l'accroissement des frais généraux serait moins important que ceux 
d'un nouvel organisme distinct. L'avantage d'un seul organisme de 
tutelle serait surtout de pouvoir mieux distinguer les rapports entre 
les sociétés exploitantes de télécommunications et les entreprises de 
radiodiffusion, y compris les ambivalences qui caractérisent les entre-
prises de télédiffusion par câble. 

En définitive, quelle que soit la solution adoptée, il reste à envisager 
la question du siège de l'autorité chargée de la régie du spectre des 
fréquences radioélectriques. Actuellement, c'est le ministre des Commu-
nications qui juge de la délivrance des licences de radio. Tant qu'on 
dispose de fréquences nombreuses et que la concurrence ne se fait pas 
sur le plan économique, il se posera vraisemblablement peu de pro-
blèmes pour satisfaire des concurrents désireux d'obtenir des licences 
en vue d'exploiter la même bande de fréquences. Il serait cependant 
souhaitable d'envisager la possibilité d'une saturation future, en instau-
rant une sorte d'audience impartiale dans les cas de différends sur 
l'application de la réglementation fédérale, ou dans ceux où toutes les 
demandes ne pourraient être satisfaites. La législation pourrait, par 
exemple, autoriser le ministre ou même, dans certains cas bien définis, 
lui enjoindre de référer une question à l'organisme de tutelle dont la 
décision pourrait être rendue à titre consultatif, ou avoir force de loi. 
Il y aurait peut-être aussi place pour une collaboration fructueuse avec 
les autorités provinciales, en ce qui concerne l'examen des principes 
qui devraient régir l'allocation, sur une base régionale, des fréquences du 
spectre radioélectrique. 

On peut cependant soutenir que la gestion effective du spectre des 
fréquences radioélectriques devrait relever intégralement de l'autorité 
du pouvoir exécutif du gouvernement. La gestion du spectre doit res-
pecter les accords internationaux et elle est peut-être, avant tout, 
l'instrument le plus efficace dont dispose le ministre des Communications 
pour s'acquitter de sa responsabilité statutaire ; celle-ci peut exiger que 
le ministère entretienne des relations avec les gouvernements provinciaux 
et avec les autres ministères fédéraux ; ces relations, dont le but serait 
de « favoriser l'établissement, la mise au point, le développement et 
l'efficacité de systèmes et installations de communications pour le 
Canada », ne pourraient pas être déléguées à un organisme autonome. 
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Les études dont ce rapport s'inspire ont été conçues selon une 
formule qui voulait réunir les avantages d'une commission d'enquête 
publique et ceux d'une étude gouvernementale. La réaction à l'invita-
tion lancée par le ministre des Communications a été impressionnante, 
et de nombreux organismes et particuliers ont fourni une somme incal-
culable de travail bénévole. L'organisation des études a été confiée à des 
hauts fonctionnaires du gouvernement du Canada qui, à très peu d'ex-
ceptions près, devaient en même temps s'occuper de leurs propres affaires 
courantes. 

Pour l'anecdote, mentionnons que l'ensemble des études couvre 
quelque 8 000 pages de textes bourrés de faits, de prévisions, d'opinions, 
de raisonnements, de réfutations, de suggestions, de recommandations et, 
bien sûr, d'un certain verbiage. Il est peu probable que l'on puisse 
trouver un seul participant qui n'ait pas appris quelque chose, tout en 
apportant sa propre contribution au débat. Il appartiendra à d'autres 
de juger si l'entreprise a atteint ses objectifs, mais .  il  n'y a guère de 
doute qu'une telle accumulation de connaissances sur les problèmes 
complexes des télécommunications au Canada devrait porter fruit. 

Au cours des études, des thèmes importants sont apparus à maintes 
reprises. Le plus important a peut-être été le suivant : les communica-
tions doivent émaner du peuple et être établies par le peuple pour servir 
le peuple. Si l'on admet qu'il existe un droit de communiquer, tous 
les Canadiens doivent en jouir. Et si telle est notre volonté, nous pour-
rons orienter l'exploitation des nouvelles techniques, dès maintenant 
et pour les dix ou vingt prochaines années, vers la mise au point de 
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services qui offriront des voies nouvelles au mieux-être et au mieux-
vivre des citoyens. 

C'est déjà verser dans le lieu commun que d'affirmer que l'huma-
nité se trouve engagée dans une révolution intellectuelle plus profonde 
que celle qui avait suivi l'invention de l'imprimerie. L'interdépendance 
de plus en plus complexe des peuples, des groupes, des industries, du 
monde de l'enseignement et des gouvernements exige des échanges d'in-
formations sur une échelle qui dépasse la capacité des ressources exis-
tantes. De nos jours, l'avalanche des communications écrites résulte en 
l'accumulation de montagnes de dossiers dont la seule présence acca-
pare des ressources de temps, d'espace et d'équipement hors de propor-
tion avec la portée des documents en cause. 

Il y a pis : la transmission et l'emmagasinage de l'information 
écrite vont désormais à l'encontre des objectifs mêmes de cette dernière. 
Si elle est méthodique, l'information sert de fondement à la connaissance. 
Or, si la connaissance est source de puissance, c'est aussi la clé de la 
compréhension. Aujourd'hui, cependant, l'information est plus abondante 
que jamais, mais elle se trouve dans un chaos qui défie toute analyse et 
toute coordination. Pareil désordre est sans doute à la source du senti-
ment d'insécurité et de la fragilité des choses qui se manifeste dans 
toutes les parties du globe. 

Nous disposons fort heureusement de correctifs. Les réseaux d'in-
formation de l'avenir apparaissent déjà à l'état d'embryons et servent 
à la recherche, au commerce, à l'industrie, à la défense et au gouverne-
ment. La rencontre de la technologie des communications et de celle des 
ordinateurs laisse entrevoir qu'avant la fin du 20e siècle, on verra sans 
doute surgir des techniques d'information capables de remplacer en 
partie le papier et les archives, et de supplanter ou de transformer les 
méthodes et moyens d'administration, de comptabilité, de correspon-
dance, de services postaux, d'édition, d'opérations bancaires, de trans-
ports et de divertissements. 

La plupart des Canadiens bénéficient déjà de services de télécom-
munications dont l'excellence et l'économie ne sont égalées que dans 
très peu d'autres pays. Mais parler de la plupart des Canadiens, c'est 
sous-entendre qu'il y en a qui bénéficient moins que les autres, ou peut-
être pas du tout, de ces services. Ils sont souvent oubliés parmi les 
pourcentages résiduels. Affirmer que 99 pour 100 des Canadiens ont 
accès à tel ou tel service peut paraître impressionnant, mais on escamote 
ainsi le fait que 200 000 autres Canadiens moins fortunés, souvent 
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appelés à payer sous une forme ou sous une autre pour ce service, n'en 
bénéficient pas. Aussi, serait-il souhaitable que la politique canadienne 
des télécommunications assure au plus grand nombre possible de 
Canadiens l'accès équitable aux services de télécommunications. 

Dans le Nord, les arrière-pays et les régions rurales éloignées, un 
certain nombre de Canadiens n'ont pas du tout la possibilité de trans-
mettre ni de recevoir d'informations. Avec les meilleures intentions du 
monde, il est arrivé que des experts de l'extérieur installent dans une 
région donnée, au nom du progrès, des services qui produisent des 
effets secondaires inopinés. Sur la côte du Labrador, par exemple, où 
tout le monde était branché sur une seule ligne commune, l'avènement 
d'un réseau téléphonique normal que tous réclamaient a détruit la 
principale source de nouvelles locales et de bavardage. Les communica-
tions par satellite, où le Canada joue un rôle de premier plan, per-
mettront un jour aux collectivités et aux citoyens isolés de communiquer 
non seulement avec « l'extérieur », mais entre eux. Ces communications 
permettront aussi d'étendre les futurs réseaux de téléinformatique de 
l'Atlantique au Pacifique, voire jusqu'à l'océan Arctique. 

Dans les villes, les problèmes de congestion et de transport pour-
ront être allégés par des installations de télécommunications permettant 
des loisirs plus nombreux et les moyens d'en profiter. Mais, comme au 
Labrador, le progrès dans les centres urbains aura peut-être des effets 
secondaires indésirables qui feront pâlir les avantages et qui n'appa-
raîtront qu'après que le mal aura été fait ; les planificateurs des nou-
veaux réseaux urbains devront trouver le moyen de prendre conscience 
de ce que veulent les gens et du degré d'urgence de leurs besoins. 
À défaut d'une planification méthodique, l'idéal populaire pourrait se 
transformer en cauchemar et la « cité câblée » en labyrinthe. 

L'accès universel de tous les Canadiens aux télécommunications 
soulève des considérations qui débordent la technologie pour englober 
l'économie, car cet accès peut être vain s'il est offert à un prix inéqui-
table. Lorsque les services peuvent être assurés de façon convenable et 
économique par un ou quelques fournisseurs, les prix doivent rester 
justes et raisonnables, ce qui nécessite la réglementation publique de 
l'industrie. Réglementer des tarifs de télécommunications n'est pas facile. 
Depuis 70 ans ou davantage, les organismes de réglementation et les en-
treprises réglementées sont aux prises avec la difficulté d'établir le 
véritable prix de revient de chaque service ; or, sans ce renseignement, 
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le tarif juste et raisonnable, tant pour les sociétés exploitantes que pour 
le public, est des plus difficiles à établir. 

Ici encore la technologie viendra à la rescousse, car les ordinateurs 
peuvent faire beaucoup plus que le commis d'autrefois avec sa plume 
d'oie et son registre relié. Au Canada où, en matière de télécommunica-
tions, l'autorité législative est partagée entre le Parlement et les législa-
tures provinciales, il y a heu d'instituer de nouveaux modes de consulta-
tion et de collaboration entre le gouvernement fédéral et ses organismes 
de réglementation, d'une part, et, d'autre part, les provinces et leurs 
organismes de réglementation, afin de coordonner les besoins et services 
locaux, provinciaux et régionaux, et de les planifier en fonction de 
résultats qui protégeraient la souveraineté du Canada ainsi que l'unité, 
le bien-être social, la prospérité économique et la survivance du pays. 

Pour atteindre ces objectifs, il faudra des idées et de l'argent. Les 
projets devraient être avant tout dictés par les besoins de la population ; 
et tous les pouvoirs publics, fédéral, provinciaux et locaux, qui tiennent 
leur mandat de cette population, devront participer à leur élaboration et 
à leur exécution. Étudiés isolément, les projets qui paraissent le mieux 
adaptés aux besoins régionaux et locaux peuvent s'avérer médiocres 
s'ils ne s'imbriquent pas dans ceux des régions et des localités voisines. 
L'utilité des réseaux ou des dispositifs de télécommunications pourrait 
également être compromise si ces dispositifs ou réseaux ne peuvent être 
interconnectés avec d'autres réseaux et dispositifs, pour constituer le 
plus vaste ensemble possible. La coopération sera plus féconde que les 
conflits qui surgiront faute de concilier, dans une perspective pancana-
dienne, les intérêts que chaque gouvernement représente. 

Les projets établis dans l'intérêt du peuple doivent également tenir 
compte des réseaux de télécommunications existants qui, même s'ils 
ne répondent pas aux exigences de l'avenir, n'en constituent pas moins 
un investissement gigantesque que l'on ne peut rayer d'un simple trait 
de plume. L'ensemble des réseaux canadiens de télécommunications, 
téléphones, téléscripteurs, centraux, matériel de commutation et circuits 
de transmission, représente actuellement une valeur de remplacement de 
8 milliards de dollars. La transition vers les réseaux de l'avenir consti-
tuera une entreprise immense qui ne sera réalisable qu'en raison de 
l'avance exceptionnelle que nous possédons déjà dans la recherche en 
télécommunications intérieures, la capacité de fabrication, et l'expertise 
en exploitation. C'est même le seul domaine où le Canada, à la condi-
tion de savoir rationaliser ses ressources, peut oser affronter seul le 
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défi contemporain de la modernisation, de la production, de la commer-
cialisation et de la concurrence internationale. Que le Canada relève 
lui-même le défi n'implique pas, cependant, un abandon de ses obliga-
tions internationales ni de son assistance aux autres pays, mais plutôt 
l'élargissement de ses capacités et de son influence dans un domaine où 
il occupe déjà une position de pointe. 

Combien en coûtera-t--il? Les Canadiens en ont-ils les moyens? 
On ne peut pas répondre à ces questions de façon définitive tant que 
l'on ne se sera pas mis d'accord sur les objectifs d'une politique des 
télécommunications et sur le rythme auquel on se proposera d'atteindre 
ces objectifs. Nous pouvons cependant affirmer avec certitude que la 
poursuite de ces objectifs coûtera plus cher et prendra plus de temps s'il 
y a dédoublement des installations ou encore si les ressources rares, 
fréquences radio, capitaux d'investissement, installations de recherches 
et main-d'œuvre spécialisée, ne sont pas exploitées au maximum. Ce que 
les Canadiens peuvent se permettre de dépenser au titre des télécommu-
nications est une question qui appelle des décisions sur les priorités à 
établir entre des agréments de la vie aussi disparates que les pommes et 
les navets, les autoroutes et la télédiffusion dans les deux sens, un ordina-
teur dans chaque foyer au lieu d'une poule au pot, l'accès plus facile 
à l'éducation ou . . . un bon verre de bière. 

Peut-être est-il plus facile de deviner ce que les Canadiens ne peu-
vent pas se permettre. Ils ne peuvent pas se contenter des télécommuni-
cations d'hier ; ils ne peuvent pas permettre à leur pays de devenir un 
satellite des États-Unis en matière d'information; ils ne peuvent pas se 
permettre de manquer le train, de rater l'occasion que leur offrent les 
progrès constants de la technologie vers un mieux-vivre et un mieux-être 
tant spirituels que matériels. Et surtout, les Canadiens ne peuvent 
s'offrir le luxe d'attendre pour voir où mène la révolution de l'informa-
tique ; ils doivent commencer à établir leurs projets et à agir tout de 
suite — non pas demain. 

Il est clair qu'une ligne de pensée se dégage sans équivoque des 
propos des participants aux études de la Télécommission. En effet, le 
développement continu des télécommunications offre une variété toujours 
croissante de services qui peuvent modifier le caractère même de la vie 
au Canada; les exigences des Canadiens croîtront et l'on tolérera 
de moins en moins que l'accès à ces nouveaux services soit entravé. 
Les habitants des agglomérations urbaines comme ceux des centres 
ruraux — particulièrement ceux des régions septentrionales et des autres 
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régions excentriques — veulent avoir accès à plus d'informations, donc 
aux services de télécommunications, et cela au plus bas prix possible. 
Les participants ont réitéré constamment le rôle essentiel de l'accès à 
l'information, dans le cadre d'une société démocratique où le droit de 
communiquer serait considéré comme un des objectifs fondamentaux. 

Le nombre et la diversité des projets visant à garantir à tous un 
accès équitable aux télécommunications indique la complexité du 
problème. Pourtant, il ne faut pas s'attendre à des solutions magiques. 
Des mesures avantageuses pour certains ont presque fatalement des 
conséquences nuisibles pour d'autres : un meilleur service dans les 
régions périphériques pourrait entraîner une hausse de prix dans les 
villes ; l'accent sur l'acheminement est-ouest du trafic canadien pourrait 
rendre plus dispendieux les services locaux ; et la connexion d'équipe-
ments privés sur les réseaux conunutés et l'apparition d'installations 
compétitives pour la transmission rapide des données ne bénéficieraient 
pas nécessairement à tous de façon équitable, quant aux prix et à la 
qualité des services. D'autre part l'utilisation de réseaux d'ordinateurs 
coordonnés, en facilitant l'accès à l'information, peut menacer la vie 
privée. Il faudra donc supputer les implications techniques et écono-
miques des futurs systèmes de télécommunications tout en mesurant, 
par une coopération intelligente, l'ampleur de leur impact social. 

On a également reconnu la nécessité que les responsables des 
politiques de télécommunications au Canada aient accès à toutes les 
sources de renseignements utiles et qu'ils •prêtent l'oreille aux opinions 
de tous les intéressés, de façon à en arriver aux décisions les plus sages 
possibles. Outre le besoin constant de consultations avec l'industrie et 
les usagers, il faudrait, semble-t-il, combler une certaine lacune dans 
la collaboration entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les 
organismes de réglementation. On estime aussi qu'il faudrait rendre 
plus dynamique l'interaction entre les organes de réglementations et 
d'exécution du gouvernement, et que des dispositions officielles devraient 
permettre au public d'exprimer son avis sur les politiques et la régle-
mentation proposées. 

Enfin le développement des télécommunications au Canada exi-
gerait une définition claire de la politique nationale dans ce domaine, 
compte tenu des valeurs humaines et sociales, qui sont à la base de 
l'intervention gouvernementale. Aussi le gouvernement a-t-il annoncé 
son intention de déposer un Livre blanc sur les communications, et il 
voudra sans doute tenir compte des principaux objectifs proposés par 
les participants aux études de la Télécommission : l'accès équitable 
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et à des taux raisonnables aux communications à tous les Canadiens, 
l'amélioration prochaine du service dans les campagnes et dans le 
Nord, le maintien d'un axe est-ouest pour le trafic canadien, des ga-
ranties contre l'invasion de la vie privée, le contrôle canadien des 
installations de télécommunications et des services publics d'informa-
tique, et l'expansion de la recherche et de la capacité de fabrication 
de l'industrie des télécommunications et du traitement des données 
au Canada. 

L'honorable Eric Kierans, ministre des Communications, définissait 
clairement le défi à relever dans un discours prononcé devant la Ligue 
de la radiodiffusion du Canada : 
Si nos politiques veulent réaliser les promesses de la technique, c'est-à-dire 
une distribution plus équitable de la puissance de l'information, les politiques 
des gouvernements doivent franchir les frontières artificielles et voir plus 
loin que les intérêts établis et les connaissances spécialisées. Pour réussir, nos 
politiques doivent refléter les besoins du public canadien. Nous devons 
avoir le courage d'accepter les faits nouveaux et de les réunir en un en-
semble qui soit à la fois cohérent et souple. 
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1 e) Législation et réglementation des télécommunications : ex-
périence des États-Unis et possibilité d'application au 
Canada. 

Rapport établi par Dallas Smythe, professeur 
à l'Université de la Saskatchewan. 

1 f) La réglementation des télécommunications dans des pays 
autres que le Canada. 

11 CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES 

2 a) L'industrie canadienne des télécommunications : structure et 
réglementation. 

Rapport établi par W. D. Gainer, professeur 
à l'Université de l'Alberta. 
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qu'en 1980. 
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2 d) Communications et développement régional. 

2 e) Prévisions et analyse des marchés des entreprises de télé-
communications. 

Rapport établi par le Réseau téléphonique 
transcanadien et les Télécommunications Cana-
dien National/Canadien Pacifique. 

2 f) Propriété en société et intégration dans l'industrie des télé-
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2 g) Description de l'industrie manufacturière de matériel de télé-
communications au Canada. 

2 h) Réévaluation de la gestion actuelle du spectre des fréquences 
radioélectriques. 

Rapport établi par le Conseil canadien de 
planification technique de la radio (Canadian 
Radio Technical Planning Board). 
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Association du téléphone du Canada 
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transcanadien. 
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Réseau téléphonique transcanadien/Associa-
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3 b) Les communications et le programme canadien d'aide aux 
pays en voie de développement. 
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télécommunications. Expansion et acheminement du trafic 
international. 
Mémoires : Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
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Société canadienne des télécommunications 
transmarines 

Réseau téléphonique transcanadien/Associa-
tion du téléphone du Canada 

Communications : Commercial Cable Company 
Les Industries électroniques du Canada 
Western Union Inte rnational Incorporated 

IV ÉTUDES TECHNIQUES 

4 a) L'avenir de la technologie des communications. 
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5 a) c) d) e) Considérations sur la politique relative aux entre-
prises de téléinformatique. 
Mémoires : Les réponses reçues à un questionnaire dis-

tribué à un grand nombre de particuliers et 
d'organismes n'ont pas été considérées 
comme des mémoires. Une liste complète des 
personnes et organismes qui ont répondu au 
questionnaire figure dans le texte de l'étude. 

Experts- 	D. D. Cowan, professeur à l'Université de 
conseils : 	Waterloo 

Richard W. Judy, Ph. D., Université de Toronto 
H. Lawford, professeur à l'université Queen's 
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Lyman E. Richardson, président, T-Scan 
Limited 

L. Waverman, professeur à rUniversité de 
Toronto 

5 b) Rapport de la conférence sur les ordinateurs : Vie privée, 
liberté de l'information. 

5 f) Structures institutionnelles visant l'optimalisation des banques 
de données, dans l'intérêt public. 
Experts- 

conseils : J. Boucher, professeur à l'Université de 
Montréal 

G. Forget, professeur à l'université Laval 
H. Lawford, professeur à l'université Queen's 

5 g) Problèmes relatifs au transfert des données (données visuelles 
en particulier). 

Rapport établi par Kar Liang, de l'Office 
national du film. 

Mémoires : L. Mezei, professeur à l'Université de Toronto 
Réseau téléphonique transcanadien 

VI TÉLÉCOMMUNICATIONS ET MILIEU 

6 a) Rapport du colloque sur les télécommunications et la 
participation. 

6 b) Rapport du colloque sur l'accès à l'information. 
6 c) Rapport du colloque sur les télécommunications et les arts. 
6 d) Rapport du colloque sur la cité câblée. 

VII TÉLÉCOMMUNICATIONS ET GOUVERNEMENT 

7 a) b) Organismes de réglementation : Structure et rôle. 
Mémoires : Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
Commission canadienne des transports 
Réseau Téléphonique transcanadien 

Expert- 	J. G. Debanné, professeur à l'Université 
conseil d'Ottawa 
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7 c) Relations entre le ministère des Communications et Tes socié-
tés exploitantes de télécommunications. 
Mémoires : Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
Télésat Canada 
Réseau téléphonique transcanadien 

7 d) Relations entre le ministère des Communications et l'indus-
trie manufacturière d'équipement de télécommunications. 
Mémoires : Conseil canadien de planification technique de 

la radio (Canadian Radio Technical Plan-
ning Board) 

Les Industries électroniques du Canada 

7 e) Étude spéciale sur la main-d'oeuvre multidisciplinaire. 
7 g) Les télécommunications nationales d'urgence (rapport confi-

dentiel). 
Mémoires : Association canadienne de l'électricité (Cana- 

dian Electrical Association) 
Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
Réseau téléphonique transcanadien 

i) Service postal et télécommunications. 

VIII ÉTUDES SPÉCIALES 

8 a) Problèmes relatifs à la réglementation des services de ligne 
privée. 
Mémoires : Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
Réseau téléphonique transcanadien 

8 b) Étude de l'interconnexion des systèmes privés de télécom-
munications avec le réseau de télécommunications des 
Sociétés. 

Rapport établi par Acres Intertel Limited. 
Mémoires : Association canadienne de l'électricité (Cana-

dian Electrical Association) 
Réseau téléphonique transcanadien 
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8 b) (ii) Interconnexion du Réseau téléphonique transcanadien 
et des Télécommunications Canadien National/Canadien 
Pacifique. 
Mémoires : Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
Réseau téléphonique transcanadien 

8 b) (iii) Problèmes relatifs à l'interconnexion des dispositifs 
terminaux et des réseaux de télécommunications des sociétés 
exploitantes. 
Mémoires : Association canadienne des radiodiffuseurs 

Association canadienne de l'élect ricité 
Association canadienne du gaz 
Canadian Industrial Communications Assembly 
Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacificque 
Les Industries électroniques du Canada 
Northem Electric Company Limited 
Réseau téléphonique transcanadien 

8 c) Les télécommunications dans le Nord canadien. 
Remarque : Cette étude comprend le rapport de la conférence de 

Yellowknife sur les communications dans le Nord. 
Mémoires : Société Radio-Canada 

Farinon Electric 
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Télésat Canada 
Réseau téléphonique transcanadien 

Expert- 
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Télécommunications Canadien National/Cana-

dien Pacifique 
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Réseau téléphonique transcanadien 

Experts- 	G. Glinski, M. Glinski, Ph. D., et C. L,emyre, 
conseils : Ph. D., professeurs à l'Université d'Ottawa 
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Mémoires d'intérêt 	Commission hydro-électrique et de l'énergie de 
général : la Colombie-Britannique 

Association canadienne de l'électricité 
Commission hydro-électrique de Québec 
Edmonton Telephone Limited 
E. D. P. Industries Limited 
Commission hydro-électrique de l'Ontario 
Western Coded Television 

Les personnes désireuses d'obtenir les exemplaires des mémoires autres 
que ceux des experts-conseils du gouvernement devront s'adresser 
directement aux auteurs. 
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de réglementation, 37; licences, 38; 
système de classification, 38; licence 
ou enregistrement, 40; accès à l'in-
formation, 41; gouvernements, 41; 
journaux, 46; informations canadien-
nes aux États-Unis, 167; aspects in-
quiétants, 167; intrusion des États-
Unis, 167; réseau national, 171. 

BANQUES ÉLECTRONIQUES DE DONNÉES, 
ordinateurs et vie privée, 33; vie pri-
vée, 35; économies réalisées, 43. 

BASSES FRÉQUENCES, définition, 130. 
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BELL CANADA, Réseau téléphonique 
transcanadien, 54; postes au Canada, 
60; propriété de Canadiens, 70; re-
cherche sur le milieu humain, 113; 
Nord canadien, 148; interconnexion, 
153; service interurbain, 176; con-
currents et clients des fabricants 
d'ordinateurs, 203; enquête sur les 
coalitions, 204; révision des tarifs, 
205; services au Réseau téléphonique 
transcanadien, 206; souci de l'intérêt 
public, 206; révision des tarifs, 226. 

BELL/NORTHERN ELECTRIC, recherche et 
développement, 68; laboratoires, 106. 

unimoTitÉcAniEs, critères d'acquisition 
des livres, 42. 

BIBLIOTHÈQUES, réseau omnibus, 26. 
BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES, logement 

des livres et documents, 42. 
BIT, définition,  120. 
BROUILLAGE, définition, 138. 
BUREAU CENTRAL DE DOCUMENTATION, 

suggéré, 108. 
BUREAU DES GOUVERNEURS DE LA RADIO- 

DIFFUSION, 13; pouvoir réglemen-
taire, 222. 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE, 
industries de communications, 6; in-
formation gouvernementale, 39. 

clIBLEs, industrie des télécommunica-
tions, 1; liaisons avec l'étranger, 64; 
télécommunications transocéaniques, 
80; longs parcours, 81; réseaux 
transocéaniques, 81; taux de crois-
sance, 176. 

C/BLE COAXIAL, définition, 13; difficulté 
surmontée, 13. 

CIBLES COAXIAUX, voies téléphoniques 
bilatérales, 11; capacité de réception, 
14; cité câblée, 164; nouvelle forme 
de concurrence, 199. 

CIBLES DE TÉLÉDIFFUSION, Multi-
plexage, 16. 

CIBLES INTERPROVINCIAUX, tarifs, 224. 
CIBLES SOUS-MARINS, free téléphoni- 

que, 78; perfectionnements, 80. 
CIBLES TÉLÉGRAPHIQUES, Common-

wealth Telecommunications Organi-
zation, 78. 

CÂBLES TÉLÉPHONIQUES SOUS-MARINS, 
participation canadienne, 79.  

CANADIAN GENERAL ELECTRIC, filiale de 
sociétés multinationales, 71. 

CANAUX, Parlement fédéral, 211; nom-
bre maximal, 223. 

CARTOUCHE, SCELLÉE, programme «en 
conserve», 15; définition, 15. 

CASSETTE, définition, 16. 
CATALOGUES ÉLECTRONIQUES, domaines 

scientifique et médical, 46. 
CATALOGUE « INFORMATISÉ », Coût, 42. 
CENTRE DE RECHERCHES SUR LES COM- 

MUNICATIONS, programme, 102; col-
laboration avec la N. A. S. A., 103. 

CENTRE D'INFORMATIQUE, réseau omni-
bus, 26. 

CHAÎNES DE RADIO, services de lignes 
directes, 76; antenne collective, 76. 

CHAÎNES DE TÉLÉVISION, services de 
lignes directes, 76; antenne collec-
tive, 76. 

CHEMINS DE FER, Parlement fédéral, 211. 
CIRCUITS DE COMMUTATION, définition, 

13. 
CIRCUITS DE DISTRIBUTION LOCALE, ré- 

seaux de communications, 12. 
CIRCUITS ÉLECTRONIQUES, définition, 17; 

intégration, 122. 
CITÉ CIBLÉE, coût, 15; milieu humain, 

26; éventail de ressources, 117; 
micro-ondes et câbles coaxiaux, 164. 

CITOYENS, politique de télécommunica-
tions, 10. 

CIVILISATION, télécommunications, 5. 
C. N. R. c., enquête sur les recherches, 

107; subventions aux universités, 109. 
COLOMBIE-BRITANNIQUE, 	réglementa- 

tion, 219; tarifs, 219. 
COMMISSION CANADIENNE DES COM- 

MUNICATIONS, organisme de régle-
mentation, 234. 

COMMISSION CANADIENNE DES TÉLÉCOM- 
MUNICATIONS, pouvoirs de réglemen-
tation, 218; autorité sur les sociétés 
de téléphone, 230. 

COMMISSION CANADIENNE DES TRANS- 
PORTS, services télégraphiques, 53; 
tarifs, 78; interconnexion, 153; règle-
ments des tarifs de Bell Canada, 
198; pouvoir de réglementer, 218; 
ministère des Communications, 224; 
Loi sur les télégraphes, 224; autorité 
de tutelle, 224; réorganisation, 234. 



Index 	 259 

COMMERCE, ordinateurs, 163; informa-
tion de l'avenir, 238. 

COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTE SUR LA 
RADIODIFFUSION, services nationaux 
de radio, 56. 

COMMONWEALTH CABLE MANAGEMENT 
COMMITTEE, câbles téléphoniques 
sous-marins, 79. 

COMMONWEALTH TELECOMMUNICATIONS 
ORGANIZATION, câbles télégraphiques, 
78. 

COMMUNICATIONS, Société démocrati- 
que, 4; respecter le secret, 10; fré-
quences électromagnétiques, 19; 
groupes linguistiques, 29; évolution 
sociale, 94; transmission du toucher, 
119; régime commercial, 139; iné-
galités régionales, 141; finance-
ment, 144; Nord canadien, 145; 
l'A. A. N. B., 211; réglementation 
fédérale, 212; porte-parole de la 
C. C. T., 234; organisme de régle-
mentation, 234; doivent servir le peu-
ple, 237. 

COMMUNICATIONS 	ÉLECTRONIQUES, 
milieu humain, 26. 

COMMUNICATIONS INTERNES, système de 
commutation centralisé, 73. 

COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES, inves- 
tissements, 185. 

COMMUNICATIONS PAR RADIO, autorité 
de tutelle, 234. 

COMMUNICATIONS PAR SATELLITE, ser- 
vice national, 57; quote-part du 
Canada, 79; politique de l'emploi, 
126; l'avenir, 239. 

COMMUNICATIONS SATELLITE CORPORA- 
TION, gestion d'Intelsat, 79. 

COMMUNICATIONS TÉLÉPHONIQUES IN- 
TERURBAINES, g monopole naturel », 
195; influence sur les tarifs, 230. 

COMMUNICATIONS TRANSOCÉANIQUES, in- 
terconnexion, 155. 

COMMUNICATIONS VOCALES, services 
spéciaux, 73. 

COMMUTATEURS SEMI-ÉLECTRONIQUES, 
voies nouvelles, 123. 

COMMUTATION, réseau automatique, 
154. 

COMMUTATION AUTOMATIQUE, Télécom- 
munications C. N./C. P., 76. 

COMMUTATION COMMANDÉE PAR ORDI- 
NATEUR, définition, 76; besoins des 
compagnies, 76. 

COMMUTATION DES LIGNES, définition, 
18. 

COMMUTATION DES MESSAGES, défini- 
tion, 18. 

COMPAGNIES DE TÉLÉPHONE, Associa- 
tion hôtelière du Canada, 157; tarif 
et accessoires supplémentaires, 196; 
juridiction fédérale, 214. 

COMPAGNIES EXPLOITANTES DE TÉLÉ- 
COMMUNICATIONS, transmission des 
données, 18. 

COMPAGNIES PRIVÉES, innovation tech-
nique, 99. 

COMSAT, gestion d'Intelsat, 79; gestion 
technique d'Intelsat, 91. 

CONCEPTEURS DE RÉSEAUX,  praticiens 
des sciences de l'homme, 25. 

CONSEIL CANADIEN DE PLANIFICATION 
TECHNIQUE DE LA RADIO, gestion 
du spectre, 135. 

CONSEIL CONSULTATIF DES TÉLÉCOM-
MUNICATIONS NATIONALES, création 
suggérée par le R. T. T., 233. 

CONSEIL DE LA RADIO-TÉLÉVISION CANA- 
DIENNE, nombre de canaux, 14; ré-
glementation, 56; programmation, 
67; recherches, 103; critères, 190; 
pouvoir d'émettre des licences, 223; 
responsabilité du secrétaire d'État, 
222; pouvoirs, 223; réorganisation, 
234. 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA, enquête 
sur les recherches, 107. 

CONSEIL ÉCONOMIQUE DU CANADA, ré- 
glementation, 193. 

CONSEIL DES SCIENCES DU CANADA, ré- 
seau national, 171. 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES, 
subventions aux universités, 105. 

C. R. T. c., enquête sur les recherches, 
107. 

CULTURE, nouvelles techniques, 90. 
CYCLES, fréquences, 130. 

DATACOM, définition, 75. 
DATA-LINE, définition, 75; service Multi-

com, 75. 
DATA-PHONE, définition, 75. 
DATA-TÉLEX, définition, 75; intercon-

nexion, 6. 
DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS 

DE L'HOMME, droit de communiquer, 
4; ordinateurs et vie privée, 33. 
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DÉFENSE, information de l'avenir, 238. 
DÉMOCRATIE, politique de télécommu-

nications, 6. 
DÉVELOPPEMENT CULTUREL, politique 

de télécommunications, 10. 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, politi- 

que de télécommunications, 10. 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL, politique de 

télécommunications, 10. 
D. E. W. LINE, communications, 148. 
DIFFUSEURS, télécommunications, 56; 

traités internationaux, 90. 
DIFFUSION, jugement du Conseil Privé, 

213. 
DOBELL, projections du marché, 178; 

analyse, 178. 
DOCUMENTATION TÉLÉVISUELLE, dé- 

veloppements, 166. 
DOCUMENTS, logement du matériel, 42. 
DONNÉES CANADIENNES, stockages aux 

États-Unis, 167. 
DONNÉES INFORMATIQUES, transfert in- 

ternational, 44; stockage à l'étranger, 
44. 

DROIT, pénurie d'administrateurs, 111. 
DROITS D'AUTEUR, protection efficace, 

45. 

ÉDUCATION, téléinformatique, 15; nou-
velles techniques, 90; impact des sys-
tèmes de transmission, 106; ordina-
teurs, 165. 

ÉCONOMIES ADMINISTRATIVES, numéro 
d'identification, 34. 

ÉCRAN DE VISUALISATION, coût, 27. 
EHF, définition, 130. 
ÉLECTROMÉCANIQUE CROSSBAR, réseaux 

perfectionnés, 123. 
ÉLÉMENTS ÉcortommuEs, recherche, 96. 
ÉLÉMENTS POLITIQUES, recherche, 96. 
ÉLÉMENTS soctotootouBs, recherche, 

96. 
ÉMISSIONS COMMUNAUTAIRES, voies nou- 

velles, 126. 
EMMAGASINAGE DE L'INFORMATION 

ÉCRITE, conclusion, 238. 
EMPLOYÉS, nombre, 185. 
ENREGISTREMENT VIDÉO-ÉLECTRONIQUE, 

programme » en conserve », 15.  

ENREGISTREURS MAGNÉTOSCOPIQUES, dé- 
finition, 18. 

ENTREPRISES, technologie, 5; recherche 
en télécommunications, 100; norma-
lisation et certification, 161; mono-
poles et marchés compétitifs, 171; 
tarif et accessoires supplémentaires, 
196; prérogatives, 198; importance 
de la structure, 202; tendance vers 
l'agglomération latérale, 202. 

ENTREPRISES DE COMMUNICATIONS, au- 
torité fédérale et des provinces, 217. 

ENTREPRISES DE FABRICATION, soumises 
aux enquêtes sur les coalitions, 204. 

ENTREPRISES DE RADIODIFFUSION, exa- 
men par le C. R. T. C., 67. 

ENTREPRISES DE RADIODIFFUSION, liens 
de propriété, 67. 

ENTREPRISES DE RADIODIFFUSION, avan- 
tage d'un seul organisme, 237. 

ENTREPRISES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
cité câblée, 15. 

ENTREPRISES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
autorité fédérale, 220. 

ENTREPRISES D'INFORMATIQUE, ramifi- 
cations, 69. 

ENTREPRISES EXPLOITANTES, innovation, 
160; pratiques restrictives, 160. 

ENTREPRISES HYDRO-ÉLECTRIQUES, repré- 
sentation, 137. 

ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES, sub- 
ventions, 144; sociétés exploitantes, 
173. 

ENTREPRISES PRIVÉES, exploitation des 
télécommunications, 6; sommes dé-
pensées, 100; recherche appliquée, 
100; subventions fédérales, 105; ser-
vices de télécommunications, 189. 

ENTREPRISES TÉLÉPHONIQUES, juridic- 
tion provinciale, 214. 

ÉQUIPEMENT DE COMMUTATION, Sociétés 
exploitantes, 68; micro-seconde, 123. 

ÉQUIPEMENT DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
production, 69; fabrication, 71. 

ÉQUIPEMENT TÉLÉGRAPHIQUE, sociétés 
exploitantes, 68. 

ÉQUIPEMENT TÉLÉPHONIQUE, Sociétés 
exploitantes, 68. 

ÈRE TECHNOLOGIQUE, recherche et dé- 
veloppement, 97. 
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ÉTATS-UNIS, stockage d'information ca-
nadienne, 43; exportations d'ordina-
teurs, 70; télécommunications inter-

' nationales, 77; accords bilatéraux, 
132; gestion du spectre, 132; encom-
brement du spectre, 138; brouillage, 
139; téléinformatique, 166; sociétés 
exploitantes restreintes, 200. 

EXPLOITANT, prix du service supplé-
mentaire, 196. 

EXPLOITANTS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
distribution à large bande, 170. 

EXTRÉMEMENT HAUTES FRÉQUENCES, 
définition, 130. 

ÉVOLUTION SOCIALE, intérêt du public, 
191. 

ÉVOLUTION TECHNOLOGIQUE, gouverne- 
ments, 99; le monde universitaire, 
107; intérêt du public, 191. 

FABRICANTS D'APPAREILS DE TÉLÉCOM-
MUNICATIONS, statu QUO, 158. 

FABRICANTS D'APPAREILS TERMINAUX, 
interconnexion, 157. 

FABRICATION DE L'ÉQUIPEMENT, North-
ern Electric, 61. 

FABRICANTS D'ÉQUIPEMENT, industrie de 
l'informatique, 59. 

FABRICANTS D'ÉQUIPEMENT DE TÉLÉ- 
COMMUNICATIONS, nombre des em-
ployés, 185. 

FABRICANTS D'ORDINATEURS, services 
d'informatique, 7; industrie de l'in-
formatique, 59; interconnexion, 154; 
traitement des données, 173; services 
de téléphone et de télégraphe, 203; 
concurrents et clients de Bell Cana-
da, 203. 

FILTRES NUMÉRIQUES, réduction du 
coût de l'équipement, 122. 

FRÉQUENCES, spectre encombré, 125; 
définition, 130; répartitions interna-
tionales, 130; incidences économi-
ques, 132; répartition, 132; assigna-
tion, 133; nouvelle répartition, 134; 
régionalisation, 134; congestion, 134; 
exploitation, 137; politique de com-
mercialisation, 140. 

FRÉQUENCES 	ÉLECTROMAGNÉTIQUES, 
communications, 19. 

FRÉQUENCES LIBRES, voies nouvelles, 
126. 

FRÉQUENCES RADIO, classification, 130. 
FRÉQUENCES RADIO-ÉLECTRIQUES, accès 

équitable, 86. 

GENERAL TELEPHONE AND ELECTRONICS 
CORP., postes téléphoniques au Ca-
nada, 62. 

GIGAHERTZ, définition, 130. 
GOUVERNEMENTS, technologie, 5; télé-

communications, 6; politique des 
télécommunications, 8; particularités 
du Canada, 29; centralisation et dé-
centralisation, 30; institut de recher-
ches en communications, 31; « ré-
seau des citoyens », 31; limiter l'ac-
cès à l'information, 36; banques de 
données, 41; information au public, 
41; logement des livres et docu-
ments, 42; réseau de bibliothèques, 
42; stockage et accessibilité de l'in-
formation, 43; réseau d'ordinateurs 
omniscient, 46; règlement télépho-
nique, 86; évolution technologique, 
99; recherche en télécommunica-
tions, 100; recherche pure, 100; en-
courager l'innovation, 101; initiative 
des projets, 101; programmes de re-
cherches, 101; subventions aux en-
treprises privées, 105; bilan de la 
recherche, 106; projets conjoints pro-
posés, 108; administrateurs à compé-
tence interdisciplinaire, 112; échan-
ges multilatéraux, 112; rôle dans la 
coordination et la planification, 113; 
détermination de ses objectifs, 114; 
régions nordiques, 149; ordinateurs, 
163; économie d'exploitation, 165; 
réseau national de téléinformatique, 
183; aide accrue, 185; orientation de 
la croissance en téléinformatique, 
186;  obligation de protéger le bien 
commun, 191; subventions, 197; 
sociétés de télécommunications, 225; 
autorité sur les télécommunications, 
229; consultations et accords avec 
les provinces, 230; politique législa-
tive des télécommunications, 234; 
information de l'avenir, 238. 

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL, aspects éco- 
nomiques de la technologie nouvelle, 
6. 

GRAND NORD, communications, 141. 
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GUIDES D'ONDES, atténuation atmosphé-
rique, 124; recherches techniques, 
125; réseau de téléinformatique, 164. 

GUIDE D'ONDES DIÉLECTRIQUE, atténua- 
tion atmosphérique, 124. 

HAUTES FRÉQUENCES, utilisation pour 
radio et télévision, 19; définition, 
130; vocabulaire, 130. 

HERTZ, définition, 130. 
HF, utilisation pour radio et télévision, 

19; définition, 130. 
HOLOGRAPHIE, définition, 125. 

I. B. M. CANADA, activité manufacturière, 
70; filiale de sociétés multinationales, 
71. 

LE-Du-PaiNcE-ÉDOUARD, réglementation, 
219; tarifs, 219. 

INDUSTRIE, téléinformatique, 15; insti-
tut de recherche en communications, 
31; initiative des projets, 101; sub-
ventions fédérales, 106; projets con-
joints proposés, 108; importance 
d'administrateurs à compétence in-
terdisciplinaire, 112; détermination 
de ses objectifs, 114; régions nordi-
ques, 145; ordinateurs, 163; écono-
mie d'exploitation, 165; ventes to-
tales, 185; intérêt commun, 190; in-
térêt public, 198; cycle d'innovation, 
204; pouvoirs à l'organisme de tu-
telle, 233; information de l'avenir, 
238. 

INDUSTRIE CANADIENNE, réseaux natio- 
naux de télécommunications, 168. 

INDUSTRIE DE LA RADIO, investissement, 
184. 

INDUSTRIE DE LA RADIODIFFUSION, en 
pleine mutation, 66. 

INDUSTRIE DE LA TÉLÉVISION, investisse- 
ment, 184. 

INDUSTRIE DE L'INFORMATIQUE, norma- 
lisation, 154; Bell Canada, entreprise 
multi-nationale, 206. 

INDUSTRIE DE 'TÉLÉINFORMATIQUE, éta- 
blissement, 166; sociétés multinatio-
nales, 169. 

INDUSTRIE DE MATÉRIEL DE TÉLÉCOM- 
MUNICATIONS, fabricant canadien, 68; 
normes et procédures internationales, 
88.  

INDUSTRIE DU TÉLÉPHONE, règlement 
téléphonique, 86; développement du 
service local, 205; juridiction fédé-
rale aux États-Unis, 229. 

INDUSTRIE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
développement du pays, 9; liens de 
propriété, 67; structure, 70; intérêts 
étrangers, 71; conférences de 
l'U. I. T., 88; travaux de recherche et 
de développement, 99; recherche 
pure, 100; progrès technologiques, 
109; état concurrentiel, 110; échan-
ges multilatéraux, 112; situation con-
currentielle, 114; industrie du spec-
tre, 135; situation actuelle et pers-
pectives économiques, 173; coût des 
installations, 175; perspectives, 186; 
problèmes de développement et de 
rendement, 191; abonnés subvention-
nés, 197; taux de rendement, 197; 
structure des entreprises, 205. 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES DON- 
NÉES, sociétés multinationales, 169. 

INDUSTRIE MANUFACTURIèRE, planifica- 
tion, 136; perspectives d'avenir, 185; 
projection du développement, 185; 
exportations, 186. 

INDUSTRIES ÉLECTRONIQUES, intercon- 
nexion, 158; Bell Canada, entreprise 
multi-nationale, 206. 

INDUSTRIES SECONDAIRES, accélération 
de croissance, 143. 

INFORMATION, progrès d'un pays, 4; 
appareils de transmission, 11; droit 
à la vie privée, 34; marché commer-
cial, 35; libre accès, 37; réglementa-
tion, 38; droits des citoyens, 39; 
recommandation, 40; gouvernements, 
41; valeur et intérêt, 41; diffusion, 
43; utilisation commerciale, 44; pro-
blème juridique, 44; accords inter-
nationaux, 45; services non rentables, 
46; libre diffusion, 90; interdépen-
dance, 238; un chaos, 238. 

INFORMATION CANADIENNE, stockage à 
l'étranger, 44. 

INFORMATIONS CONFIDENTIELLES, ban- 
que de données, 10. 

INFORMATION ÉLECTRONIQUE, bénéfice 
des Canadiens, 47. 

INFORMATION GOUVERNEMENTALE, sta- 
tistiques, 39; règles établies, 40. 
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INFORMATION STOCKÉE, droit de véri- 
fier, 40. 

INFORMATIONS PERSONNELLES, banques 
de données, 10. 

INFORMATIQUE, technologie des com-
munications, 6; picoseconde, 14; 
notions fondamentales, 16; méthodes 
d'enseignement, 31; milieu de l'hom-
me, 117; système binaire, 120; petits 
ordinateurs, 123. 

INGÉNIEURS, technologie, 24. 
INSTALLATIONS DE TÉLÉCOMMUNICA- 

TIONS, disparités régionales, 77. 
INSTITUT CENTRAL DE RECHERCHES, 

fondation souhaitée, 108. 
INSTITUT DE RECHERCHES EN COMMU- 

NICATIONS, nécessité de création, 31. 
INSTITUTS SPÉCIAUX DE COMMUNICA 

TIONS, opposition des sociétés exploi-
tantes, 112. 

INTÉGRATION À GRANDE ÉCHELLE, micro- 
plaquette, 17. 

INTELSAT, télécommunications spatia-
les, 55; intérêts canadiens, 64; défi-
nition, 79; gestion, 79; services, 80; 
groupe international de gestion, 80; 
conflits, 91; gestion technique, 91; 
rôle, 92; coordination, 133. 

INTELSAT IV, voies téléphoniques, 20. 
INTERCONNEXION, réseau téléphonique, 

152; Télex et T. W. X., 155; Associa-
tion canadienne de l'électricité, 157; 
besoin des hôtels, 157; industries 
électroniques du Canada, 158; con-
clusion, 160; objectifs et politiques, 
161; normes à établir, 161; normes 
techniques, 192; « monopole » natu-
rel, 195. 

INTER-FINANCEMENT, protéger le public, 
197. 

t. N. w. A. T. S., service unidirectionnel, 
74. 

Isis I, entente avec les États-Unis, 102. 

JOURNAUX, réseau omnibus, 26; éven-
tuellement remplacés, 46. 

JURISPRUDENCE, l'A. A. N. 13. et les 
communications, 209. 

KILOHERTZ, définition, 130. 

LANGAGE, impact des systèmes de 
transmission, 108. 

LARGE BANDE, définition, 14. 
LASER, recherche, 97; systèmes de 

communication, 124; définition, 125; 
désavantages, 126; réseau de télé-
informatique, 164. 

LF, définition, 130. 
LIBERTÉ DE L'INFORMATION, vie privée, 

34. 
LIBERTÉ D'EXPRESSION, vie privée, 34. 
LIGNES PRIVÉES, radiodiffuseurs, 76, ser- 

vices assurés, 199. 
«LIGNES ROUGES», définition, 74. 
LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES, compétence 

législative, 218; construction et ex-
ploitation, 224. 

LIGNES TÉLÉPHONIQUES, compétence 
législative, 218. 

LIVRES, logement du matériel, 42; vi-
déo-cassettes, 43. 

LOISIRS, impact des systèmes de trans-
mission, 108. 

LONGUEUR D'ONDE, définition, 130. 
Lm, définition, 17. 

MAGNÉTOSCOPES, en cours de réalisa-
tion, 16; définition, 16. 

MANITOBA, réglementation, 219; tarifs, 
219. 

MATÉRIEL DE COMMUTATION, comman- 
des centralisées coûteuses, 186. 

MÉCANISATION, domaine de la connais- 
sance, 41; civilisation occidentale, 41. 

MÉGAHERTZ, définition, 130. 
MÉMOIRE À BULLE MAGNÉTIQUE, défini- 

tion, 121; densité d'emmagasinage, 
121. 

MÉMOIRES À SEMI-CONDUCTEURS, usage, 
120. 

MÉMOIRES À TORES MAGNÉTIQUES, avan- 
tages, 8. 

MÉMOIRES ÉLECTRONIQUES, plusieurs 
types, 120. 

MÉMOIRE HOLOGRAPHIQUE, définition, 
121; densité d'emmagasinage, 121. 

MÉDIA, droit de communiquer 5; mi-
lieu humain, 25; participation des 
citoyens, 28; accès, 28. 

MESSAGES DE FORME ANALOGIQUE, dé- 
finition, 16. 

MESSAGES NUMÉRIQUES, définition, 16. 
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MESSAGES TÉLÉGRAPHIÉS, source de 
revenu, 74. 

MF, utilisation pour radio et télévision, 
19; définition, 130. 

mic, définition, 16. 
MICROÉLECTRONIQUE, voies nouvelles, 

118; essor de l'informatique, 119. 
micaomm, logement du matériel, 42. 
MICRO-ONDES, transmissions à longue 

portée, 76; télévision, 118; antennes 
et relais, 131; répartition, 134; usage 
des installations, 136; intérêt public, 
136; cité câblée, 164. 

MICROSECONDES, défilliii011, 14. 
MILIEU HUMAIN, politique des télécom-

munications, 23; particularités du 
Canada, 29. 

MINIORDINATEURS AUTONOMES, utilisa- 
tion, 18 

MINISTÈRE DE L'EXPANSION ÉCONOMIQUE 
RÉGIONALE, subventions, 144. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU COM- 
MERCE, productions d'appareils, 68; 
subventions, 109. 

MINISTÈRE DES COMMUNICATIONS, télé- 
communications extérieures, 	83; 
responsabilité statutaire, 85; commu-
nications internationales, 87; coopé-
ration internationale, 93; recherches 
en télécommunications, 101; pro-
gramme de recherche, 103; enquête 
sur les besoins futurs, 111; planifica-
tion stratégique, 136; congestion du 
spectre, 138; normes d'intercon-
nexion, 161; l'étude des prévisions, 
183; développement et fonctionne-
ment des réseaux, 224. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, radio- 
communications, 221. 

MODES DE COMMUNICATIONS, systèmes 
scolaires, 31. 

MODULATION PAR IMPULSION CODÉE, 
voies nouvelles, 123. 

MODULATION PAR IMPULSIONS ET CODA- 
GE, définition, 16. 

MONDE DES AFFAIRES, économie d'ex- 
ploitation, 165. 

MONDE INDUSTRIEL, téléinformatique, 
165. 

MONOPOLES, télécommunications, 7; 
intérêt du public, 8, 195. 

MONOPOLE NATUREL, l'industrie, 190; 
réglementation, 191; communications 
téléphoniques interurbaines et inter-
connexion, 195; développement du 
service local, 205. 

MONOPOLES D'ÉTAT, services télégraphi-
ques et téléphoniques, 189. 

MOYENNES FRÉQUENCES, utilisation pour 
la radio et télévision, 19; définition, 
130. 

M. P. F., définition, 13. 
M. P. T., définition, 13. 
MULTICOM, définition, 75. 
MULTIPLEXAGE, procédé, 13; transmis- 

sion de messages, 16. 
MULTIPLEXAGE PAR PARTAGE DES FRÉ- 

QUENCES, définition, 16. 
MULTIPLEXAGE PAR PARTAGE DU TEMPS, 

définition, 16. 

N. A. S. A., collaboration avec le Cen-
tre de recherches sur les communi-
cations, 103. 

NORD CANADIEN, satellites, 20; spectre, 
134; développement, 144; mises de 
fonds, 144; radio HF, 148; informa-
tion 239. 

NORMALISATION TECHNIQUE, réseaux, 9. 
NORMES TECHNIQUES, dispositions, 87. 
NORTHERN ELECTRIC, fabrication du 

matériel de télécommunications, 71; 
enquête sur les coalitions, 204; rap-
ports relatifs aux revenus, 205. 

NOUVEAU-BRUNSWICK, réglementation, 
219; tarifs, 219. 

NOUVELLE-ÉCOSSE, réglementation, 219; 
tarifs, 219. 

NOUVELLES TECHNIQUES, éducation et 
culture, 90; servir le peuple, 237. 

OFFICE NATIONAL DU FILM, coopération 
internationale, 93; enquête sur les 
recherches, 107. 

ONTARIO, réglementation, 219; tarifs, 
219. 

ONDES, définition, 130; fréquences, 130. 
ONDES MILLIMÉTRIQUES, possibilités, 11; 

réseau de téléinformatique, 164. 
ONDES RADIOÉLECTRIQUES, avantages 

sociaux et économiques, 135. 
ORDINATEUR CENTRAL, technique du 

temps partagé, 18; définition, 18. 
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ORDINATEURS, système binaire, 17; nou-
velles techniques, 17; liens avec les 
télécommunications, 18; milieu hu-
main, 26; cité câblée, 26; respect de 
la vie privée, 33; sauvegarde de la 
vie privée, 37; les livres, 43; utilisa-
tion, 46; fabrication, 70; Control 
Data, 70; évolution, 92; 0. C. D. E., 
92; vitesse, 118; liens avec les ré-
seaux de télécommunications, 119; 
vitesse de traitement, 120; explorer 
et enregistrer, 121; voies nouvelles, 
121; solution des problèmes, 121; 
trois dimensions, 121; intercon-
nexion, 154; développement accélé-
ré, 159; instruments indispensables, 
163; téléinformatique, 164; accès 
universel, 165; l'éducation, 165; 
techniques d'enseignement, 167; in-
trusion des États-Unis, 167; le public, 
169; asservis aux intérêts améri-
cains, 203; conclusion, 238. 

ORDINATEURS AUTONOMES, avènement 
possible, 182. 

ORGANISATION CANADIENNE DE RECHER-
CHES COMMUNES, collaboration entre 
chercheurs, 108. 

ORGANISATION CANADIENNE NATIONALE 
POUR LE C. C. I. R., groupes d'étu-
des, 88. 

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE, télécommunications, 
91. 

ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE 
INTERGOUVERNEMENTALE, télécommu- 
nications, 91. 

ORGANISATION POUR LA COOPÉRATION ET 
LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 
ordinateurs, 92. 

ORGANISMES DE RÉGIE, échelle de tarifs, 
192. 

ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX, ex- 
ploitation des communications, 6. 

o. u. T. W. A. T. S., service unidirec-
tionnel, 74. 

P. A. B. x., définition, 73. 
PACTE SUR LES DROITS CIVILS ET POLI- 

TIQUES, ordinateurs et vie privée, 33. 
PARLEMENT FÉDÉRAL, pouvoir de régle- 

mentation sur les services d'informa- 
tion, 210; pouvoir déclaratoire, 211. 

PASTILLE, défmition, 17. 

P. B. X., définition, 73. 
PHILOSOPHES, technologie, 24. 
EicosEcomm, définition, 14. 
POLEVAULT, Nord canadien, 148. 
POLITIQUES DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, 

relations Bell Canada/Northern El-
ectric, 205. 

POLLUTION, définition, 138. 
POST-APOLLO, stations spatiales habi-

tées, 127. 
POSTE, Acte de l'Amérique du Nord 

britannique, 209. 
POSTES TÉLÉPHONIQUES, appels par les 

Canadiens, 73; taux de croissance, 
186 

PRATICIENS DES SCIENCES DE L'HOMME, 
concepteurs de réseaux, 25. 

PROCESSUS ATOMIQUES, recherches, 119. 
PROCESSUS MICROSCOPIQUES, recherches, 

119. 
PROCESSUS MOLÉCULAIRES, recherches, 

119. 
PROGRAMME EN CONSERVE, définition, 

15. 
PROGRAMMES SPATIAUX, projets du 

C. R. C. sur les satellites, 102. 
PROVINCES, pouvoirs de réglementa-

tion sur les services d'information, 
210; régies ou commissions de télé-
communications, 218; réglementa-
tion, 220; consultations et accords 
avec le gouvernement fédéral, 230. 

QUÉBEC, réglementation, 219; tarifs, 
219. 

RADAR, communication interpersonnelle, 
117. 

RADIO,  modes de transmission, 12; ré-
seau omnibus, 26; aperçu historique, 
55; systèmes à répartition, 123; con-
tribuer à la civilisation, 125;  en-
combrement du spectre, 129; spec-
tre, 130; prévisions de recettes, 180; 
juridiction fédérale, 213; définition, 
222. 

RADIO À HAUTE FRÉQUENCE, Société  
canadienne de télécommunications 
transmarines, 54. 
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RADIOCOMMUNICATIONS, services de 
commutation, 76; enregistrement des 
assignations, 86; questions techni- 
ques, 87; services de télécommunica- 
tions, 131; définition, 221; régle- 
mentation fédérale, 221; définition, 
222. 

RADIOCOMMUNICATIONS MOBILES, en- 
combrement du spectre, 13. 

RADIODIFFUSEURS, lignes directes, 76; 
recrutement insuffisant dans les 
universités, 111; micro-ondes, 136; 
représentations, 137; rôles et respon-
sabilités, 200. 

RADIODIFFUSION, installations, 13; le 
public, 55; structure des entreprises, 
65; société Radio-Canada, 70; pro-
gramme du C. R. T. C., 103; régime 
commercial, 139; régions nordiques, 
146; télédiffusion par câble, 173; 
propriété et contrôle étrangers, 190; 
juridiction fédérale, 213; réglemen-
tation fédérale, 222; autorité de 
tutelle, 234; pouvoir de réglemen-
ter, 234; porte-parole au Parlement, 
234. 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE, impli- 
cations, 89; conséquences, 89. 

RADIOÉLECTRIQUE, prévisions de la pro-
pagation, 148. 

RADIO HF, régions nordiques, 146; 
Canada à l'avant-garde de la recher-
che, 148. 

RADIO INTERNATIONALE, ondes, 131. 
RADIOTÉLÉCOMMUNICATIONS, 	ondes, 

131. 
ammoTÉLeoitAPHE, liaisons avec l'é-

tranger, 64. 
RADIOTÉLÉPHONE, liaisons avec l'étran- 

ger, 64. 
RADIOTÉLÉPHONE MOBILE, service pu- 

blic, 74. 
RADIOTÉLÉVISION, langues, 10; objectifs 

internationaux, 10; industrie des 
télécommunications, 59; modifica-
tions, 125. 

RAYONS COSMIQUES, téléphonie, 95. 
RAYONS ULTRA-VIOLETS, téléphonie, 95. 
RECETTES, téléphones, 179; transmis- 

sion des données, 182. 
RECHERCHES DE SOUTIEN, projet du 

C. R. C., 102.  

RECHERCHES SCIENTIFIQUES, ordinateurs, 
163. 

RECHERCHES TECHNIQUES, guides d'on-
des, 125. 

R. & 0„ définition, 98. 
RÉFLEXION TROPOSPHÉRIQUE, définition, 

19. 
RÉGLEMENTATION, télécommunications, 

7; pénurie d'administrateurs, 111. 
RÈGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS, 
Canada signataire 86; amendements, 

86. 
RÈGLEMENT TÉLÉGRAPHIQUE, Canada 

signataire, 86. 
RÈGLEMENT TÉLÉPHONIQUE, Canada 

signataire, 86. 
RÉSEAU COMMUTÉ À LARGE BANDE, dé- 

finition, 75. 
RÉSEAU CONTINENTAL, tarif, 77; service 

télégraphique, 78; normes, 82; posi- 
tion du Canada, 83; surveillance, 83. 

RÉSEAU DE BIBLIOTHÈQUES, accès à dis- 
tance, 42. 

RÉSEAU DE TÉLÉINFORMATIQUE TRANS- 
CANADIEN, organisme central, 171. 

RÉSEAU D'ORDINATEURS OMNISCIENT, 
journaux éventuellement remplacés, 
46. 

RÉSEAU INFORMATIQUE TRANSCANADIEN, 
sous-réseaux, 171. 

RÉSEAU NATIONAL DE TÉLÉINFORMATI- 
QUE, besoins du commerce et de l'in-
dustrie, 183. 

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE, appareils de 
commutation, 12; interconnexion, 
152; services publics, 156; sociétés 
exploitantes, 199. 

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE PUBLIC, accès, 
152; concurrence, 156; réseau intégré 
C. N./C. P., 156; besoin des hôtels, 
157. 

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE TRANSCANADIEN, 
Bell Canada, 54; liaisons micro-on-
des, 55; entièrement canadien, 62; 
structure, 62; installations automa-
tisées, 77; services de Bell Canada, 
206; conclusion, 214; prix des 
appels, 226. 

RÉSEAU « TRANSOCÉANIQUE », service té- 
léphonique, 78; amélioration des 
services, 82. 
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RÉSEAUX, efficacité, 6; normalisation et 
intégration, 9; intégration, 9; capaci-
té, 123; centraux de commutation, 
124; sous-réseaux numériques, 124; 
normes, 171. 

RÉSEAUX DE COMMUTATION, voies nou-
velles, 123; voies téléphoniques, 124; 
accès à distance, 167. 

RÉSEAUX DE RADIODIFFUSION, éléments, 
12. 

RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, 
coût, 8; éléments, 12; vitesse de 
transmission, 18; mise au point, 19; 
coût, 19; accès à l'information, 41; 
structure, 59; investissement cana-
dien, 79; recherche du C. R. C. sur 
les méthodes avancées, 102; facteurs 
de développement, 119; normes, 136; 
gestion, 140; disparités régionales, 
142; prérequis du développement, 
143; progrès social et économique, 
149; intégration, 151; aspects éco-
nomiques et sociaux, 151; compro-
mis entre usagers, 161; politique de 
réglementation, 199; moyens de co-
ordination, 231; valeur de remplace-
ment, 240. 

RÉSEAUX DE TÉLÉDIFFUSION PAR CÂBLE, 
intégration, 151. 

RÉSEAUX DE TÉLÉINFORMATIQUE, en- 
trave du coût, 47; tarif forfaitaire, 
31; technologie nouvelle, 156; avan-
tages sociaux et économiques, 164; 
services nouveaux, 165; vie quoti-
dienne, 166; politique de développe-
ment, 168; développement distinct, 
170; avantages, 172. 

RÉSEAUX DE TÉLÉGRAPHE, intégration, 
151. 

RÉSEAUX DE TÉLÉPHONE, Société cana- 
dienne de télécommunications trans-
marines, 54; intégration, 151. 

RÉSEAUX D'INFORMATION ÉLECTRONI- 
QuEs, complexité, 36; répercussions, 
36. 

RÉSEAUX D'INFORMATIQUE, valeur totale, 
182; l'avenir, 238. 

RÉSEAUX INTERNATIONAUX, satellite, 20. 
RÉSEAUX INTERNATIONAUX DE COMMU- 

NICATIONS, coopération internationa-
le, 85. 

RÉSEAUX HERTZIENS, régions nordiques, 
146. 

RÉSEAUX MICRO-ONDES, voies téléphoni- 
ques bilatérales, 11; services de 
commutation, 76; terminaux au 
Canada, 82; gestion du spectre, 129; 
radiodiffuseurs, 136; intégration, 151; 
moyens de coordination, 231. 

RÉSEAUX PLANÉTAIRES, normes, 88. 
RÉSEAUX PLANÉTAIRES DE TRANSMISSION 

DES DONNÉES, développement, 93. 
RÉSEAUX PRIVÉS, interconnexion, 154. 
RÉSEAUX TÉLÉPHONIQUES, connexion de 

terminaux étrangers, 154; dévelop-
pement distinct, 170; compétence 
législative, 218. 

RÉSEAUX TÉLÉGRAPHIQUES, compétence 
législative, 218. 

ROUTES ÉLECTRONIQUES, circulation au- 
tomatisée, 126. 

R. T. T., définition, 75; recommanda-
tion, 156; interconnexion, 159. 

RUBANS MAGNÉTIQUES, Data-Phone, 75. 

SASKATCHEWAN, réglementation, 219; 
tarifs, 219. 

SATELLITES, transmission simultanée, 
20; réseaux internationaux, 20; coût 
de transmission, 43; accords inter-
nationaux, 45; radio, 54; Société 
canadienne de télécommunications 
transmarines, 54; avantages, 55; 
Canada relié au monde, 64; trafic 
téléphonique, 78; INTELSAT, 79; télé-
communications transocéaniques, 80; 
transmission de la télévision, 81; ré-
seaux transocéaniques, 81; renfor-
cer l'U. I. T., 87; avantages politi-
ques, 89; éventuels services, 89; ré-
duire l'analphabétisme, 90; problè-
mes juridiques, 90; protection des 
droits d'auteur, 90; protection des 
émissions, 91; voies téléphoniques, 
127; règlements, 133; bandes sup-
plémentaires, 134; répartition, 134; 
régions nordiques, 147; ministère des 
Communications et la N. A. S. A., 
147; distance et coût, 164. 

SATELLITES ARTIFICIELS, nouveaux ser- 
vices, 86. 

SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES, Télésat 
Canada, 55; télécommunications in-
térieures, 64; coordination, 133. 

SCIENCE, civilisation occidentale, 41. 
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SCIENCES DU COMPORTEMENT, pénurie 
d'administrateurs, 111. 

SCIENCES ÉCONOMIQUES, pénurie d'ad- 
ministrateurs, 111. 
SCIENCES EXPÉRIMENTALES, pénurie 

d'administrateurs, 111. 
SCIENTIFIQUES, technologie, 24. 
SCIENTIFIQUES UNIVERSITAIRES, subven- 

tions fédérales, 106. 
SECTEUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, 

accroissement des investissements, 
183. 

SERVICE DE TÉLÉPHONE LOCAL, tarifs 
moins élevés, 227. 

SECTEUR DU TÉLÉPHONE, expansion, 
179; investissement, 184; nombre 
d'employés, 184. 

SECTEUR DU TÉLÉGRAPHE, nombre d'em- 
ployés, 184, investissement, 184. 

SEMI-CONDUCTEURS, définition, 118. 
SERVICE AUDIO-VISUEL, téléphone et té- 

lévision par câble, 15. 
SERVICE AUDIO-VISUEL SUR DEMANDE, 

définition, 15. 
SERVICE INTERURBAIN, juridiction con-

jointe, 212. 
SERVICE INTERURBAIN PLANIFIÉ, défini- 

tion, 74. 
SERVICE TÉLÉPHONIQUE LOCAL, «mono- 

pole naturel», 195. 
SERVICES À LARGE BANDE, incorporer 

aux réseaux publics, 170; recettes, 
176. 

SERVICES CONTINENTAUX, tarifs, 78. 
SERVICES DE COMMUNICATIONS, réseaux 

micro-ondes, 76; radiocommunica-
tions, 76. 

SERVICES DE TÉLÉINFORMATIQUE, in- 
dustrie de l'informatique, 59. 

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, in- 
formatique 7; accès aux citoyens, 
27; services publics et réseaux privés, 
73; radiocommunications, 131; prix, 
143; réglementation, 144; régions 
nordiques, 145; augmentation du 
coût, 157; intégration, 171; crois-
sance, 175; niveau des tarifs, 179; 
augmentation du revenu, 186; ré-
vision de la loi, 189; contrôle étran-
ger, 190; production et fourniture, 
190; prix de revient réduit, 195; ré-
glementation efficace, 201; prix 
moins élevés des sociétés exploitan- 

tes, 202; prix des services, 202; 
planification et intégration des ré-
seaux, 204; efficacité et économie, 
238; accès aux Canadiens, 239. 

SERVICES DE TÉLÉINFORMATIQUE, Stimu- 
lation de la croissance, 185. 

SERVICES D'INFORMATION, réseau d'or- 
dinateurs omniscient, 46. 

SERVICES INFORMATIQUES, entreprises de 
traitement des données, 69; accrois-
sement, 163; réseaux de télécom-
munications, 167; fournisseurs con-
currents, 169; interfinancement, 169; 
intégration, 171; liaisons par câble 
ou par radio, 201; asservis aux in-
térêts américains, 203. 

SERVICES INTERNATIONAUX, accord avec 
les sociétés exploitantes, 83; politique 
canadienne, 85. 

SERVICES INTERNATIONAUX « LIGNE 
ROUGE », Télécommunications C. N./ 
C. P., 76. 

SERVICES MOBILES DE COMMUNICATIONS, 
augmentation de la demande, 119. 

SERVICES PUBLICS, réseau téléphonique, 
156. 

SERVICES TÉLÉGRAPHIQUES, fusion, 53; 
réseau continental, 78; Télécommu-
nications C. N./C. P., 81; micro-
ondes, 118; monopole d'État 189. 

SERVICE TÉLÉPHONIQUE, nombre d'ap- 
pareils, 73; réseau continental, 77; 
réseau « transocéanique », 78; micro-
ondes, 118; Nord canadien, 148; 
monopole d'État, 189; sociétés de 
chemin de fer, 217; augmentation 
des tarifs, 226. 

SERVICES TÉLÉPHONIQUES BILATÉRAUX, 
régions nordiques, 146. 

SERVICES VISUELS, coût, 27. 
SERVICE ZENITH, définition, 74. 
SHF, définition, 130. 
SIGNALISATION, réseau automatique, 154. 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DE TÉLÉCOMMUNI-

CATIONS TRANSMARINES, réseaux de 
téléphone et de télégraphe, 54; liai-
sons avec l'étranger, 64; connexions 
outre-mer, 75; réseau «  transocéani-
que',  78; télécommunications exté-
rieures, 83. 

SOCIÉTÉS DE CHEMIN DE FER, service 
télégraphique, 217; compétence légis-
lative, 218. 
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SOCIÉTÉ (LA), aspirations, 5; ordina-
teurs et vie privée, 34; accessibilité 
de l'information, 43. 

SOCIÉTÉS DÉMOCRATIQUES, droit de com- 
muniquer, 4. 

SOCIÉTÉS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, in- 
térêt national, 195; les provinces, 
218; dispositions fédérales et provin-
ciales, 220; contrôle des tarifs, 225; 
services offerts par la C. C. T., 225; 
réglementation, 226; prix des appels 
téléphoniques, 227; tarifs et béné-
fices, 232; autorité de la C. C. T., 
234; autorité de tutelle, 234. 

SOCIÉTÉS DE TÉLÉGRAPHE, services as- 
surés, 198; téléinformatique, 203; 
pouvoir de réglementation, 217; com-
pétence législative, 218; pouvoirs de 
réglementation, 220; réglementation 
fédérale, 221; autorité de tutelle de 
la C. C. T., 224. 

SOCIÉTÉS DE TÉLÉPHONE, protection con- 
tre la concurrence, 198; services as-
surés, 198; intérêt public, 199; télé-
informatique, 203; pouvoirs de régie-
mentatiori, 217; compétence législa-
tive, 218; pouvoirs de réglementation, 
220; réglementation fédérale, 221; 
autorité de tutelle de la C. C. T., 224; 
revenus perçus, 227; autorité de la 
C. C. T., 230. 

SOCIÉTÉS EXPLOITANTES, programmes de 
recrutement, 112; opposition aux ins-
tituts spéciaux, 112; interconnexion 
téléphonique, 152; interconnexion, 
153; politique d'interconnexion, 158; 
l'entretien, 158; qualité du service, 
159; problèmes, 168; prévisions, 177; 
propriété canadienne, 190; critères 
imposés par la législation, 193; ré-
partition des coûts, 194; rythme des 
placements, 198; dédoublement des 
installations, 198; services à prix 
moins élevé, 202; prix des services, 
202; autres types de services, 203; 
fabrication d'équipement, 203; ser-
vices facultatifs, 204; consommateurs 
d'équipement, 204; soumises aux en-
quêtes sur les coalitions, 204; prin-
cipes des autorités de tutelle, 231. 

SOCIÉTÉS EXPLOITANTES DE TÉLÉCOM- 
MUNICATIONS, besoins spéciaux, 6; 
fabrication des appareils, 8; inves- 

tissements, 143; propagation radio-
électrique, 148; interconnexion, 154; 
entreprises américaines, 168; énergie 
informatique et services d'application, 
169; concurrents, 169; entreprises 
manufacturières, 173; revenus an-
nuels, 173; nouveaux services, 176; 
dépenses de construction, 176; renta-
bilité, 183; protégées contre la con-
currence, 191; Association canadien-
ne des radiodiffuseurs, 200; avantage 
d'un seul organisme, 235. 

SOCIÉTÉS EXPLOITANTES DES TÉLÉ- 
GRAPHES, réseau interurbain, 199. 

SOCIÉTÉS EXPLOITANTES RESTREINTES, 
États-Unis, 200. 

SOCIÉTÉS HUMAINES, changements tech- 
nologiques, 24. 

SOCIÉTÉ POLYMER, intérêts américains, 
69. 
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